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QUATRIÈME PÉRIODE.

DEPUIS LA RÉVOLUTION FRANÇAISE, 17811, JUSQU'A

B NOS JOURS.

On doit cherchcrj](>n{jint jlfiJa,iij^<jaiirc guerre de la ré-

volution .Jrancaisc dans ljy>pjic:ition_d.u_pril)cipe de Tinter- d

K^onannce, par
les puissances alliées, aux affaires inté-

eures de la France, pour arrêter le progrès de ses principes

révolutionnaires, et l'extension de sa puissance militaire sur

le continent. L'histoire atteste que ce motif était bien celui

avoué par les puissances alliées dans la guerre continentale j1
de 17112, et, comme tel, fournissant un exemple convaincant

du danger provenant de la tentative d'incorporer dans le code

–ûitcnuitiiiiial un principe si indéfini et si susceptible d'abus

Bans son application pratique. L'histoire antérieure de l'Eu-

"rope, comme nous l'avons vu, avait offert plusieurs cas d'in-

tervention par des états européens dans les affaires l'un de

l'autre, quand les intérêts et la sécurité des puissances inter-

venantes étaient immédiatement menaces par ce qui se pas-
sait chez les autres nations. Telles étaient les interventions

Mes
puissances catholiques et protestantes en faveur des ad-

hérents à leur foi religieuse pendant les guerres qui succé-

dèrent à la réformation, et les différentes ligues formées pour

réprimer d'abord l'agrandissement de l'Autriche, et ensuite

celle de la maison de Bourbon qui menaçait la sécurité gé-

nérale, en dérangeant l'équilibre entre les puissances euro-

péenues. Suivant l'opinion des cours alliées, et des publicistea

g 1.

Application 1

du principe
'intervention

dans les

Biitrr.. ded~
révolution

foutaise.



IVe PERIODE. – DEPUIS LA RÉVOLUTION FRANÇAISE

§ 2.
Origine do In

guerre
continentale

de 1792.

qui soutenaient leur cause, la révolution française présentait

un danger imminent pour l'ordre social de l'Europe par la

propagation des principes révolutionnaires de la France, et

en même temps pour l'équilibre des puissances, par l'étendue

croissante de son empire militaire.

D'un autre côté, la France réclamait le principe de la non-

intervention et^de l'indïpraîflaficê^çfes nations. PôiïPjiïgcf ce

grand litige en connaissance de cause, il faut retracer l'histo-

rique des négociations qui ont précédé la guerre.

L'assemblée nationale avait compris daus l'abolition des

redevances féodales et des dîmes, les possessions jlej nrinces

allemànds^tânTsé'culier s "qVccçléSSstiqùes, dans les provinces

I donTla^souveraineté avait été cédée à la France par le traité

de Westphalie, avec la réserve des droits de propriété privée

et de juridiction. Des plaintes furent adressées au gouverne-

ment français de la part dès étatsde l'Empire, et le 28 octobre

1790, l'assemblée nationale i publia un décret autorisant ïê roi

à"oûvrir des négociations au sujet d'une indemnité pécuniaire

pour les réclamants. Cette offre ayant été rejetée, l'affaire fut

f portée

par l'empereur Léopold Il devant la diète, qui pro-

nonça son conclusum le 10 décembre 1791, par lequel ou

priait l'empereur de conserver les droits et les propriétés des

états de l'Empire, contre l'usurpation de la France; on dé-

clara que les réclamants avaient droit à l'assistance de l'Em-

pire on invoqua la protection des puissances, garantes de

la paix de Westphalie, et un armement général fut décrété.

Ce conclusum fut ratifié par l'empereur, qui demanda de nou-

veau justice en faveur des princes lésés, dans une lettre

adressée à Louis XVI, en date du 3 décembre 1791. Dans

la réponse du roi des Français, en date du 15 février 1792,

il renouvela l'offre déjà faite de traiter sur les bases d'une

indemnité pécuniaire, et il refusa la demande du rétablisse-

ment du statu quo, comme étant incompatible avec la nou-

velle constitution française; mais il proposa d'étendre l'in-
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1

demnité pécuniaire aux arrérages des revenus dus aux princes

allemands, depuis le décret du 4 août 1789, qui abolissait les

droits féodaux. Plusieurs princes allemands profitèrent de

cette offre, mais les conventions arrêtées avec eux devinrent

inapplicables par suite d'événements subséquents

Il n'est guère probable que cette question eût amené la

guerre, si elle n'eût été jointe a d'antres incidents d'une

plus grande importance.

Les princes français et d'autres émigrés qui s'étaient réfu-

giés dans les électorats ecclésiastiques du Rhin, s'assemblè-

rent, et s'armèrent dans l'intention d'envahir la France. Le

comte d'Artois eut une conférence avec l'empereur Léopold

àManioue, le 20 mai 1791, et reçut des assurances de coopé-

ration de la part de l'Autriche et de l'Empire. On a même dit

qu'un traité formel d'alliance fut signé à Pavie, le G juillet,
entre l' Autriche, la Prusse et l'Espagne, pour le partage des

provinces frontières de la France. Il est douteux que ce traité

ait jamais existé; mais ce dont on ne peut douter, c'est que

Léopold II adressa, le même jour, une circulaire aux princi-

pales puissances européennes, dans laquelle il les invita de

déclarer à la nation française que les souverains regardaient

la cause de Sa Majesté Très-Chrétienne comme la leur; qu'ils

exigeaient que ce monarque, ainsi que toute sa famille, fus-

sent mis en .liberté sur-le-champ, avec la permission de

voyager où ils le désireraient; qu'ils fussent traités avec les

égards dus par des sujets à leurs souverains; que les grandes

puissances se réuniraient pour venger une offense quelconque

contre la liberté, l'honnenr et la sécurité du roi et de sa fa-

1 Schoell, Histoire des traités de paix, vol. IV, pp. 172-180.

Il est assez remarquable que l'empereur, daus sa correspondance

avec Louis XVI, qui était en latin, se plaignit que les lettres de

ec dernier étaient écrites en français, tandis que l'usage reçu de-

mandait que toute affaire entre l'empereur et la France fût traitée

en latin.
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mille; qu'ils ne regarderaient comme lois constitutionnelles

que celles auxquelles le roi aurait donné son libre consente-

ment et enfin qu'ils se serviraient de tous les moyens pour

terminer le scandale d'une usurpation fondée sur la rébellion,

et dont l'exemple était funeste à tous les gouvernements

n parait évident qu'aucun traité pareil ne fut formellement

signé à Pavie, d'après le contenu d'une convention qu'on sait

avoir été' faite à Vienne le 15 juillet, entre l'Autriche et la

Prusse, par laquelle elles arrêtèrent qu'un traité d'alliance

serait conclu entre elles aussitôt que la paix serait faite entre

la Russie et la Porte-Ottomane, et que l'impératrice de ftus-

sie, ainsi que les deux puissances maritimes, la Grande-

Bretagne et la Hollande, seraient invitées à y accéder2. 2.

Un mois après la signature de ces préliminaires, l'empe-

reur, le roi de Prusse, et l'électeur de Saxe, eurent la fameuse,

conférence
cte*Fflni0î"^ laquelle assistèrent le^ramtejllAr,tois

et pltîsi'eûïs^émigrés français de distinction. A cette réunion,

les deùï^eimers"^uvêrâins"sîgnerënTen commun, le 27 août,

une déclaration conçue dans des termes assez vagues et géné-

raux portant qu'ils regardaient la situation du roi de France

comme un objet d'un intérêt commun à tous les souverains

de l'Europe; et exprimant l'espoir que cet intérêt serait re-

connu par les puissances dont on avait réclamé le secours;

et qu'ils ne refuseraient pas d'employer, conjointement avec

leursdites Majestés, les moyens les plus efficaces, relative-

ment à leurs forces, pour mettre le roi de France en état

d'affermir, dans la plus parfaite liberté, les bases d'un gou-

vernement monarchique, qui serait également convenable aux

droits des souverains et au bien-être de la nation française;

que dans ce cas l'empereur et le roi de Prusse étaient ré-

solus d'agir promptement d'un mutuel accord avec les forces

nécessaires pour obtenir le but proposé et commun. Qu'en

1 Sohoell Histoire des traités de faix, vol. IV, p. 186.

5 Mabtens, Nouveau recueil des traités, vol. V, p. 236.
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attendant ils donneraient les ordres nécessaires pour que
leurs troupes fussent à portée de se mettre en activité.

On prétend que des articles secrets, au nombre de six,

furent ajoutés à cette déclaration, par lesquels les parties

contractantes stipulèrent de convenir des mesures néces-

saires pour le maintien des traités subsistant avec la France,

et pour les représentations à faire à la nation française, aux-

quelles l'empire entier serait invité à adhérer ».

L'alliance proposée fut enfin signée àJBçjjûi, le 7 février r

1792rentrêTAÎitriclië"étla Prusse, garantissant mutuelle-

ment leurs possessions respectives, stipjjant des secours

mutuels d'hommes et d'argent, et déclarant le maintien de,

la constitution germanique comme le
but, deTalh'ance 2.

En!lffinSt7'ïouîs*'TvTa^;ai't accepté la nouvelle con-

stitution française, le 14 septembre 1791, et il avait déclaré

aux puissances étrangères son intention de la soutenir. Léo-

pold II écrivit, le 21 novembre, à toutes les cours aux-

quelles sa circulaire avait été adressée, telle que la Suède,

le Danemark, la Hollande, et le Portugal, qu'on pouvait dès

à présent regarder le roi de France comme libre, et son ac-

ceptation de la constitution comme valide; exprimant l'espoir

que cette acceptation rétablirait la tranquillité en France;

que la prudence cependant exigeait qu'on ne renonçât point

aux mesures concertées, mais qu'il regardait comme néces-

saire que les puissances déclarassent, par leurs envoyés à

Paris, que la ligue subsistait encore, et que les souverains

alliés étaient prêts, en cas de besoin, à soutenir les droits
sacrés du roi et de la monarchie française.

Les vues pacifiques de Léopold ne furent point partagées

par tous les souverains. Gustave III de Suède s'était déclaré,

depuis le commencement de la révolution, le défenseur des
droits des souverains, et aspirait à l'honneur de commander

Maetens Nouveau recueil des traités vol. V, pp. 260– 261,

Ibid., Ibid., vol. V, p. SOI.
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les armées combinées destinées à rétablir la monarchie fran-

çaise. Il conclut une alliance avec Catherine II à Drottingholm,

le 29 octobreJJSl, dont les articlesTécrëfTnîonT"jamais~été

publiés, mais qui regardaient sans doute les affaires de la

France. Ces deux puissances du Nord refusèrent de recevoir

la notification que Louis XVI avait accepté la constitution,

soutenant qu'ils ne pouvaient regarder le roi comme libre. La

politique de Léopold visait à continuer les négociations, à sur-

veiller le progrès des mouvements révolutionnaires en France,

et à soumettre les affaires de ce pays à la décision d'un con-

grès européen, par lequel il espérait obtenir une modification

dans la constitution française par l'établissement de deux

chambres législatives. L'assemblée nationale répondit à ce

dernier projet par un décret déclarant comme traîtres à leur

pays tous les Français qui consentiraient a soumettre l'indé-

pendance de leur patrie à la décision d'un congrès étranger.

Il est impossible de dire quel eut pu être l'effet de ce dé-

cret sur la conduite de Léopold, qui mourut le lormars. Son

fils et successeur, François II, ratifia immédiatement le traité

d'alliance avec la Prusse, du 7 février, et déclara au gouverne-

ment français qu'il ne romprait point ses engagements avec

ses alliés, jusqu'à ce que la France eût fait cesser les causes

qui les avaient rendus nécessaires. Frédéric-Guillaume II re-

garda la guerre comme inévitable, et, trompé par l'exemple

du succès de l'intervention armée (le la triple alliance dans les

affaires de la Hollande et de la Belgique, se flatta de pouvoir

arrêter le progrès de la révolution française par la force des

armes. En attendant, le parti qui en France était favorable à

la guerre avait gagné de l'ascendant par l'avènement au mi-

nistère
de j™jpnj.ej=et»il.gs,(Jirx)iidinii.Jies négociations cou-

tinuèrent, par suite de la demande de la France, que les émi-

grés dans les électorats fussent désarmés et dispersés, ce qui

d'un côté était censé être déjà accompli, taudis que de l'autre

on niait qu'il le fût. Toute indécision, quant à la question de
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paix ou de guerre, fut enfin terminée par l'ultimatum de l'Au-

triche du 7 avril, exigeant le rétablissement de la monarchie

française sur les bases de la déclaration royale du 23juin

1789; la restitution du
comtat Venaissin au papj, etleré^

tàî)tîsœméTiï~dânè'lëïit^'p"o'ssé*sSi6iâ" 3es~ princes de l'Empire

dans l'Alsace, avec les priviléges féodaux dcSTilTavaieSt

autrefois joui. Armé de ce document, le ministère français con-

seilla au roi de proposer à l'assemblée nationale, suivant les

formes de la constitution, un décret proclamant quelaFrance

était en état de guerre avec le roi de
Hongrie

et
dejîohême

K

Louis XVI consentit avec répugnance à cette proposition, et

la loi fut adoptée à une grande majorité, le 20 avril 2.

Dans l'exposé des motifs, rédigé à cette occasion par

Condorcet, l'assemblée nationale tâcha de réfuter l'imputa-

tion, qu'elle savait devoir être dirigée contre sa conduite,

comme ayant volontairement accéléré et provoqué la guerre

ainsi déclarée. Ce document développe le principe que chaque

nation a le pouvoir exclusif de se donner des lois et le droit

inaliénable de les changer. Ce droit, s'il existe pour une

nation, existe pour toutes. L'attaquer dans une seule, c'est

déclarer qu'on ne le reconnaît dans aucune autre; vouloir le

ravir par la force à un peuple étranger, c'était annoncer

qu'on ne le respecte pas dans celui dont on est le citoyen ou

le chef. La nation française devait croire que des vérités si

simples seraient senties par tous les princes, et que dans le

dix-huitième siècle personne n'oserait leur opposer les vieilles

maximes de la tyrannie. Son espérance avait été trompée:

une ligue avait été formée contre son indépendance; elle n'a-

vait eu que le choix d'éclairer ses ennemis sur la justice de

sa cause, ou de leur opposer la force des armes.'

1 François II n'était pas encore élu empereur.

2 Sébdr, Histoire de Frédcric-Gmllaume II, vol. II, pp. 216–223.

Mighet, Histoire de la révolution française, chap. 5. THIERS,

vol. I, p. 252.
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Instruite de cette ligue menaçante, mais jalouse de conser-

ver la paix, l'assemblée nationale avait d'abord demandé qucl

était l'objet de ce concert entre les puissances si long-temps

rivales; et on lui avait répondu qu'il avait ponr motif le main-

tien de la tranquillité générale, la sûreté et l'honneur des cou-

ronnes, la crainte devoir renouveler les événements qu'avaient

présentés quelques époques de la révolution française.

Mais, demandait-on, comment pouvait-on dire que la France

avait menacé la tranquillité générale, quand elle avait pris la

résolution solennelle de n'attaquer la liberté d'aucun peuple,

et quand au milieu de cette lutte longue et sanglante qui s'est

élevée dans les Pays-Bas et dans les états de Liége, entre les

gouvernements et les citoyens, elle avait gardé la neutralité

la plus rigoureuse?
Sans doute la nation française avait prononcé hautement

que la souveraineté n'appartient qu'au peuple, qui, borné

dans l'exercice de sa volonté suprême par les droits de la

postérité, ne peut déléguer de pouvoir irrévocable; sans

doute elle avait hautement reconnu qu'aucun usage, aucune

loi expresse, aucun consentement, aucune convention, ne

peuvent soumettre une société d'hommes a une autorité

qu'elle n'aurait pas le droit de reprendre. Mais l'énonciation

de ces maximes ne pouvait être regardée comme troublant

la tranquillité d'autres états; et exiger la suppression des

écrits par lesquels ils étaient propagés, ce serait faire une loi

contre la liberté de la presse, et déclarer la guerre aux pro-

grès de la raison humaine. Quant aux prétendues tentatives

des Français d'exciter d'autres nations à. l'insurrection, au-

cune preuve n'avait été offerte pour appuyer cette allégation

et ces tentatives eussent-elles été réelles, les puissances qui

avaient souffert les rassemblements des émigrés français, qui

leur avaient donné les secours, qui avaient reçu leurs ambas-

sadeurs, qui les avaient publiquement admis dans leurs con-

férences, qui ne rougissaient point d'appeler les Français à la
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guerre civile, n'auraient pas conservé le droit de se plaindre;

ou bien il faudrait dire qu'il est permis d'étendre la servi-

tude, et criminel de propager la liberté; que tout est légitime

contre les peuples, et que les rois seuls ont de véritables

droits.

Si des violences, si des crimes avaient accompagné quel-

ques époques de la révolution française, c'était aux seuls

dépositaires de la volonté nationale qu'appartenait le pouvoir

de les punir ou de les ensevelir dans l'oubli: tout citoyen,

tout magistrat, quel que fut son titre, ne devait demander

justice qu'aux lois de son pays, ne pouvait l'attendre que

d'elles. Les puissances étrangères, tant que leurs sujets n'ont

pas souffert de ces événements, ne pouvaient avoir un juste
motif ni de s'en plaindre, ni de prendre des mesures hostiles

pour en empêcher le retour.

Quant aux réclamations des princes allemands dans l'Al-

sace et à colles du pape dans le Comtat, on répondit que la

souveraineté" de la première province avait été transférée à la

France, avec la réserve de certains droits qui n'étaient que
des privilèges. Le vrai sens de cette réserve était que ces

priviléges seraient conservés autant que les lois générales de

la France reconnaîtraient le système féodal dans ses diffé-

rentes formes, et que quand celui-ci serait aboli, la nation

devrait une indemnité aux anciens possesseurs pour les véri-

tables pertes qu'ils auraient essuyées. C'était tout ce que

lé respect pour le droit de propriété pouvait exiger, quand
il se trouvait en opposition avec la loi, en contradiction avec

l'intérêt public. Les citoyens de l'Alsace étaient des Français,

et la nation ne pouvait, sans injustice, les voir privés de la

moindre partie des droits communs à tous ceux que ce titre

devait également protéger.

Les citoyens du Comtat étaient les maîtres de se donner

une constitution; ils pouvaient se déclarer indépendants: ils

avaient préféré être Français, et la France ne les abandonne-
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rait point après les avoir adoptés. Eût-elle refusé d'accéder

à leur désir, leur pays était enclavé dans le territoire français,

et elle n'aurait pu permettre à leurs oppresseurs de traverser

la terre de la liberté, pour aller punir des hommes pour avoir

osé se rendre indépendants et reprendre leurs droits.

On avait fait entendre que le vœu du peuple français, pour

le maintien de son égalité et de son indépendance, était celui

d'une faction. Mais la nation française avait une constitution;

cette constitution avait été reconnue, adoptée par la généra-

lité des citoyens; elle ne pouvait être changée que par le vœu

du peuple, et suivant des tonnes qu'elle-même avait pres-

crites tant qu'elle subsistait, les pouvoirs établis par elle

avaient seuls le droit de manifester la volonté nationale, et

c'était par eux que cette volonté avait été déclarée aux puis-

sances étrangères. C'était le roi qui, sur l'invitation de l'as-

semblée nationale, et en remplissant les fonctions que la con-

stitution lui avait attribuées, s'était plaint de la protection

accordée aux émigrés; et avait demandé inutilement qu'elle

leur fût retirée; c'était lui qui avait sollicité des explications

sur la ligue formée contre la France; c'était lui qui avait

exigé que cette ligue fût dissoute; et l'on devait s'étonner

sans doute d'entendre annoncer comme le cri de quelques

factieux, le vœu solennel du peuple, publiquement exprimé

par ses représentants légitimes.

Ainsi la continuation d'une tolérance hostile pour les émi-

grés, la violation ouverte des promesses d'en disperser lés

rassemblements, le refus de renoncer à une ligue évidem-

ment offensive, les motifs injurieux de ces refus, qui an-

nonçaient le désir de détruire la constitution française, suf-

fisaient pour autoriser les hostilités qui n'auraient jamais été

que des actes d'une défense légitime; car ce n'était pas at-

taquer que de ne pas donner à notre ennemi le temps d'é-

puiser nos ressources en longs préparatifs, de tendre tous

ses piéges, de rassembler toutes ses forces, de resserrer ses
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premières alliances, d'en chercher de nouvelles. L'assemblée

nationale, loin d'appeler la guerre, avait cherché à la prévenir

par tous les moyens compatibles avec le maintien de la con-

stitution,' avec l'indépendance de la souveraineté nationale,

avec la sûreté de l'état. L'ultimatum de l'Autriche n'offrait

d'autre alternative que le rétablissement de la servitude féo-

dale et une humiliante inégalité, la banqueroute et des im-

pôts que le tiers état payerait à lui seul, les dîmes et l'inqui-

sition, les propriétés nationales achetées sur la foi publique

rendues à leurs anciens usurpateurs, les bêtes fauves ré-

tablies dans le droit de ravager les campagnes, et le sang

français prodigué pour les projets d'une maison ennemie 1.

Le roi de Prusse publia le 25 juin une exposition des mo-

tifs qui l'avaient déterminé à prendre les armes contre la

France. Entre autres, on allégua la violation des traités avec

l'Empire par la suppression des droits et possessions des

princes en Alsace et en Lorraine; la propagation dans d'autres

pays de ces mêmes principes subversifs de toute subordina-

tion sociale, et par la même du repos et de la félicité des na-

tions, qui avaient bouleversé la France; la tolérance, l'encou-

ragement, et même la publication officielle des discours et

des écrits les plus outrageants contre la personne sacrée et

l'autorité légale des souverains, et enfin la déclaration in-

juste de la guerre contre Sa Majesté le roi de Hongrie et de

Bohème, suivie de l'invasion des provinces belgiques de ce

monarque formant partie de l'empire germanique comme

cercle de Bourgogne, et l'occupation de l'évêché de Bâle, par-

tie incontestable de l'empire. SaMajesté prussienne avait pris

les armes non-seulement pour défendre son allié, SaMajesté

apostolique et l'empire germanique, injustement attaqués par

la France, mais aussi pour prévenir les maux incalculables

qui pourraient résulter encore pour la France, pour l'Europe,

Thieks, Histoire de la révolution française, vol. 1, pp. 488-494.

Notes et pièces justificatives.
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pour l'humanité entière, de ce funeste esprit d'insubordina-

tion générale, de subversion de tous les pouvoirs, di1 licence

et d'anarchie, dont il semblait qu'une malheureuse expérience

aurait déjà dû arrêter les progrès. Il n'était aucune puissance
intéressée au maintien de l'équilibre de l'Kurope, laquelle

il pouvait être indifférent de voir le royaume de qui

formait jadis un poids si dans cette grande ba-

lance, livré plus longtemps aux agitations intérieures et aux

horreurs du désordre et de l'anarchie, qui avaient, pour ainsi

dire, anéanti son existence politique, H n'était aucun Fran-

çais, ainuiut véritablement sa patrie, qui ne dut désirer ar-

demment de les voir terminées; aucun homme enfin sincère-

ment ami de l'humanité, qui pût ne pas aspirer à voir mettre

des bornes, soit à ce prestige d'une liberté mal entendue, dont

le fantôme éblouissant égarait les peuples hors de la route du

vrai bonheur, eu altérant les heureux liens de l'attachement

et de la confiance qui devaient les unir à des princes, leur
force et leurs défenseurs, soit surtout à la fougue effrénée des

méchants, qui ne cherchaient à détruire le respect dû aux

gouvernements, que pour sacrifier sur les débris des trônes

à l'idole de leur insatiable ambition ou d'une vile cupidité.

Faire cesser l'anarchie en France; y rétablir cet effet

un pouvoir légal sur les bases essentielles d'une forme mo-

narchique assurer par là même les autres gouvernements

contre les attentats et les efforts incendiaires d'une troupe

frénétique; tel était le grand objet que le roi, conjointement

avec son allié, se proposait encore; assuré dans cette noble

entreprise, non-seulement de l'aveu de toutes les puissances I

de l'Kurope, qui en reconnaissaient, la justice et la nécessité, 1

mais en général du suffrage et des vœux de quiconque s'iu,r J

téressait sincèrement au bonheur du genre humain
J^^B

Motifs du roi de Prusse pour prendre les armes contre la FrflR^I
Séqub Histoire de Frédéric-Guillaume II, vol. II p. 355. Pièces 1

justificatives. m
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Nous avons déjà vu que le but de l'alliance continentale

contre la France fut le rétablissement de l'ancien ordre de

choses dans ce pays. Ce fut une intervention armée contre

les principes de la révolution française dont on craignait la

contagion et l'exemple si dangereux pour les monarchies limi-

trophes.. Mais cette révolution, en tant qu'elle ne visait qu'à

une réforme du gouvernement intérieur de la France, ne pou-

vait donner de l'ombrage à un pays dont la constitution est

fondée sur la volonté nationale exprimée par l'expulsion

d'une dynastie et l'établissement d'une autre, avec des pré-

rogatives moins étendues on mieux définies. Le grand mi-

nistre qui a depuis voué toute sa vie et toutes les ressources

de sa patrie à livrer une guerre d'extermination contre les

principes de la révolution française et contre l'agrandisse-
ment militaire de la France, n'avait pas d'abord envisagé

cet événement comme devant nécessairement rompre les

liens d'amitié entre les deux pays. M. Pitt, dans son dis-

cours prononcé au parlement, le 9 février 1 790, sur le bud-

get de la guerre, déclarait que la révolution qui bouleversait

à cette époque la France, devait nécessairement, tôt ou tard,

faire place à un système complet et régulier d'ordre et d'har-

monie. Il est vrai que les heureuses combinaisons qui de-

vaient en résulter pouvaient la rendre plus formidable; mais

elles pouvaient aussi, d'un autre côté, rendre les Français des

voisins moins dangereux. Il osait espérer que l'intérêt parti-

culier de sa patrie ne lui imposerait pas le devoir de repous-

ser de son cœur un vœu dont l'intérêt de l'humanité lui faisait

désirer l'accomplissement, et ce voeu était pour le rétablisse-

ment de la tranquillité en France, quoiqu'il craignit bien qu'il

ne lui fût pas réservé d'en jouir de si tôt. De quelque part

que proviendrait en France le retour de l'ordre, il en ré-

sulterait pour elle une liberté bien entendue, qui serait le

fruit du bon ordre et d'un bon gouvernement revivifié par
leur heureuse influence. On verrait bientôt la France re-

( 3.

Objet de la

guerre
de le part

de ÏAugUterre.
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prendre son rang parmi les puissances les plus imposantes

de l'Europe; elle jouirait de cette liberté compagne de la

justice, objet de la vénération de l'orateur, et qu'il était de

son devoir, comme Anglais, de chérir. Avec le sentiment

d'un devoir pareil il remplir, pourrait-il voir d'un œil jaloux
les peuples voisins ouvrir aussi leurs coeurs à cette noble et

généreuse passion qui forme le trait caractéristique de tous f

les enfants de l'Angleterre V

Et même le publiciste célèbre (lui a depuis le plus cou- j

tribué par ses écrits à susciter l'inimitié de toute l'Europe
contre la révolution française, comme menaçant l'ordre social,

voyait d'abord dans ce buuleversement la destruction totale

de la puissance militaire de la France. Dans son discours

prononcé à la même occasion, M. Burko déclarait que la

France devait être considérée comme étant effacée du sys-

tème européen 4. 11 n'était pas facile de décider si elle pou-

vait jamais y reparaître connue puissance imposante: mais

dans le moment actuel il regardait la France comme n'ayant

pas d'existence politique, et assurément il faudrait beaucoup

de temps pour se rendre à son ancienne activité, (lullo.s ipio-

que in bello floruisse uudirimus, pouvait bien aussi être le

langage de la génération naissante. 11 ne niait pas qu'il fallùt r

surveiller cette nation et régler les préparatifs d'après les

symptômes de sa convalescence. C'était a sa jmissanee, et

non pas à sa forme de youoerracntenl qu'on devait regarder.

parce que les républiques aussi bien que les monarchies

étaient susceptibles d'ambition, d'envie, et de ressentiment

causes ordinaires des guerres entre les nations. Mais, si peu-

Skquh, Histoire de Frédéric- Guillaume II, vol. III, p. 249.

Pièces justificatives.
La même pensée a été depuis exprimée par M. Burke sous uue

autre forme, dans son fameux écrit intitulé Hétte.rionn sur la réco-

lutioti française, où il dit que »la France n'étaïT plus qu'un vide

sur la carte de l'Europe.» Mirabeau lui a répondu que «ce^fle,
était un volcan." ~–^Z~
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dant que la France continuait dans cet état de défaillance,

l'Angleterre continuait d'augmenter ses dépenses, elle serait

moins capable de lutter avec sa rivale quand l'armement de-

viendrait nécessaire. On avait dit que de même que la France

était promptement tombée, elle pouvait aussi promptement

se relever. C'est ce dont il doutait: qu'il était bien vrai que

la chute d'un corps à une certaine hauteur s'opère avec une

vitesse toujours croissante, mais qu'il était difficile de lever

ce corps à la même hauteur; que les lois de la gravitation

physique et politique s'y opposaient 1.

Les causes qui entrainèrent le gouvernement anglais à

abandonner le système de neutralité qu'il avait adopté dans

la guerre de principes sur le continent, occasionné par les

suites de la révolution française, s'expliqueront plus claire-

ment en se référant à la correspondance diplomatique et

aux débats parlementaires de l'année 1792, si féconde en

événements. i

La mission de M. de Chauvelin, le premier ambassadeur

envoyé de la part de la France en Angleterre sous la nou-

velle constitution, commença au printemps de cette année.

La première note qu'il adressa à lord Grenville, le 12 mai,

avait pour but d'expliquer à la cour d'Angleterre les rai-

sons qui avaient déterminé le roi des Français à déclarer la

guerre à l'Autriche. Cette note énonçait qu'une grande con-

spiration avait été formée en Europe contre la France, pour

détruire sa nouvelle constitution que le roi avait acceptée et

juré de maintenir, déguisant, pour quelque temps, les pré-

paratifs de ses desseins par une pitié insultante pour sa

personne et un prétendu zèle pour son autorité. La note ex-

posait les remontrances que Louis XVI avait faites au sujet

de cette coalition, d'abord à l'empereur Léopold IL et ensuite

à son successeur Français II. Cette note disait qu'il avait été

déclaré de la part de ce dernier que cette coalition ne cesse-

1 BnUiŒ's Works, vol. III, p, 4, 2° éd.
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rait que lorsque la France ferait disparaître les causes sé-

rieuses qui lui avaient donné naissance, c'est-à-dire tant que
la France, jalouse de son indépendance, n'abandonnerait point
la plus petite partie de sa nouvelle

constitution, l.a note ajoiy
tait que cette déclaration avait été accompagnée d'un |H
seinbleinent de troupes sur toutes les frontières dclaFraMP^

^évidemment
dans l'intention de contraindre ses peuples a

"modifier la forme de gouvernement qu'ils avaient

librei^H^

choisie et qu'ils avaient juré de défendre.
^^|

Après avoir ainsi établi les motifs prétendus allégués pWfl

justifier la guerre continentale, la note continua il désavouer

de la part de la France toute idée d'agrandissement, le seul

objet de son côté étant lu conservation de ses limites exis-

tantes, de sa liberté, de sa constitution, et de son droit de

réformer ses institutions intérieures sans admettre l'inter-

vention des puissances étrangères. Qu'elle ne consentirait

jamais que les puissances essayassent, ou même nourissent

l'espérance de lui dicter des lois; mais que cet orgueil si

naturel et si juste fournissait une garantie pour toutes les

puissances, de qui elle ne recevrait aucune provocation, un

gage certain, non-seulement de ses dispositions pacifiques,
niais aussi du respect que la Fiance montrerait dans toute

occasion pour les lois, les usages et tes formes de gouverne-

ments des autres nations. La note ensuite déclarait que te

roi des Français désirait qu'il fut connu qu'il désavouerait

publiquement, et avec improbatiou, tous les agents français
auprès des cours étrangères en amitié avec la France, qui

essayeraient de s'écarter un instant de ce respect, soit en

fomentant, soit en favorisant l'insurrection contre l'ordre

établi ou en se mêlant de quelque manière que ce soit dans

la police intérieure de ces états, sous prétexte d'un proséli-
tisme qui. exercé sur les domaines des puissances amies,

serait une violation réelle du droit des
gens.

Le 24 mai, lord Grenville répondit à l'office de M. de

^J^^|
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velin, en lui exprimant le regret du gouvernement anglais que

la guerre eût éclaté entre la France et l'Autriche; mais refu-

sant d'entrer dans une discussion des motifs et de la conduite

des deux parties qui pourraient avoir amené la rupture. En

même temps il déclarait que Sa Majesté Britannique vouerait

la plus grande attention au maintien de la bonne intelligence

qui subsistait si heureusement entre lui et Sa Majesté Très-

Chrétienne attendant avec confiance que ce dernier contri-

buerait au même but en faisant respecter les droits de Sa

Majesté Britannique et de ses alliés, et en arrêtant toutes dé-

marches qui pourraient affaiblir l'amitié que Sa Majesté avait

toujours désiré de consolider et de perpétuer pour le bonheur

des deux empires1.

Pendant l'intervalle entre ces deux notes, le gouvernement

anglais avait fait paraitre, le 21 mai, une proclamation contre

les publications séditieuses, ayant pour but d'exciter le mé-

contentement dans les esprits de ses sujets concernant les lois

et la constitution du gouvernement établi dans le royaume,

et contre les correspondances engagées avec plusieurs per-
sonnes des pays étrangers, avec l'intention de soutenir l'objet

criminel de ces publications. Cette proclamation ne faisait pas

mention expresse de la France, et comme c'était un acte de

police intérieure, le gouvernement français n'avait strictement

aucun droit de s'en plaindre. Mais l'époque de sa publica-

tion, étant si critique, engageaM. de Chauvelin à répéter à lord

Grenville, dans une note datée du 27 mai, la même déclara-

tion contenue dans sa première note du 15; en ajoutant que,

« si certains individus de ce pays ont établi une correspon-
dance avec l'étranger tendant à exciter des troubles dans

l'intérieur du royaume; et que si, comme la proclamation

paraît l'insinuer, certains Français sont entrés dans cette vue,

que c'est un procédé entièrement étranger à la nation fran-

Parliamwtary Eistory of England, vol. XXX, p. 239.



IVe PÉRIODE. DEPUIS LA REVOLUTION FRANÇAISE

çaise, au corps législatif, au roi et à ses ministres; c'est un

procédé dont ils sont entièrement ignorants, qui est contre

tout principe de justice, et qui, aussitôt qu'il serait connu,

serait universellement condamné en France. »

Le 18 juin, lorsque la ligue puissante du continent parut

s'étendre plus visiblement contre la France, M. de Chauvelin

demanda la médiation du gouvernement anglais entre les alliés

et la France. Cette médiation fut refusée par lord Grenville,

dans une note datée du 8 juillet, se fondant sur ce que les

mêmes sentiments qui avaient déterminé Sa Majesté à ne pas

prendre part aux affaires intérieures de la France, devaient

l'engager également à respecter les droits et l'indépendance

des autres souverains, et principalement de ses alliés; et Sa

Majesté'avait pensé que, dans les circonstances actuelles de

la guerre qui venait d'éclater, l'intervention de ses conseils

ou de ses bons offices ne pouvait être utile, à moins qu'elle

ne fût demandée par toutes les parties intéressées 1.

Sur ces entrefaites, l'exercice du pouvoir exécutif avait été

retiré à Louis
XVI, parT^lFïïélTévénements "du 10 août;

etretiré à
Lo~~ es

et

l'à'ffîb'Ss'stfdeur anglais, lord Gower, avait reçu ordre de son

gouvernement de quitter Paris, et avant son départ de saisir

toute occasion d'exprimer que quoique Sa Majesté Britannique

fût bien résolue d'adhérer strictement aux principes de neu-

tralité en tant qu'il s'agissait du gouvernement intérieur de la

France, elle considérait en même temps comme n'étant pas

une déviation à ces principes de manifester, par tous les

moyens possibles, sa sollicitude pour la situation personnelle

de leurs Majestés Très-Chrétiennes et de leur famille royale,

et désirait instamment, et avec anxiété, qu'au moins elles

fussent à l'abri de tout acte de violence, qui ne manquerait

pas de produire un sentiment universel d'indignation dans

tous les pays de l'Europe.

1
Parliamentary History of JEngland, vol. XXX, p. 349.
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L'établissement de la république s'ensuivit, et quoiqu'on

eût refusé de reconnaître M. de Chauvelin comme son mi-

nistre, cependant la correspondance entre lui et lord Gren-

ville continua toujours sous une forme non officielle. II résulte

de cette correspondance que les accusations dirigées contre

la France par l'Angleterre étaient principalement:

1°
Ur^atogjjç ji;gni4ditfe.C0Dtr8j%,Hqlknde,

et une vio-

lation de ses droits, nonobstant sa neutralité, par les procédés

de la convention nationale concernant la navigation de la

rivière de l'Escaut, et l'ouverture d'un passage à travers cette

rivière pour attaquer la citadelle d'Anvers.

2° L'invasion des Français dans les Pays-Bas.

3° VenSomSgSiSeStt^nê à"*Ia révolte
dans d'autres pavs,.

non-seulement par des émissaires envoyés en Angleterre,

mais par le décret de la convention nationale du 19 novembre,

qui fut regardé comme contenant une déclaration formelle de

l'intention de répandre partout les nouveaux principes de

gouvernement adoptés en France, et d'encourager la révolte

dans tous les pays, même ceux qui étaient neutres

Le 13 janvier 1793, M. de Chauvelin communiqua à lord

Grenville un mémoire, signé par M. Lebrun, ministre des af-

faires étrangères de la république française, en réponse à ces

accusations.

Quant au passage ouvert à travers l'Escaut, il déclarait que

c'était une question absolument indifférente pour l'Angleterre,

de peu d'importance pour la Hollande, et très-importante pour

Ce décret était conçu en ces termes:

«La Convention nationale déclare qu'elle accordera secours et fra-

ternité à tous les peuples qui voudront recouvrer leur liberté; et

elle charge le pouvoir exécutif de donner des ordres aux généraux
des armées françaises pour secourir les citoyens qui auraient été,

ou qui seraient vexés pour la cause de la liberté.
»La Convention nationale ordonne aux généraux des armées fran-

çaises de faire imprimer et afficher le présent décret dans tous les
lieux où ils porteront les armes de la république. »



ÏV° PiniOBE. – DEPUIS LA RÉVOLDTTON TRANÇAISE

les Belges. La France avait déclaré qu'elle était prête à per-
mettre à ces derniers la libre navigation de cette rivière.

Le droit public ne devait pas être autre chose que l'applica-

tion des principes des droits des nations aux circonstances

particulières dans lesquelles elles se trouvent les unes envers

les autres, de manière que tout traité particulier qui répu-

gnerait à de tels principes ne pourrait être considéré que

comme un acte de violence. Le traité relatif à l'Escaut avait

été conclu sans la participation des Belges. L'empereur, pour

s'assurer la possession des Pays-Bas, sacrifia sans scrupule le

plus inviolable des droits. La France, engagée dans une guerre

avec la maison d'Autriche, la chassa des
Pavjs-Bas, et appela

à la liberïe"*ces peuples que la cour de Vienne avait dévoués

à l'esclavage. Il s'ensuivit que les Belges rentrèrent dans tous

les droits que l'Autriche leur avait enlevés. Le conseil exécu-

tif de la république avait renoncé à toutes conquêtes, et l'occu-

pation qu'elle avait faite des Pays-Bas ne devait continuer que

pendant la guerre et pendant le temps nécessaire pour assu-

rer et consolider la liberté des Belges; et la France, en les

laissant indépendants et heureux, trouverait sa récompense

dans leur félicité. Que quand ce but serait accompli, si l'An-

gleterre et la Hollande attachaient encore quelque importance

à l'ouverture de l'Escaut, cette question pourrait devenir

l'objet d'une négociation directe avec la Belgique. Que si les

Belges consentaient à se priver eux-mêmes de la libre navi-

gation de cette rivière, la France ne s'y opposerait pas. Elle

saurait respecter leur indépendance, même dans leurs erreurs.

Quant au décret du 19 novembre 1792, le mémoire décla-

rait qu'il n'était applicable que dans le seul cas où la volonté

générale d'une nation, clairement et explicitement exprimée,

appellerait la nation française à son secours. Que la sédition

ne pouvait certainement jamais être confondue avec la volonté

générale. Que ces deux idées se repoussaient l'une l'autre,

puisque la sédition n'était jamais que le mouvement d'un petit
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nombre contre la volonté d'une nation entière; et que ce mou-

vement cesserait d'être séditieux du moment que tous les

membres de la société se lèveraient à la fois, soit pour modi-

fier leur gouvernement, soit pour en changer entièrement la

forme, soit enfin pour tout autre objet. Les Hollandais assuré-

ment n'étaient pas séditieux quand ils prirent la généreuse

résolution de secouer le joug de l'Espagne; et quand la vo-

lonté générale de cette nation appela à son secours les autres

puissances, on ne fit point un crime à Henri IV et à Élisabeth

d'Angleterre de les avoir écoutés.

Lord Grenville répondit à M. de Chauvelin, le 18 janvier, en

lui déclarant que ses explications n'étaient pas satisfaisantes;

que la Franco se réservait encore la prétention d'avoir le droit

d'annuler les traités et de violer les droits des alliés de l'An-

gleterre qu'elle n'offrait à ce sujet qu'une négociation illusoire

qui était renvoyée, aussi bien que l'évacuation des Pays-Bas

par l'année française, à un temps indéfini, non-seulement re-

lativement à îa fin de la guerre, mais aussi quant à la conso-

lidation de ce qu'on appelait la liberté du peuple belge

Par suite de la mort de Louis XVI, M. de Chauvelin reçut,

le 24 janvier, ordre de quitter le royaume.

Le 28 du même mois, la correspondance diplomatique fut

communiquée au parlement britannique, avec un message

royal demandant une augmentation des forces. Dans les dé-

bats qui s'élevèrent à la chambre des communes, le Ie' fé-

vrier, an sujet de ce message, M. Pitt déclara que depuis le

commencement de la guerre entre la France et les puissances

du continent, l'Angleterre s'était tenue dans un état de stricte

neutralité; mais que la France n'avait pas rempli les promes-

ses qu'elle avait faites en désavouant tout projet d'agrandis-

sement extérieur, et l'intention qu'on lui prêtait de s'immiscer

dans les affaires intérieures des autres nations; qu'elle avait

Farliamcntanj Eistory of Enijland, vol. XXX, pp, 262–266.
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conquis la Savoie, et qu'elle l'avait annexée à la France;

qu'elle montrait l'intention manifeste d'agrandir son territoire

de celui de la Belgique; qu'elle persistait toujours dans son

intention d'ouvrir l'Escaut, quoiqu'elle fût liée par la foi des

traités récents et solennels, qu'elle avait signés pour assurer

à la Hollande la navigation exclusive de cette rivière. Quand

même la France serait la souveraine des Pays-Bas, elle ne

pourrait que succéder à tous les droits de la maison d'Au-

triche, et si elle possédait la souveraineté avec tous ses avan-

tages, elle devait aussi l'accepter avec tous ses embarras, du

nombre desquels se trouvait la fermeture de l'Escaut. Que la

France ne pouvait avoir le droit d'annuler les stipulations re-

latives à l'Escaut, sans avoir aussi le droit d'annuler tous les

autres traités faits entre toutes les puissances de l'Europe.

Que l'Angleterre ne consentirait jamais à ce que la France

s'arrogeât le pouvoir d'annuler à sa volonté, et sous le pré-

texte d'un prétendu droit naturel, dont elle se ferait elle-même

le juge, le système politique de l'Europe, établi par des trai-

tés solennels, et garanti par son consentement et par celui de

toutes les autres puissances. Que si la Hollande n'avait fait

aucune réquisition formelle pour obtenir la protection de

l'Angleterre, elle avait pu être influencée par des motifs de

politique et de prudence puisés dans la crainte des progrès

des armes françaises mais que ce n'était pas une raison pour

que le gouvernement anglais souffrit que les anciens traités

de son allié fussent foulés aux pieds par la France.

Dans la réplique, M. Fox s'attacha aux trois motifs de

guerre allégués par les ministres anglais contre la France;
savoir: le danger de la Hollande, le décret de la Convention

nationale du 19 novembre, et le danger qui menaçait toute

l'Europe provenant du progrès des armes de la France.

Quant à l'ouverture de l'Escaut, l'Angleterre n'était obligée,

en vertu de son traité avec la Hollande, à faire respecter les

droits de cette puissance que dans le seul cas où son inter-
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vention serait réclamée par elle. Il regardait les explications

du conseil exécutif du décret du 19 novembre comme défec-

tueuses mais alors la France était en droit de demander

quelles seraient les explications que l'Angleterre accepterait

comme satisfaisantes. Que l'assurance donnée par la France

qu'elle évacuerait la Belgique à la fin de la guerre, ou lorsque

les libertés de ce pays seraient solidement établies, était cer-

tainement insuffisante; mais on devait lui déclarer quelles

assurances seraient regardées comme suffisantes; parce que

toute guerre était évidemment injuste qui n'annonçait pas à

l'ennemi la mesure de l'expiation que l'on regarderait comme

suffisante pour la prévenir. Que la sécurité de l'Europe serait

mieux établie si l'on proposait des conditions avant de faire

la guerre, qu'en abandonnant tout à la chance incertaine des

armes. Il avait ainsi démontré qu'aucun des motifs énoncés

n'était suffisamment fondé pour qu'on déclarât la guerre. Que

restait-il donc, sinon le gouvernement intérieur de la France,

toujours désavoué comme motif déterminant, mais toujours

conservé dans l'esprit, et toujours énoncé comme un des griefs

dont on se plaignait? La destruction de ce gouvernement était

le but avoué par les puissances alliées auxquelles on voulait

associer la nation anglaise; et on ne pourrait pas l'associer de

cœur à cette ligue, si son but était un, tandis que celui du

gouvernement anglais serait autre. Telle serait la cause réelle

de la guerre, s'il devait y avoir guerre. Il pensait que l'état

actuel du gouvernement en France était loin d'être un objet

d'imitation par les autres nations; mais il maintenait, comme

un principe inviolable, que le gouvernement de tout état in-

dépendant devait être réglé par ceux qui devaient y être sou-

mis, et non par une intervention étrangère. La conduite des

Français dans les Pays-Bas était dirigée par les mêmes prin-

cipes qu'on invoquait pour justifier la guerre proposée. C'était

une véritable tyrannie que de donner la liberté par la con-
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trainte, et toute tentative d'établir un système quelconque

parmi un peuple par la force devait nécessairement échouer1. 1.

Le même jour où ces débats eurent lieu, la France déclara

la guerre à l'Angleterre et à la Hollande. La déclaration fut

motivée sur le refus de l'Angleterre de reconnaître la répu-

blique française, et sur l'allégation qu'elle avait rompu le traité

de commerce fait entre les deux pays, et qu'elle avait armé

avec l'intention avouée de faire la guerre à la France en se

joignant à la coalition continentale.

La guerre, ainsi commencée, fut continuée avec un succès

varié des deux côtés, mais sans une définition plus précise

de son objet, de la part du gouvernement anglais, jusqu'au
débat sur la motion de M. Fox pour la paix, le 17 juin 1793,

quand M. Pitt déclara qu'il n'y avait eu aucune intention de

s'immiscer dans les affaires intérieures de la France, si l'An-

gleterre n'avait pas été attaquée. Que ceci était clairement

prouvé par le système de neutralité si strictement observé de

la part du gouvernement anglais. Mais qu'ayant été attaqué,

il n'y avait rien dans les adresses de la chambre au roi, ni

dans les déclarations de ses ministres, qui devait les empêcher

do se prévaloir de l'intervention, si elle devenait nécessaire.

II n'avait pas l'intention de dire que si une sécurité et une

réparation suffisantes pour l'Angleterre pouvaient être obte-

nues sans avoir recours à ce moyen, il n'aurait pas été, dans

ce cas, de l'opinion qu'ils devaient s'abstenir de toute inter-

vention, et permettre au gouvernement français de rester

même sur le pied actuel. Mais il regardait la possibilité d'ob-

tenir cette sécurité, tant que les mêmes principes qui préva-

laient alors continueraient à diriger ce gouvernement, comme

étant extrêmement douteuse. Il pensait, assurément, que la

meilleure sécurité qu'ils pourraient obtenir serait de mettre

Parliamentary History of England, vol. XXX, pp. 270–315.
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fin à ce système d'anarchie, qui avait amené ces attaques,

contre lesquelles il était nécessaire de se mettre en garde:

qu'il y avait cependant des degrés et des proportions de sé-

curité que l'on pouvait obtenir, et avec lesquels on devait

rester satisfait; mais ils dépendaient des circonstances qui se

présenteraient dans la suite, et qui ne pourraient être préci-
sées par aucune définition préalable. Mais que quand ils

s'étaient vus attaquer eux-mêmes, et toute l'Europe; quand

ils avaient vu un système établi, violant tous les traités, mé-

prisant toutes les obligations, et, sous le nom des droits de

l'homme, unissant les principes d'usurpation à l'extérieur avec

la tyrannie et la confusion à l'intérieur, ils jugeraient s'ils de-

vaient rester en sécurité contre les conséquences d'un tel sys-

tème. Cette sécurité, selon lui, ne pouvait être obtenue que

par l'un de ces trois moyens: 1° que ces principes cesseraient

de prédominer plus longtemps; 2° que l'on enseignerait à

ceux qui les avaient adoptés, qu'ils étaient impraticables, et

qu'ils étaient impuissants à les mettre à exécution; 3° que

l'issue de la guerre serait telle, qu'en affaiblissant la puissance

des assaillants, elle augmenterait la force de résistance de

l'Angleterre. Que sans cela elle pouvait bien avoir un armis-

tice, mais non une paix permanente, et de sécurité solide pour

la garantir contre le renouvellement de ces agressions'.

Dans les débats de la chambre des communes au sujet de

l'adresse, en janvier 1794, lord Mornington (depuis marquis

de Wellesley) dans un discours étendu et éloquent, avoua

distinctement l'objet de la guerre en ces termes: « Tant que

le présent gouvernement, ou tout autre gouvernement jaco-

bin, existerait en France, aucune proposition de paix ne pour-

rait être faite ni reçue par nous. Dans sa réplique, M. Fox

ne manqua pas de saisir cet aveu comme une preuve d'inconsé-

quence du ministre M. Pitt, qui, dans la session précédente,

1
Parliamentary History of JŒngland, vol. XXX, p. 1015.
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avait déclaré qu'il ne considérait pas l'existence d'un gouver-

nement désigné sous le nom de jacobin en France comme

formant une barrière à la paix; pourvu que les objets qu'on

regardait alors comme conditions indispensables, et nommé-

ment la sûreté de la Hollande et la navigation exclusive de

l'Escaut, pussent être assurés. Vattel, que M. Fox reconnut

comme l'autorité la plus éminente dans la science sur laquelle

il avait écrit, avait posé comme principe que toute nation in-

dépendante avait le droit incontestable de régler sa propre
forme de gouvernement. Il savait bien qu'on avait prétendu

que des arguments pouvaient être tirés des publicistes, à la

fois pour et contre le droit international d'intervention, et que

l'autorité de ces écrivains avait été niée, même lorsqu'ils dé-

fendaient une telle intervention. Mais il regardait les opinions

des hommes éminents, formées sans préventions sur des ma-

tières qu'ils avaient étudiées avec soin, comme d'une impor-

tance considérable. Il regardait ces opinions, formées dans

les circonstances les plus favorables à la découverte de la vé-

rité, comme étant le résultat de recherches exemptes de tous

préjugés et le fruit d'une investigation profonde, et par con-

séquent devant être d'un grand poids pour régler la conduite

des nations. Ces écrivains, en posant leurs maximes, n'étaient

influencés ni par des préjugés nationaux, ni par des intérêts

particuliers; ils raisonnaient sur de grands principes, et avec

des vues larges, de l'état des nations; et, en comparant le ré-

sultat de leurs propres réflexions avec les leçons enseignées
par l'expérience des siècles précédents, ils établissaient le

système qu'ils regardaient comme étant de la plus grande uti-

lité et d'une application universelle.

M. Pitt se plaignit d'avoir été présenté sous un faux jour

quant à ses précédentes déclarations concernant l'objet de la

guerre. Lorsque la stricte neutralité observée par l'Angleterre

envers la France fut mentionnée, aucune agression n'avait

alors été dirigée par la dernière contre la première puissance.
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Lorsque les circonstances furent changées, les mêmes prin-

cipes ne purent plus être appliqués. Si une nation étrangère,

divisée en deux parties, découvrait des intentions hostiles à

l'égard d'une autre nation, il serait certainement permis à

cette autre de diriger tous ses efforts pour les opposer l'une

à l'autre; et si la continuation d'un système particulier était

la cause de cette inimitié, une intervention pour détruire ce

système serait à plus forte raison justifiable. Tel était préci-

sément l'état de la question entre la France et l'Angleterre.

Pendant l'année précédente, cette intervention avait étéayouée

et admise comme un motif légitime d'action, et l'on ne pour-

rait nier qu'il ne fût applicable lorsqu'une nouvelle scène se

présenta, marquée par des événements encore plus extraordi-

naires. Les affaires en étaient venues alors à une telle crise,

qu'il n'hésitait pas à déclarer que tant que ce système conti-

nuerait, la paix était moins désirable qu'une guerre avec tou-

tes les chances de mauvaise fortune qu'on pourrait imaginer'.

Le 26 janvier 1795, M. Grey (depuis Earl Grey) fit une pro-

position à la chambre 'des communes, pour déclarer que «la

chambre devait émettre l'opinion que l'existence de l'état

présent du gouvernement de .la France ne devait pas être

alors considéré comme fermant la porte à toutes négociations

pour la paix. Lorsque M. Grey avait annoncé son intention

de faire cette proposition, M. Pitt avait déclaré qu'il était

prêt à discuter la question comme elle était posée. Mais dans

le cours de la discussion, M. Pitt proposa, comme amende-

ment, « de déclarer la résolution de la chambre de soutenir

le roi dans la poursuite d'une guerre juste et nécessaire, et

de prier Sa Majesté d'employer les ressources du pays pour

poursuivre'cette guerre avec vigueur, et d'une manière effi-

cace, jusqu'à ce que la paix pût être établie à des conditions

justes et honorables avec un gouvernement en France capable

Parliamentanj History of BnglanU, vol. XXX, pep.1251-1279,



IV* PÉBIODE. – DEPUIS LA RÉVOLUTION FRANÇAISE

de maintenir les relations accoutumées de la paix et de l'ami-

tié avec les autres nations. »

Pour soutenir cet amendement, il fit observer que la res-

tauration de la monarchie en France sur les anciens principes

n'avait jamais été déclarée par Sa Majesté, par les ministres

ou par le parlement, comme une condition de paix sine qua

non. Il avait été déclaré que le gouvernement anglais n'avait

aucun désir" de s'immiscer aux affaires intérieures de la

France, et qu'aussi longtemps que ce dernier pays s'était abs-

tenu de s'immiscer aux affaires des autres nations, et jusqu'à
ce que les hostilités eussent commencé, l'Angleterre avait ad-

héré strictement à cette déclaration, et s'était abstenue de

toute intervention de cette nature. Quand cette intervention

eut lieu, ce qui fut justifié par tous les principes du droit des

gens, elle se renferma dans les strictes limites d'intervention

absolument nécessaires pour sa propre sécurité et celle de

l'Europe. Qu'on avait cherché à donner une fausse interpréta-

tion des expressions dont il se servit dans d'autres occasions,

au sujet de la restauration de la monarchie en France, qu'il

ne regardait aucunement comme un sine gua non au rétablis-

sement de la paix. Et qu'ainsi il ne s'était pas contenté de

s'opposer simplement à la résolution proposée à la chambre,

mais qu'il avait été conduit dans son amendement à substi-

tuer le langage que, suivant son avis, il convenait au parle-

ment de tenir, comme le plus applicable au sujet

A l'ouverture de la session du parlement anglais, en octobre

1795, le discours du roi annonça «que le trouble et l'anarchie

qui avait régné en France, avaient amené une crise dont il

était, quant à présent, impossible de prévoir l'issue; mais qui,

selon toutes probabilités humaines, doit produire des consé-

quences d'une haute importance pour les intérêts de l'Europe.»

Le ministre interpréta cette déclaration comme signifiant,

1
Parliamentary History of England, vol. XXXI, p. 1212.
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que, lorsque la nouvelle constitution de la France serait mise

en activité, avec l'assentiment de la nation, de manière à per-

mettre à son pouvoir législatif de parler comme représentant

la nation, l'Angleterre devait se tenir prête à négocier avec la

France, sans avoir égard à la forme ou à la nature de son gou-

vernement. En conséquence de cette application, un message

de la couronue fut envoyé à la chambre, le 9 décembre, dé-

clarant «que la crise qui existait au commencement de la

session avait amené un état de choses tel que Sa Majesté

pourrait se rendre aux dispositions que l'ennemi pourrait

manifester, à ouvrir une négociation, avec le plus ardent dé-

sir d'accélérer son effet le plus complet, et de conclure un

traité de paix générale aussitôt qu'il pourrait être effectué à

des conditions justes et désirables pour Sa Majesté et pour
ses alliés. »

En même temps,laPrusse, l'Espagne et laHollande s'étaient

séparées de la coalition continentale, et avaient fait, chacune

séparément, leur paix avec la république française. La pre-

mière puissance resta neutre; les deux antres devinrent les

alliées de la France. Les traités de Bâle, avec la Prusse et

l'Espagne, furent suivis de celui de Campo-Formio avec l'Au-

triche et des négociations pour la paix furent enfin ouvertes

entre l'Angleterre et la France, d'abord à Paris en 1796, et

ensuite à Lille en 1797. Dans cette dernière négociation la

question de l'intervention dans les affaires intérieures de la

France fut entièrement écartée, et les discussions roulèrent

exclusivement sur la question de déterminer si l'Angleterre

rendrait, sans compensation, à la France et à ses alliés, les

acquisitions de territoire que l'Angleterre avait faites dans

'les colonies françaises, hollandaises et espagnoles pendant la

guerre.
A l'établissement du consulat en 1799, des ouvertures fu-

rent faites de la part de la France, pour rétablir la paix entre

les deux pays, dans la lettre si bien connue, adressée par le
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premier consul au roi d'Angleterre. Dans la réponse, envoyée

par lord Grenville à M. de Talleyrand, le 4 janvier 1800, et

qui rejetait ces ouvertures, il était déclaré que le meilleur et

le plus naturel gage de cette sécurité, qui faisait l'objet de la

guerre de la part de l'Angleterre, serait la restauration de

cette dynastie de princes qui pendant tant de siècles avaient

maintenu la nation française dans un état de prospérité au

dedans et de considération au dehors. Un événement de cette

nature écarterait, tous les obstacles aux négociations de la

paix; il confirmerait à la France, la paisible jouissance de son

ancien territoire, et donnerait à toutes les autres nations de

l'Europe cette sécurité que, sans cela, elles seraient forcée de

chercher par d'autres moyens. Mais, quelque désirable que
fût un tel événement, aussi bien pour la France que pour le

monde entier, ce n'était point à ce mode exclusivement que

Sa Majesté Britannique limitait la possibilité d'assurer une

paix solide et durable. Elle n'avait pas la prétention de pres-

crire à la France qu'elle devait être la forme de son gouver-

nement, ni dans quelles mains elle devait placer l'autorité

nécessaire pour conduire les affaires d'une grande et puis-

sante nation. Sa Majesté n'envisageait que la sécurité de ses

états, de ceux de ses alliés, et la sécurité générale de l'Europe.

Quand elle jugerait que cette sécurité pourrait, de quelque

manière, être atteinte, soit comme résultant de la situation

intérieure de la France, situation qui avait fait naître le dan-

ger soit de toute autre circonstance de quelque nature qu'elle

fût, mais propre à obtenir les mêmes résultats, elle s'empres-

serait de saisir l'occasion' de concerter avec ses alliés les

moyens d'obtenir une pacification générale et immédiate.

M. de Talleyrand, dans sa réplique à cet office, déclarait

que le premier consul ne pouvait douter que Sa Majesté Bri-

tannique ne reconnût le droit des nations de choisir la forme

de leur gouvernement, puisque c'était d'après l'exercice de ce

droit qu'elle portait sa couronne; mais que le premier consul
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n'avait pu comprendre comment, à ce principe fondamental,

sur lequel reposait l'existence des sociétés politiques, le mi-

nistre anglais pouvait ajouter des insinuations qui tendaient

à une intervention directe dans les affaires intérieures (le la

république, et qui n'étaient pas moins injurieuses pour la

France et son gouvernement, que ne seraient, pour l'Angle-

terre et son'roi, une invitation de rétablir le gouvernement

républicain dont l'Angleterre avait adopté les formes au mi-

lieu du siècle dernier, ou bien une exhortation à rappeler sur

le trône cette famille que sa naissance y avait placée, et qu'une

révolution avait forcée d'en descendre. La réplique ajoutait

encore que, si à une époque peu éloignée (faisant allusion aux

négociations de Paris et de Lille), et quand le système consti-

tutionnel de la république ne présentait ni la force ni la soli-

dité qu'il a à présent, Sa Majesté Britannique se croyait en

état d'inviter à une négociation et à des conférences pacifi-

ques, comment était-il possible qu'elle ne s'empressât pas de

renouer des négociations auxquelles la situation présente et

réciproque des affaires promettait de rapides progrès?
]

On pouvait s'attendre à ce qu'une guerre de principes et

de passions aussi étendue et aussi opiniâtre que celle qui agi-

tait alors l'Europe, et qui s'étendait même à ses colonies dans

le Nouveau-Monde, amènerait avec elle de grandes entraves

pour le commerce et l'industrie des nations paisibles qui dési-

raient garder la neutralité dans ce terrible conflit. Bientôt

après la déclaration de la guerre maritime, l'Angleterre con-

certa avec ses alliés, la Russie, l'Espagne, la Prusse et l'Au-

triche, les moyens de fermer leurs ports aux vaisseaux fran-

çais, et de ne pas permettre l'exportation, de ces ports, pour

la France, d'aucune munition de guerre, ni munition navale,

ni blés, ni grains, ni viande salée, ni d'autres provisions de

bouche; et d'employer tous les moyens en leur pouvoir pour

1 ParUamentury Bistory of JSngland, vol. XXXIV, pp. 1197–1202.
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nuire au commerce de la France, et pour réduire cette puis-

sance par ces moyens à de justes conditions de paix. Les par-

ties contractantes s'engagèrent de réunir tous leurs efforts

pour empêcher que, dans cette occasion d'un intérêt commun

à tout état civilisé, les autres puissances, qui ne participe-

raient pas à la guerre, ne donnassent, en conséquence de leur

neutralité, aucune protection quelle qu'elle fût, directe ou in-

directe, au commerce ou aux propriétés françaises, soit sur

mer, soit dans les ports de la France

La Convention nationale publia, le 9 mai 1793, un décret

portant que, puisque le pavillon neutre n'était pas respecté

par les ennemis de la France, et que les cargaisons de blé,

chargées sur des vaisseaux neutres dirigés vers la France,
avaient été saisies par le gouvernement anglais, afin d'exercer

contre eux le droit de préemption, les armateurs français

étaient autorisés à arrêter et amener dans les ports de la ré-

publique les vaisseaux neutres chargés, soit de comestibles

appartenants à des neutres et destinés à des ports ennemis,

soit de marchandises appartenantes aux ennemis, les premiers

pour être remboursés sur le pied de leur valeur dans le lieu

où ils étaient destinés, et les secondes pour être confisquées
comme de bonne prise. Dans tous les cas, les navires neutres

devaient être relâchés du moment où le déchargement de

leurs cargaisons aurait été effectué, avec le payement du fret,

et une juste indemnité pour leur détention. Ce décret devait

cesser d'avoir son effet, aussitôt que les puissances auraient
déclaré libres, quoique destinés pour les ports de la répu-
blique, les comestibles appartenants aux neutres, et les mar-
chandises appartenantes aux Français et chargées à bord des
navires ennemis2. 2.

Mabteks, Recueil des traités, vol. V, pp. 441–477, 485-489.

Code de prises, vol. II, pp. 136-140. ED. Guichabd Tltermi-

dor au VIII.
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Whkàtoh, Hiaronii:. II. 3

Le 8 juin 1793, de nouvelles instructions furent données

aux armateurs anglais, les autorisant

1" A se saisir de tous vaisseaux chargés de blé ou de fa-

rine, destinés pour un port de la France, ou pour tout port

occupé par les armées françaises, et de les envoyer dans
un port anglais, afin d'assujettir leurs cargaisons au droit de

préemption.

2° De se saisir de tous vaisseaux que l'on trouverait es-

sayant d'entrer dans un port bloqué, et de les envoyer dans

un port anglais, avec leurs cargaisons, pour y subir la confis-

cation comme de bonne prise, excepté les vaisseaux du Da-

nemark et de la Suède, que l'on empêcherait d'entrer à la pre-

mière tentative, mais qui à la seconde seraient envoyés dans

un port anglais pour y être confisqués comme de bonne prise.

3° Lorsque les vaisseaux neutres, destinés pour les ports

bloqués, prouveraient par leurs papiers qu'ils sont sortis des

ports de leur pays respectif avant que la déclaration du blo-

cus y fut connue, le blocus devait leur être notifié, et ils ne

devaient point être capturés, à moins qu'ils ne persistassent

dans leur tentative d'entrer dans les ports bloqués; dans ce

cas ils étaient soumis à la confiscation, aussi bien que tous les

vaisseaux qui auraient fait voile vers ces ports après que le

blocus aurait été connu dans les pays d'où ils venaient, comme

aussi les vaisseaux qui pendant leur voyage auraient été

instruits du blocus d'une manière quelconque, et qui persis-

teraient néanmoins à entrer dans les ports bloqués.
Le 6 novembre 1793, de nouvelles instructions parurent,

ordonnant aux armateurs anglais d'envoyer dans un port

d'Angleterre tous les vaisseaux chargés des produits des co-

lonies appartenants à la France, ou transportant des provi-

sions, ou autres secours, destinés à l'approvisionnement de

ces colonies.

Cet ordre ressuscitait la règle de la guerre de 1756, rela-

tive au commerce des colonies ennemies, que, comme nous

s s.

Orches du

conseil anglais

du B Juin et
du G novembre

1793.
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l'avons déjà dit, on avait laissé dormir pendant la guerre de

l'indépendance de l'Amérique du Nord. Elle fut de nouveau

modifiée par des instructions données le 8 janvier 1794, qui

autorisaient les armateurs anglais à capturer

1" Tous les vaisseaux, avec leurs cargaisons, venant des

colonies françaises aux Antilles, et destinés à un port de

l'Europe.

2° Tous les vaisseaux chargés des produits desdites colo-

nies et appartenants à des sujets français, à quelque port

qu'ils fussent destinés.

3° Tous les vaisseaux que l'on trouverait faisant tentative

d'entrer dans un port de ces colonies bloqué par l'Angleterre

ou ses alliés.

4° Tous les vaisseaux chargés de munitions militaires ou

navales, et destinés à un port desdites colonies, pour être

jugés avec leurs cargaisons selon le droit des gens.
Les puissances maritimes, dont la navigation et le commerce

étaient principalement froissés par ces mesures, furent la

Suède, le Danemark et les États-Unis d'Amérique.

La mort de Gustave HT, en mars 1792, priva la coalition

contre la France d'un de ses chefs les plus chevaleresques, si-

non le plus habile; et la Suède revint, sous l'administration

du régent, le duc de Sudermanie, à sa position naturelle de

puissance paisible et neutre.

Le Danemark, guidé par les conseils sages et prudents de

son grand homme d'état, le comte André de Bernstorf, adhéra

encore à cette politique pacifique, qu'elle avait suivie dans les

trois dernières guerres maritimes de 1740, 1756 et 1778.

Les cours de Londres, de Saint-Pétersbourg et de Berlin

firent des représentations à celles de Stockholm et de Copen-

hague, justifiant les mesures extraordinaires adoptées par les

puissances belligérantes, par le caractère exceptionnel de la

guerre qui permettait de s'écarter des maximes ordinaires du

droit international. Dans la note présentée par le ministre
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anglais à Copenhague, M. Hailes, au comte de Bernstorif, on

disait qu'un des moyens les plus efficaces pour réduire la

France à de justes conditions de paix, était de l'empêcher de

remédier, par des importations, à la disette naturellement ré-

sultant. de ce qu'elle avait fait pour armer contre les autres

gouvernements, et contre la tranquillité générale de l'Europe,

toute la classe laborieuse de la nation française. C'était un

principe reconnu par tous les publicistes, que ces importa-

tions peuvent être légalement empêchées, quand on espère

pouvoir réduire son ennemi par la famine. Elles peuvent

l'être, bien plus encore, quand la détresse de cet ennemi n'est

occasionnée que par les moyens dont il s'est servi pour nous

nuire et il était incontestable que ce cas, d'un genre absolu-

ment nouveau, ne pouvait être jugé d'après des principes et

des règles établies pour les cas des guerres poursuivies selon

l'usage ordinaire des souverains européens.

Le comte de Berlistorff, dans sa réponse à cette note datée

du 28 juillet 1793, contestait le principe, que le caractère

extraordinaire de la guerre faite au gouvernement révolution-

naire établi en France pût changer le droit des gens, c'est-à-

dire l'obligation des traités pour les neutres; ou que les con-

cessions réciproques pussent être considérées comme des fa-

veurs ou des priviléges; ou que deux ou plusieurs puissances

belligérantes pussent faire entre elles des arrangements, aux

dépens d'une troisième puissance neutre, afin de jeter sur

cette dernière une part du fardeau ordinaire d'un état de

guerre. Le Danemark, comme puissance neutre, protesta con-

tre cet ordre du conseil anglais du 8 juin, comme une infrac-

tion manifeste des traités entre elle et l'Angleterre, qui dé-

claraient expressément que les blés, et autres munitions de

bouche, ne pouvaient pas être considérés comme contrebande

de guerre. Cet ordre ne pouvait non plus se concilier avec

les principes du droit des gens universel. Une puissance neu-

tre remplissait ses devoirs en ne s'écartant jamais, ni de l'im-
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partialité la plus stricte, ni du sens avoué des traités. Les cas

où sa neutralité deviendrait plus utile à une des parties belli-

gérantes, nelaregardaient pas. Cela pourraitdépendredes cir-

constances variables du moment; les pertes et les avantages

se compensaient dans la suite du temps. Aussi longtemps que

le commerce en comestibles avec la France était limité à des

spéculations particulières, il devait être regardé comme un

commerce innocent, même si le gouvernement était l'acheteur,

sauf le cas des contrats dérogeant à des traités spéciaux 1.

La note présentée par le ministre de Russie à Copenhague,

M. de Krudener, le 10 août 1793, annonçait que l'impératrice

Catherine avait équipé une flotte, pour croiser dans la mer

Baltique et dans la mer du Nord, afin d'intercepter la naviga-

tion et le commerce des rebelles français, et de protéger les

côtes contre leurs pirateries et leurs brigandages, avec ordre

de saisir tous vaisseaux sous le soi-disant pavillon national

français, ou sous tout autre qu'ils oseraient arborer, et d'arrê-

ter dans sa route tout bâtiment neutre chargé pour les ports

de France, l'obligeant de rebrousser chemin ou de gagner

quelque port neutre. Qu'après toutes les preuves que Sa Ma-

jesté Impériale avait données de ses soins généreux et désin-

téressés pour assurer les droits des neutres en temps de

guerre, elle ne pouvait point être soupçonnée de vouloir dé-

roger à ce systèmebienfaisant et salutaire, attendu qu'il n'était

nullement applicable à la circonstance présente. Pour démon-

trer cette assertion, il suffisait de dire que les usurpateurs du

gouvernement en France, après avoir tout bouleversé chez

eux, après avoir trempé leurs mains parricides dans le sang

de leur roi, s'étaient déclarés par un décret solennel les amis

et les protecteurs de tous ceux qui oseraient entreprendre
des attentats et des crimes semblables aux leurs dans les au-

tres états, et leur avaient non-seulement promis toute assis-

l
MARTENS, Causes célèbres du droit des gens, vol. H, pp.337 – 363-
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tance, mais ils avaient en effet attaqué à main armée la plu-

part des puissances qui les avoisinent. Par. cela même ils

s'étaient constitués en état de guerre vis-à-vis de toutes les

puissances que l'Europe renferme; et dès lors la neutralité
ne pouvait avoir lieu là où la prudence obligeait de dissimuler

le parti que l'intérêt général dictait. S'il y avait des puissan-

ces auxquelles leur situation ne permettait pas de faire cause

commune contre l'ennemi de la sûreté des nations, il était

juste qu'elles y concourussent par d'autres moyens qui étaient

en leur pouvoir, et nommément par celui de l'interruption de

tout commerce et de toute communication avec les perturba-

teurs du repos public. Le cabinet russe proposa donc à celui

du Danemark de refuser l'escorte à tous les vaisseaux desti-

nés pour la France et d'ordonner à tous les vaisseaux danois

de se soumettre à la visite par les vaisseaux de guerre de la

Russie.
°

En réponse à cette proposition, le comte deBernstorff disait

que le Danemark était déterminé à ne point protéger par des

convois les vaisseaux danois destinés pour la France, et qu'il

ne réclamait pas le droit de porter des munitions navales

dans ce pays; que le commerce de grains, limité comme il

l'était alors, était un objet presque nul pour la cause que Sa

Majesté Impériale avait embrassée, mais qu'il ne l'était pas

pour le Danemark, puisque le sacrifice de ses droits, de son

indépendance et de ses traités y était attaché; que Sa Ma-

jesté Danoise ne se permettrait pas cependant d'entrer dans

une discussion formelle à cet égard, Sa Majesté Impériale

ayant refusé le seul juge qu'elle pût reconnaître, le clroit des

gens universel et particulier que ne pouvant par conséquent

plus en appeler à celui-ci, elle ne voulait en appeler qu'à

l'équité et à l'amitié de Sa Majesté Impériale, cimentées par

tant d'années et par des preuves réciproques; ce qu'elle faisait

avec d'autant plus de confiance qu'elle croyait lui avoir donné

une preuve bien forte et décisive de la sienne, en ne faisant
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pas usage de son droit incontestable, de réclamer pour la li-

berté de la navigation l'appui qui lui était dû par les traités

les plus solennels, et qui lui avait été proposé par Su Majesté

Impériale elle-même.

La Suède considérait l'ordre du conseil anglais du 8 juin
1793 sous un point de vue plus favorable, parce qu'elle avait

stipulé par son traité de commerce avec l'Angleterre, en 1601,

de considérer les munitions de bouche comme contrebande.

L'ordre du conseil, qui les soumettait simplement à l'exercice

du droit de préemption, était regardé par elle comme un

adoucissement à la rigueur de la règle de confiscation qui

pourrait être strictement appliquée au commerce suédois.

Cette circonstance ne l'a pas empêché cependant de se join-
dre au Danemark dans la convention signée à Copenhague le

27 mars 1794, pour la protection du commerce neutre des

deux nations. Par cette convention, les deux souverains décla-

raient leur intention de conserver la plus parfaite neutralité

pendant la guerre, ne réclamant aucun autre privilége com-

mercial que ceux qui étaient stipulés dans leurs traités respec-

tifs-avec les puissances belligérantes, ou, dans les cas non

prévus par les traités, les droits qui étaient fondus dans la loi

universelle des gens. Il avait été aussi pourvu à la formation

d'une escadre combinée qui devait stationner dans le Sund,
mais qui ne pouvait assurément préserver le commerce du

Danemark et de la Suède des vexations dans les mers plus

éloignées

L'ordre du conseil anglais du 8 juin 1793, était particuliè-

rement nuisible aux États-Unis d'Amérique, parce qu'il res-

treignait une branche très-importante de leur commerce ac-

coutumé des productions de leur pays. Dans les instructions

données au ministre américain à Londres, en date du 7 sep-

tembre, 1793, par M. Jefferson, alors secrétaire d'état pour les

1 Marteks, Causes cèlèbres du droit des gens, vol.II, pp.354-363.
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affaires étrangères, il était dit que la raison et l'usage avaient

établi que quand deux nations se font la guerre entre elles,

les autres nations qui préfèrent rester en paix conservent leur

droit naturel de continuer leur agriculture, leurs manufactu-

res et leurs occupations habituelles; de transporter les pro-

duits de leur industrie comme de couturne, pour faire des

échanges avec toutes les nations neutres ou belligérantes;

d'aller et de venir librement sans qu'on puisse les molester;

en un mot, que la guerre qui avait lieu entre les autres états

serait pour eux comme si elle n'existait pas. Les nations neu-

tres s'étaient soumises à deux restrictions à ce droit naturel,

c'est-à-dire celle de ne point fournir à l'une des.parties les

choses nécessaires à la guerre, de nature à faire du tort à

l'autre, et de ne rien envoyer à une place bloquée par son

ennemi. La liste de ces objets qui pourraient être regardés

comme contrebande de guerre, avait été si bien définie dans

des traités, qu'il ne pouvait guère y avoir de doutes sur cette

question. Le blé et la farine n'avaient jamais été compris dans

cette émunération, et conséquemment ils demeuraient des

articles de libre commerce. Une culture qui, comme celle de

la terre, donnait du travail à une si grande partie du genre

humain, ne pouvait jamais être suspendue, lorsque deux na-

tions quelconques s'avisaient de se faire la guerre. L'état de

guerre alors existant ne donnait aucun droit légitime à l'une

des puissances belligérantes d'interrompre l'agriculture des

États-Unis, ou l'échange paisible de leurs productions avec

les autres nations. Si une nation quelconque avait le droit de

fermer à leurs productions tous les ports de la terre, excepté

les siens et ceux de ses amis, elle pourrait aussi fermer ceux-

là, et empêcher ainsi l'exportation de tous ses produits

Dans le traité de commerce et de navigation conclu entre

l'Angleterre et les États-Unis, l'année 1794, il fut stipulé (ar-

1 American State l'apers, vol. I, p. 394.
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ticle 18) que sous la dénomination de contrebande on devait

comprendre les munitions militaires et navales, « excepté le

fer brut, et les planches de sapin.» L'article continue à stipu-

ler qu'en « considération de la difficulté de s'accorder à pré-

ciser les cas dans lesquels les munitions de bouche, et autres

objets qui ne sont pas généralement de contrebande, peuvent

être regardés comme tels, il fallait prévenir les inconvénients

et malentendus qui pourraient naître de cette source; qu'ainsi

il était convenu que, lorsque lesdits objets deviendront con-

trebande suivant le droit des gens existant, et seront pour

cette raison saisis, ils ne seront pas confisqués, mais les pro-

priétaires recevront une juste et prompte indemnité, et les

armateurs, ou, à leur défaut, le gouvernement en vertu de

l'autorité duquel ils agissent, payeront aux maîtres ou pro-

priétaires desdits navires la valeur entière de ces marchan-

dises, avec un profit de marchand raisonnable, et le montant

du fret, et une indemnité pour la détention des navires. »

L'ordre du conseil du 8 juin 1793 avait été révoqué avant

la signature de ce traité; mais, avant de le ratifier, le gouver-

nement anglais fit paraître, au mois d'avril 1795, un nouvel

ordre du conseil, donnant pour instruction aux croiseurs d'ar-

rêter tous les vaisseaux chargés, en tout ou en partie, de blé

ou de farine et d'autres munitions de bouche destinés pour

un port français quelconque, de les envoyer dans un port

d'Angleterre, afin que les cargaisons pussent être achetées

pour le compte du gouvernement anglais.

Ce dernier ordre fut révoqué plus tard, et la question de

sa légalité devint le sujet d'une discussion devant une com-

mission mixte, constituée par le traité pour décider sur les

réclamations des citoyens des États-Unis, par suite de captu-

res et confiscations irrégulières ou illégales de leurs proprié-

tés sous l'autorité du gouvernement anglais. L'ordre du con-

seil fut justifié par deux motifs

Mabtehs, Recueil, vol. V, p. 674.
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1° Que l'ordre fut publié lorsqu'il y avait une perspective

de réduire par la famine l'ennemi à des conditions, et que

dans un tel état de choses les comestibles destinés pour les

ports de l'ennemi deviennent de contrebande ou de quasi-

contrebande que le gouvernement anglais était ainsi autorisé

à les saisir, sous la condition de payer le prix de facture, un

profit marchand raisonnable, le fret, et une juste indemnité

pour la détention du navire..

2° Que l'ordre était justifié par la nécessité, la nation an-

glaise étant en ce moment menacée de la disette.

La première de ces propositions s'appuyait non-seulement

sur le droit général des gens, mais aussi sur l'article indiqué

ci-dessus du traité entre l'Angleterre et les États-Unis.

La preuve de l'existence de ce prétendu principe du droit

des gens était tirée principalement du passage suivant de

Vattel « Les choses qui sont d'un usage particulier pour la

guerre, et dont on empêche le transport chez l'ennemi, s'ap-

pellent marchandise de contrebande. Tels sont les armes, les

munitions de guerre, les bois, et tout ce qui sert à la con-

struction et à l'armement des vaisseaux de guerre, les che-

vaux, et les vivres même, en certaines occasions où l'on

espère de réduire l'ennemi par la faim 1. »

En réponse à cette citation, il fut dit qu'il suffisait d'énoncer

que cette citation était épuivoque et indéfinie, l'auteur n'indi-

quant 'pas quelles sont les circonstances dans lesquelles on

.peut soutenir qu'il y a des espérances de réduire l'ennemi par

la famine. Que ce n'était pas contredire l'autorité de Vattel

que d'affirmer que ces espérances devaient être fondées sur

une chance ordinaire et palpable d'effectuer la réduction de

l'ennemi, par cette mesure rigoureuse de guerre, et que de

telles chances ne sont point admises par le droit des gens,

excepté dans certains cas définis, tel qu'un siège, un blocus

1 Vattel, Droit des rjmt, liv. III, chap. 7, § 112.
-*
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ou l'investissement d'une place particulière. Cotte réponse

paraîtrait encore plus satisfaisante en comparant le passage

indiqué ci-dessus avec les opinions plus précises des autres

écrivains respectables sur le droit international, au moyen

desquels on pourrait découvrir ce. que Vattel ne prétend pas

expliquer, c'est-à-dire la combinaison des circonstances aux-

quelles son principe est applicable ou susceptible d'être

appliqué.

Mais il n'y avait aucune nécessité de s'en rapporter entiè-

rement à cette réponse, puisque Vattel pouvait fournir lui-

même un commentaire assez précis sur le texte vague qu'il

avait fourni. Le seul exemple donné par ce publiciste de l'ap-

plication de son principe général fut 'celui qu'il avait tiré de

Plutarque, et qui était également cité par Grotius. «Démétrius,

comme dit Grotius, tenait l'Attique par l'épée. Il avait pris la

ville de Rhanmus dans l'intention de causer une famine dans

Athènes, et il avait presque accompli son dessein, quand un

vaisseau chargé de comestibles essaya de secourir la ville.»

Vattel parle de cela comme d'un cas dans lequel les comesti-

bles étaient de contrebande (sect. 17), et quoiqu'il ne fasse

pas usage de cet exemple dans l'intention de rendre plus spé-

cifique le passage cité ci-dessus; cependant, comme il n'en

mentionne pas d'autres auxquels il puisse s'en rapporter, il

est tout à fait évident qu'il n'avait pas l'intention de pousser

la doctrine de contrebande spéciale plus loin que cet exemple
ne le permettait.

Il fallait aussi observer que dans la section 113, il établit

expressément que toutes les marchandises de contrebande

doivent être confisquées, y comprenant comme de raison celles

qui appartiennent à cette catégorie selon les circonstances

dont il avait parlé à la fin de la section 112. Mais personne

ne prétendait que l'Angleterre pouvait avoir confisqué de plein

droit les cargaisons saisies d'après l'ordre de 1795; et néan-

moins si les saisies faites d'après cet ordre tombaient dans
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les limites de la règle posée par Vattel, la confiscation des

cargaisons saisies aurait été justifiable. Il avait été longtemps

établi que toutes les marchandises de contrebande sont su-

jettes à la confiscation par le droit des gens, soit qu'elles fus-

sent de contrebande de leur nature, soit qu'elles le devinssent

par les circonstances, et même dans les premiers temps, où

cette règle n'était pas si bien établie, nous trouvons que les

nations qui cherchaient une exemption de confiscation n'ont

jamais prétendu s'appuyer sur des raisons spécialement ap-

plicables à aucune description particulière de contrebande,

mais sur des raisons générales qui embrassaient tous les cas

de contrebande, de quelque nature qu'elle fut. Comme il était

donc admis que les cargaisons en question n'étaient pas su-

jettes à la confiscation, comme contrebande, il était manifeste

que la circonstance qui donna naissance à cet ordre du con-

seil ne pouvait pas avoir été telle que Vattel l'avait en vue,

ou, en d'autres termes, que les cargaisons n'étaient pas deve-

nues du tout contrebande, dans le sens vrai de son principe,

ou de tout autre principe reconnu dans le droit général des

gens.

L'autorité de Grotius fut aussi citée à l'appui de cette pro-

position, et la même réponse lui fnt donnée que dans les

observations que nous avons déjà faites sur la doctrine de

contrebande l.

On ajouta que dans son troisième livre (chapitre7, sect.l),

en récapitulant ce qu'il avait dit précédemment sur ce sujet,

Grotius explique sa doctrine de nécessité, et confirme très-

explicitement l'interprétation qu'on avait donnée aux textes

déjà cités. Rutherforth, dans son commentaire sur Grotius

(liv. III, chap.I, sect. V), expliquait aussi ce qu'il y dit du droit

de saisir les comestibles pour la raison de nécessité, et il sup-

posait que son intention était que la saisie ne pouvait être

Voyez première période, § 14.
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justifiable sous ce point de vue, « moins que l'exigence des

affaires ne fût telle que nous ne puissions pas faire autre-

ment'. 1.

Bynkershoek aussi limitait le droit de saisir les marchan-

dises qui ne sont pas généralement contrebande de guerre,
et entre autre les munitions de bouche, aux cas mentionnés

ci-dessus 2.

Il paraissait donc, qu'eu tant que l'autorité des publicistes

puisse influencer la question, l'ordre dn conseil de 1795 no

pouvait s'appuyer sur aucune juste notion de contrebande, et

sous ce point de vue il ne pouvait pas non plus 6tre justifié

par la raison ou l'usage approuvé des nations.

Si le simple espoir, quelque peu fondé qu'il fût en appa-

rence, de nuire a son ennemi, ou de le réduire eu interdisant

au port non assiégé ou bloqué le commerce des neutres quant

aux articles de provisions (qui en elles-mêmes ne sont pas

plus de contrebande que les marchandises ordinaires), auto-

risait cette interruption de commerce, il s'ensuivrait qu'une

puissance belligérante pourrait en tout temps empêcher, sans

siége ou blocus, tout commerce avec son ennemi; puisqu'il y

a en tout temps raison de croire qu'une nation, n'ayant que

peu ou point de vaisseaux marchands, pourrait être tellement

affaiblie, les antres nations étant empêchées de commercer

avec elle, qu'une telle interdiction pourrait devenir un moyen

puissant de la réduire aux extrémités. Le principe était si

vaste dans sa nature, que sous ce rapport il était incapable de

recevoir aucune limitation. Il n'y avait pas de distinction so-

lide, en envisageant ainsi le principe, entre les provisions et

beaucoup d'autres articles. Les hommes devaient être habillés

aussi bien que nourris, et souvent la privation des objets de

simple commodité est vivement sentie par ceux auxquels

l'habitude en a fait une nécessité. Unenation doit être an'aiblie

BUTHEMOMH, .&i<tiM<M, vol. 11, liv. 2, etKtp. IX, § 19.

BYNXERSnoEE, Q. J. JJM&?.,lib. I, cap. 9.
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et appauvrie à mesure qu'elle est privée de son commerce

accoutumé avec les autres états, et s'il est permis à une puis-

sance belligérante de violer la liberté du commerce neutre à

l'égard de tout article qui n'est pas de contrebande en soi,

dans l'espérance de nuire à son ennemi, ou de l'amener à des

conditions par la saisie de cet article et de l'empêcher d'arri-

ver dans ses ports; pourquoi, dans le même désir de nuire,

ne pourrait-elle pas couper, autant que possible, par des cap-

tures, toute communication avec l'ennemi, et ainsi abattre à la

fois son pouvoir et ses ressources ?7

Quant au 18°" article du traité de 1794 entre les États-

Unis et l'Angleterre, il avait évidemment laissé la question

dans l'état où il l'avait trouvée: les deux parties contractantes

ne pouvant s'accorder sur une définition des cas où les pro-

visions et les articles qui ne sont généralement pas de con-

trebande peuvent être regardés comme tels (le gouvernement

américain voulant limiter ce principe aux seuls objets desti-

nés aux places assiégées, bloquées ou investies, tandis que le

gouvernement anglais maintenait qu'il fallait l'étendre à tous

les cas où l'on peut espérer de réduire l'ennemi par la famine),

ces deux parties s'entendirent pour stipuler » que lorsque les-

dits objets deviennent de contrebande suivant le droit des

gens, et sont pour cette raison saisis, ils ne seront pas confis-

qués, mais que les propriétaires seront complètement in-

demnisés de la manière prévue dans ledit article. Quand le

droit des gens, existant à l'époque où le cas se présente, pro-

nonce que les articles sont de contrebande, ils peuvent être

saisis pour cette raison; autrement ils ne peuvent pas être

saisis. De cette manière chaque partie eut la liberté de déci-
der si le droit des gens dans ce cas se prononçait pour la

contrebande ou contre, et aucun des deux n'était obligé de

subir le jugement de l'autre. Si l'une des parties, sous le faux

prétexte d'être autorisée par le droit des gens, faisait une
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saisie, l'autre avait toute liberté de la contester, d'en appeler

à ce droit des gens, et, s'il le trouvait convenable, d'avoir re-

cours aux représailles et à la guerre.

Quant au second prétexte dont on cherchait à se prévaloir

pour justifier l'ordre du conseil, c'est-à-dire la Hccc.Mt'M, l'An-

gleterre étant alors menacée d'une disette, comme on préten-

dait, il fut répondu qu'on ne niait pas qu'une nécessité ex-

trême pût justifier une telle mesure; il s'agissait seulement de

déterminer si cette nécessité existait réellement, et sous quel-

les conditions le droit qu'elle donnait pourrait être exercé.

Grotius et les autres publicistes étaient d'accord pour dé-

clarer qu'il était indispensable que la nécessité fût réelle et

pressante, et qu'alors même elle ne donne pas le droit de

s'approprier les biens des autres, tant que tous les autres

moyens d'y pourvoir n'ont pas été essayés et trouvés insuf-

fisants. Il ne pourrait être douteux qu'il y avait d'autres

moyens d'éloigner le malheur dont l'Angleterre était menacée.

L'o&'e d'un marché avantageux dans les divers ports du

royaume aurait dû être un moyen efficace pour y attirer les

produits des nations étrangères. Les négociants n'ont pas be-

soin d'être contraints d'entrer dans un commerce profitable;
ils savent diriger leurs expéditions où l'intérêt les attire; et

si cet attrait leur est présenté à temps, ils ne manqueront pas

de s'y rendre. Mais aussi longtemps que les prix des grains

sur les marchés d'Angleterre étaient inférieurs à ceux offerts

dans les ports de son ennemi, pouvait-on s'étonner que les

neutres cherchassent de préférence les derniers? Pouvait-on

dire qu'elle fût autorisée sur la seule crainte de disette non

réalisée à avoir recours au moyen violent de se saisir des

provisions appartenant aux neutres? Après que cet ordre fut

publié et exécuté, le gouvernement anglais a eu recours au

moyen qu'il aurait dû employer auparavant: il a offert des

primes pour encourager l'importation des marchandises dont
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il avait besoin. La conséquence en fut que les neutres sont

arrivés avec des cargaisons de blés au point que les marchés

furent bientôt surchargés.
Sur ces considérants, une indemnité complète fut accordée

par les commissaires nommés, d'après l'article 7 du traité

de 1794, aux propriétaires des vaisseaux et des cargaisons
saisis en vertu de l'ordre du conseil, tant pour la perte du

marché que pour les autres suites de la détention

Nous avons déjà vu que les États-Unis, par leur traité de

1778 avec la France, avaient adopté le principe ~f'f<est<~

libres, ntm'c/taK~M~ h'M. An commencement de la guerre

maritime en 1793, M. Genêt, l'envoyé de la république fran-

çaise, se plaignit auprès du gouvernement américain de ce

que des marchandises appartenantes aux Français eussent été

saisies à bord des vaisseaux américains par des croiseurs an-

glais. Dans sa réponse à cette réclamation, M. Jefferson, se-

crétaire d'état pour les affaires étrangères, posait en principe

que, d'après le droit des gens universel, les marchandises

d'un ami, trouvées à bord du vaisseau d'un ennemi, sont li-

bres, et les marchandises d'un ennemi à bord d'un vaissau

ami, sont de bonne prise. D'après ce principe, il supposait que

les croiseurs anglais avaient arrêté les propriétés des ci-

toyens français trouvées à bord des vaisseaux américains

dan~. les cas précités, et il avoua ne pas connaître de principe

d'après lequel ou pourrait réclamer contre cette saisie. Il était

vrai que plusieurs nations, désirant éviter les inconvénients

de soumettre leurs vaisseaux à être arrêtés en mer, visités,

et amenés dans les ports étrangers pour y être jugés, sous

prétexte qu'ils étaient chargés de marchandises ennemies,

avaient, dans quelques occasions, introduit par des traités spé-

ciaux un autre principe entre eux, c'est-à-dire que les vais-

Conclusions de M. W. Pinkney, un des commissaires de la.

commission mixte constituée par le traité de 1794, dans le cas du

navire américain le NEPTUNE, M. S. penes me.

§6. 6.

Discussion

entre les

gouve meuts

amertcajn

et français
& i'eg~rd

du pnucipe
de vaisseaux

libres,
murclnandiees

Jibrca.
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seaux ennemis rendraient leurs cargaisons ennemies, et les

vaisseaux amis rendraient leurs cargaisons amies; principe

beaucoup moins embarrassant pour le commerce, et également

avantageux à toutes les parties pour le gain et pour la perte.
Mais ceci était tout a fait l'effet de traites particuliers, modi-

fiant dans ces cas spéciaux le principe général du droit des

gens, et n'étant applicable qu'entre nations qui avaient con-

senti à cette modification. L'Angleterre avait en général adhéré

au principe rigoureux, n'ayant pas accordé, autant qu'on pou-

vait s'en souvenir, la modification de permettre la propriété

des marchandises de suivre celle du vaisseau, le seul exemple

excepté de son traité avec laFrance Les États-Unis avaient

adopté cette modification dans leurs traités avec la France, la

Hollande, et la Prusse; et par conséquent, quant à ces puis-

sances, les vaisseaux américains couvraient les marchandises

de leurs ennemis, tandis que les Américains perdaient leurs

propres marchandises à bord des vaisseaux-de ces ennemis.

Avec l'Angleterre, l'Espagne, le Portugal, et l'Autriche, ils

n'avaient pas de convention à opposer a ce que ces quatre

puissances agissent d'après le droit des gens commun, en

considérant les marchandises ennemies comme de bonne prise

même à bord des vaisseaux d'un ami. 'Et il ne paraissait pas

que la France souffrit de cet état de choses, puisque si d'un

côté elle perdait ses propres marchandises bord des vais-

seaux américains, quand elles y étaient saisies par l'Angle-

terre, l'Espagne, le Portugal, ou l'Autriche; de l'autre elle

gagnait les marchandises américaines trouvées à bord des

vaisseaux de l'Angleterre, de l'Espagne, du Portugal, de l'Au-

qu'il y avait nu a été induit en erreur dans cette assertion, puis-

qu'il y avait au moins deux autres traités de l'Angloterre en vi-

gueur, quand il écrivait, par lesquels cette puissance avait concédé

la maxime de vaisseaux libres, marchandises libres, celui de 1654

.avec le Portugal, et celui de 1674 avec la Ilollande. (Voyez pre-

mière période, § 14;.)
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triche, de la Hollande, et de la France; et pouvait être

aNirmé avec certitude que les Américains avaient plus de

~~rchandises embarquées a bord des vaisseaux de ces six

~~ssances, que la France n'eu avait sur leurs vaisseaux; et

par conséquent la France gagnait et l'Amérique perdait

~h te principe de leur traite. En etfet les Américains per-

daient de tous les eûtes par l'application du principe: quand

il était appliqué eu leur faveur, c'était pour sauver les mar-

chandises de teurs amis; quand il opérait contre eux, c'était

pour leurs propres marchandises; et ils devaient con-

tinuer de perdre de cette manière aussi longtemps que la

règle n'aurait pas été généralement établie. Quand ils auraient

réussi t'établir avec toutes les nations,it-. ne perdraient ni

~tt gagneraient, mais ils seraient moins exposés a des visites

~MMtoires
en mer. Ils faisaient des efforts pour arriver a cet

état de choses, mais ce résultat dépendait de la volonté des

iiutresuatiousaussibieuquedeteurproprevoloutë;itsne

pourraient l'atteindre qu'au moment où ces autresnations

seraient prêtes a y concourir'.

Par le traité de 1794 eutre t'Angteterre et les États-Unis,

art. 17, il fut stipulé 'que daus tous les cas où des vaisseaux

seront saisis ou détenus sur te juste soupçon d'avoir a bord

des propriétés de l'ennemi, ou de transporter à l'enuemi des

articles de contrebande, lesdits vaisseaux seront conduits au

~Mrt te plus proche, on le plus commode, et si on trouve sur

vaisseaux des propriétés ennemies, la partie de la car-

'son qui appartient à t'ennemi sera déclarée de bonne prise,

le vaisseau sera retaché, et il lui sera permis de continuer son

age
avec le reste de sa cargaison~.

e gouvernement français se plaignait, non-seulement,

~Mtnme
nous avons vu, que les marchandises de ses citoyens

sent entevées des vaisseaux américains sans opposition de

jâM~t'tcottStale Papers, vo). t, p. 134.

ELUoj's Dtj)hm«ttc Code, vol. 1, p. 264.
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la part du gouvernement américain; mais aussi que ce der-

nier eût, par son traité avec l'Angleterre, violé ses engage-

ments antérieurs avec la France, d'après lesquels les principes

de la neutralité armée de 1780 étaient reconnus.

A cette dernière allégation, il fut répondu de la part du

gouvernement américain, qu'à l'époque de la signature du

traité de 1778 la neutralité armée n'était pas encore formée,

et que par conséquent l'état des choses sur lequel ce traité

devait opérer ne pouvait être réglé que par le droit des gens

préexistant, et indépendamment des principes de la neutralité

armée. D'après ce droit préexistant, les vaisseaux libres ne

rendaient pas les marchandises libres, et les vaisseaux enne-

mis ne rendaient pas les marchandises ennemies. La stipula-

tion donc, contenue dans le traité de 1778, formait une ex-

ception à une règle générale, encore obligatoire dans tous les

cas où elle n'était pas modifiée par des conventions particu-
lières. Si le traité entre l'Angleterre et les États-Unis n'avait

jamais été conclu, ou si ce traité n'eût contenu aucune stipu-

lation applicable à cette matière, le droit des états belligérants

n'en aurait pas moins existé. Le traité n'a pas établi un nou-

veau droit, il a seulement modifié et réglé l'exercice d'un

droit déjà existant. Le désir d'établir le nouveau principe

d'une manière universelle n'était senti plus vivement par au-

cune autre nation qu'il ne l'était par les Ëtats-Unis. Ces der-

niers ne perdaient pas de vue cet objet, et ils le poursui-
vraient par les moyens qu'ils jugeraient les plus convenables.

Mais le désir d'établir un principe ne doit pas être confondu

avec l'assertion que ce principe était déjà établi; et ils

n'avaient jamais imaginé qu'ils devaient chercher à l'établir

par la force, contre le gré de quelques-unes des puissances
maritimes. Ils armeraient seulement pour défendre leurs pro-

pres droits: ni leur politique ni leur intérêt ne leur permet-

traient d'armer pour contraindre les autres à céder les leurs

Lettre des envoyés americaiM à Paris, MM. Marshall, Pinkney,
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Le Directoire exécutif publia, le 2 mars 1796 (12 nivôse

an V), nu arrête par lequel il déclara. que les États-Unis, par

leur traité de 1794 avec l'Angleterre, avaient renoncé aux

priviléges accordés par le traité de 1778 avec la France, et

que les marchandises trouvées a bord des vaisseaux amé-

ricains par les croiseurs français seraient de bonne prise. Cet

arrêté comprit également dans la liste de contrebande les

munitions navales, a. l'exception du fer brut et des planches

de sapin, comme il est stipulé dans le traité de 1794, en op-

position aux stipulations du traité de 1778. D confisqua tous

les vaisseaux américains non munis du rôle d'équipage dans

la forme voulue par le traité de 1778.

Une loi fut adoptée par les deux conseils de la république,

le 18 janvier 1797 (29 nivôse an VI), d'après laquelle tous

les vaisseaux neutres chargés de marchandises ennemies de-

vaient être saisis et confisqués comme de bonne prise.

Ces décrets, et d'autres ordonnances semblables, publiés
sous le gouvernement du Directoire, encouragèrent la licence

des corsaires français envers le commerce des neutres; cet
état de choses fut encore aggravé par les abus dans l'exercice

de la juridiction des tribunaux jugeant la validité des captu-

res, jusqu'à l'établissement du conseil des prises en 1800. Les

stipulations du traité de 1778 avec les États-Unis furent alors

renouvelées par la convention deMorfontaine, et l'ordonnance

de cette année, reconnaissant les principes qui sont devenus

ensuite la base de la neutralité armée, fut établie comme la

règle générale suivant laquelle les armateurs et tribunaux

français devaient être guidés, quant aux nations neutres entre

lesquelles et la France il n'existait point de conventions spé-

ciales.. Aussi longtemps que dura cette législation sage et mo-

dérée, et aussi longtemps que les décisions du nouveau con-

seil des prises furent dirigés par le savant et vertueux

et Gerry, à M. de Talleyrand, 17 janvier 1798. WAlTE's ~a<<!

pa~f:)'~ vol. IV, pp. 38–4T.
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magistrat dont le nom est identiné avec la formation du code

civil de Napoléon, il n'y eut pas lien de se plaindre de la part

des neutres de l'application du code des prises par les tribu-

naux français. Mais à ce système de modération succédèrent

malheureusement bientôt des mesures de violence consacrées

dans les décrets impériaux de la France et les ordres du con-

seil de l'Angleterre, par lesquels ces deux puissances, reve-

nant aux pratiques de la guerre dans les siècles de la bar-

barie, prohibèrent tout. commerce neutre, sous prétexte de

représailles contre leur injustice mutuelle, en établissant des

blocus non reconnus par les vrais principes du droit maritime.

Ces principes sont si bien développes dans le discours pro-
noncé par feu M. Portalis, à l'installation du conseil des prises

en 1800, que nous allons en citer quelques passages.

«La morale est obligatoire, pour les corps de nations comme

pour les simples particuliers: elle est le droit commun de

l'univers. Mais, entre les différents corps de nations, elle a

peu de moyens de se faire observer; car ils vivent entre eux

dans l'état de nature, c'est-à-dire dans cet état où chacun est

arbitre souverain de ses actions, et juge suprême dans sa

propre cause. De là les hostilités, les représailles, les guerres

fréquentes qui ébranlent les empires et ravagent le monde.

cUn citoyen, indépendamment du soin de veiller à son bien

particulier, doit travailler au bien public de sa patrie. Un état,

indépendamment du soin de son gouvernement intérieur, est

encore chargé de contribuer au bonheur de la société géné-
rale du genre humain. Faire, en temps de paix, le plus de

bien, et, en temps de guerre, le moins de mal possible: voilà

le droit des gens. Les principes de ce droit sont simples:

mais, dans des temps de barbarie et d'ignorance, ils furent

méconnus par des hommes livrés à des passions aveugles et

déréglées. Dans nos temps modernes, ces passions ont été

adoucies par une civilisation perfectionnée, mais la multitude

et la confusion des intérêts divers, que les idées d'argent, de
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commerce, de richesse nationale et d'équilibre de puissances,

ont introduites, sont devenues de nouvelles causes de rivalité,

d'ambition, de jalousie et d'inimitié. La science des gouverne-

ments ne s'étant point élevée en proportion des contrariétés

que nous avons à concilier et des difficultés que nous avons

à vaincre, il arrive que, malgré nos lumières et nos connais-

sances acquises, nous ne jouissons encore que très-imparfai-
tement des avantages que ces lumières et ces connaissances
sembleraient devoir nous garantir.

);Le droit de la guerre est fondé sur ce qu'un peuple, pour

l'intérêt de sa conservation ou pour le soin de sa défense,

veut, peut, ou doit faire violence à un autre peuple. C'est le

rapport des choses, et non des personnes, qui constitue la

guerre: elle est une relation d'état à état, et non d'individu à

individu. Entre deux ou plusieurs nations belligérantes, les

particuliers dont ces nations se composent ne sont ennemis

que par accident: ils ne le sont point comme hommes, ils ne

le sont même pas même pas comme citoyens; ils le sont

uniquement comme soldats.

)) Rendons justice à notre philosophie, qui, d'après ces vé-

rités premières, a plus d'une fois invité les gouvernements
de l'Europe à stipuler, dans leurs traités, la liberté et la sû-

reté du commerce pendant la guerre, le respect pour les pro-

ductions des arts et pour toutes les propriétés particulières;
mais la politique, qui n'est pas le droit politique, s'est refusée

jusqu'ici aux conclusions de la philosophie.

))B faut même convenir que la théorie, en apparence la

plus parfaite, n'est pas toujours la plus convenable dans la

pratique. La maxime du sage doit être, non de chercher le

mieux absolu, que les choses et les hommes ne comportent

peut-être pas, mais ce mieux relatif qui est toujours à notre

portée, qui est indiqué par l'expérience, et qui sort des prin-

cipes de la raison assortis aux besoins de la société.

"Dans la nouvelle position que la boussole et la découverte
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de l'Amérique ont donnée au monde, ce sont principalement

nos relations commerciales qui deviennent la source de nos

guerres. C'est presque toujours pour des intérêts bien ou mal

entendus, pour des idées bien on mal conçues de commerce

que l'on ensanglante la terre.

')H faudrait donc opérer une grande révolution dans tes

choses et dans les opinions, avant que d'en espérer une dans

la politique.

» On peut croire, d'ailleurs, que l'interruption du commerce

entre les nations belligérantes, produit le bien de lier, dans

chaque gouvernement, les dangers du citoyen aux dangers de

la patrie; de communiquer à l'intérêt général toute l'énergie

de l'intérêt personnel; de décourager, par l'épuisement prévu

des ressources, l'ambition des conquêtes ou celle d'une vaine

gloire; de modérer la pétulance des projets par le sentiment

des maux qu'ils entraînent de mettre l'inquiétude des citoyens

qui souffrent, aux prises avec les fantaisies des magistrats qui

gouvernent; enfin, de rendre les gouvernements plus cir-

conspects à commencer la guerre, et plus disposés a la

terminer.

"Au surplus, quoi que l'on puisse penser de lit question, si

le commerce doit être interrompu, ou s'il doit demeurer libre

entre les nations belligérantes, il est du moins certain que les

nations neutres, tant qu'elles ne prennent aucune part à la

guerre, doivent continuer à jouir de tous les avantages de la

paix.

» Les anciens, pour diminuer les désastres d'un des plus

terribles fléaux qui puissent affliger l'humanité, établissaient

des villes sacrées et libres, qui servaient d'asile au commerce,

et dans lesquelles, au milieu des plus sanglantes hostilités,

l'industrie trouvait une retraite assurée contre le brigandage

et la mort.

» Depuis que la civilisation a, pour ainsi dire, ajouté de

nouveaux peuples au genre humain, il y a toujours, parmi les
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nations nombreuses qui couvrent la surface du globe, des

peuples intéressés, par leur situation, à garder la neutralité;

et cette neutralité, qui est, en temps de guerre, le seul lien

des relations sociales et des communications utiles entre les

hommes, doit être religieusement respectée comme un vrai

bien publie.

"Les puissances belligérantes sont sans doute autorisées

à prévenir et à surveiller les fraudes d'une neutralité feinte.

Si l'ennemi connu est toujours manifeste, le neutre peut ca-

cher un ennemi réel sous la robe d'un ami; il est alors frappé

par le droit de la guerre, et il mérite de l'être. Mais gardons-

nous, dans l'application de ce redoutable droit, deméconuaitre

les traités, les coutumes consacrées par la conduite constante

des nations, et les principes qui garantissent la souveraineté

et l'indépendance des peuples.

o La politique peut avoir ses plans et ses mystères; mais la

raison doit conserver son influence et sa dignité. Quand des

prétextes arbitraires de crainte ou d'utilité dirigent les con-

seils, tout est perdu; alors des brigandages de toute espèce

désolent la terre, et des flots de sang coulent de toutes parts.

])En inspirant la terreur, on peut momentanément accroître

ses forces; mais c'est en inspirant la confiance qu'on les as-

sure à jamais. L'injustice fut toujours mauvaise ménagère de

la puissance x

Nous avons déjà expliqué que, par le traité de 1786, entre

les États-Unis d'Amérique et la Prusse, les droits de la navi-

gation et du commerce neutre en temps de guerre avaient été

reconnus d'après les bases de la neutralité armée de 1780.

Lors de la négociation entamée en 1798 pour le renouvelle-

ment du traité de 1785, le gouvernement américain a donné

des instructions à son plénipotentiaire, M. JohnQuincyAdams,

de proposer au cabinet prussien de supprimer ces stipulations

1 Proeès-vertâl de l'installation du conseil des prises du 14 FlQ-

rM an Vin. Discours de M. Portais.

s' 7.
D19eu9sion9

entce les

gou ervemeuts
vméxiceiu et

pruasn
cono9rvavt

les tlroits des
veutces.



ÏV~ PÉRIODE. DEPUIS LA RÉVOLUTIOS FRA~AtSE M

de l'ancien traité, et d'ysubstituer tes règles du droit des gens'

ordinaire. Cette instruction était motivée sur te fait attégué par

tegouvernemcntaméricain,que le principe det'fo.<fifn«.<:K&)'e.

)Ma)'c/tf<Kf/<f~ libres, n'avait été respecté par aucune des puis-

sances belligérantes pendant la guerre actuelle, pas même

par celles qui s'étaient années antrefois pour te défendre. Le

gouvernement américain avouait que l'intérêt mutuel des deux

nations, ainsi que celui de tous les états neutres, devrait les

porter à reconnaître le principe que le pavillon couvre la car-

gaison, pourvu que ce principe fût généralement reconnu et

respecté par les puissances bettigérantes. Mais que t'expé-

rience de la guerre actuelle avait trop bien démontre que les

stipulations les plus tormettes à cet en'et n'étaient pas obser-

vées tandis que l'état neutre, dans le cas qu'il devenait bel-

ligérant, se trouverait lié par ses engagements, et ainsi per-

drait dans tous Ics cas comme puissance neutre et comme

puissance bettigérante. La guerre entre tes Etats-Unis et la

France paraissait alors être imminente, et dans ce caste com-

merce de la dernière serait protégé par lc pavillon neutre,

tandis que le commerce américain serait expose comme il

l'était déjà aux déprédations des corsaires français. Si, a la fin

de la guerre, toutes les grandes puissances maritimes se réu-

nissaient pour reconnaître les principes de la neutralité ar-

mée, les États-Unis s'empresseraient d'accéder a un tel en-

gagement, et de l'observer comme règle génératc. Mais, si

la guerre maritime en Europe devait continuer, et surtout si

les États-Unis devaient y prendre part, il serait au dernier

degré impolitique d'entraver les opérations de leurs armateurs

par de pareils engagements.

En accusant la réception de ces instructions, M. Adams ex-

prima à son gouvernement des doutes sur t'opportunité des

changements proposés dans le traité de 1785 avec la Prusse.

Hntobserver que le principe que le pavillon couvre la mar-

chandise continuait à être soutenu par les puissances mari-
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thnes du nord de l'Europe, quoique les stipulations en faveur

du principe aient été trop peu observées dans toutes les

guerres. Dans la guerre actuelle te principe avait été moins

~MtC jamais respecte, la puissance maritime de t'Angteterre

nt reçu une si grande extension, et la France se croyant

~~éréepar t'exempte de son ennemi des obligations ordinaires

droit des gens. Mais que la France reconnaissait encore

~6 principe les règles de la neutralité armée, et désirait sur-

tout contraindre l'Angleterre à les reconnaître. Telle fut

aussi la politique de la Prusse et des autres puissances de

la Baltique. Elles avaient même soutenu, dans plusieurs

~tcasions, que le principe que le pavillon couvre la marchan-

~Nte,
formait une règle du droit des gens ordinaire, indépen-

damment des conventions particulières. Cette doctrine était

soutenue par le publiciste danois Ilubner, dans son traité de

saisie
des bâtiments neutres, qui pose en principe que,

~~prés le droit des gens nature), les vaisseaux libres rendent

les marchandises libres. La question avait été récemment dis-

cutée au fond par Lampredi, pubticiste italien très-estime, qui

soutient que par le droitde la nature, ityadans ce cas colli-

sion entre deux droits également incontestables; que la puis-

sanccbettigéranteate droit de visiter,etque le neutre a le

droit de se soustraire a la visite. La question, posée de cette

manière, dépend donc du droit du plus fort, et la puissance

~Miigérante
étant armée, le navigateur neutre est contraint

se soumettre a la visite. M. Adams était de t'avis que ce

~Msonnementétait d'un grand poids, et que Lampredi avait

~Ntsentéla question sons son véritabtc point de vue. Cepen-

~Nnt i) avouait qu'il y avait de grands inconvénients à ce

que, quand deux puissances maritimes étaient en guerre, l'état

neutre fût lié par le principe que les vaisseaux libres rendent

les marchandises libres envers une des puissances, et par le

principe opposé envers l'autre; et dans cette circonstance on

ne devait pas s'attendre à ce que le principe de libre naviga-

~r
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tion fut scrupuleusement respecté par l'une ou par l'autre des

puissances belligérantes. Il était donc d'avis que la stipulation

devait être rendue contingente, et que les parties contractan-

tes pourraient stipuler que dans tous les cas où l'une des par-

ties serait en guerre avec une troisième puissance, pendant

que l'autre resterait neutre, le vaisseau neutre rendrait la car-

gaison libre, pourvu ~fe !'e)MMMMt!e i's~XH'SMtHM ex guerre

fe<MKK!<f le Mt~fMe ~x'me~e, et le fît respecter dans ses tri-

bunaux de prises, et dans le cas contraire que la règle rigou-

reuse du droit des gens ordinaire serait observée

Le négociateur américain, en suivant les instructions de son

gouvernement, proposa néanmoins aux plénipotentiaires prus-

siens de substituer à l'article douze de l'ancien traité, stipu-

lant que les vaisseaux libres rendent les marchandises libres,

la règle du droit des gens ordinaire, que « toute propriété en-

nemie à bord des vaisseaux neutres doit rester sujette à sai-

sie, et que toute propriété neutre à bord des vaisseaux enne-

mis doit rester libre. o H proposait, en même temps, de sub-

stituer, pour l'article treize de l'ancien traité, une nouvelle

stipulation pour le faire concorder à l'article dix-huit du traité

de 1794, entre l'Angleterre et les États -Unis, à l'égard des

objets de contrebande.

A cette proposition on répondit de la part des plénipoten-

tiaires prussiens, MM. de Fincksnst~in, d'Alvensleben et de

Haugwitz, «qu'on ne saurait disconvenir que l'ancien principe

Cette réciprocité a été stipulée dans le traité de t821, entre la

république de Colombie et les États-Unis, qui déclare le principe,

que le pavillon doit couvrir la marchandise, applicable seulement

aux puissances qui reconnaissent ce même principe; et que si l'une

des parties contractantes était en guerre avec une troisième partie,

pendant que l'autre resterait neutre, le pavillon neutre couvrirait

les marchandises des ennemis qui reconnaissent le même principe,

et pas d'autres.
(ELHOT, Diplomatie Code, vol. n, p. 27.) La

même stipulation se trouve dans les traités entre les États-Unis et

les républiques du Mexique et du Chili.
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de la liberté des navigations neutres ait été bien peu respecté

daus les deux dernières guerres, et nommément dans celle

qui dure encore; mais il n'en est pas moins vrai qu'il a servi

jusqu'ici de base et de boussole au commerce de toutes les

notions neutres, qu'il a été suivi et soutenu en conséquence,

et qu'il l'est encore. Si l'on s'avisait de l'abandonner, et de le

renverser subitement au milieu de la guerre actuelle, il en

résulterait:

«1° Uneconfusion inévitable dans toutes lesspéculations du

commerce des nations neutres, et ce serait porter le coup de

grâce à toutes les réclamations et procédures que les sujets

des puissances neutres poursuivent encore eu si grand nom-

bre, soit en Angleterre, soit en France, pour des prises illé-

gales

)'2" On tomberait en contradiction avec les puissances du

Nord, qui protègent encore à l'heure qu'il est l'ancien principe

par des convois armés;

e3° D n'y aurait Tien à gagner en établissant, dans le mo-

ment présent, le principe <p<e les propWet~ HCM~es (!o:Mtt<

rester libres ic bord f?es ~aM~e~Mx ennemis. Les puissances

belligérantes l'admettraient tout aussi peu que le précédent;

et ce serait une raison de plus pour leurs tribunaux de légi-

timer les prises qui ont été faites en contravention de l'an-

cienne règle;

))4° Enfin, et supposé pour un instant que les grandes puis-

sances maritimes de l'Europe voulussent reconnaître dans la

suite le principe substitué par les États-Unis, il ne ferait

qu'augmenter et multiplier les embarras dans les procédures

contre les armateurs; car tandis qu'autrefois la qualification

du vaisseau décidait en même temps de celle de la cargaison,

il faudrait à l'avenir distinguer l'une de l'autre, et en faire

séparément les preuves. Toutes ces dUBcultés réunies

nous empêchent de souscrire au changement proposé par

M. Adams, et nous lui donnons à considérer s'il ne convien-
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drait point et l'intérêt réciproque des deux hautes parties con-

tractantes, et & ceux de leurs sujets commerçants, de laisser

subsister provisoirement l'article XII, tel qu'il est, en confor-

mité du système qu'elles ont soutenu jusqu'ici, et d'ajouter la

htipulation éventuelle, que l'expérience ayant malheureuse-

ment démontré, dans le cours de la guerre actuelle, que l'an-

cien principe de la libre navigation neutre n'a pas été suffi-

samment respecté par les puissances belligérantes, les deux

hautes parties contractantes se réservent de s'entendre, après

le retour de la paix générale, soit séparément entre elles, soit

conjointement avec les antres puissances coïntéressëes, pour

concerter avec les grandes puissances maritimes de l'Europe

tel arrangement qui puisse servir a établir sur des règles

fixes et permanentes la liberté et la sûreté de la navigation

neutre dans les guerres futures.

oM. Adams propose ensuite de faire entrer dans l'ar-

ticle XIII une liste spécifique des objets qui seront censés de

contrebande en temps de guerre, et d'y comprendre le bois

de e<MM~'«<o)t, !e~oM<)'f)M, la poix, la térébenthine, et la

/'<'SMe,!6CK~fef!M/'eK~,<M!'o:7M'c/MKt))'e,i'Mce~o~e4',

et ~eMe)'a!em<t< <OK<ce ~it;' .s'e~ à !e~M~)M!eK< <!M t)H:Mea!(.

scee~~e /ef&n<< et !es~f«t:e/ies de ~a~/M.

"S'il doit être question de spécifier en détail, dans le nou-

veau traité, les articles de contrebande, nous sommes obligés

de nous en tenir à ceux qui ont été réputés et adoptés comme

tels dans la convention maritime conclue entre la Prusse et

la Russie, le 8 mai 1781, à l'instar du traité de commerce et

de navigation arrêté entre la Russie et la Grande-Bretagne,

le 20 juin 1766. L'article XI de ce dernier traité déclare

contrebande: Les MHMtM, oio~'efs, armes a /e«j pistolets,

bombes, grenades, bonlets, balles, fi/sils, pierres à feu, mèches,

~fKf~fe,M!pe<)'< soufre, ctHfsssM.Mes, cpe~, cet)t!'«fO)M,

~oeA~tteof~oMeAe&'j selles et brides, a~e~t de celle que doit

avoir c/m~Ke homme sefcfmt ~Mf le ft!M5ef:<(, e~~ttSM~ef, etc.



JUSQU'A NOS JOURS.

tC'estcettelistequiafaitlabase de nos règlements de

commerce maritime; nous l'avons toujours suivie, soit dans

les guerres précédentes, soit dans la guerre actuelle, et elle

cous paraît épuiser tous les articles qui appartiennent de fait

à la contrebande proprement dite. Si elle pouvait être suscep-

tible d'une nouvelle extension, nous n'y comprendrions jamais
du moins le bois de construction, qui est une des principales

productions du royaume de Prusse, et qui a toujours été re-

gardé comme un objet de libre commerce dans toutes les

guerres maritimes.

')Le plénipotentiaire américain, M. Adams, répondit à cette

communication que le principe sur lequel on s'est fondé, en

proposant "le changement relatif à la sûreté des propriétés
ennemies à bord des bâtiments neutres, est, que par le droit

ordinaire des gens, en temps de guerre maritime, les proprié-

tés ennemies à bord des vaisseaux neutres sont sujettes à

capture, et les propriétés neutres à bord des vaisseaux enne-

mis sont libres. Que cette règle ne peut être changée que par

un consentement général de toutes les puissances maritimes,

ou par des traités particuliers, dont les engagements ne peu-

vent s'étendre qu'aux parties contractantes. Que le principe

contraire, dont l'établissement devait être un des principaux

objets de la neutralité armée, pendant la guerre de l'indépen-

dance de l'Amérique, n'avait pas été reconnu universellement,

même à cette époque, et n'a pas été maintenu pendant la

guerre actuelle par aucune des puissances qui accédèrent dans

le temps à ce système. Que la Prusse même, tant qu'elle a été

partie belligérante dans sa dernière guerre, ne. l'admettait

pas; et qu'au moment actuel l'ancien principe du droit des

gens subsiste dans toute sa force entre toutes les puissances,

excepté dans les cas où la règle contraire est stipulée par les

engagements d'un traité positif.

.oEn proposant donc de reconnaître la liberté des proprié-

tés neutres à bord des vaisseaux ennemis, et de reconnaître
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comme sujettes à capture les propriétés ennemies à bord des

vaisseaux neutres, on n'a voulu que confirmer par le traité les

principes qui existent au moment même, indépendamment de

tout traité; on a voulu, non faire, mais éviter un changement

à l'ordre actuel des choses.

xLoin de vouloir prescrire sur ce point aux puissances bel-

ligérantes, on n'a pas supposé qu'un accord entre la Prusse

et les États-Unis pût, en aucune manière, servir de règle à

d'autres puissances n'ayant pas de part au traité, pour légi-

timer des prises; et comme l'effet de cette convention, même

entre les hautes parties contractantes, ne saurait regarder que

l'avenir sans être rétroactif, on s'est bien moins imaginé que

les réclamations et procédures des sujets des puissances neu-

tres, soit en Angleterre, soit en France, pour des prises illé-

gales, en pussent être de manière quelconque affectées.

))0n a tout aussi peu cru tomber en contradiction avec les

puissances du Nord, qui ne peuvent être liées par un traité

auquel elles ne seraient pas parties contractantes; d'ailleurs

cette contradiction ne saurait regarder la Russie, puisque loin

de soutenir le principe que le pavillon doit protéger les pro-

priétés, elle s'est engagée, par sa convention avec la Grande-

Bretagne, en date du 25 mars 1793, à employer tons ses

efforts pour l'empêcher pendant la guerre actuelle.

»La Suède et le Danemark, par leur convention dn 27 mars

1794, s'engagent réciproquement, et vis-à-vis de l'Europe

entière, de ne vouloir prétendre, dans les cas qui ne sont point

exprimés dans les traités, à aucun avantage qui ne soit fondé

sur le droit des gens universel, '«'eecwMt et fMpec/e.~sgM'M

_présent par toutes ~~MM~SMee~, et par tous les ~MMJe?'

de !<)-t)pe. On ne conçoit pas qu'il soit possible de com-

prendre sous cette description le principe que les propriétés

doivent suivre le sort du pavillon sous lequel elles voguent;

et l'on pourrait ajouter qu'une expérience constante a dé-

montré l'insuffisance .des convois armés pour protéger ce
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principe, puisqu'on les voit régulièrement suivre sans résis-

tance leurs convois dans les portsdespuissances belligérantes,

pour y être jugés d'après les principes établis dans leurs tri-

bunaux, qui sont entièrement contraires à celui de neutraliser

la cargaison par le navire.

"D'après l'usage dans les tribunaux de toutes les puissan-

ces maritimes, les preuves du caractère de la cargaison doi-

vent être distinctes de celles qui concernent le navire: dans

les traités mêmes qui adoptent le principe de couvrir les pro-

priétés par le pavillon, il est ordinaire de stipuler pour des

papiers qui désignent la cargaison, afin de prouver qu'il n'y

a pas de contrebande. La charte partie, ou les connaissements,

sont parmi les papiers que leurs excellences citent comme re-

quis dans les tribunaux maritimes prussiens, et qu'elles pro-

posent de désigner comme nécessaires dans le nouveau traité.

U semble donc que l'adoption du principe en question n'exi-

gerait pas un papier de plus, et par conséquent n'ajouterait
rien aux embarras- des procédures contre les armateurs; ou

tout au plus, si peu de chose, qu'on peut le regarder comme

un faible inconvénient, en comparaison des pertes et des souf-

frances que cause la reconnaissance d'un principe aban-

donné déjà par presque toutes les puissances maritimes, et

qu'aucune d'elles ne soutient efficacement, d'un principe au-

quel celle des hautes parties contractantes qui serait en guerre

se trouverait liée par un engagement désavantageux, tandis

que son ennemi ne le respecterait pas, et celle qui serait neu-

tre n'y présenterait à ses sujets ou citoyens l'appât d'un com-

merce libre que pour le voir interrompre, intercepter et dé-

truire.

"Mais comme la façon de penser de ce gouvernement pa-

rait en quelque sorte différer de celle du gouvernement des

États-Unis au sujet du principe prescrit par le droit des gens,

et comme plusieurs inconvénients paraissent à leurs excel-

lences pouvoir résulter de la substitution d'un principe con-
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traire à celui que contenait l'ancien traité, le soussigné a l'hon-

neur de leur proposer d'omettre entièrement cette partie de

l'article, et de ne rien stipuler sur ce point, ce qui le laissera

absolument dans la situation où il se trouve maintenant, sans

engager l'une ou l'autre des toutes parties contractantes a une

stipulation quelconque a cet égard. Et comme l'établissement

d'un principe staMe et permanent, avec l'espoir de le voir

soutenu et respecté dans les guerres futures, est un objet im-

portant au commerce en général, et a celui des hautes parties

contractantes en particulier, le soussigné consentiravolontiers

à une stipulation éventuelle pareille a cetie que tours excel-

lences proposent, mais qui, sans itnpiiquer de part on d'autre

l'admission d'un principe conteste, en remettra ia décision à

l'époque qui suivra la paix générale, soit par un accord ulté-
rieur entre les hautes parties contractantes, soit par un con-

cert avec les autres puissances intéressées. Et les Etats-Unis

seront toujours disposés a adopter les principes les plus éten-

dus qu'on puisse désirer en faveur de la liberté du commerce

neutre en temps de guerre, du moment où l'on pourra se nat-

ter de les voir adopter et reconnaître d'uue manière qui puisse
en assurer l'exécution.

"Quant à la liste de contrebande, le soussigné se persuade

que son gouvernement n'a voulu spécifier les articles cités

dans sa dernière note, que parte qu'il les considérait comme

également compris dans la classe des articles de contrebande

par le droit des gens, indépendamment des traités; cepen-

dant, comme le bois de construction forme un objet si impor-

tant au commerce prussien, en consentant a l'omettre de la

liste proposée, il ne doute pas que ce témoignage d'une dis-

position à se conformer aux désirs du gouvernement de Sa

Majesté ne soit entièrement approuvédecelui des États-Unis."

Les plénipotentiaires prussieus répondirent (le nouveau à

cette note, en exprimant leur désir d'apporter toute la célé-

rité et toutes les facilités ima<~i));tbl<' .'t la négociation
qn'iisj
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~Ntient appelés à traiter avec M. Adams. Ils disaient ensuite

~~e'quelles que soient a cet égard tes dispositions réci-

proques
de M. Adams, il parait cependant qu'il a eu de la

ine a reconnaître la force des raisons qui nous empêchent

d'agréer tes changements proposés relativement a l'article VU

du traité de [785. Il nous ohjecte que, par le droit ordinaire

des gens, tes propriétés neutres a bord des vaisseaux enne-

mis sont fibres en temps de guerre. Cette règle, il est vrai, a

été suivie autrefois par la plupart des puissances de l'Europe,

et elle se trouve établie dans plusieurs traités du quinzième

et du quatorzième siècle: mais il est connu aussi qu'elle a été

~~andonnée, depuis que les inconvénients qui eu sont résul-

Nh ont déterminé les nations maritimes et commerçantes a

en départir. Des i'aunée lt!4(!, les deux traités conclus par

les états-généraux des Provinces-Unies avec la France et avec

l'Angleterre, ont stipulé que "tes vaisseaux amis et ueutres

rendraient aussi leurs cargaisons libres;" et ce principe une

s posé, il a été reproduit et conservé dans presque tous tes

~Mutes
conclus depuis cette époque entre les nations conuner-

tes
de l'Europe. La convention arrêtée entre la Hussie et

~Angleterre, en 798, que M.Adams cite dans sa note, est

exclusivement dirigée contre la France, et n'est ainsi qu'une

exception la )a régie; et s'i) est vrai, en général, que dans les

commencements de la guerre actuelle les puissances coalisées

ont cru devoir s'écarter du principe reçu, cette déviation mo-

mentanée ne peut et ne doit être attribuée qu'a des circons-

tances tout fait particulières, et il n'en est pas moins décidé

la Prusse n'a en qu'un seul et même système permanent

tivemeut au commerce et à la navigation neutres. Il est

~~dé sur la maxime énoncée dans l'article XII de son ancien

traité avec les l~tats-Unis de l'Amérique, et cette règle s'ac-

corde mieux que toute autre avec les convenances des nations

commerçantes; elle abrège les formalités des preuves a four-

nir sur la propriété des différentes cargaisons d'un même na-
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vire; elle met la navigation à l'abri des visites importunes;

elle coupe court, en un mot, à des abus et à des entraves de

toute espèce.

»Nous avons d'ailleurs la conviction que dans la guerre ac-

tuelle, où le commerce et la navigation des neutres sont assu-

jettis à tant de procédés purement arbitraires, le principe

proposé par M. Adams ne serait pas plus respecté que le

précédent; plusieurs exemples récents ayant démontré que

même les vaisseaux t)et(<<'M!tM:g«CN!m< c?tfM'yes des H!a<'e/ta)t-

dises neutres sont exposés à lasaisieet a la confiscation, sous

toutes sortes de prétextes frivoles.

»Mais il serait inutile de pousser la discussion plus loin,

M. Adams étant convenu avec nous, qu'au lieu de hasar-

der une nouvelle stipulation éventuelle et incertaine, il vaut

mieux la laisser en suspens jusqu'à l'époque de la paix géné-

rale, et s'occuper alors sérieusement des moyens d'assurer

la liberté du commerce neutre sur une base solide dans les

guerres futures. Il n'y aura donc autre chose à faire, pour le

moment, que de supprimer provisoirement l'articleXUde l'an-

cien traité, et d'y substituer la stipulation suivante, à laquelle

nous supposons que M. Adams ne trouvera rien à redire:

e L'expérience ayant démontré que le principe adopté dans

l'article XII du traité de 1785, selon lequel les vaisseaux li-

» bres rendent aussi les marchandises libres, n'a pas été suffi-

»samment respecté dans les deux dernières guerres, et nom-

') moment dans celle qui dure encore, et les dispositions con-

tradictoires des principales puissances belligérantes ne per-

» mettant point dans le moment présent de résoudre d'une

» manière satisfaisante la question litigieuse, les deux hautes

"parties contractantes se réservent de s'entendre après le re-

tour de la paix générale, soit séparément entreelles, soit con-

jointement avec d'autres puissances coïntéressées, pour con-

» certeravec les grandes puissances maritimes de l'Europe tels

» arrangements et tels principes permanents qui puissent ser-
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ovif à consolider la liberté et la sûreté de la navigation et du

"commerce neutres dans les guerres futures."

M.Adams s'étant rendu, dans sa dernière note, aux rai-

sons qui empêchent le gouvernement prussien de com-

prendre le bois de construction dans la classe des articles de

contrebande, nous lui proposons l'alternative,.ou de conserver

i'articleXIH de l'ancien traité tel qu'il est, ou d'y insérer nom-

mément la liste des effets de contrebande qui est tirée de

l'article XI du traité de commerce et de navigation conclu

entre la Russie et la Grande-Bretagne, le 20 juin 1766. Si

cette précaution parait nécessaire, il suffira d'ajouter à la fin

de l'article XIII du nouveau traité le passage suivant:

«Seront censés objets de contrebande, les canons, mor-

tiers, armesa feu, pistolets, bombes, grenades, boulets, balles,

e fusils, pierres a feu, mèches, poudre, salpêtre, soufre, cui-

»rasses, piques, épées, ceinturons, poches a cartouches,selles

et brides, au-delà, de la quantité nécessaire pour l'usage du

vaisseau, et au-delà de celle que doit avoir chaque homme

servant sur le vaisseau, ou passager, et en général tout ce qui

» est compris sous la dénomination d'armes, de provisions et

» de munitions de guerre, de quelque espèce qu'elles puissent

"être.')

Dans sa réplique à cette note, le plénipotentiaire américain

déclare equ'il n'hésiterait pas de souscrireà la stipulation pro-

posée par leurs excellences, au lieu de l'articleXIIde l'ancien

traité, si on en pouvait omettre les mots suivants: eEttes

dispositions contradictoires des puissances belligérantes ne

"permettant point dans le moment présent de résoudre d'une

)' manière satisfaisante la question litigieuse.') Les puissances

belligérantes pourraient peut-être trouver dans ces expres-
sions une espèce de sanction à leurs dispositions, qui ne s'ac-

corderait pas avec les intentions des hautes parties contrac-

tantes et d'ailleurs, le soussigné désirait omettre entièrement

la mention d'un point sur lequel la manière de voir des deux
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gouvernements diffère, plutôt que de l'annoncer formellement

comme une question litigieuse.

))Pour justifier l'opinion de son gouvernement au sujet du

principe en question, il croit devoir observer qu'elle n'est pas

fondée sur des traités du quatorzième ou du quinzième siècle.

H considère le principe du droit des gens comme absolument

distinct des engagements stipules par des traités particuliers.

Ceux-ci ne peuvent établir aucun pnneipe fixe sur ce point;

et parce que telles stipulations ne peuvent lier que ceux qui

les contractent, et envers ceux qui les contractent.; et parce

que dans les dix-septième et dix-huitième, comme dans les

quatorzième et quinzième siècles, différents traites ont

adopté différentes règles pour ce cas, selon la convenauce

et l'accord des parties contractantes.

oEn exceptant donc tous les engagements positifs stipulés

dans les traités, on peut douter si, antérieurement à la guerre

américaine, il se trouve un seul exemple d'une puissance ma-

ritime belligérante qui ait adopté le principe de laisser cou-

vrir les propriétés ennemies par le pavillon neutre. Car, sans

parler de l'Angleterre, dont le système a cet égard est connu,

la France, par l'ordonnance de 1744, renouvelant sur ce point

les dispositions de celle de 1681, déclare les propriétés enne-

mies à bord des navires neutres sujettes à la saisie et n la

confiscation. Elle excepte de cette règle les navires du Dane-

mark et des Provinces-Unies, conformément aux traités alors

existants entre ces puissances et laFrance. Cette ordonnance

a continué d'avoir son effet dans les tribunaux de France jus-

qu'à l'époque de l'ordonnance du 26 juillet 1778. Par le pre-

mier article de cette dernière, la liberté des propriétés enne-

mies à bord des navires est admise comme une faveur aux

neutres, mais non comme un principe du droit des gens, puis-

qu'on y réserve le pouvoir de la retirer au bout de six mois,

si la puissance ennemie n'accordait pas le réciproque. L'Espa-

gne, par les ordonnances du 1" juillet H79, et du 13 mars
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1780, ordonnait également la saisie et la confiscation des pro-

priétés ennemies trouvées sur des bâtiments neutres.

oOn ajoutera seulement qu'un publiciste célèbre, sujet

prussien, qui dans la dernière moitié du siècle présent écri-

vait un ouvrage fort estimé sur le droit des gens, YATTEL, y

dit expressément (lib. 3, § 115) que "quand on trouve sur

"un vaisseau neutre des eSets appartenantsàl'ennemi, ons'en

Dsaisit par le droit de la guerre, n ne cite aucun exemple ou

le principe contraire ait été pratiqué ou réclamé.

"Cependant, lorsque le système de la neutralité armée fut

annoncé, les États-Unis, quoique puissance belligérante, se

sont empressés d'en adopter les principes; et pendant tout le

temps qu'ils ont été engagés en guerre après cette époque, ils

s'y sont scrupuleusement conformés. Mais à la première occa-

sion où ils auraient pu comme puissance neutre jouir des

avantages attachés à ce système, ils s'en sont vus privés de

toutes parts, non-seulement par des puissances qui n'avaient

jamais accédé à ces principes, mais aussi par les fondateurs

mêmes du système. Les dispositions des puissances coalisées

sur ces points étaient, il est vrai, dirigées seulement contre la

France, mais leur opération ne s'étendait pas moins sur tous

les neutres, et particulièrement sur les États-Unis. Quelque

particulières que fussent les circonstances de la guerre, les

droits de la neutralité n'en pouvaient être affectés; les États-

Unis ont regretté l'abandon des principes favorables aux in-

térêts de la neutralité, mais ils ont senti ne pouvoir l'empê-

cher, et ils ont été persuadés que l'équité ne pouvait exiger

d'eux d'être victimes à la fois de la règle et de l'exception

d'être liés comme partie belligérante à des lois dont on leur

refuse les avantages comme puissance neutre.

.tLe gouvernement des'États-Unis, cependant, a voulu

prouver qu'il ne désire jamais s'écarter du principe adopté

dans le traité de 1785, que dans les occasions où il ne sau-

rait y adhérer sans faire injustice à la nation dont les iutërets
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lui sont connés. En conséquence de ces instructions, )o sons-

signé a l'honneur de proposer, en adoptant, au lieu de l'ar-

ticle XII, la stipulation contenne dans la note de leurs excel-

lences (avec omission des mots déjà cités), d'y ajouter une

clause à cet effet

'<Et si, pendant cet intervalle, l'une des hautes parties con-

»tractantes se trouve engagée dans une guerre à laquelle
') l'autre reste neutre, la puissance belligérante respectera
» tonte propriété ennemie chargée a bord des bâtiments de la

') partie neutre; pourvu que la puissance ennemie reconnaisse

» le même principe à l'égard do tout bâtiment neutre, et que

!;les décisions de ses tribunaux maritimes ysoient conformes."

Si cette proposition n'a pas le bonheur d'être agréée par

leurs excellences, le soussigné prend la liberté d'en faire une

autre; c'est d'adopter à peu près la formule du traité de 17G6,

entre la Russie et la Grande-Bretagne, et de dire que quant à

la recherche des bâtiments marchands en temps de guerre,
les vaisseaux de guerres et les armateurs de la puissance bel-

ligérante se comporteront aussi favorablement que la raison

de guerre pour lors existante pourra le permettre, en obser-

vant, le plus qu'il sera possible, les principes et les règles du

droit des gens généralement reconnus.

,)Il cite ce traité entre la Russie et la Grande-Bretagne,

-parce' que leurs excellences proposent de la prendre pour

règle en définissant la contrebande, et parce que cet article

est renouvelé par le traité de commerce conclu entre ces deux

mêmes puissances, le 10 (21) février 1797.

cLe soussigné s'était natté, d'après la réponse de leurs ex-

cellences à sa première note, que le bois de construction se-
rait le seul article parmi ceux qu'il y avait spécifié qu'elles

auraient diniculté à admettre dans la liste de contrebande. En

adoptantla proposition de conserver les dispositions à l'égard

de la contrebande contenues dans t'article XIII de l'ancien

traité, il espère encore qu'elles consentiront .1 ajouter les ar-
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ticles cités dans sa première note, à l'exception des bois de

construction, à la liste du traité de 1766, entre la Russie et la.

Grande-Bretagne. Cet arrangement lui parait devoir être faci-

lité par le renouvellement de la stipulation que la contre-

bande même ne sera pas sujette à confiscation.

"Il serait aussi peut-être à propos d'omettre le terme de

provisions, qui parait être synonyme de celui de munitions de

guerre, et qui pourrait être interprète dans un sens plus
étendu que l'intention des hantes parties contractantes ne

comporte.»

En communiquant ces pièces à son gouvernement, M.Adams

fit observer qu'on remarquerait «avec quelle ténacité le gou-

vernement prussien adhère au principe que le pavillon neutre

rloit couvrir la marchandise appartenant même à l'ennemi, et

à la liste très-restreinte de contrebande de guerre contenue

dans le traité de 1766 entre l'Angleterre et la Russie. Quand

Frédéric II a accédé à la neutralité armée, n'ayant alors de

traité de commerce avec aucune des puissances belligérantes,

il adopta cette liste comme étant la plus favorable aux inté-

rêts neutres, et elle a depuis toujours été regardée ici comme

concluante en matière de contrebande. Après avoir concédé

dans ma dernière note l'article des bois de construction, j'au-
rais vraisemblablement abandonné les autres objets servant

à l'équipement des vaisseaux, si votre dernière dépêche n'avait

montré tant d'indifférence sur le renouvellement du traité. Je

'les abandonnerai encore, si le cabinet prussien persiste à les

rejeter.

"Sur l'autre point, la stipulation proposée par les plénipo-

tentiaires prussiens, à être substituée à l'article douzième de

l'ancien traité, considère la question concernant les vaisseaux

neutres et les marchandises neutres comme étant sujette à

contestation, et elle est précédée par un raisonnement tendant

à prouver que le principe de l'ancien traité est conforme au

droit des gens actuel. En me conformant à vos instructions, je
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ne me croyaispasautoriséaadmettre. même implicitement,

queiepnncipereconnupartedroitdesgens.indépendam-

ment des traités, pût être (touteux.Ueia,ta nécessité, enm'op-

posantaunc rédaction qui ten'ganhtittonnne tel. de répon-
dre aux arguments a))égués pour soutenir cette rédaction.

oDans ma réplique, j'ai proposé deux aXeruatives pour

éviter dans )e nouveau traité toute mention du point en ques-

tion: d'après ce que M. le comte de Haugwitxm'acxpnmé

verbalement, je dois conclure que l'une ou l'autre sera ac-

ceptée. Je ne serais pas surpris ccpeudautqnctamOne dit-

ficulté revint de nouveau poureutraverta marche delà né-

gociation parce que j'aperçois qu'i)scrai}:ueut qu'un chau«e-

ment quelconque danscetartic]edutraitéde)7.Si') ne soit

regardé comme un abandon du principe, a moins que l'article

substitué ne contienne une réserve expresse de ce nmme

principe, et il est parfaitement évident qu'ils sont très-peu

disposésal'abandonner.

oLa convention de 17M.i entre t'Angieterre et la Russie fournit

un argument si fort contre eux, que j'ai trouvé nécessaire

de faire seulement allusion a cet argument dans ma seconde

note. Vous verrez comment ils expliquent cet acte, et comment

ils cherchent a le conciHer avec le système que la Frussc a sou-

tenu daus d'autres temps, et qu'elle désire soutenir encore.~

Les plénipotentiaires prn-siens adressèrent ensuite au plé-

nipotentiaire américain uue note dans LiqueUe il est dit:

~La note que M. Adams, ministre plénipotentiaire des

États-Unis de i'Aniérique. nous a fait l'honneur de nous

adresser, en date du 24 décembre dernier, nous approche du

dénouement de la négociation intéressante dont nous nous

sommes occupésavec lui pcndantson séjour aBerti)~,et nous

nous voyons en état présentement de lui communiquer ci-

joint le projet du nouveau traité, sur lequel il ne reste plus

qu'un petit nombre d'observations a faire.

Kous )ui avions proposé, dans notre office du 29 novem-
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bre, de laisser tomber entièrement la discussion qui s'est éle-

vée au sujet de l'article XII, ayant pour objet la navigation

neutre; et c'est le parti que nous prendrons encoreaujourd'hui

en adoptant tout uniment la stipulation qui doit être subs-

tituée à l'ancienne. Nous,y avons rayé, selon le désir de

M.Adams,lepassageouilétMtquestion(?esd«pMe'MoMco)!~<

&'<:<c<)'esf!t's~!(/Mf!t:CMae<!<eS~HeM<6en!yc)'ftM<<'s,eten suivant

l'analogie du traité conclu enl766 entre laRussie etlaGrande-

Bretagne, nous avons ajouté la clause supplétive qui est rela-

tive à la visite des bâtiments marchands en temps de guerre;

moyennant quoi cet article se trouve parfaitement en règle.

))II n'en est pas de même de l'article XIU, qui se rapporte

aux objets de contrebande. Nous avons déclaré à M. Adams,

des notre première note du 25 septembre 1798, «que s'il

» devait être nécessaire de les spécifier en détail dans le nou-

» veau traité, nous serions obligés de nous en tenir ci e<tfx qui

)' OH~été f~«<ese< af!op<esc«MM)te tels dans laconventionma.ri-

))<<N!e conclue entre !<tJ')'«Me et la Russie, le 8 mai 1781, è4

» l'instar f~t tt'st'fe <!e co)K))!e)'ee <'<de navigation arrêté 0!<e

') !(! Russie et la G'fH~a'e-Bre~Ke, le 20~): 1766."

D'après ce principe, nous nous sommes refusés à placer

sur la liste des articles de contrebande le bois de ecKstfMe~'OM,

et nous avons décliné aussi tacitement les autres exceptions

que M. Adams nons avait proposées. Ce sont autant de pro-

ductions du sol ou de l'industrie prussienne, qui ont tou-

jours passé comme ))!<M'e/t(M:f!MM Keeïa! dans toutes les guer-

res, et que nous ne sommes pas les maîtres de prohiber.

M. Adams voudra donc bien conserver, à notre exemple,

l'ancienne liste qui a servi de règle jusqu'ici à toutes les

puissances maritimes. Nous y avons omis le mot provisions,

qui lui a paru sujet a inconvénient.))

Le traité fut enfin conclu et signé le 11 juillet 1799. Il

contient les deux articles suivants, relatifs aux droits de la

navigation neutre:
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«Art. 12. L'expérience ayant démontré que le principe

adopté dans l'article XII dn traité de 1785, selon lequel les

esM~eaM~ h~fe~f<!t:~e);< aussi ~SMMt'e/tttK~Mesh'&t'M, n'apas

été suffisamment respecté dans les deux dernières guerres,

et nommément dans celle qui dure encore, les deux parties

contractantes se réservent de s'entendre après le retour de la

paix générale, soit séparément entre elles, soit conjointement

avec d'autres puissances coïntéressées, pour concerter avec

les grandes puissances maritimes de l'Europe tels arrange-

ments et tels principes permanents qui puissent servir à con-

solider la liberté et la sûreté de la navigation et du commerce

neutres dans les guerres futures. Et si, pendant cet inter-

valle, l'une des parties contractantes se trouve engagée dans

une guerre à laquelle l'autre reste neutre, les vaisseaux de

guerre et les armateurs de la puissance belligérante se com-

porteront à l'égard des bâtiments marchands de la puissance

neutre, aussi favorablement que la raison de guerre pour lors

existante pourra le permettre, en observant les principes et

les règles du droit des gens généralement reconnus.

DÂrt. 13. Dans le cas où l'une des parties contractantes se

trouverait en guerre avec une autre pnissance, il a été con-

venu que, pour prévenir les difficultés et les discussions qui

surviennent ordinairement par rapport aux marchandises de

contrebande, telles que armes et munitions de toute espèce,

aucun de ces articles chargés à bord des vaisseaux des sujets

ou citoyens de l'une des parties, et destinés pour l'ennemi de

l'autre, ne sera censé contrebande, au point d'impliquer con-

fiscation ou condamnation, et d'entraîner la perte de la pro-

priété des individus. Néanmoins, il sera permis d'arrêter ces

sortes de vaisseaux et effets, et de les retenir pendant tout le

temps que le preneur croira nécessaire, pour prévenir les in-

convénients et les dommages qui pourraient en résulter au-

trement mais dans ce cas, on accordera une compensation

raisonnable pour les pertes qui auront été occasionnées par
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la saisie. Et il sera permis en outre aux preneurs d'employer

à leur service, en tout ou en partie, les munitions militaires

détenues, en payant aux propriétaires la pleine valeur, à dé-

terminer sur le prix qui aura cours à l'endroit de leur desti-

nation mais si dans le cas énoncé d'un vaisseau arrêté pour
des articles de contrebande, le maître du navire consent à

délivrer les marchandises suspectes, il aura la liberté de le

faire, et le navire ne sera plus amené dans le port, ni détenu

plus longtemps, mais aura toute liberté depoursuivre sa route.

;) Seront censés objets de contrebande, les canons, mortiers,

M'mes à feu, pistolets, bombes, grenades, boulets, balles, fusils,

pierres à feu, mèches, poudre, salpêtre, soufre, cuirasses, pi-

ques, épées, ceinturons, poches à cartouches, selles et brides,
au-delà de celle que doit avoir chaque homme servant sur le

vaisseau, ou passager, et en général tout ce qui est compris

sous la dénomination d'armes et de munitions de guerre, de

quelque espèce qu'elles puissent être."
Par le traité de 1838 entre les États-Unis et la Prusse, qui

est encore en vigueur, l'article XII du traité de 1785 et

l'article Xni du traité de 1799, étaient remis en vigueur,

avec les clauses ajoutées: «II est entendu cependant que les

stipulations contenues dans les articles ainsi remis en vi-

gueur, seront toujours censées ne non changer aux traités et

conventions conclus de part et d'autre, avec d'autres puis-

sances, dans l'intervalle écoulé entre l'expiration dudit traité

de 1799, et le commencement de la mise en vigueur au pré-

sent traité.

oLes parties contractantes désirant toujours, conformément

à l'intention déclarée dans l'article XII dudit traité de

1799, pourvoir, entre elles, ou conjointement avec d'autres

puissances maritimes, à des stipulations ultérieures qui puis-

sent servir à garantir une juste protection et liberté au com-

merce et à la navigation des neutres, et à aider la cause de la
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civilisation et de l'humanité, s'engagent ici, comme alors, a.

se concerter ensemble sur ce sujet, à quelque époque future

etconvcnable'.o

Pendant que la'Russie, sous son nouvel empereur Paul,

persistait à agir avec la coalition continentale et maritime

contre la France, les autres puissances de la Baltique, la
Suède et le Danemark, cherchèrent a protéger leur commerce

neutre contre la visite des croiseurs beltigérants par des con-

vois de vaisseaux armes. Nous avons déjà vu que cette préten-

tion fut soutenue par la Suède et laHoltande au milieu du dix-

septième siècle~. Elle fut encore renouvelée a l'occasion sui-

vante. Au mois de janvier ]798, des navires marchands sous

pavillon suédois, chargés de cargaisons de munitions navales

provenant de la Suède et appartenant aux sujets suédois, se

dirigeant vers les ports de la Méditerranée au pouvoir des

'Français, furent saisis par une escadre anglaise, et amenés
dans un port d'Angleterre pour y être jugés sur l'allégation

de résistance au droit de visite. L'instruction du procès fut

suspendue par des négociations diplomatiques jusqu'au 11 juin

1799, époque à laquelle le jugement fut prononcé par la haute

cour d'amirauté sur les conclusions du juge sir William Scott.

Dans ses conclusions ce savant magistrat posait les princi-

pessuivantsdudroitinterna.tionah

1" Que le droit de visite sur mer des vaisseaux marchands,

quels que soient les vaisseaux, les cargaisons, ou la destina-

tion, est un droit incontestable acquis aux vaisseaux armés et

munis de commissions d'une nation belligérante, fjc dis

quels que soient les vaisseaux, les cargaisons, ou la destina-

tion, parce que jusqu'à ce qu'ils aient été visités, il n'est pas

évident quels sont ces vaisseaux, ces cargaisons, ou cette des-

tination et c'est pour déterminer ces points qu'existe la né-

cessité d'exercer le droit de visite. Ce droit est tellement évi-

ELLIOT,
~me~'CEtM <~p?om~'c Code, vot. 11, p. 387.

Voyez première période, § 17.
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dent en principe, que nul ne peut le contester qui admet le

droit des captures maritimes:, parce que s'il n'était pas per-

mis de déterminer par une enquête suffisante s'il existe des

propriétés qui peuvent être légalement capturées, il serait

impossible d'exercer ce droit. Même ceux qui soutiennent le

principe que les vaisseaux libres rendent les marchandises

libres, doivent admettre l'exercice du droit de visite au moins

pour déterminer si les vaisseaux sont libres ou non; Le droit

est également évident suivant l'usage des nations, cet usage

étant uniforme et universel. Le grand nombre de traités euro-

péens qui supposent l'existence de ce droit, le regardent

comme un droit préexistant, et en règlent l'exercice comme

tel. Tous ceux qui ont écrit sur le droit des gens le'recon-

naissent, sans même en excepter Hubner, le grand champion

des priviléges des neutres."
2" Que l'interposition par la force du souverain neutre ne

peut pas légalement changer les droits d'un croiseur légale-
ment muni d'une commission du souverain belligérant. «Deux

souverains peuvent sans nul doute s'entendre, par des con-

ventions particulières, sur ce point, que la présence d'un de

leurs vaisseaux armés avec leurs vaisseaux marchands doit

faire présumer mutuellement qu'il n'y a rien dans ce convoi

de vaisseaux marchands qui puisse être en conflit avec l'amitié

ou la neutralité; et s'ils consentent à accepter cette assurance,

nulle autre partie tierce n'a le droit de s'y opposer. Mais as-

surément nul souverain n'a le droit de faire accepter une telle

garantie par la force. La seule garantie reconnue par le droit

des gens relative à cette matière, hormis le cas d'une conven-

tion spéciale, est le droit de visite personnelle, droit qui doit

être exercé par ceux qui ont un intérêt à son exercice.

3" Que la peine qu'encourt la violation du droit de visite

est la confiscation de la propriété, soustraite à l'exercice de

ce droit. «Pour établir cette proposition, je n'ai besoin que de

citer Vattel, un des plus corrects, et certainement pas un des
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moins indulgents professeurs du droit des gens moderne.

Dans son 3°" livre, chap. 7,sect. 114, il s'exprime ainsi: «On

»ne peut empêcher le transport des effets de contrebande, si

» l'on ne visite pas les vaisseaux neutres. On est donc en droit

B de les visiter. Quelques nations puissantes ont refusé en dif-

» férents temps de se soumettre à cette visite. Aujourd'hui nu

»vaisseau neutre qui refuserait de souffrir la visite se ferait

» condamnerpar cela seul, eommeétant de bonne prise.') Vattel

doit être considéré ici, non pas comme un publiciste qui donne

son avis, mais comme un témoin qui déclare un fait, le fait

que tel est l'usage actuel de l'Europe moderne. Conformément

à ce principe, nous trouvons dans l'ordonnance célèbre de

Louis XIV de 1681, encore en vigueur, article 12, que tout

vaisseau qui refusera d'amener ses voiles, après la somma-

tion qui lui en aura été faite par nos vaisseaux, ou ceux de

nos sujets armés en guerre, pourra y être contraint par artil-

lerie ou autrement,, et en cas de résistance et de combat, il

sera de bonne prise. Et Yalin, dans son petit commentaire,

p. 81, dit expressément que, quoique l'expression soit an

conjonctif, la résistance seule suffit pour entraîner la confisca-

tion. Il cite l'ordonnance espagnole de 1718, évidemment

transcrite de l'autre, dans laquelle il est exprimé dans le dis-

jonctif, en cas de résistance 0!( de combat. Il y a aussi des

exemples récents constatant que l'Espagne continue à agir

d'après ce principe. Telle a toujours été la règle, et la règle
non contestée de l'amirauté anglaise. Je ne dis pas que cette

règle n'ait jamais été suspendue pour des raisons de faveur

ou de politique, d'après lesquelles il peut convenir que l'ap-

plication de cette espèce de jurisprudence soit tempérée dans

les mains de ceux qui ont le droit de les prendre en considé-

ration parce que nul ne peut nier qu'un état puisse se reiâ-

cher de ses droits extrêmes, et que les conseils suprêmes de

cet état soient autorisés à déterminer les cas où il doit le

faire, les armateurs n'ayant dans aucun cas d'autre droit ni
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d'autre titre que ceux possédés par l'état dans les mêmes cir-

constances de la capture. Mais je m'appuie sur tous les prin-

cipes de la raison, sur l'autorité distincte de Vattel, sur les

institutions d'autres grands pays maritimes, aussi bien que sur

ceux de notre propre pays, quand j'ose affirmer que, d'après

te droit des gens, tel qu'il est entendu de nos jours, une résis-

tance délibérée et continue à l'exercice du droit de visite par

un croiseur régulier, de la part d'un vaisseau neutre, entraîne

la confiscation comme une conséquence légale '.c o

Au mois de décembre 1799, une rencontre eut lieu, près

de Gibraltar, entre une frégate danoise, escortant une flotte

marchande, et des vaisseaux anglais, par suite du refus de se

soumettre à l'exercice du droit de visite de la part des vais-

seaux de guerre anglais. L'amiral anglais demanda à voir les

instructions du commandeur danois, demande qui fut refusée

par ce dernier, déclarant qu'il lui avait été enjoint de ne pas

permettre que sou convoi fut visite, et qu'en faisant feu sur

les canots anglais il n'avait fait que remplir ses ordres. L'ami-

ral anglais enfin permit au convoi de passer, et fit ensuite un

rapport de l'affaire à son gouvernement, qui présenta des re-

montrances à la cour de Danemark, basées sur les principes

posés dans les conclusions de Sir William Scott déjà cités.

Dans la réponse du comte Christian de Bernstorff à la note

deM.Merry, ministre anglais près la cour de Copenhague, en

date du 19 avril 1800, il ne fut pas nié que l'usage et les trai-

tés attribuassent aux puissances belligérantes le droit de faire

visiter, par leurs vaisseaux de guerre ou leurs corsaires, les

navires non-escortés. Mais ce droit n'étant pas un droit natu-

rel, mais purement conventionnel, l'on ne saurait, sans injus-

tice ou sans violence, en étendre l'effet arbitrairement au-delà

de ce qui avait été convenu ou accordé. Or, aucune des puis-

sances maritimes et indépendantes de l'Europe n'avait jamais
a~

ROBIKSON,J.(~!M'H~/ fejJO)'~ VOLIj p. 340.
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reconnu le droit de faire visiter les navires neutres, escortés

par un ou plusieurs vaisseaux de guerre; et il était évident

qu'elles ne sauraient le faire sans dégrader leurs pavillons et

sans renoncer à une partie essentielle de leurs propres droits.

Bien loin d'acquiescer à cette prétention autrefois inconnue, la

plupart de ces puissances avaient cru, depuis qu'elle avait été

mise en question, devoir énoncer le principe opposé, ainsi

qu'un grand nombre de traités en offrait la preuve. Cette

distinction faite entre les navires escortés et uon-escortés

était d'ailleurs aussi juste que naturelle; car les premiers ne

sauraient être rangés dans la même catégorie où se trouvent

les derniers.'La visite exercée par les puissances belligérantes

sur les bâtiments neutres allant sans convoi, était fondée sur

le droit d'en reconnaître le pavillon et d'en examiner les pa-

piers. Il ne s'agissait que de constater leur neutralité et la ré-

gularité de leurs expéditions. Les papiers de ces vaisseaux

étant trouvés en règle, aucune visite ultérieure ne pouvait lé-

galement avoir lieu: et c'est par conséquent l'autorité du gou-

vernement au nom duquel ces documents ont été dressés et

délivrés, qui procure à la puissance belligérante la sûreté

requise. Mais le gouvernement neutre, en faisant escorter par

des vaisseaux de guerre les navires de ses sujets commer-

çants, offre une garantie plus authentique, plus positive en-

core que ne l'est celle qui est fournie par les documents dont

les navires se trouvent munis, et il ne saurait, sans se dés-

honorer, admettre à cet égard des doutes ou des soupçons,

qui seraient aussi injurieux pour lui qu'injustes de la part de

ceux qui les concevraient ou les manifesteraient. Que si l'on

voulait admettre le principe que le convoi du souverain qui

l'accorde ne garantit pas les navires de ses sujets de la visite

des vaisseaux armés, il en résulterait que l'escadre la plus

formidable n'aurait pas le droit de soustraire les bâtiments

counés à sa protection au contrôle du plus chétif corsaire.

Mais on ne saurait raisonnablement supposer que le gouver-
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nement anglais, qui s'était toujours, et aux plus justes titres

montré jaloux de l'honneur de son pavillon, et qui, dans les

guerres maritimes auxquelles il n'avait pas pris part, avait

su soutenir avec vigueur les droits de la neutralité, jugerait
devoir, si le cas arrivait, souffrir une pareille avanie; et le roi

avait trop de confiance dans l'équité et dans la loyauté de Sa

Majesté Britannique, pour se permettre de croire qu'elle pût

vouloir s'arroger un droit qu'elle n'accorderait pas, dans les

mêmes circonstances, à toute autre puissance indépendante~.

On ne donna pas suite à cette affaire, mais bientôt après

une nouvelle collision s'ensuivit sur la même matière. Une

autre frégate danoise, la .Ff~/œ, en voulant défendre le con-

voi de vaisseaux marchands qu'elle escortait contre une es-

cadre anglaise dans la Manche, le 25 juillet 1800, provoqua

un combat avec des pertes de vie des deux cotés. Une satis-
faction fut demandée par le ministre danois à Londres, et re-

fusée par le gouvernement anglais, Dans sa réponse à la note

du ministre danois, lord Grenville insistait sur ce que Sa Ma-

jesté Britannique était plutôt en droit de demander une répa-

ration pour une agression délibérée, par laquelle la vie de ses

braves marins avait été sacrifiée, l'honneur de son pavillon
insulté presque à la vue de ses propres côtes, tandis qu'on
voulait justifier ces procédés, en mettant en discussion des

droits incontestables et fondés sur les principes les plus clairs,

dont l'exercice était nécessaire au maintien des intérêts les

plus chers de son empire. Lord Grenville finit par annoncer

que, ~)<w donner «? plus grand po"~ à ces représentations,

et pour ouvrir la porte à des explications qui pussent détour-

ner la nécessité d'en venir à des extrémités dont le roi envi-

sageait la perspective avec répugnance, il avait chargé lord

Whitworth d'une mission spéciale pour la cour de Copenhague.

JPpM?' donner plus de ~o?~s ~M~ représentations de lord

SoHOELL, Histoire abrégée des traités de paix, vol. VI, pp. 4:9–52.
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Whitworth, une flotte anglaise fut envoyée au Sund et mise à

sa disposition. Dans la discussion qui eut lieu entre ce mi-

nistre et le comte Chrétien de Bernstorn', le premier demanda

une réparation pour ce qui s'était passé, et sécurité contre

une répétition de pareils outrages. Dans sa réponse du 16 Mut,

le comte de Bernstorff disait, que ce serait intervertir le sens

le plus naturel et le moins équivoque des choses et des mots,

que de vouloir faire envisager comme une agression prémé-

ditée une résistance légale et provoquée à une atteinte portée

gratuitement aux droits et à l'honneur (l'un pavillon indépen-

dant. Mais en supposant même que le chef de la frégate da-

noise eût excédé les bornes de ses devoirs, et que le gouver-

nement anglais fût par là autorisé d'en demander satisfaction,

il résultait évidemment de la nature du cas, que cette demande

ne pouvait avoir lieu qu'après que la frégate amenée et son

convoi eussent été relâchés. Alors, ajoutait-il, son souverain

recevrait avec empressement toute proposition compatible

avec l'honneur de sou pavillon et la dignité de sa couronne,

Dans sa réplique du 21 du même mois, lord Whitworth

soutenait le principe, que tout vaisseau neutre qui s'opposait

à la visite des croiseurs belligérants, était confiscable et de

bonne prise. Si le principe opposé était une fois admis qu'une

frégate danoise put légalement garantir de toute visite six

vaisseaux marchands de cette nation, il s'ensuivrait que cette

même puissance, que toute autre puissance quelle qu'elle fut,

pourrait, par le moyen du moindre bâtiment de guerre, éten-

dre la même protection sur tout le commerce de l'ennemi

dans toutes les parties du monde. Il ne s'agirait que de trou-

ver dans tout le cercle du monde civilisé un seul état neutre,

quelque peu considérable qu'il puisse être, assez bien disposé

envers les ennemis de l'Angleterre pour leur prêter son pa-

villon et couvrir tout leur commerce sans encourir le moin-

dre risque.

La négociation fut enfin terminée par une convention, signée
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à Copenhague le 29 août, par laquelle la question de droit

fat réservée pour un examen ultérieur; la frégate danoise et

les vaisseaux de son convoi furent restitués; et il fut convenu

que, pour éviter de pareilles disputes, le gouvernement da-

nois devait suspendre ses convois jusqu'à ce que la question

fût décidée par une convention définitive

Pendant que cette négociation durait encore, l'empereur de

Russie, qui s'était séparé d'abord de l'alliance de l'Autriche et

ensuite de celle de l'Angleterre, proposa aux cours de Dane-

mark, de la Suède et de la Prnsse, de conclure une conven-

tion pour renouveler les principes de la neutralité armée de

1780. Cette proposition était fondée principalement sur la

nécessité d'un concert de la part des puissances du Nord pour

se défendre contre des agressions telles que celles qu'on allé-

guait avoir été dirigées contre la frégate danoise la JFfeya; et

aussitôt que l'empereur Paul apprit la nouvelle de l'arrivée

d'une flotte anglaise dans la Baltique, il ordonna que le sé-

questre fut mis sur tous les capitaux anglais dans ses ports.

La nouvelle de la convention signée le 29 août entre l'Angle-

terre et le Danemark, fit d'abord changer ces mesures, et le

séquestre fut levé. Mais le refus du gouvernement anglais de

le mettre en possession de l'ile de Malte, en vertu d'une pro-

messe formelle, ainsi qu'il le prétendait, l'engagea a mettre

un embargo sur les vaisseaux anglais. Des traités furent si-

gnés à Pétersbourg, le 16 décembre, entre la Russie et la

Suède, et la Russie et le Danemark, et le 18 un autre traité

fut signé entre la Russie et la Prusse; et comme chacune de

ces puissances accéda aux traités des autres avec la Russie,

l'ensemble de ces actes forma une espèce de quadruple

alliance.

Par le 1" article de ces traités, il fut déclaré que les parties

ScEOELL,Histoire abrégée des ~'a~es de paix, vol. lY, pp. 53–59.

– M~Bïr.Ns, .Emtte! tome 'VII, pp. 183–150.

La de t600.armée de t8oo.



IVD PÉRIODE. DEPUIS LA RÉVOLUTION FNANÇAI3B

contractantes feraient exécuter dans leurs états la défense

portée contre le commerce de contrebande.

Le 2°" article limitait la liste de contrebande aux seules

munitions de guerre, comme il est stipulé dans la neutralité

armée de 1780, en se référant au traité de 1766 entre l'An-

gleterre et la Russie, sans préjudicier toutefois aux disposi-

tions particulières des traités conclus antérieurement avec les

puissances belligérantes.

Dans le 3'°° article, les parties contractantes énoncent les

principes de droit naturel qui doivent déterminer les droits

des neutres à l'égard du commerce et de la navigation. Ce

sont les suivants:

1" Tout bâtiment peut naviguer librement d'un port à l'au-

tre et sur les côtes des puissances belligérantes.
8° Les effets appartenants aux sujets des puissances belli-

gérantes qui se trouvent à bord des vaisseaux neutres, sont

libres, excepté les objets de contrebande.

3° Un port ne peut être regardé comme bloqué que si son

entrée est évidemment dangereuse par suite des dispositions

prises par une des puissances belligérantes, par le moyen de

vaisseaux placés à proximité.
4" Les bâtiments ne peuvent être arrêtés que par des rai-

sons justes et évidentes, et la procédure doit être uniforme,

prompte, et légale.

5° Que la déclaration de l'officier, qui commande un ou

plusieurs vaisseaux de guerre escortant des bâtiments mar-

chands, que son convoi n'a pas de contrebande, doit suffire

pour empêcher la visite par les vaisseaux armés des puis-

sances belligérantes.

Les autres articles stipulaient un armement commun pour

protéger le commerce neutre des parties contractantes, et une

alliance éventuelle, si à l'occasion de cette convention l'une

des parties était attaquée.

Le gouvernement danois hésita d'abord à ratifier le traité
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qui avait été signé à Pétersbourg par son ministre. H était

déjà lié par sa convention du 29 août avec l'Angleterre, sti-

pulant qu'il n'accorderait pas d'escorte à ses vaisseaux mar-

chands jusqu'à, ce que la question eùt été résolue d'une ma-

nière dénnitive entre les deux puissances. Le ministre anglais

à Copenhague, par sa note en date du 27 décembre, demanda

une réponse pleine, ouverte et satisfaisante sur la nature,

l'objet et l'étendue des obligations que le Danemark pouvait

avoir contractées, ou des négociations qu'il poursuivait.

Le comte de Bernstorff, dans sa réponse à cette note, nia

que les engagements que le Danemark était sur le point de

contracter fussent hostiles à l'Angleterre, ou contraires à ceux

qu'il avait pris par la convention du 28 août. L'abandon pro-

vsoire et momentané, non d'un principe dont la question était

restée indécise, mais d'une mesure dont le droit n'avait jamais
été, ni ne saurait jamais être contesté, ne se trouvait nulle-

ment en opposition avec les principes généraux et perma-

nents, relativement auxquels les puissances du Nord étaient

sur le point de rétablir un concert qui, loin de pouvoir com-

promettre leur neutralité, n'était destiné qu'à la raffermir.

Le gouvernement anglais répondit à cette note par un or-

dre du conseil, daté du 14 janvier 1801, mettant un embargo

sur les vaisseaux russes, suédois, et danois. Lord Grenville

notifia cet ordre aux ministres du Danemark et de Suède à la

cour de Londres, par une note déclarant que le nouveau

code de droit maritime qu'on avait voulu établir en 1780, et

qu'on cherchait maintenant à faire revivre, était une innova-

tion nuisible aux intérêts les plus chers de l'Angleterre, inno-

vation à laquelle la Russie avait renoncé par les liaisons con-

tractées entre elle et le gouvernement anglais au commence-

ment de la guerre actuelle-
Ces mesures décidèrent le Danemark à accéder à la neutra-

lité armée, par une déclaration datée du 27 février de 1801.

Des motifs de politique engagèrent l'Angleterre a .ménager
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la Prusse, dernière partie contractante à cette ligue. Mais le

cabinet prussien n'en coopéra pas moins avec le Danemark,

en fermant les bouches de l'Elbe et du Weser, contre le com-

merce anglais. Les troupes danoises occupèrent les villes an-

séatiques de Hambourg et de Lubeck, et celles de la Prusse

le pays d'Hanovre et de Brème. La guerre entre l'Angleterre

et les puissances de la Baltique commença par la bataille de

Copenhague, le 2 avril 1801, suivie d'un armistice avec le

Danemark. La mort de l'empereur Paul fut le signal de la dis-

solution de la ligue fondée par lui. L'armistice fut ensuite ac-

cepté par la Russie et la Suède; et les villes anséatiqnes

furent évacuées par les troupes danoises et prussiennes. Les

séquestres furent levés des deux côtés, et une négociation fut

ouverte à Pétersbourg pour régler les points en contestation.

Cette négociation amena la signature d'une convention en-

tre l'Angleterre et la Russie, datée le juin 1801, par la-

quelle il fut déclaré que ele désir mutuel de Sa Majesté le roi

du royaume-uni de la Grande-Bretagne et de l'Irlande et de

Sa Majesté l'empereur de toutes les Russies étant, non-seule-

ment de s'entendre entre elles sur les différends qui ont altéré

en dernier lieu la bonne intelligence et les rapports d'amitié

qui subsistaient entre les deux états; mais encore de prévenir

à l'avance, par des explications francités et précises à l'égard

de la navigation de leurs sujets respectifs, le renouvellement

de semblables altercations et les troubles qui pourraient en

être la suite; et l'objet de la commune sollicitude de leurs-

dites Majestés étant de parvenir, le plus tôt qu'il se pourra

faire, à un arrangement équitable de ces différends et une

fixation invariable de leurs principes sur les droits de la neu-

tralité, dans leur application a leurs monarchies respectives,

afin de resserrer de plus en plus les liens d'amitié et de bonne

correspondance dont elles reconnaissent l'utilité et les avan-

tages elles ont nommé et choisi pour leurs plénipotentiaires,

etc. Lesquels, après s'être communiqué leurs pleins pouvoirs
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et les'avoir trouvés en bonne et due forme,sont convenus

des points et articles suivants:

«Art. I. Il y aura désormais entre Sa Majesté Impériale de

toutes les Russies et Sa Majesté Britannique, les sujets, états

et pays de leurs dominations, bonne et inaltérable amitié et

intelligence, et subsisteront, comme par le passé, tous les rap-

ports politiques, de commerce, et autres d'une utilité com-

mune, entre les sujets respectifs, sans qu'ils puissent être

troublés ni inquiétés en manière quelconque.
tArt. II. Sa Majesté l'empereur de toutes les Russies et Sa

Majesté Britannique déclarent vouloir tenir la main à la plus

rigoureuse exécution des défenses portées contre le commerce

de contrebande de leurs sujets avec les ennemis de l'une ou

de l'autre des deux hautes parties contractantes.

oArt. III. Sa Majesté Impériale de toutes les Russies et Sa

Majesté Britannique ayant résolu de mettre sous une sauve-

garde suffisante la liberté du commerce et de la navigation de

leurs sujets, dans le cas où l'une d'entre elles serait en guerre,

tandis que l'autre resterait neutre, elles sont convenues:

"1" Que les vaisseaux de la puissance neutre pourront na-

viguer librement aux ports et sur les cotes des nations en

guerre.
t2° Que les effets embarqués sur les vaisseaux neutres se-

ront libres, à l'exception de la contrebande de guerre et des

propriétés ennemies; il est convenu de ne pas comprendre
au nombre des dernières les marchandises du produit, du cru,

ou de la manufacture des pays en guerre, qui auraient été

acquises par des sujets de la puissance neutre, et seraient

transportées pour leur compte; lesquelles marchandises ne

peuvent être exceptées, en aucun cas; de la franchise accordée

au pavillon de ladite puissance.
"3" Que pour éviter aussi toute équivoque et tout malen-

tendu sur ce qui doit être qualifié de contrebande de guerre,
Sa Majesté Impériale de toutes les Russies et Sa Majesté Bri-
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tannique déclarent, conformément à l'art. XI du traité de com-

merce conclu entre les deux couronnes, le "y~ février 1797,

qu'elles ne reconnaissent pour telles que les objets suivants,

savoir: canons, mortiers, armes à feu, pistolets, bombes, gre-

nades, boulets, balles, fusils, pierres à feu, mèches, poudre,

salpêtre, soufre, cuirasses, piques, épées, ceinturons, giber-

nes, selles et brides, en exceptant toutefois la quantité des

susdits articles qui peut être nécessaire pour la défense dn

vaisseau et de ceux qui en composent l'équipage; et tous les

autres articles quelconques, non désignés ici, ne seront pas

réputés munitions de guerre et navales, ni sujets à confisca-

tion, et par conséquent passeront librement sans être assu-

jettis à la moindre difficulté, a moins qu'ils ne puissent être

réputés propriétés ennemies dans le sens arrêté ci-dessus. Il

est aussi convenu que ce qui est stipulé dans le présent ar-

ticle ne portera aucun préjudice aux stipulations particulières

de l'une ou de l'autre couronne avec d'autres puissances, par

lesquelles des objets de pareil genre seraient réservés, pro-

hibés, ou permis.

')4'* Que, pour déterminer ce qui caractérise un port blo-

qué, on n'accorde cette dénomination qu'à celui où il y a, par

la disposition de la puissance qui l'attaque avec des vaisseaux

arrêtés ou suffisamment proches, un danger évident d'entrer.

o 5° Que les vaisseaux de la puissance neutre ne peuvent

être arrêtés que sur de justes causes ou faits évidents; qu'ils
seront jugés sans retard, et que la procédure sera toujours

uniforme, prompte, et légale.

»Pour assurer d'autant mieux le respect dû à ces stipula-

tions, dictées par le désir sincère de concilier tous les inté-

rêts, et de donner une nouvelle preuve de leur loyauté et de

leur amour pour la justice, les hautes parties contractantes

prennent ici l'engagement le plus formel de renouveler les

défenses les plus sévères a leurs capitaines, soit de haut bord,

soit de la marine marchande, de charger, tenir ou recéler à



JUSQU'A NOS JOURS.

leurs bords aucun des objets qui, aux termes de la présente

convention, pourraient être réputés de contrebande, et de

tenir respectivement la main à l'exécution des ordres qu'elles

auront publiés dans leurs amirautés et partout où besoin sera.

!;Art. IV. Les deux hautes parties contractantes, voulant

encore prévenir tout sujet de dissension à l'avenir, en limitant

le droit de visite des vaisseaux marchands allant sous escorte,

aux seuls cas où la puissance belligérante pourrait essuyer un

préjudice réel par l'abus du pavillon neutre, sont convenues:

s 1" Que le droit de visiter les navires marchands, appar-

tenant aux sujets de l'une des puissances contractantes, et

naviguant sous l'escorte d'un vaisseau de guerre de ladite

puissance, ne sera exercé que par les vaisseaux de guerre de
la partie belligérante, et ne s'étendra jamais aux armateurs,

corsaires ou autres bâtiments qui n'appartiennent pas à la

flotte impériale ou royale de leurs majestés, mais que leurs

sujets auraient armés en guerre.

!'3° Que les propriétaires de tous les navires marchands

appartenants aux sujets de l'un des souverains contractants,

qui seront destinés à aller sous convoi d'un vaisseau de guerre,

seront tenus, avant qu'ils ne reçoivent leurs instructions de

navigation, de produire au commandant du vaisseau de con-

voi leurs passeports et certificats, ou lettres de mer, dans la

forme annexée au présent traité.

') 3° Que lorsqu'un tel vaisseau de guerre, ayant sous con-

voi des navires marchands, sera rencontré par un vaisseau
ou des vaisseaux de guerre de l'autre partie contractante, qui

se trouvera alors en état de guerre, pour éviter du désordre,
on se tiendra hors de la portée du canon, à moins que l'état

de la mer ou le lieu de la rencontre ne nécessite un plus grand

rapprochement; et le commandant du vaisseau de la puis-

sance belligérante enverra une chaloupe à bord du vaisseau

de convoi, où il sera procédé réciproquement à la vérification

des papiers et certificats qui doivent constater, d'une part,
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que le vaisseau de guerre neutre est autorisé à prendre sous

son escorte tels ou tels vaisseaux marchands de sa nation,

chargés de telle cargaison et pour tel port; de l'autre part,

que le vaisseau de guerre de la partie belligérante appartient

à la flotte impériale ou royale de leurs majestés.

»4° Cette vérification faite, il n'y aura lieu à aucune visite,

si les papiers sont reconnus en règle, et s'il n'existe aucun

motif valable de suspicion. Dans le cas contraire, le comman-

dant du vaisseau de guerre neutre, y étant dûment requis par

le commandant du vaisseau ou des vaisseaux de la puissance

belligérante, doit amener et détenir son convoi pendant le

temps nécessaire pour la visite des bâtiments qui le compo-

sent et il aura la faculté de nommer et déléguer un, ou plu-

sieurs officiers, pour assister à la visite desdits bâtiments, la-

quelle se fera en sa présence sur chaque bâtiment marchand,

conjointement avec un ou plusieurs officiers préposés par le

commandant du vaisseau de la partie belligérante.

o 6" S'il arrive que le commandant du vaisseau, ou des vais-

seaux de la puissance en guerre, ayant examiné les papiers
trouvés à bord, et ayant interrogé le maître et l'équipage du

vaisseau, aperçoive des raisons justes et suffisantes pour dé-

tenir le navire marchand, afin de procéder à une recherche

ultérieure, il notifiera cette intention au commandant du vais-

seau de convoi, qui aura le pouvoir d'ordonner à un officier

de rester a bord du navire ainsi détenu, et d'assister à l'exa-

men de la cause de sa détention. Le navire marchand sera

amené tout de suite, au port le plus proche et le plus conve-

nable appartenant à la puissance belligérante; et la recherche

ultérieure sera conduite avec toute la diligence possible.
»Art. V. Il est également convenu que, si quelque navire

marchand ainsi envoyé était détenu sans une cause juste et

suffisante, le commandant du vaisseau ou des vaisseaux de la

puissance belligérante sera, non-seulement tenu, envers les

propriétaires du navire et de la cargaison, à une compensa-
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tien pleine et parfaite pour toutes pertes, frais, dommages et

dépenses occasionnés par une telle détention; mais il subira

encore une punition ultérieure pour tout acte de violence ou

autre fraude qu'il aurait commis, suivant ce que la nature du

cas pourrait exiger. Par contre, il ne sera point permis, sous

quelque prétexte que ce soit, au vaisseau de convoi, de s'op-

poser, par la force, à la détention du navire ou des navires

marchands, par le vaisseau ou les vaisseaux de guerre de la

puissance belligérante obligation à laquelle le commandant

du vaisseau de convoi n'est point tenu envers les corsaires et

armateurs.

')Art. 'VI. Les hautes parties contractantes donneront des

ordres précis et efficaces, pour que les sentences sur les

prises faites en mer soient conformes aux règles de la plus

exacte justice et équité; qu'elles soient rendues par des juges

non-suspects, et qui ne soient point intéressés dans l'affaire

dont il sera question. Le gouvernement des états respectifs

veillera à ce que les dites sentences soient promptement et

dûment exécutées selon les formes prescrites.

); En cas de détention mal fondée ou autre contravention

aux règles stipulées par le présent article, il sera accordé aux

propriétaires d'un tel navire et de la cargaison, des dédom-

magements proportionnés à la perte qu'on leur aura occa-

sionnée. Les règles à observer pour ces dédommagements et

pour le cas de détention mal fondée, de même que les prin-

cipes à suivre pour accélérer les procédures, feront la matière

d'articles additionnels, que les parties contractantes convien-

nent d'arrêter entre elles, et qui auront la même force et va-

leur que s'ils étaient insérés dans le présent acte. Pour cet

effet, leurs Majestés Impériale et Britannique s'engagent mu-

tuellement de mettre la main à l'œuvre salutaire qui doit

servir de complément à ces stipulations,' et de se commu-

niquer sans délai les vues que leur suggérera leur égale
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sollicitude, pour prévenir les moindres sujets de contestation

à l'avenir.

»Art.VII. Pour obvier à tons les inconvénients qui peuvent

provenir de la mauvaise foi de ceux qui se servent du pavil-

lon d'une nation sans lui appartenir, on convient d'établir

pour règle inviolable, qu'un bâtiment quelconque, pour être

regardé comme propriété du pays dont il porte le pavillon,

doit avoir à son bord le capitaine du vaisseau et la moitié de

l'équipage des gens du pays, et les papiers et passeports en

bonne et due forme; mais tout bâtiment qui n'observe pas

cette règle, et qui contreviendra aux ordonnances publiées à

cet effet, perdra tous les droits à la protection des puissances

contractantes.

»Art.VHI. Les principes et les mesures adoptés par le pré-

sent acte, seront également applicables à toutes les guerres

maritimes, où l'une des deux puissances serait engagée, tan-

dis que l'autre resterait neutre. Ces stipulations seront en

conséquence regardées comme permanentes, et serviront de

règle constante aux puissances contractantes, en matière de

commerce et de navigation.

»Art.IX. Sa Majesté le roi de Danemark et Sa Majesté le

roi de Suède seront immédiatement invités par Sa Majesté

Impénale, au nom des deux puissances contractantes, à accé-

der à la présente convention, et en même temps à renouveler

et confirmer leurs traités respectifs de commerce avec Sa

Majesté Britannique; et Sadite Majesté s'engage, moyennant

les actes qui auront constaté cet accord, de rendre et resti-

tuer, à l'une et l'autre de ces puissances, toutes les prises qui

ont été faites sur elles, ainsi que les terres et pays de leur

domination qui ont été conquis par les armes de Sa Majesté

Britannique depuis la rupture, dans l'état où se trouvaient

ces possessions à l'époque où les troupes de Sa Majesté Bri-

tannique y sont entrées. Les ordres de Sadite Majesté, pour
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la restitution de ces prises et de ces conquêtes, seront expé-

diés immédiatement après l'échange des ratifications des actes

par lesquels la Suède et le Danemark accéderont au présent

traité. n

La cour de Copenhague accéda à cette convention le

23 octobre 1801, et celle de Suède le '%o mars 1802. La

liste des objets à être regardés comme contrebande de guerre

qui est insérée dans la convention, diffère de celle que ren-

ferme l'article 11 du traité de 1661, entre l'Angleterre et la

Suède. Pour obvier au renouvellement des débats qui avaient

eu lieu relativement à cet article, une convention spéciale fut

signée à Londres, le 25 juillet 1802. Cette convention ajoute

à la liste de contrebande l'argent monnayé, les troupes, les

chevaux et ce qui est nécessaire à l'équipement de la cava-

lerie, et les vaisseaux de guerre. Ces objets sont déclarés su-

jets à la confiscation. Elle réserve à la puissance belligérante

le droit d'arrêter en mer les bâtiments marchands de la puis-

sance neutre allant aux ports de l'ennemi avec des charge-
ments de provisions, ou de poix, résine, goudron, chanvre, et

généralement tous les articles non fabriqués servant à l'équi-

pement des vaisseaux marchands; et si les chargements sont

du produit du territoire de la puissance neutre et pour compte

de ses sujets, la puissance belligérante exercera le droit de

préemption, sous la condition de payer un bénéfice de dix

pour cent sur le prix de la facture du chargement fidèlement

déclaré, ou du vrai taux du marché, soit en Suède, soit en

Angleterre, au choix du propriétaire, et en outre une indem-
nité pour la détention et les dépenses nécessaires. Si ces

chargements, étant en route avec une destination déclarée

pour un port neutre, sont détenus sous le soupçon d'être vé-

ritablement destinés à un port ennemi, et s'il est reconnu,

après due enquête, qu'ils ont été indûment détenus, il recevra

une indemnité, à moins que la puissance belligérante ne dé-

sire les acheter; dans ce cas, il recevra le prix complet qu'il
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aurait obtenu dans le port neutre de leur destination, avec

une indemnité pour la détention et les dépenses nécessitées.

Le hareng, le fer en barre, l'acier, le cuivre rouge, le laiton

et fil de laiton, les planches et madriers, les hosseaux de
chêne et esparres, ne seront point soumis à la confiscation ni

au droit de préemption L.

Nous avons cru nécessaire d'entrer dans tous ces détails

des circonstances qui ont accompagné la formation de la con-

vention de 1801, parce que, suivant nous, elle doit être regar-

dée non-seulement comme formant une nouvelle loi conven-

tionnelle entre les parties contractantes, mais comme renfer-

mant une reconnaissance des droits universels préexistants

qu'elles ne pouvaient justement refuser d'accorder aux autres

puissances. L'objet du traité était de déterminer et de décla-

rer le droit des gens sur les divers points qui avaient été

tant contestés; les trois puissances du Nord concédant sur
le principe de libres vaisseaux, libres marchandises, et sur

celui du droit de visite avec une modification; et l'Angleterre

reconnaissant les principes de la neutralité armée relative-
ment au commerce des colonies et sur les côtes d'un ennemi,

au droit de blocus, et à la manière d'exercer le droit de vi-

site et concédant en outre à la Russie la limitation de con-

trebande aux seules munitions de guerre. Quant à la question

de convois, question qui ne fut pas comprise dans la neutra-

lité armée de 1780, une modification au gré des puissances

du Nord fut concédée par l'Angleterre.

Que telle ait été la véritable interprétation de la conven-

tion de 1801, cela fut rendu évident par la discussion qui cut

lieu à la chambre des pairs d'Angleterre, le 12 novembre

1801, lors de la production des documents relatifs à cette

négociation.
A cette occasion, lord Grenville, qui s'était déjà retiré du

SCHOELL, Histoire des traités de .paix, vol. VI, I)p. 103-10.1 Schoell, Histoire des traités de paix, vol. VI, pp. 103–105.
–

Maktens, BecueiJ, tome VII, pp. 150–281, tome YIII, p. 91.
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ministère avec son ami M. Pitt, laissant à leurs successeurs

le soin de faire la paix avec la France et avec les puissances

du Nord comme ils l'entendraient, exprima sa conviction en-

tière que la convention avait essentiellement affaibli le sys-

tème de droit maritime soutenn par le gouvernement anglais.

Il déclara que les prétentions inadmissibles des puissances de

-la Baltique avaient été favorisées par la politique faible et

temporisante que l'Angleterre avait suivie envers ces puis-

sances dans les dernières années de la guerre de l'indépen-

dance de l'Amérique. Au commencement de la guerre de la

révolution française, l'Angleterre avait obtenu, par la négo-

ciation avec les principaux gouvernements de l'Europe, une

renonciation des prétentions qui n'avaient jamais été mises en

avant que dans des intentions hostiles à l'Angleterre. Les

principes en question avaient été, en effet, reniés peu de

temps après la neutralité armée de 1780, par presque toutes

les parties contractantes à cette ligue: par la Russie, dans sa

guerre avec la Porte en 1787; par la Suède, dans sa guerre

avec la Russie en 1789; par la Russie, la Prusse, l'Autriche,

l'Espagne, le Portugal et l'Amérique, dans leurs traités avec

l'Angleterre pendant la première guerre de la révolution fran-

çaise par le Danemark et la Suède, dans leurs ordonnances

publiées en 1793, ces puissances étant neutres, et dans leur

traité mutuel de 1794; et encore par la Prusse, dans son

traité avec les États-Unis d'Amérique de 1799 Dans les

pièces officielles publiées par l'impératrice Catherine et son

successeur pendant la guerre avec la France, il fut mis en

avant des prétentions par le cabinet russe tout aussi éten-

dues que l'ancien droit maritime de l'Europe 2. Les effets de

Vide supra, § 7, pp. 74-75.

Voyez la déclaration russe à la Snède, le 30 juillet 1793. Les

instructions à l'amiral Tchitchagoff du 24 juillet 1793. Voyez aussi

le traité de commerce de 1797, entre la Russie et l'Angleterre,
art. 10.
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ce revirement dans l'opinion assurèrent à l'Angleterre, pen-

dant plusieurs années, l'exercice non contesté de ses droits
maritimes sur les points les plus essentiels, non-seulement

pour ses propres intérêts, mais aussi pour l'avancement de
la cause commune des alliés. Mais aussitôt que le caprice et

des jalousies sans fondement vinrent à interrompre ce sage

système de politique à la cour de Pétersbourg, les anciennes

prétentions des puissances neutres furent renouvelées avec
un accroissement d'inimitié augmentée, et il était enfin de-

venu évident, lors de la signature de la convention de la neu-

tralité armée de 1800, qu'à moins que l'Angleterre ne fût pas

alors bien résolue à faire face à la nécessité des circonstances,

en amenant ces questions à une résolution définitive et ex-

plicite, elle verrait toujours ses efforts paralysés dans toutes

les occasions futures de danger ou de difficulté.
La principale objection présentée par lord Grenville à la

convention de 1801, fut que dans sa rédaction les deux con-

ventions offensives de la neutralité armée avaient été suivies

avec une exactitude scrupuleuse et servile autant qu'on pou-

vait les appliquer. L'Angleterre avait donc négocié et conclu
ce traité sur les bases do ces mêmes conventions inadmis-

sibles qu'elle a voulu abattre par la guerre. Elle se posait

alors à la face de l'Europe, non pas comme résistant, mais
comme accédant aux traités de la neutralité armée; avec des

modifications, il était vrai, et des changements sur certains

points essentiels, mais en sanctionnant par cette concession
le poids et l'autorité des transactions qu'elle avait regardées

auparavant comme des violations flagrantes du droit public,

et comme justifiant de sa part les extrémités même de la

guerre. Quels que soient les principes du droit maritime qui

pourraient être contestés à l'avenir, il faudrait les discuter

avec quelque égard pour les traités de la neutralité armée.

Quelles que soient les expressions d'un sens douteux qui

étaient transférées de ces traités à la convention, et il y en
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ait plusieurs, il fallait, d'après les meilleures règles de l'iu-

pjrpiétatiun,
les expliquer par rapport à Tarte original par

uel elles furent d'abord incorporées clans le rode du droit

Ablic.

HC'étaitdonc sons l'influence de cette impression qu'il fallait

Hroiéder à l'examen de la convention de 1801, et la comparer

Hvec ces prétentions pour lesquelles l'Angleterre avait déter-

miné l'année dernière qu'il était nécessaire, même au milieu

de tous les embarras da moment, d'encourir les dangers ad-

ditionnels d'une guerre avec les puissances du Nord. Ces pré-

tentions furent comprises dans cinq propositions, ou principes

droit

maritime, auxquelles la ligue neutre de 1800 avait

âgé les parties contractantes h résister par la force, et que

la chambre des pairs avait été d'accord avec le ministère du

jour pour regarder comme indispensables à la conservation

de la puissance maritime de l'Angleterre, et par conséquent

de sa sécurité intérieure.

Ces propositions furent les suivantes:

J 1" Qu'il
n'est pas permis aux neutres de poursuivre eu

jfcnips
de guerre, pour l'avantage, ou pour compte d'une des

puissances belligérantes, les branches de commerce dont ils

t
été exclus en temps de paix.

J 2" Qu'une puissance belligérante a le droit de se saisir des

^propriétés
de son ennemi sur les mers, et à cette •fin de con-

(Iniie dans ses ports les vaisseaux neutres chargés en tout

nu en partie, de ces propriétés ennemies.

.'>" Que, sous la dénomination de contrebande de guerre,

qu'il est défendu aux neutres de transporter aux puissances

^Belligérantes,
le droit des gens, à moins qu'il ne soit restreint

pju' des traités particuliers, comprend tontes espèces de mu-

nitions navales aussi bien que militaires, et généralement

tous les objets servant principalement, suivant les circonstan-

%£ de
la guerre, à domwrTTrmi^les puissances belligérantes

s instruments
et le/jijoWnK

dX>tfâ»sive
contre t'autre.



IVe PÉRIODE. – DEPUIS LA HEVOLUTION FRANÇAISE

4° Qu'il est permis aux puissances maritimes, engagées dans

une guerre, de bloquer les ports de leurs ennemis par des

escadres assignées à ce service et suffisantes pour le remplir.

Qu'un tel blocus est légitime, même si on n'a pas l'intention

d'attaquer ou de réduire par la force le port, forteresse, ou

arsenal auquel il est appliqué, Que le fait de blocus, joint à

la communication qu'on en a faite aux puissances neutres,

doit agir non-seulement sur les vaisseaux actuellement inter-

ceptés, en cherchant à entrer dans le port déclaré en état de

blocus, mais aussi sur les vaisseaux qu'on rencontre ailleurs

et qui sont destinés à ce port sous les circonstances de l'exis-

tence et de la notification du blocus.

5° Que le droit de visite à bord des vaisseaux neutres est

une conséquence nécessaire de ces principes, et que par le
droit des gens, à moins qu'il ne soit restreint par des traités

particuliers, ce droit n'est nullement affecté par la présence

d'un vaisseau armé de la puissance neutre, ayant dans son

convoi des bâtiments marchands, ou de son pays ou d'un autre.

Le premier de ces principes établissait la règle d'après la-

quelle les puissances belligérantes ont refusé aux neutres la

liberté de poursuivre en temps de guerre les branches de

commerce de l'ennemi desquelles ils sont exclus en temps de

paix. Cette règle avait été principalement appliquée par l'An-

gleterre au commerce des côtes et des colonies de la France,

commerce exclusivement approprié en temps de paix aux

vaisseaux nationaux. Ce monopole a été mitigé seulement en

temps de guerre, par suite de la supériorité de la puissance

navale de l'Angleterre qui rendait la navigation française trop

dangereuse pour être continuée. Dans ces circonstances la
France avait admis les vaisseaux neutres à participer au

commerce de ses colonies et de ses côtes, et les puissances
du Nord avaient insisté, dans la ligue de la neutralité armée

de 1780 et dans celle de 1800, sur le droit de poursuivre ces

deux branches de commerce.
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Cette prétention des confédérés, à l'égard du commerce

^s côtes,avait été exprimée ainsi qu'il suit dans l'article iJ (le

H convention de 1800: "que tout bâtiment peut naviguer

rement d'un port à l'autre et sur les côtes des puissances

BUigérantcs.» La convention du 1804 adopta à peu près les

Hainesexpressions. En effet, par la première section de l'ar-

e de cette convention, il est permis aux vaisseaux de la

^issancc neutre « de naviguer librement aux ports et sur les

es des nations en guerre. Et dans la seconde section du

Hêmr article il est expressément déclaré, que «les effets

^kbarqués sur les vaisseaux neutres seront libres, à l'exccp-

^fcnde la contrebande de guerre et des propriétés ennemies.» x

e navigation libre dans les ports et sur les côtes d'un pays

^Kelconquc doit nécessairement entraîner aussi, comme con-

la libre navigation, tant pour sortir que pour entrer

s tous ces ports aussi bien que sur toute l'étendue des

es. Si l'on avait voulu limiter cette liberté, cela aurait été

^Hiquéparmi les exceptions qui se trouvent consignées dans

convention. Ou n'y trouve non plus aucune mention de ce

principe par rapport à la prétention de l'Angleterre au com-

merce des côtes. Le droit de naviguer librement dans les

pnrts de la nation en guerre était donc évidemment accordé,

le
droit du commerce des côtes s'y trouvait par suite com-

^Ks, car
sans cela il serait difficile de comprendre le sens de

article qui autorise les neutres à • naviguer librement dans

les ports et sur les côtes des nations en guerre. Eu effet, si

avait
voulu n'accorder que le droit de naviguer librement

ports du pays neutre aux ports du pays belligérant les

premiers mots de l'article auraient suffi; ou bien, si l'on

n'avait voulu qu'accorder le déchargement des marchandises

dans les différents ports d'un même pays, cela aurait aussi

été compris par les mots de l'article: "dans les ports.» Les

tiers
mots: «sm1 les côtes,» furent premièrement em-

^oyés
dans le traité île la neutralité armée de 17*<0. De là ils
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furent transcrits dans la convention hostile de 1800, et de là

enfin dans l'arrangement amical de 1801, qui devait désor-

mais servir de règle pour le droit maritime.

Mais quand même on admettrait que le sens de la conven-

tion était équivoque pour ce qui regardait le commerce des

côtes, il n'en restera pas moins évident qu'elle avait accordé

aux neutres le droit de faire le commerce avec les colonies'.

Aussi l'Angleterre, pendant la guerre avec la France, ne fit

qu'une exception en faveur de ce commerce; ce fut sur un

ordre du conseil, en date du 8 janvier 1794, qu'il fut permis

aux bâtiments neutres de transporter les produits des colo-

nies françaises aux États-Unis d'Amérique. Sous tous les

autres rapports l'ordre du conseil du C novembre 1793 fut

maintenu. Lord Grenville ne contestait pas l'effet de la seconde

section de l'article 3 de la convention, qui déclarait confis-

cables les marchandises ennemies chargées sur des bâtiments

neutres. Il trouvait même que cet article entraînait l'abandon,

de la part des puissances du Nord, du principe opposé de

vaisseaux libres, libres marelmndises.

La stipulation dans la troisième section du même article,

relativement à la contrebande de guerre, devait être consi-

dérée en connexion avec le second article séparé de la con-

vention, par lequel le traité du 10/2i février 1797 fut confirmé

de nouveau, et toutes ses stipulations devaient être exécutées

dans toute leur étendue. L'effet de cet article était de rétablir

le traité de 1797, qui permettait aux sujets russes de porter

des munitions navales aux ports ennemis dans leurs propres

Il doit être observé cependant que cette concession fut limitée,

par la déclaration explicatoire, déjà signée à Moscou le %0 octobre,

lors de cette discussion à la chambre des pairs, aux mêmes

avantages et facilités accordés par l'Angleterre aux États-Unis

d'Amérique pour ce qui regarde le commerce des colonies emie-

mies c'est-à-dire que le pays neutre peut importer des denrées

coloniales pour sa propre consommation. (Martens, Hecueilt
vol. VII, p. 271.)
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vaisseaux. Ce traité devait bientôt expirer, mais cette stipu-

lation devait rester, ayant été transférée du traité temporaire

de 1797 dans la convention perpétuelle de 1801. Les sections

3 et 4 de cet article, relatives à la contrebande et aux ports

bloqués, ne contenaient pas une concession de priviléges

particuliers en faveur des parties contractantes seulement,
mais une reconnaissance des droits universels et préexistants,

qu'elles ne pourraient pas refuser d'accorder à aucun autre

état indépendant. La troisième section était introduite par un

préambule séparé déclarant que l'intention des parties con-

tractantes était «d'éviter toute équivoque et tout malentendu

sur ce qui doit être qualifié de contrebande de guerre.» Con-

formément à cette intention, elles ont ensuite déclaré quels
sont les objets qu'elles reconnaissent comme étant tels; et

cette déclaration était suivie par une réserve spéciale «que

ce qui est stipulé dans le présent article ne portera aucun

préjudice aux stipulations particulières de l'une ou de l'autre

couronne avec d'autres puissances, par lesquelles des objets

de pareil genre seraient réservés, prohibés, ou permis.»

Si l'intention des parties contractantes avait été de traiter

de cette question seulement à l'égard de leur conduite les

unes envers les autres, et de la laisser sur le même pied

qu'avant la ligue de 1800, toute mention de contrebande dans

cette partie de la convention aurait été superflue. Dans ce cas-

il fallait seulement renouveler les anciens traités qui avaient

énuméré les objets de contrebande; et comme ce renouvelle-

ment fut expressément stipulé dans un autre article de la con-

vention, la troisième section devait être considérée comme

ayant en vue quelque objet distinct. Cetobjet était deprescrire

une règle générale pour toutes les discussions futures, avec

quelque puissance que ce fût sur la question des munitions

navales on militaires, et comme établissant un principe de

droit universel pour déterminer l'interprétation du terme
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technique de contrebande de guerre. La réserve des tr

particuliers avec d'autres puissances ne pouvait pas se con- 1

cilier avec une interprétation plus limitée. Il aurait été tout

à fait superflu de déclarer qu'uni1 stipulation avec les seules

puissances de la ISaltique ne devait pas porter préjudice aux

traités subsistants entre l'Angleterre et d'autres nations. Mais

la réserve était non -seulement prudente, mais nécessaire,

quand elle voulait poser nu principe universel applicable il

ses transactions avec cliaque état indépendant. Kn reconnais-
sant un droit préexistant, et en établissant une nouvelle inter-

prétation du droit des gens, il était d'une grande importance

de réserver expressément l'exception en faveur de ses pré-

tentions déjà établies par quelques traités particuliers avec

d'autres puissances.

L'interprétationdomiée au terme contrebande deyuerre par

la convention était tirée exclusivemeut des traités de lu neu-

tralité armée. Daus la ligue de 1780, l'impératrice de Itussie

avait déclaré que ses engagements avec l'Angleterre, relatifs à

la contrebande, devaient être désormais considérés comme

une règle invariable de droit naturel et universel. La conven-

tion de 1801 avait adopté la même règle, et d'après le même

principe, en énuiuérant tous les objets mentionnés dans le

traité de 17!17, entre l'Angleterre et la Hussie, et en déclarant,

conformément il ce traité, que les deux souverains reconnais-

sent ces seuls objets comme étant de contrebande, l'Angle-

terre, dans toutes ses discussions futures avec les puissances

neutres, devait subir les conséquences de cette nouvelle règle

du droit public qu'elle avait elle-même proclamée, Elle avait

publiquement renoncé à son ancienne prétention, et elle avait

concédé que les munitions navales ne devaient pas être con-

sidérées comme de contrebande de guerre, et qu'elle ne les

reconnaissait plus comme telles. Elle avait exprime cette con-

cession dans le> termes mêmes dont on se servit d'abord
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pour la rendre universelle, et elle l'avait insérée dans son

traité avec ces mêmes puissances qui se sont confédérées

dans le seul but de lui faire observer cette nouvelle loi.

La stipulation relative aux ports bloqués, dans la convention

de 1800, était aussi transcrite, à l'exception d'un seul mot,

des articles correspondants des deux conventions de la neu-

tralité armée. Ces articles avaient déclaré « que pour déter-

miner ce qui caractérise un port bloqué, on n'accorde cette

dénomination qu'à celui où il y a, par la disposition de la

puissance qui l'attaque avec des vaisseaux arrêtés et suffi-

samment proclies, un danger évident d'entrer.» Dans la con-

vention de 1801, au lieu des expressions, «-et suffisamment

proches,» les parties contractantes avaient substitué «««suffi-

samment proches.» Il n'y avait pas le moindre doute que par

ce changement d'un seul mot, quelque léger qu'il parût, elles

eussent voulu établir dans toute leur étendue les principes
soutenus par l'Angleterre sur cette grande question des blocus

maritimes, et contre lesquels l'article, comme il a été rédigé

dans les deux conventions neutres, a été dirigé. Mais ce dont

lord Grenville se plaignait, c'était le manque de prévoyance,

en laissant dépendre un principe si important de la variation

minutieuse et à peine perceptible d'une seule particule. Cepen-

dant il y avait deux autres objections contre l'article:

1° Qu'en parlant de la puissance qui attaquait le port, il

semblait, jusqu'à un certain point, confirmer l'assertion mal

fondée qu'un blocus par mer supposait l'intention de réduire

la place à laquelle il était appliqué, comme dans un blocus

par terre. L'Angleterre avait soutenu, au contraire, dans ses

guerres maritimes avec la France, comme la Hollande avait

soutenu autrefois dans ses guerres avec l'Espagne, le principe

que le blocus d'un ou de plusieurs des ports de l'ennemi, et

même d'une étendue considérable des côtes, pourrait être

légalement établi dans l'intention spéciale d'intercepter ses
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approvisionnements, et de le réduire par ce moyen à des

conditions de paix juste et raisonnable.

2" La seconde objection était fondée sur la nature mémodes

opérations de guerre navales, dépendant des variations de

temps, par suite desquelles une escadre occupée à faire le

blocus d'un port, et d'une force suffisante pour ce service, ne

pourrait néanmoins toujours rester stationnaire devant port.

ou même assez près pour en rendre l'entrée évidemment

dangereuse. Et si, comme les expressions de l'article le sup-

posaient, le hlocus ne devait continuer qu'aussi longtemps que

le danger existait sans interruption, la plus grande confusion

pourrait arriver dans le cas de vaisseaux neutres rencontrés

loin du port pour lequel ils sont destinés. était clone mani-

feste que, même en accordant le plus grand poids a ce chan-

gement minutieux de rédaction, dont on avait tant fait dé-

prendre, qu'en suivant la lettre de cette stipulation, on dé-

truirait tout le système do blocus par des escadres croissantes.

Lord Grenville examinait ensuite les stipulations de la con-

vention à l'égard de la visite des vaisseaux neutres sous con-

voi. La prétention de la ligue neutre de 1800 limitait cette

visite à une simple lecture des papiers qui devaient être com-

muniqués à l'officier de la puissance belligérante à boni du

vaisseau de guerre neutre. La même forme de procédure avait

été stipulée par convention de 1801, et il fut ajouté dans

les deux traités que si les papiers étaient reconnus en règle,

il n'y aurait lieu a aucune autre visite. Une exception fut

néanmoins encore ajoutée dans la convention de 1801, qui for-

mait la seule distinction réelle entre les deux traités. Il n'était

pas déclaré d'une manière absolue, comme auparavant, qu'il

n'y aurait d'autre visite dans aucun cas, mais seulement dans

le cas où il n'existait "aucun motif valable de suspicion. La

bonne foi devait nécessairement empêcher la puissance belli-

gérante de prétendre que le droit dont l'exercice devait être
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Hbpendu excepté dans les cas où il existait quelque motif

lable de suspicion ,» pouvait néanmoins être exercé dans

les cas à sa discrétion. Suivant l'usage ancien, l'examen

^fcscirconstances du cas devait nécessairement précéder tou-

les conclusions qu'on en pouvait tirer. La suspicion était

Wcti.m:du résultat de la visite, et lit détention du vaisseau en

Bait la suite naturelle et juste. D'après la nouvelle loi intro-

te par la convention de 1801, lit suspicion doit précéder

Hntaineiiet il y aura fort peu de cas où un motif valable de

^spicion pourra exister avant la visite. II n'était donc que

Hpopévident, que pendant qu'on avait établi le droit (le visiter

vaisseaux neutres sous convoi, on avait tellement limité et

Hfrconscrit l'exercice de ce droit, qu'il devenait tout à fait

inapplicable dans aucune circonstance supposable', 2.

Pour compléter notre analyse des discussions et des trans-

actions
relatives à la neutralité armée, il est seulement néces-

fkirc d'ajouter que le traité de paix d'Amiens (le 1802, entre

l'Angleterre et la France, a gardé un silence total sur les ques-

tions contestées de droit maritime. La stipulation insérée dans

^b

traité d'Utrecht en faveur du principe que le pavillon doit

Hbuvrir les marchandises, et répétée dans tous les traités de

paix entre ces deux puissances jusqu'à celui de 178; n"a pas

été renouvelée à cette occasion.

Lors de la rupture entre l'Angleterre et la Kussie, qui eut

Vku par suite de l'attaque des Anglais sur la ville de Copen-

hague et la saisie de la flotte danoise en 1807, le gouverne-

ment
russe publia, le 26 octobre de cette année, une déclara-

n « proclamant de nouveau les principes de la neutralité

^ffmée, ce monument de la sagesse de l'impératrice Catherine,

et s'engageant à ne jamais déroger à ce système.

^HJ Discours de lord Grenville à la chambre des pairs, le 13 no-

bre 1801. (l'ariiamentanj history of Etufiani, vol. XXXVI,

^B. 200–255.) Pour les réponses faibles et évasives des ministres,

^Hyez le même ouvrage, pp. 254! – 203.
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11.

En réponse à cette déclaration, le gouvernement anglais

proclama, le 18 décembre 1807, «de nouveau les principes

de droit maritime contre lesquels était dirigée la neutralité
armée sous les auspices de l'impératrice Catherine. » Dans

cette pièce il fut déclaré, que ces principes avaient été recon-
nus par toutes les puissances de l'Europe, qui avaient formé

cette ligue, et ils ne furent pas plus strictement observés par

aucune autre puissance que par la Russie elle-même sous le

règne de l'impératticc Catherine. C'était le droit, et en même

temps le devoir de Sa Majesté Britannique de maintenir ces

principes, qu'elle était bien résolue de maintenir avec l'aide de

la providence divine contre toute ligue quelconque. Les trai-

tés de paix et de commerce subséquents entre l'Angleterre

et la Russie gardent le silence sur les questions en litige

Les deux traités de paix entre la France et les puissances

alliées, signés à Paris en 1814 et en 181.r>, gardent tous deux

le silence sur les questions tant débattues dn droit des gens

maritime. Ces questions avaient été absorbées pur des ques-
tions plus importantes, de lit solution desquelles dépendait

l'existence même des grandes puissances. Les guerres de la

révolution française, qui avaient été dans l'origine des guerres

de principes, et qui pouvaient être regardées de part et d'autre

comme des guerres défensives, suivant le point de vue auquel

on se mettait, avaient fini par devenir d'une part une lutte

pour l'agrandissement territorial, et de l'autre une lutte dés-

espérée pour l'indépendance des nations. Ce bouleversement

étonnant avait eu pour conséquences la destruction de l'équi-

Martuks, Manuel diplomatique sur les droits des neutres sur

mer p. 69. Les questious engagées dans cette discussion à

propos de la neutralité armée, devinrent le sujet d'une vive polé-

mique entre les publicistes. L'ouvrage le plus important sur cette

matière fut l'examen de l'opinion de sir W. Scott dans le cas du con-

voi suédois par le professeur J. J. W. Sclilegel, publié à Copen-

hague en 1800. Le docteur Croke y fit une réponse publiée à

Londres en 1801.
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libre des puissances et du système fédératif, tels que les trai-

tés de Westphalie et d'Utrecht les avaient établis; le partage

définitif de la Pologne, entre les trois grands états qui l'entou-

raient le renversement des anciennes républiques de Hol-

lande, de Venise et de Gênes; la déchéance des deux bran-

ches de Bourbon en Espagne et dans le royaume de Naples;

l'expulsion de la maison de Bragance du royaume de Portugal

et son établissement dans l'Amérique méridionale; la disso-

lution de l'Empire germanique et la formation d'une nouvelle

confédération composée de ses états secondaires et "placée

sous la protection de la France, sous le nom de confédération

du Rliin; et enfin l'affranchissement des colonies espagnoles

et portugaises dans le Nouveau-Monde. Chaque traité de paix

conclu pendant cette époque n'était, à vrai dire, qu'une sus-

pension d'armes qui permettait aux deux partis de reprendre

les forces nécessaires pour continuer la lutte. Tels furent en

effet les traités de la France avec l'Autriche, à Campo Formio

en 1797, à Luneville en 1801 à Presbourg en 1805; à Vienne

en 1809; avec la Grande-Bretagne à Amiens en 1802, et enfin

avec la Russie à Tilsit en 1807. Il suffit d'examiner les mani-

festes publiés à la rupture de chacune de ces paix, par les

puissances alliées, pour se convaincre que c'était bien moins

quelque provocation directe de la part de la France que la

tendance générale de sa politique inconciliable avec l'équilibre

de l'Europe qui engageaient les alliés à reprendre les armes,

Le danger d'une monarchie universelle, à laquelle on avait si

souvent et peut-être vainement craint que les maisons d'Au-

triche et de Bourbon n'aspirassent, semblait maintcnant.im-

minent, tant l'homme de génie qui gouvernait la France mon-

trait d'énergie dans la conduite des affaires d'un pays dont la

puissance d'agression avait été fatalement augmentée par la

révolution et ses conquêtes. Cette longue époque de lutte
avait souvent donné lieu aux violations les plus flagrantes du

droit des gens positif; ses principes généraux furent cepen-
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dant toujours formellement reconnus, et quand on les violait,

on s'excusait en alléguant la nécessité de sa propre défense

ou l'exemple des autos. Ce terrible bouleversement, dans le-

quel tous les éléments moraux de la société européenne se

heurtaient à l'envi, finit par se calmer en laissant derrière lui

des traces moins désolantes qu'on n'aurait pu penser,aumoins

pour ce qui regarde l'observation de ces principes de justice

que toutes les nations reconnaissent dans leurs relations mu-

tuelles. 11 est vrai que les guerres de la révolution furent

enfin terminées par le triomphe complet du principe d'inter-

vention armée, soutenu par les alliés; mais cela n'eut lieu que

lorsque la France elle-même eut pleinement justifié cette

intervention, en cherchant non-seulement à répandre ses

principes révolutionnaires, mais aussi à étendre par la con-

quête sa domination. Après avoir porté ses armes victorieuses

par toute l'Europe, la France fut réduite à ses anciennes limi-

tes, à l'exception du département de Vaucluse et d'autres pays

enclavés qui furent réunis à la France, et de certaines for-

teresses sur la frontière duNord, qu'elle dut céder au royaume

des Pays-Bas et à la Prusse.

Par l'article 7 du traité de Paris, la souveraineté de l'ile de

Malte fut confirmée à l'Angleterre.

Par l'article 8, la France cédait à l'Angleterre les îles de

Tabago et do Sainte-Lucie et l'île de France avec ses dépen-

dances, et elle rétrocédait à l'Espagne la partie de Saint-

Domingue cédée à la France par la paix de Bâle; tandis que

l'Angleterre restituait à la France les colonies, comptoirs, et

établissements de- tout genre qu'elle possédait au 1" janvier
1792, dans les mers et sur le continent de l'Amérique, de

l'Afrique et de l'Asie.

Par la convention séparée signée à Londres le 13 août 1814,

entre l'Angleterre et la Hollande, la dernière puissance cédait

à la première le cap de Bonne-Espérance et les établissements

de Démérary, Essequibo, et Berbice; tandis que l'Angleterre
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restituait à la Hollande les colonies, comptoirs, et établisse-

ments dont -elle était en possession au commencemeut de la

dernière guerre, c'est-à-dire au 1er janvier 1803, dans les

mers et sur les continents de l'Amérique, de l'Afrique et de

l'Asie.

Par une convention signée à Paris le 5 novembre 1815,

entre l'Autriche, l'Angleterre, la Prusse et la Russie, les sept

!les Ioniennes devaient former un seul état libre et indépen-

dant, sous la dénomination des États-Unis des îles Ioniennes,

sous la protection immédiate de l'Angleterre

Par le 1" des articles secrets du traité de Paris, les quatre

grandes puissances alliées, l'Autriche, la Grande-Bretagne,

la Prusse et la Russie, se réservaient la libre disposition des

territoires auxquels la France renonçait par l'article 3 du

traité patent; et les rapports d'où résulterait un système

d'équilibre durable, devaient être réglés au congrès sur les

bases arrêtées par les puissances alliées entre elles.

Par le 2e article secret, le roi de Sardaigne devait recevoir

l'état de Gênes comme un accroissement de son territoire.

Le port de cette ville restait libre.

La France reconnaissait et garantissait, conjointement avec

les puissances alliées, l'organisation politique que la Suisse se

donnerait, sons les auspices de ces puissances, et d'après les

bases arrêtées entre elles.

Par le 3° article secret, les pays compris entre la mer et

les frontières nouvelles de la France et la Meuse devaient être

réunis à la Hollande; et la liberté de la navigation de l'Escaut

devait être rétablie sur le même principe qui réglait dans le

traité patent la navigation du Rhin.

Par l'article 4°, les pays allemands sur la rive gauche du

Rhin, qui avaient été réunis à la France depuis 1791, devaient

servir à l'agrandissement de la Hollande, et à des compensa-

tions à la Prusse et aux autres états.

MARTENS, Kouvmu recueil, vol. VI, pp. 6, 58, 663.
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Le traité <le Paris de 1814 avait posé les bases sur les-

quelles la pacification finale de l'Europe devait être effectuée,

et avait référé à un congrès général qui devait s'assembler à

Vienne, les arrangements nécessaires pour compléter les

dispositions du traité.

Lors de l'assemblée du congrès, les quatre puissances al-

liées soutinrent d'abord la prétention de disposer des terri-

toires cédés par la Franco, sans consulter cette puissance, ni
les autres états représentés au congrès. Mais on renom;a eu-

suite, pour la forme au moins, à cette prétention et un comité

dirigeant composé des plénipotentiaires des huit puissances

parties contractantes au traité de Taris, l'Autriche, la (irandc-

Bretagne, l'Espagne, la France, la Prusse, le Portugal, la Itussie

et la Suède, fut constitué. A ce comité était remise la dispo-

sition des territoires vacants et les autres affaires générales

dont le congrès devait s'occuper.

Ce comité général nomma trois autres comités pour l'orga-

nisation du pacte fédéral de l'Allemagne, les affaires de la

Suisse, et celles de l'Italie.

Dans la discussion des arrangements territoriaux rendu*

nécessaires par suite de la paix, il se présenta plusieurs

questions importantes qui semblèrent demander un appel aux

strictes principes du droit international, mais qui ont été dé-
terminées par des considérations d'intérêt partial, par cette

nécessité politique qui a été souvent substituée aux règles de
la justice dans les relations mutuelles des états.

La plus importante de ces questions fut celle de la Pologne,

qui était étroitement liée à celle de la Saxe. Ces deux ques-
tions furent remises a un comité composé des plénipoten-

tiaires des cinq grandes puissances. La Russie avait reconquis,
et prétendait réunir à son empire toute cette partie de l'an-

cienne Pologne qui avait été érigée en état nouveau sous le

titre de grand-duché de Varsovie, et dont le roi de Saxe fut

le souverain nominal. La Prusse réclama le royaume de Saxe
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par le droit de conquête et comme une indemnité pour les

possessions qu'elle avait perdues par la paix de Tilsit en 1807.

Ces deux puissances soutinrent mutuellement leurs préten-

tions respectives, qui furent repoussées, ou en partie, ou tota-

lement, par l'Angleterre, l'Autriche et la France.

Dans la discussion de ces questions, le plénipotentiaire de

l'Angleterre, lord Castlereagh, déclara que si l'incorporation

de tous les états de Saxe à la monarchie prussienne était

démontrée comme nécessaire à la reconstruction, de cette

monarchie sur des fondements solides, il donnerait sans hési-

tation l'assentiment de son gouvernement à une telle mesure.

Mais que si cette incorporation devait avoir lieu comme moyen

d'indemniser la Prusse de la perte des territoires qui lui

avaient été assignés dans le dernier partage de la Pologne, et

qui devaient maintenant être réunis à la Russie, en rendant

de cette manière la première de ces puissances entièrement

dépendante de la seconde, l'Angleterre ne consentirait jamais
à un tel arrangement. Ce ministre présenta en même temps

à l'empereur Alexandre plusieurs mémoires, dans lesquels on

protestait contre la création d'un royaume de Pologne qui

serait réuni à l'empire russe et en formerait nne partie inté-

grante, et qui exprimaient le désir de sa cour de voir une

puissance indépendante, plus ou moins considérable en éten-

due, établie en Pologne, sous une dynastie distincte, et for-

mant un état intermédiaire entre les trois grandes monarchies

de la Russie, l'Autriche et la Prusse >.

Le plénipotentiaire prussien, le prince de Hardenberg, dans

un mémoire annexé à sa note du 29 décembre 1814, traitait

la question de l'incorporation de la Saxe sous les trois points

de vue suivants:

1° D'après les principes du droit des gens.

2° D'après l'intérêt politique de l'Allemagne.

3° D'après celui de la Saxe elle-même.

Klùbbb, Acteti des Wiener Congvesses, Bd. 7, S. 5, ti.
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Le droit des gens, suivant ce ministre, admet le principe

que le droit de conquête est un litre légal pour acquérir la

souveraineté sur un pays. pour soutenir son opinion il citait

Grotius et Vattel

La limitation (lit principe invoqué par le plénipotentiaire

prussien, que la propriété acquise par la conquête doit être

confirmée par le traité d« paix pour lit reudiv stable et par-

faite, fut prise comme base des instructions données par le

gouvernement français à son plénipotentiaire le prince de

Talleyrand. Dans sa note du lâdéceinbre 1X14, il démontre les

principes qui suivant l'opinion de lit r'ranee. guider

les décisions du congrès. Il y disait: «Certes, quand le traité

du 20 mai voulut. que le dernier résultat des opérations du

congrès fût un équilibre réel et durable, il n'entendit pas sa-

crifier à rétablissement de cet équilibre les droits qu'il devait

garantir; il n'entendit pas confondre dans une seule et même

masse tous les territoires et tous les peuples, pour les divistt

ensuite selon de certaines proportions. voulut que toute

dynastie légitime fût ou conservée, ou rétablie; que tout droit

légitime fût respecté, et que les territoires vacants, c'est-à-

dire sans souverains, fussent distribués conformément aux

principes de l'équilibre politique, ou, ce qui est la même

chose, aux principes conservateurs des droits de chacun et

du repos de tous. Ce serait d'ailleurs une erreur bien étrange

que de considérer comme éléments uniques de ces

quantités que les arithméticiens politiques dénombrent.

Grotius, De jure bclli uc pacis, lib. III, s'exprime ainsi: «Potest

antem imperiuni Victoria acquiri vel tantum ut est in rege et alio

imperaute, et tune in ejus duntaxat jus sncceditur, non ultra vel

etiam in populo est, etc.»

Vattel, Dans non traité tht droit des yene, liv. I, cliap. 13, dit:
"Les immeubles, les provinces passent

sous la domination de

l'ennemi qui s'en empare; mais l'acquisition ne s'en consomme, la

propriété ne devient stable et parfaite que par le traité de paix, ou

par l'entière extinction tle l'état auquel ces provinces appartiennent..
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«Athènes, dit Montesquieu, eut dans son sein les mêmes

forces, et pendant qu'elle domina avec tant de gloire, et

pendant qu'elle servit avec tant de honte. Elle avait vingt

mille citoyens, lorsqu'elle défendit les Grecs contre les Perses,

qu'elle disputa l'empire à Lacédémone, et qu'elle attaqua la

Sicile; elle en avait vingt mille lorsque Démétrius de Phalère

les dénombra comme dans un marché où l'on compte des

esclaves.

«L'équilibre ne sera donc qu'un vain-mot, si l'on fait abs-

traction, non de cette force éphémère et trompeuse que les

passions produisent, mais de la véritable force morale, qui

consiste dans la vertu: or, dans les rapports de peuple à

peuple, la vertu première c'est la justice.
» Pénétré de ces principes, le roi a prescrit comme règle

invariable à ses ambassadeurs de chercher, avant tout, ce qui

est juste, de ne s'en écarter dans aucun cas, et pour quelque

considération que ce puisse être; de ne souscrire, de n'ac-

quiescer à rien de ce qui y serait contraire; et, dans l'ordre

des combinaisons légitimes, de s'attacher à celles qui peuvent

le plus efficacement concourir à l'établissement et au main-

tien du véritable équilibre.

»De toutes les questions qui devaient être traitées au

congrès, le roi aurait considéré comme la première, la plus

grande, la plus éminemment européenne, et comme hors de

comparaison avec toute autre, celle de la Pologne, s'il eût été

possible d'espérer, autant qu'il le désirait, qu'un peuple si

digne de l'intérêt de tous les autres, par son ancienneté, sa

valeur, les services qu'il a rendus autrefois à l'Europe, et par

son infortune, pût être rendu à son antique et complète indé-

pendance. Le partage qui le raya du nombre des nations fut

le prélude, en partie la cause, et peut-être, jusqu'à un certain

point, l'excuse des bouleversements auxquels l'Europe a été

en proie; mais lorsque la force des circonstances, l'emportant

même sur les plus nobles et les plus généreuses dispositions
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des souverains auxquels les provinces autrefois polonaises
sont soumises, eut réduit la question de la Pologne à n'être

plus qu'une simple affaire de partage et de limites, que les

trois puissances intéressées discutaient entre elles, et à la-

quelle leurs traités antérieurs auraient rendu la France étran-

gère, il n'est plus resté à celle-ci, après avoir offert d'appuyer

les prétentions les plus équitables, qu'à désirer que les trois

puissances fussent satisfaites, et à l'être elle-même.

»La question de la Pologne n'a pu avoir alors, non-seule.

ment pour la France, mais pour l'Europe elle-même, cette

prééminence qu'elle aurait eue dans la supposition ci-dessus;

et la question de la Saxe est devenue la plus importante et

la première de toutes, parce qu'il n'y en a aucune autre

aujourd'hui où les deux principes de la légitimité et de l'é-

quilibre soient compromis à la fois, et à un aussi haut degré

qu'ils le sont, par la disposition qu'on a prétendu faire de

ce royaume.

» Pour reconnaître cette disposition comme légitime, il fau-

drait tenir pour vrai que les rois peuvent être jugés; qu'ils

peuvent l'être par celui qui veut et peut s'emparer de leurs

possessions; qu'ils peuvent être condamnés sans avoir été

entendus, sans avoir pu se défendre; que dans leurs con-

damnations sont nécessairement enveloppés leurs familles

et leurs peuples;

» Que la confiscation, que les nations éclairées ont bannie

de leur code, dût être, au dix-neuvième siècle, consacrée par

le droit général de l'Europe, comme si la confiscation d'un

royaume pouvait être moins odieuse que celle d'une simple

chaumière;

» Que les peuples n'ont aucun droit distinct de leurs sou-

verains, et peuvent être assimilés au bétail d'une métairie;

que la souveraineté se perd et s'acquiert par le seul fait de

la conquête; que les nations de l'Europe ne sont point unies

entre elles par d'autres liens moraux que ceux qui les unis-



jusqu'à NOS jours.

8*

sent aux insulaires de l'Océan austral; qu'elles ne vivent

entre elles que sous les lois de la pure nature, et que ce

qu'on nomme le droit public de l'Europe n'existe pas; at-

tendu que, quoique toutes les sociétés civiles par toute la

terre soient entièrement ou en partie gouvernées par les cou-

tumes qui sont pour elles des lois, les coutumes qui se sont

établies entre les nations de l'Europe, et qu'elles ont uni-

versellement, constamment et réciproquement observées de-

puis trois siècles, ne sont point une loi pour elles; en un

mot, que tout est légitime à qui est le plus fort. n

Il cherchait à démontrer dans cette note que l'annexion

entière du royaume de Saxe à la Prusse porterait un coup

fatal à l'équilibre général de l'Europe, qui consiste dans un

rapport entre les forces d'agression et les forces de résistance

réciproques des divers corps politiques, en créant contre la

Bohême une force d'agression trop grande, et en menaçant
ainsi la sûreté de l'Autriche entière, car la force particulière

de résistance de la Bohême devrait être proportionnellement

accrue, et ne pourrait l'être qu'aux dépens de la force géné-

rale de résistance de la monarchie autrichienne K

Pendant ces discussions, on proposa, de la part de la Prusse,

d'indemniser le roi de Saxe pour la perte de ses états héré-

ditaires par la cession de tout -le territoire situé entre la

Sarre, la Meuse, la Moselle et la rive gauche du Rhin. On

a reproché au négociateur français le refus de cette offre

comme étant une faute politique très-grave, et on a demandé

si, tandis que le roi des Pays-Bas occupait la Belgique, que

la Bavière était à Landau, que la confédération germanique

possédait Mayence et Luxembourg, il ne valait pas mieux

placer entre la Sarre et loBhin, a quelques marches de la

capitale française, un petit qu'un grand état, un souverain

nécessairement inoffensif, qu'une puissance de première ordre

qui servirait alors d'avant-garde à l'Europe? Ne valait-il pas

Kiûbïk, Atteii des Wiener Oungresses, Bd. 7, S. 48.
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mieux avoir la Prusse sur les flancs de la Bohême que sur les

frontières de la France? Ne valait-il pas mieux augmenter sa

rivalité avec l'Autriche en multipliant leurs points de contact,

et rendre ses futurs rapports avec la France plus faciles en

l'éloignant de son territoire 1 ?

Il est certainement très-vrai que le partage violent de la

Saxe, sans le consentement de son souverain, portait aussi

bien atteinte au principe de légitimité que le faisait l'incor-

poration entière de ses états dans la monarchie prussienne.

Mais il ne faut pas oublier que l'Autriche s'est constamment

opposée à cette incorporation, et qu'elle insistait pour qu'une

portion, au moins, des territoires saxons fût interposée entre

elle et la Prusse. Elle aussi préférait un voisin faible et in-

offensif sur la haute Elbe à l'alternative de se trouver en

contact immédiat avec son ancienne rivale sur la frontière

de la Bohême. Si elle a paru céder un moment aux demandes

de la Prusse dans toute leur étendue, c'était seulement avec

des réserves, et afin d'engager le cabinet prussien à mettre

des entraves à la réunion du duché de -Varsovie à la Russie.

Aussitôt que cette réunion fut arrêtée, l'Autriche revint à sa

première opposition à l'incorporation totale de la Saxe dans

la monarchie prussienne, comme étant opposée à tous les

rapports de voisinage et de frontière entre les deux mo-

narchies.

Une transaction fut enfin amenée entre les principes et

les prétentions extrêmes soutenus par les diverses parties

à la négociation concernant la question de Saxe. La re-

construction de la monarchie prussienne sur une échelle

proportionnée à celle occupée par la Prusse avant la guerre

de 1806, fut accomplie par le partage des états saxons, entre

elle et leur ancien souverain, et par l'annexion à la Prusse

'<Miohei, Notice historique sur la vie et les travaux de M. le

prince de Talleyrand, lue à la séance publique du 11 mai 1839, de

l'académie des sciences morales et politiques.
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des pays constituant autrefois les électorats ecclésiastiques

du Rhin avec d'autres territoires vacants l.

Les difficultés que rencontrèrent les questions combinées

de la Pologne et de la Saxe firent craindre, à une certaine

époque, la dissolution du congrès, et amenèrent une alliance

secrète et séparée entre l'Autriche, l'Angleterre et la France,

signée à Vienne le 3 février 1815, et dirigée contre les pré-
tentions de la Russie et de la Prusse 2.

Avant la signature de ce traité, le plénipotentiaire anglais,

lord Castlereagh, s'était déjà relâché de la vigueur de son

opposition aux vues de la Russie sur le duché de Varsovie.

Dans une note communiquée, le 12 janvier 1815, au comité

de Pologne et de Saxe, il disait que sans renoncer à ses pre-

mières représentations sur laPologne, il se bornait seulement

à souhaiter que de la mesure proposée par la Russie au sujet
de ce pays, il ne pût résulter pour la tranquillité du Nord, ni

pour l'équilibre général, aucun de ces maux qu'il était pour

•lui un devoir rigoureux de prévoir; mais que pour obvier,

autant que possible, à de semblables conséquences, il était

très-important de fonder la tranquillité publique dans le ter-

ritoire constituant autrefois la Pologne, sur une base libérale

d'intérêt commun, en appliquant à tous les peuples qu'il ren-

fermait, quelque variées que pussent être leurs institutions

politiques, un système d'administration conforme à leurs sen-

timents nationaux. L'expérience avait démontré que ce n'était

pas en s'opposant à toutes leurs coutumes et usages comme

nation que le bonheur des Polonais et la tranquillité de cette

importante partie de l'Europe pouvaient être fixés. Une ten-

tative de ce genre n'avait été propre qu'à exciter dans les

Polonais un sentiment de mécontentement et de dégradation,

à provoquer des mouvements, et à réveiller en eux le souvenir

Schoell, Histoire abrégée des traités de paix, vol. Xl,

pp. 32-87, 116-164.
1

KiiJBEiî, Aeten des Wiener Congresses, 9. Bd., § 177.
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des malheurs passés. D'après ces motifs, le ministre anglais

engageait vivement les monarques auxquels les destinées

de la nation polonaise étaient confiées, de prendre entre eux,

avant leur départ de Vienne, l'engagement de traiter comme

polonaises, sous telle forme d'institution politique qui leur

semblerait propre à les gouverner, les portions de cette na-

tion qui seraient placés sous leur souveraineté respective.

La connaissance d'une pareille détermination pourrait mieux

concilier au gouvernement les sentiments publics, et honorer

les souverains aux yeux de leurs sujets polonais: c'est ainsi

que l'on parviendrait à rendre ce peuple paisible et content.

Si l'on obtenait ce résultat, objet que le gouvernement

anglais avait tant à cœur, le bonheur de la nation polonaise

serait assuré; ,et il n'y aurait plus à craindre qu'aucun dan-

ger pour la liberté de l'Europe pût résulter de la réunion de

la monarchie de Pologne à l'empire toujours plus puissant

de la Russie; danger qui ne serait point illusoire, si, par la

suite, la force militaire de ces deux pays venait à être dirigée

par un prince ambitieux et guerrier.

Dans leur réponse à cette note, les plénipotentiaires rus-

ses, les comtes de Nesselrode et de Rasoumoffsky, disaient

que la conformité des principes qui y étaient consignés avec

les intentions de l'empereur Alexandre, avait été envisagée

comme très-propre à favoriser les mesures conciliatrices

proposées par lui à ses alliés, dans l'unique but de contribuer

à l'amélioration du sort des Polonais, autant que le désir de

protéger leur nationalité pouvait se concilier avec le maintien

d'un juste équilibre entre les puissances de l'Europe, qu'une

nouvelle répartition des forces devait désormais rétablir.

Qu'à cette considération se joignaient celles, non moins im-

portantes, qui démontraient l'impossibilité de faire renaître,

dans l'ensemble de ses combinaisons primitives, cet ancien

système politique de l'Europe dont l'indépendance de la Po-

logne faisait partie. La réunion de ces deux motifs avait dû
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nécessairement borner la sollicitude de l'empereur en faveur

de la nation polonaise au seul désir de procurer aux Polonais

sujets respectifs des trois puissances parties contractantes

un mode d'existence qui satisfit à leurs vceux légitimes, et

qui leur assurât tous les avantages compatibles avec les

convenances particulières de chacun des états sous la do-

mination desquels ils se trouvaient.

Le prince de Hardenberg déclara, le 30 janvier, que les

principes énoncés par lord Castlereagh sur la manière d'ad-

ministrer les provinces polonaises étaient entièrement con-

formes aux sentiments du roi de Prusse, et qu'il aurait tou-

jours à cœur de procurer à ses sujets polonais de nation,
tous les avantages qui pourraient exciter leurs désirs légi-
times, et qui seraient compatibles avec les rapports de sa

monarchie, et le premier but de chaque état de former un en-

semble solide des différentes parties qui le composaient.

Les plénipotentiaires autrichiens déclarèrent aussi, de la

part de leur souverain, que non-seulement il aurait vu volon-

tiers le rétablissement d'un royaume de Pologne indépendant

et rendu à un gouvernement national polonais, mais qu'il

n'eût pas même regretté les plus grands sacrifices pour ar-

river à la restauration salutaire de cet ancien ordre de choses.

Dans aucun temps, disaient-ils, l'Autriche n'avait vu, dans la

Pologne libre et indépendante, une puissance rivale et enne-

mie et les principes' qui avaient guidé les augustes pré-

décesseurs de l'empereur, et Sa Majesté impériale elle-même,

jusqu'aux époques des partages de 1773 et 1795, ne furent

abandonnés que par un concours de circonstances impérieuses

et indépendantes de la volonté des souverains d'Autriche.

L'empereur, ayant de nouveau, dans le cours des présentes

négociations, subordonné ses vues en faveur de l'indépen-
dance de la Pologne aux grandes considérations qui avaient

porté les puissances à sanctionner la réunion de la majeure
partie du ci-devant duché de Varsovie à l'empire de Russie,
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Sa Majesté Impériale n'en partageait pas moins les vues

'libérales de l'empereur Alexandre en faveur des institutions

nationales que ce monarque avait résolu d'accorder au peuple

polonais 1.

Telles furent les circonstances, et telles furent les décla-

rations formelles, qui ont accompagné la confirmation du

partage de la Pologne par le congrès de Vienne, sous les con-

ditions stipulées dans son acte final.

«Art. I. Le duché de Varsovie, à l'exception des provinces

et districts dont il a été autrement disposé dans les articles

suivants, est réuni à l'empire de Russie. Il y sera lié irré-

vocablement par sa constitution, pour être possédé par Sa

Majesté l'empereur de toutes les Russies, ses héritiers et ses

successeurs à perpétuité. Sa Majesté Impériale se réserve de

donner à cet état, jouissant d'une administration distincte,

l'extension intérieure qu'elle jugera convenable. Elle prendra

avec ses autres titres celui de czar, roi de Pologne, conformé-

ment au protocole usité et consacré pour les titres attachés

à ses autres possessions.

«Les Polonais, sujets respectifs de la Russie, de l'Autriche

et de la Prusse, obtiendront une représentation et des institu-

tions nationales, réglées d'après le mode d'existence politique

que chacun des gouvernements auxquels ils appartiennent

jugera utile et convenable de leur accorder.

«Art. VI. La ville de Cracovie, avec son territoire, est dé-

clarée à perpétuité cité libre, indépendante, et strictement

neutre, sous la protection de la Russie, de l'Autriche et de

la Prusse.

»Art. IX. Les cours de Russie, d'Autriche et de Prusse

s'engagent à respecter, et à faire respecter, en tout temps,

la neutralité de la ville libre de Cracovie et de son territoire;

aucune force armée ne pourra jamais y être introduite sous

quelque prétexte que ce soit.

KniEBE, Aeten des Wiener Cmigresses, 9. Bd., S. 40 – 41.
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»En revanche, il est entendu et expressément stipulé qu'il

ne pourra être accordé dans la ville libre et sur le territoire

de Cracovie aucun asile ou protection à des transfuges, dé-

serteurs, ou gens poursuivis par la loi, appartenants aux

pays de l'une ou de l'autre des hautes puissances susdites, et

que, sur la demande d'extradition qui pourra en être faite par

les autorités compétentes, de tels individus seront arrêtés,

et livrés sans délai, sous bonne escorte, à la garde qui sera

chargée de les recevoir à la frontière.

»Art. X. Les dispositions sur la constitution de la ville

libre de Cracovie, sur l'académie de cette ville, et sur l'évêché

et le chapitre de Cracovie, telles qu'elles se trouvent énoncées

dans les articles VII, XV, XVI et XVII du traité additionnel

relatif à Cracovie, annexé au présent traité général, auront

la même force et valeur que si elles étaient textuellement

insérées dans cet acte.

»Art. XIV. Les principes établis sur la libre navigation

des fleuves et canaux dans toute l'étendue de l'ancienne

Pologne, ainsi que sur la fréquentation des ports, sur la

circulation des productions du sol et de l'industrie entre les

différentes provinces polonaises, et sur le commerce de tran-,

sit, tels qu'ils se trouvent énoncés dans les articles XXIV,

XXV, XXVI, XXVm et XXIX du traité entre l'Autriche

et la Russie, et dans les articles XXII, XXIII, XXIV, XXVIII

et XXIX du traité entre la Russie et la Prusse, seront in-

variablement maintenus 1.»»

Conformément à ces stipulations, l'empereur Alexandre ac-

corda une charte constitutionnelle au royaume de Pologne

le I7/27 novembre 1815. D'après cette charte, le royaume de

Pologne fut déclaré être réuni à l'empire russe par sa con-

stitution l'autorité souveraine en Pologne devait être exercée

en conformité avec ses prévisions, et le couronnement du roi

de Pologne devait avoir lieu à Varsovie, où il devait jurer

1 Martbnb, Nouveau recueil, vol. VI, pp. 383 – 387.
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d'observer la charte. La nation polonaise devait avoir une

représentation perpétuelle composée du roi et des deux

chambres formant la diète. Ce corps devait être investi de

tous les pouvoirs de législation, la levée de l'impôt y com-

prise. L'armée nationale polonaise devait être conservée,

ainsi que des monnaies et des ordres militaires distincts.

Par suite de la révolution polonaise de 1830 et de la recon-

quête du royaume, un mauifeste fut publié par l'empereur

Nicolas, le 14/26 février 1832, établissant un statut organique

pour le royaume de Pologne, par lequel il fut déclaré être

réuni à l'empire russe à perpétuité et en constituer une par-

tie intégrale. Les couronnements des empereurs de Russie

et des rois de Pologne devaient être h l'avenir célébrés à

Moscou. La diète fut abolie, et l'année de l'empire et du

royaume devait former une seule armée sans distinction des

troupes russes et polonaises. La Pologne devait être admi-

nistrée séparément par un gouverneur général et un conseil

d'administration, nommé par l'empereur, avec ses codes civils

et criminels distincts, avec les modifications et des change-

ments faits d'après les lois et ordonnances préparées dans

le conseil d'état du royaume, et ensuite examinées et con-

firmées dans la section du conseil d'état de l'empire russe,

dite Section pour les affaires de la Pologne. Des états pro-

vinciaux consultatifs furent établis, pour délibérer sur les

intérêts généraux du royaume de Pologne, qui pourraient

être soumis à leur considération. Les assemblées des nobles,

les assemblées communales, et les conseils de vayvodies de-

vaient être continués comme auparavant l.

Cette mesure du gouvernement russe devint l'objet de cri-

tiques extrêmement sévères dans les chambres françaises et

dans le parlement anglais. Les cabinets des deux pays pro-

testèrent contre l'ukase russe comme une violation, sinon de

la lettre, au moins de l'esprit des traités de Vienne. Sans

1 Annuaire historique, 1832. Documents historiques p. 184.
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s'écarter du principal but de cet ouvrage, qui n'est pas polé-

mique, mais exclusivement historique, on peut remarquer

que dans les délibérations du congrès de Vienne, comme

nous l'avons déjà vu, l'Angleterre et la France ont exprimé

ouvertement leurs vœux pour le rétablissement de l'indépen-

dance de la nation polonaise, avec la même étendue de terri-

toire qu'elle possédait avant le premier partage de 1772;

l'Autriche se montra même prête à sacrifier sa portion des

provinces démembrées, qu'elle déclara avoir reçue contre

son gré comme un équivalent pour l'agrandissement inévi-

table des deux autres puissances copartageantes, et pour
maintenir l'équilibre des forces entre les trois; et la Prusse

aurait peut-être pu être portée à faire tm semblable sacrifice,

moyennant des équivalents qui l'auraient désintéressée dans

la question. D'un autre côté, la Russie, loin d'être disposée

à se défaire de la Lithuanie et des autres provinces polonaises

réunies à son empire lors du premier et du second partage,

réclama la possession du duché de Varsovie en pleine pro-

priété comme étant acquise .par droit de conquête. Dans

ces circonstances, l'Angleterre et la France consentirent à

renoncer au projet de la restauration de l'ancienne Pologne,
comme un équivalent pour la création du royaume de ce nom

à être possédé par le souverain russe sous un titre distinct de

celui de sa couronne impériale, à être lié à l'empire de Russie

par sa constitution, et gouverné par ses lois et une adminis-

tration séparée, avec la capacité d'être étendu intérieure-

ment, c'est-à-dire vers la Russie, par l'annexion des anciennes

provinces polonaises qui avaient été antérieurement incor-

porées dans l'empire; pour les stipulations en faveur de ces

provinces et des Polonais sujets de l'Autriche et de la Prusse,

leur accordant une représentation et des institutions natio-

nales distinctes; pour la reconnaissance de la ville libre et

indépendante de Cracovie, l'ancienne capitale de Pologne; et

pour les autres stipulations en faveur de la libre navigation
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des rivières et canaux, de l'usage des ports, et la circulation

libre des produits du sol et de l'industrie nationale dans toute

l'étendue de l'ancienne Pologne.

Toutes ces stipulations furent des équivalents pour la sanc-

tion donnée par l'Europe au partage définitif de l'ancienne

Pologne consommé par les traités de Vienne. En supposant

donc que quelques-unes des parties contractantes à ces trai-

tés ont réellement eu l'intention de réserver à la nation polo-

naise l'espoir consolant d'une restauration dans l'avenir, et,

en attendant, de leur assurer des institutions et priviléges
distincts comme compensation de la perte temporaire de leur

indépendance nationale, et pour les empêcher d'être entière-

ment absorbés dans les monarchies copartagoantes la ques-

tion revient à demander si cette intention a été exprimée

d'une manière assez claire dans le texte de ces traités, et

dans le cas où en effet elle a été tellement exprimée, s'ils

ont manqué leur effet par suite de la révolution polonaise

de 1830 ?

Telle est l'imperfection inévitable de tout langage humain,

qu'il devient souvent impossible, par les seuls termes d'un

acte quelconque, de déterminer quelle était l'intention véri-

table des parties. Quand, à cette imperfection inévitable (le

toutes les langues connues, on ajoute cette ambiguité re-

cherchée dont l'usage justifie presque la maxime d'un célèbre

diplomate, un des agents les plus actifs dans ces négociations,

que «la parole a été donnée à l'homme pour cacher sa pen-

sée,» il devient encore plus difficile de déterminer le véritable

sens des expressions choisies pour exprimer le résultat d'une

transaction entre des intérêts et des vues presque irrécon-

ciliables. Sans prétendre examiner plus minutieusement les

motifs qui ont pu influer sur les différentes parties dans ces

transactions, il faut avouer que rien n'est plus difficile que

de maintenir et régler les relations entre un empire souve-

rain et un état dépendant et subordonné, par l'intervention
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étrangère, qui doit toujours prendre un caractère offensif

au gouvernement supérieur. L'intention des parties con-

tractantes aux traités de Vienne a-t-elle été. exprimée avec

assez de clarté et de précision, pour justifier l'intervention

de quelques-unes de ces parttes, dans le but d'insister sur

l'exécution de ces stipulations en faveur de la Pologne? Si

cette intention n'a pas été ainsi exprimée dans la lettre des

traités, il faut la chercher dans l'esprit qui a dicté ces stipu-

lations, qui ont été, comme nous l'avons déjà observé, le

résultat d'une transaction entre les vues opposées de toutes

les parties. Si cette transaction a manqué son effet, par suite

de la révolution polonaise de 1830 et de la reconquête du

royaume de Pologne par la Russie, les parties contractantes

qui cherchent à éviter les suites de ces événements, doivent

nécessairement revenir à l'idée primitive d'une restauration

complète de l'indépendance et de la nationalité polonaise, et

chercher à la réaliser par des moyens suffisants à cette iin,

en réformant ces stipulations de manière à garantir l'exis-

tence nationale de la Pologne comme un état indépendant
de toute connexion avec d'autres puissances.

Dans les débats qui eurent lieu au parlement d'Angleterre

sur cette question, le 28 juin 1832, il a été dit par M. Cutlar

Fergusson, que les stipulations contenues dans les traités

de Vienne relatives à la Pologne pourraient être divisées en

deux classes, celles qui regardaient les provinces polonaises,
non comprises dans le duché de Varsovie, et celles qui re-

gardaient exclusivement ce duché, qui devait être érigé en

royaume avec de certaines augmentations de territoire.

Que, quant à la première classe, les stipulations étaient

applicables, non-seulement aux provinces polonaises sou-

mises à l'Autriche et à la Prusse, mais encore aux pays ré-

unis à la Russie lors du premier partage de 1772, tels que la

Lithuanie, la Volhynie, la Podolie et l'Ukraine. Que c'était

d'abord l'intention de l'empereur Alexandre de réunir toutes
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ces provinces au royaume de Pologne; mais ce royaume était

regardé tellement comme création du congrès de Vienne,

qu'on jugea nécessaire de réserver à l'empereur de Russie le

pouvoir de donner à ce nouvel état l'extension intérieure qu'il

jugerait convenable, et cette extension devait se trouver dans

les provinces polonaises antérieurement soumises à la Russie,

auxquelles on accorderait, en attendant, une représentation

et des institutions nationales. Que le don de cette représen-

tation et de ces institutions à ces provinces était une stipula-

tion expresse, par laquelle l'empereur Alexandre était lié,

et, qui formait un contract entre lui et les autres puissances,

parties contractantes au traité de Vienne, dont elles avaient

le droit de réclamer et devaient réclamer l'exécution de la

part de ce prince. Que loin que cette obligation fût remplie,

il était prouvé que quoique quelques institutions très-impar-

faites eussent été accordées par l'Autriche à la province de

Gallicie et par la Prusse au grand-duché de Posen, non-

seulement aucune institution nationale ou représentation

n'avait été accordée aux autres parties de l'ancien territoire

polonais, mais que leurs anciennes institutions, qui donnaient

une certaine sécurité à la vie et à la liberté personnelle, leur

avaient été enlevées.

Que cependant ce qui devait former la matière la plus im-

portante de'la discussion actuelle, c'était l'article du traité

par lequel le duché de Varsovie était érigé en royaume en fa-

veur de l'empereur Alexandre, sous de certaines conditions

annexées au don de cette souveraineté de la part du congrès
de Vienne. Qu'il n'y avait rien de vague, d'ambigu ou d'in-

certain dans les termes du traité. Que la chambre remarque-

rait la différence qu'il y avait dans les stipulations du traité,

quant aux provinces polonaises déjà soumises à la Russie, et

dans celles qui regardaient seulement le royaume de Pologne,

cédé à cet état. Par le traité, ces provinces devaient recevoir

une représentation et des institutions nationales mais le
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duché de Varsovie, érigé en royaume, devait recevoir non-

seulement une représentation, non-seulement des institutions

nationales, mais une constitution, par laquelle le nouveau

royaume serait irrévocablement lié à l'empire de Russie, et

sans laquelle il ne devait pas et ne pouvait pas être lié. C'était

la condition indispensable de domination sur ce pays par l'em-

pereur de Russie, roi constitutionnel delaPologne: la Pologne,

non pas province, comme celles qui devaient recevoir une

représentation et des institutions nationales, mais royaume

et état jouissant d'une administration distincte, et auquel

l'empereur pouvait- donner telle extension intérieure qu'il

jugerait convenable. La Pologne a été cédée à l'empereur de

Russie, non pas pour former une partie intégrale de ses pos-

sessions, non pas pour être convertie à sa guise en une pro-
vince russe, mais sous la condition expresse qu'elle devait

être irrévocablement liée à son empire par sa constitution, et

.par nul autre lien. En supposant même que les termes du

traité fussent vagues et incertains, qui donc était plus capable

de les expliquer que l'empereur Alexandre lui-même? Les

paroles prononcées par lui, dans son discours à l'ouverture

de la diète en mars 1818, démontreraient comment il envisa-

geait les conditions sous lesquelles il tenait la souveraineté

en Pologne. Dans le discours il disait: «Votre restauration

a été définie par des traités: elle est sanctionnée parla charte

constitutionnelle. L'inviolabilité des engagements extérieurs

et de la loi fondamentale assurent désormais à la Pologne un

rang honorable parmi les nations de l'Europe.»

L'orateur cherchait ensuite à démontrer que la charte

constitutionnelle, donnée de cette manière par l'empereur

Alexandre, avait été violée par lui et par son successeur l'em-

pereur Nicolas dans toutes ses prévisions; et était effective-

ment renversée et détruite par l'autorité des monarques qui
avaient juré solennellement de la conserver et de la main-
tenir. La résistance de la nation polonaise en 1830 était donc
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justifiée par tous les motifs qui ont pu justifier la révolution

anglaise de 1688. Même en admettant que l'insurrection po-

lonaise fût une rébellion criminelle, elle ne pourrait pas de-

venir un motif suffisant pour priver toute une nation de ses

libertés. L'empereur Nicolas lui-même n'a pas accusé toute

la nation polonaise de la rébellion. Il l'a considérée comme

l'œuvre d'une faction qui avait détourné ses sujets de leur

obéissance. 'Et l'orateur avait déjà concédé que tous ceux qui

ont pris part à l'insurrection se sont exposés aux conséquen-

ces de sa non-réussite; mais que la constitution et les droits

de la nation ne continuaient pas moins d'être en vigueur.

La plupart des autres orateurs ont adhéré à ces vues, et

le ministre des affaires étrangères, lord, Palmerston, con-

sentit à déposer sur le bureau de la chambre des communes

les pièces dont la production était demandée. Il déclara en

même temps, que dans l'intérêt même de ceux qu'on voulait

protéger, et ayant égard à toutes les circonstances, il rem-

plirait mieux son devoir en n'entrant pas dans une discus-

sion, et en ne donnant pas des explications sur la conduite

du gouvernement anglais il l'égard de ces affaires. En même

temps il devait ajouter que le gouvernement n'était pas in-

attentif, ni indifférent aux droits dont l'Angleterre était munie

par le traité de Vienne. Personne ne pouvait douter qu'elle

avait le droit d'émettre une opinion décidée sur l'exécution

ou la non-exécution des stipulations contenues dans ce traité.

Néanmoins il était incontestable que l'Angleterre n'était pas

obligée d'intervenir directement par la force sans le con-

cours des autres parties contractantes intéressées au main-

tien du traité

Stipul&lious
tlu traité de

Vienne relnmes

A lu villa de
Craw\ie.

Les stipulations du traité de Vienne, relatives à la ville libre

et indépendante de Cracovie, ont également fourni matière à

des discussions dans le parlement d'Angleterre et les cham-

bres françaises, par suite de l'intervention de trois puissances

1 Hansabd's Parliameiitary debates, vol. XXII, p. 1115.
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protectrices, et de l'occupation de cette ville par les troupes

autrichiennes, avec leur sanction, en 1836. La ville de Cracovie

avait été soumise à l'Autriche, depuis le troisième partage de

la Pologne en 1795, jusqu'à la paix de Vienne de 1809, entre

l'Autriche et la France, et elle fut alors réunie au duché de

Varsovie. Par l'acte final du congrès de Vienne, comme nous

avons déjà vu, elle fut déclarée ville libre, indépendante, et

neutre, sous la protection de l'Autriche, de la Prusse et de la

Russie, avec l'adjonction d'un territoire de 51,000 milles car-

rés sur la rive gauche de la Vistule. L'Autiiche concéda à la

ville riveraine de Podgorze, en face de Cracovie, et apparte-

nant à cette puissance, les privilèges d'une ville de commerce

à perpétuité, et en même temps elle stipula de ne jamais for-

mer aucun établissement militaire qui pourrait menacer la

neutralité de Cracovie. Cette neutralité était garantie par les

trois puissances protectrices. Aucune force armée ne pourrait

jamais être introduite dans la ville sous quelque prétexte que

ce soit. En revanche, on stipula qu'il ne pourrait être accordé

dans la ville et sur le territoire de Cracovie, asile ou protec-

tion à des transfuges, déserteurs, on gens poursuivis par la

loi, appartenant aux pays des trois puissances, et que sur la

demande d'extradition qui pourrait en être faite par les auto-

rités compétentes, de tels individus seraient arrêtés et livrés

sans délai sous bonne escorte à la garde qui serait chargée de

les recevoir à la frontière. Par le traité additionnel relatif à la

ville de Cracovie, annexé au traité général, les dispositions

sur la constitution, sur l'université, l'évêché, et le chapitre de

cette ville, sont déclarées avoir la même force et valeur que

si elles eussent été textuellement insérées dans l'acte final.

D'après le quatrième article de la constitution, garantie de

cette manière à la ville libre de Cracovie, le sénat dirigeant

fut composé de douze sénateurs, dont six furent élus à vie, et

six pour le terme de sept ans. L'un des sénateurs de chacune

de ces classes devait être élu par le chapitre, l'un par l'uni-
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versité, et quatre par les représentants du peuple. Ces repré-

sentants devaient s'assembler tous les trois ans, au mois de

décembre, pour délibérer sur les projets de lois proposées

par le sénat.

Un changement fondamental apporté à cette constitution,

par suite de l'intervention des puissances protectrices, fut

publié par le sénat le 23 mars 1833, d'après lequel ce corps

de l'état fut réduit au nombre de huit., dont quatre devaient

être élus à vie, et quatre pour le terme de sept ans. Parlele

27e article de cette nouvelle constitution, il fut ordonné qu'en

cas de dissentiment entre le sénat et la chambre des repré-

sentants, ou entre les membres de ces deux corps, à l'égard

de l'étendue de leurs pouvoirs respectifs, ou à l'égard de l'in-

terprétation de la constitution, les résidents des trois cours

protectrices, assemblés en conférence, devaient décider la

question. Les anciens statuts de l'université furent aussi annu-

lés par le nouveau statut organique du 15 août 1833, qui a

privé le gouvernement de la république du droit de nommer

les professeurs et l'a attribué aux puissances protectrices.
Pendant l'insurrection polonaise de 1830-31 la ville et le

territoire de Cracovie furent occupés temporairement par les

forces russes, et en 1836 ils furent encore occupés par des

troupes autrichiennes, d'accord avec les deux autres puis-
sances protectrices. Cette dernière occupation était motivée

par la non-exécution des stipulations contenues dans le traité

de Vienne relatives à l'asile ou protection accordés aux déser-

teurs ou transfuges dans la ville ou territoire de Cracovie, et

par l'allégation que la république était devenue le foyer de

complots contre la sécurité des états voisins. Dans les débats

qui eurent lieu à la chambre des communes, le 18 mars 1836,

sur la proposition de sir Stratford Canning, le ministre des

affaires étrangères, lord Palmerston, déclara qu'il ne voyait

aucune justification suffisante pour les mesures violentes qu'on

avait adoptées contre Cracovie, dont il était tout aussi impor-
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tant pour l'Angleterre de veiller à ce que l'indépendance ne

fût pas attaquée sans motif valable, que s'il s'agissait de la

Prusse ou de toute autre grande puissance.
Dans la discussion plus récente du 13 mars 1840, sir

Stratford Canning fit observer que la première occupation de

1830 a eu lieu sous des circonstances qui, à la vérité, ne don-

naient pas, strictement parlant, le droit d'intervenir, mais

qui fournissaient au moins une espèce d'apologie de la viola-

tion du traité de Vienne; que le terme de cette occupation avait

déjà duré quatre ans, malgré les assurances qu'elle ne serait

que temporaire; qu'elle n'était pas limitée seulement à la sus-

pension de l'autorité militaire de cette ville; que plusieurs

changements dans son administration civile et politique ont

eu lieu, et, pendant que les formes d'une constitution libre

ont été conservées, le pouvoir suprême a été exercé par les

représentants des trois grandes puissances; que la constitu-
tion établie par le traité de Vienne a été complètement chan-

gée que les nouveaux fonctionnaires avaient introduit les

règlements les plus arbitraires, substituant leurs propres actes

à ceux des autorités légales; que la police a été placée sous
le contrôle de l'Autriche, et que tous les fonctionnaires ont été

nommés par la conférence; et qu'enfin le système de libre

commerce, qui existait autrefois, avait été entièrement aboli.

Dans sa réponse, lord Palmerston déclara que les motifs allé-

gués par les trois puissances pour justifier l'occupation étaient

regardés par le gouvernement anglais comme n'étant pas en

accord avec les stipulations du traité de Vienne, auquel l'An-

gleterre et la France étaient parties contractantes. Le gouver-

nement anglais avait protesté, en conséquence, contre cette

occupation. Mais l'expression de cette opinion n'entraînait pas

la nécessité d'adopter des mesures hostiles pour contraindre

les puissances alliées à l'observation du traité, et les circons-

tances locales ne permettaient pas à l'Angleterre de donner

effet à ses vues, excepté par la guerre, la ville de Cracovie
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étant inaccessible à l'action directe de ce pays. En même

temps il devait ajouter que, pour juger la conduite des trois

puissances, il ne fallait pas oublier l'état politique de l'Europe

immédiatement avant l'époquedecetteoccupation. Une grande

révolution avait eu lieu en France, suivie d'une autre en Bel-

gique, qui entraîna la séparation de ce pays de la Hollande.

Les Polonais ont fait un immense effort pour reconquérir des

Russes les droits réclamés par eux comme nation. Les trois

puissances furent alarmées de ces démonstrations. Chacune

de ces puissances avait en sa possession une portion des ter-

ritoires qui avaient appartenu autrefois à la Pologne; et leurs

passions ou leurs craintes, à cette époque, avaient pu obs-

curcir le jugement sain que, dans un moment plus calme, elles

auraient porté sur cette question. Telles furent les raisons qui

le persuadaient qu'on pourrait espérer que dans l'état poli-

tique actuel de l'Europe, les trois puissances regarderaient
la question avec plus d'indulgence. Le gouvernement anglais

avait depuis quelque temps engagé l'Autriche à faire cesser

l'occupation, et il avait reçu des assurances que le cabinet

autrichien était disposé à adopter cette mesure aussitôt que

les arrangements relatifs à la force militaire seraient complé-

tés et que les procès politiques encore pendants seraient jugés.
Le cabinet autrichien avait assuré le gouvernement anglais

que l'occupation n'était pas destinée à devenir permanente,

et la seule question à être débattue, entre les deux gouverne-

ments était une question de temps'.

L'ancienne constitution de l'empire germanique, établi par

le traité de paix de Westphalie, avait été renversée par suite

des guerres de la révolution française. Tous ses états ecclé-

siastiques avaient été sécularisés, et un grand nombre de ses

1 Minor af Farliammt, 1836. London, Moming GhronicU, 14july

1840. La ville de Cracovie a été depuis évacuée et ensuite occu-

pée de nouveau par les troupes autrichiennes, au moment où nous

écrivons, par suite des événements de l'année 1846.



jusqu'à nos joubs.

princes séculier médiatisés, après la paix de Luneville, en

1803, et celle de Presbourg, en 1805. La formation- de la

confédération du Rhin, sons le protectorat de l'empereur

Napoléon, en 1806, compléta la raine totale de l'antique

empire fondé par Charlemagne. Dans la même année, l'empe-

reur François II avait renoncé à la couronne élective de l'Alle-

magne, avait déclaré qu'il regardait les liens qui jusqu'alors
l'avaient attaché au corps de l'empire comme dissous, et la

charge de chef de l'empire comme éteinte par la formation de

la confédération du Rhin, et qu'il déliait tous les membres de

l'empire des devoirs par lesquels, d'après sa constitution, ils

avaient été liés. Par suite de ces transactions, les villes libres

furent absorbées dans les territoires des états respectifs, dans

lesquels ces petites républiques furent enclavées, à l'exception

des villes anséatiques de Hambourg, de Brême, et de Lubeck,

et de la ville libre de Francfort. De cette manière le nombre

des princes et états indépendants de l'Allemagne avait été

réduit de trois cent cinquante, à trente-huit. Ces changements

fondamentaux, produits par tant de guerres, de révolutions et

de traités, avaient rendu impossible la restauration de l'empire

germanique sur ses anciennes bases.

Le sixième article du traité de Paris 1814 avait stipulé que

les états de l'Allemagne seraient « indépendants et unis par

un lien fédératif. Au congrès de Vienne, un comité fut formé

pour rédiger la constitution de la nouvelle ligue allemande. Il

prit le nom de comité germanique, et était composé des pléni-

potentiaires des têtes couronnées de l'Allemagne, l'Autriche,

la Prusse, la Bavière, le Hanovre et le Wurtemberg; la Saxe

en était exclue, son roi étant encore prisonnier des alliés et

le sort de son royaume n'étant pas encore décidé. Les autres

princes et états souverains, qui avaient été également exclus

de ce comité, demandèrent « à être admis à participer aux

délibérations sur les bases d'un pacte qui ne pouvait tirer son

obligation que du consentement de tous. Cette demande fut
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d'abord rejetée, et les motifs de cette détermination étaient

fondés, 1° sur ce qu'un plus grand nombre d'états pourrait

entraver la marche des délibérations; 2" sur ce que ces cinq

états devaient être regardés comme les plus puissants; et 3°

sur ce que les autres états de l'Allemagne, dans leurs con-

ventions avec les alliés, s'étaient soumis d'avance aux déter-

minations que le rétablissement et le maintien de la liberté

germanique pourraient exiger.

Dans les discussions du comité germanique, le plan d'un

pacte fédéral, qui avait déjà été arrangé entre l'Autriche et la

Prusse, et auquel le Hanovre avait consenti, éprouvait de l'op-

position de la part de la Bavière et du Wurtemberg. Cette

opposition regardait principalement les points suivants:

1° L'article du projet qui défendait aux états de l'Allemagne

n'ayant pas de possessions étrangères à ce pays, de faire des

alliances, ou la guerre, avec des puissances étrangères, sans
le consentement de la confédération.

Le prince de Wrede fit observer de la part de la Bavière

que, quand même on rejetterait le principe qu'un état de la

confédération aie droit de faire la guerre à un autre, il fau-

drait néanmoins, au sujet de la présente question, «si un état

de la confédération doit, relativement aux puissances étran-

gères, avoir le droit de guerre et d'alliance, prendre en

considération la position géographique de chaque état, et ne

pas exiger de lui qu'il contracte des obligations qu'il ne pour-

rait ensuite remplir, sans manquer à ses devoirs envers ses

propres sujets. La Bavière, par exemple, vu sa position par-

ticulière dans le cas où la France et l'Autriche viendraient à

se faire en Italie une guerre à laquelle la confédération ne
serait pas tenue de prendre part, la Bavière se trouverait si

rapprochée du théâtre de la guerre, qu'elle devrait avoir la

faculté de venir au secours de l'Autriche sans avoir préala-
blement demandé le consentement de la confédération à cet

effet; ce qui serait impraticable à cause de la perte'de temps
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que cela exigerait; et que d'ailleurs il se pourrait que la con-

fédération refusât son consentement. H pensait que cette res-

triction aurait aussi la conséquence fâcheuse que les états

qui n'ont des possessions qu'en Allemagne seulement, per-

draient par là de leur considération et de leur importance aux

yeux des puissances étrangères, si celles-ci, et surtout si

l'Autriche et la Prusse, savaient que dans les guerres qu'elles

feraient comme Autriche et comme Prusse, elles ne pourraient

attendre aucun secours des états d'Allemagne en particulier,

et ne pourraient en espérer que de toute la confédération, ou

qu'avec son seul consentement.

A cette objection, l'Autriche, la Prusse et le Hanovre répon-

dirent, qne le maintien du principe en question était absolu-

ment nécessaire à la tranquillité de l'Allemagne, placée comme

un grand corps d'états, entre la France d'un côté et la Russie

de l'autre; qu'elle ne pouvait pas, par les actes des membres

qui la composent, se trouver compromise, et enveloppée dans

les guerres, et privée du bienfait d'une neutralité générale si

importante pour l'Europe; enfin voir les Allemands combat-

tants contre les Allemands; ce qui arriverait, si, par exemple,

dans les guerres entre la France et l'Autriche en Italie, un

état pouvait se joindre a la première de ces puissances, et un

autre à la seconde.

«L'article fut enfin adopté dans les termes suivants:

«Les états de la confédération s'engagent à défendre, non-

seulement l'Allemagne entière, mais aussi chaque état indivi-

duel de l'union, en cas qu'il soit attaqué, et se garantissent

mutuellement toutes celles de leurs possessions qui se trou-

vent comprises dans cette union.

n Lorsque la guerre est déclarée par la confédération, aucun

membre ne peut entamer des négociations particulières avec

l'ennemi, ni faire la paix, ou un armistice, sans le consente-

ment des autres.

» Les états confédérés s'engagent de même à ne se faire la
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guerre sous aucun prétexte, et à ne point poursuivre leurs

différends par la force des armes, mais à les soumettre à la

diète. Celle-ci essayera, moyennant une commission, la voie

de la médiation; si elle ne réussit pas, et qu'une sentence

juridique devienne nécessaire, il y sera pourvu par un juge-
ment austrégal (Austriigalinstans) bien organisé, auquel les

parties litigantes ne soumettront sans appel '.»

2° Le plan proposé d'un pacte fédéral qu'une con-

stitution des états serait établie dans chaque pays de la con-

fédération, et établirait un minimum des droits qui seraient

dévolus aux états, en laissant à chaque membre souverain de

la confédération la liberté de concéder une plus grande éten-

due des pouvoirs aux chambres législatives, qui seraient orga-

nisées d'après les usages et le caractère local de chaque pays.
Le roi de Bavière s'opposait à ce projet d'article, qui accor-

dait à l'autorité fédérale le droit d'intervenir entre un sou-

verain et ses sujets, en déterminant le minimum des conces-

sions que le premier devrait faire aux derniers. Le roi de

Wurtemberg demandait que l'initiative et l'exécution de cette

mesure fussent laissées à chaque état.

Cette divergence entre les vues de ces deux cours et celles

des auteurs du projet, est expliquée par la circonstance que
le roi de Bavière avait déjà accordé spontanément une con-

stitution à ses sujets, et ne voulait pas être contraint à y rien

changer; tandis que le roi de Wurtemberg avait aboli celle

qu'il trouva en vigueur lors de son avènement au trône, et

ne voulait pas qu'on l'obligeât à la rétablir.

Le plénipotentiaire de Hanovre présenta, le 21 octobre, au

comité germanique, une note portant que le prince-régent de

la Grande-Bretagne ne pouvait admettre que les changements

qui avaient eu lieu en Allemagne depuis la révolution, eussent

donné aux rois de Bavière et de Wurtemberg des droits de

Acte final, art, 63.
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souveraineté absolue sur leurs sujets; ni que le renversement

de la constitution de l'empire germanique eut eu pour consé-

quence légale le renversement de la constitution territoriale

des états, en tant qu'elle ne se rapportait pas à des articles

qui eussent pour objet exclusif leurs rapports avec l'empire.

« Qu'un système représentatif avait eu lieu, de droit, en

Allemagne, depuis un temps immémorial; que, même dans

plusieurs états, son organisation reposait sur des transactions

particulières entre le prince et les sujets; et que, dans les

pays où les états avaient cessé d'exister, les sujets jouis-
saient de droits importants établis et protégés par les lois de

l'empire;

» Qu'on ne pouvait soutenir que les. conventions et traités

entre Napoléon et les princes allemands eussent pu préju-

dicier aux droits de leurs sujets: ces droits n'ayant pas été

susceptibles de devenir l'objet de ces transactions;

"Que l'acte de la confédération du Rhin lui-même, loin

d'accorder un pouvoir despotique aux souverains, mettait des

bornes à leur autorité dans des points essentiels;

» Qu'on ne pouvait soutenir avec plus de fondement, que

les traités conclus postérieurement avec les puissances alliées,

dans lesquels celles-ci garantissaient les droits de souve-

raineté des princes adhérant à la ligue générale, eussent pu

ou voulu leur confirmer sur leurs sujets des droits qu'ils

n'eussent pas légitimement possédés auparavant, puisque,

d'une part, ces droits n'étaient pas l'objet de ces traités, et

que de l'autre le mot de souveraineté n'exprimait nullement

l'idée du despotisme; qu'ainsi, le roi de la Grande-Bretagne

était aussi bien souverain qu'aucun autre prince européen, et

que les libertés de son peuple, loin de menacer son trône, en

fortifiaient la stabilité. »

Le plénipotentiaire hanovrien demandait donc:

« 1° Que les droits qui, de temps immémorial, avaient ap-

partenu aux sujets allemands, fussent clairement énoncés;
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» 2° Qu'on déclarât que les constitutions territoriales fon-

dées sur des lois et des conventions, seraient maintenues, sauf

les modifications nécessaires;

»3° Que, même dans le cas où l'Autriche, là Prusse, la

Bavière et le Wurtemberg, soit à cause de leurs localités,

soit en se fondant sur les traités allégués, voulussent s'en

exempter, il fût proclamé comme loi, que, dans les pays où

il n'y avait pas eu d'états, mais dont les princes voudraient

se soumettre à toutes les mesures nécessaires pour le bien

de l'Allemagne, le consentement des états aux impositions

serait nécessaire; qu'ils concourraient à la confection des

lois nouvelles, qu'ils participeraient à la surveillance de l'em-

ploi des impôts consentis, et qu'ils seraient autorisés, en cas

de malversations, à demander la punition des fonctionnaires

publics. »

Les plénipotentiaires autrichiens, prussiens et bavarois ad-

hérèrent à la présente note, et aux principes qu'elle contenait.

Le plénipotentiaire de Wurtemberg se déclara sans instruc-

tions à cet égard

Les plénipotentiaires des princes et états de second ordre

ayant été enfin admis aux conférences, l'acte de la confédé-

ration fut achevé et signé, le 8 juin 1815, par toutes les par-

Le projet d'article snr cette matière était d'abord rédigé eu

langue allemande dans les termes suivants:

bebtehen,» qui pourrait être traduit comme il suit: In otnnibus

partîbns confœderationis constitutio representativa consistitô. Mais

l'insertion du futur impératif soîl et l'adoption du verbe beeteken

furent opposées par le plénipotentiaire de Bavière. Pour le premier

mot il fut substitué le futur mira, et pour le verbe bestehen (cousis-

levé) les mots statt finden (aura lieu). De manière qu'on lit à

présent dans l'acte de la confédération a In aîhn Buftdesstaaten

wird eine landstândische Verfassung qui est traduit:

«II y aura des assemblées des états dans les pays de la confédé-

ration.» {Acte fédéral, art. 13.)
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ties contractantes, excepté le Wurtemberg et Bade, qui accé-

dèrent plus tard

Par cet acte (art. 1er), les princes souverains et les villes

libres de l'Allemagne, en y comprenant l'empereur d'Autriche

et le roi de Prusse, pour toutes celles de leurs possessions

qui ont anciennement appartenu à l'empire germanique, le

roi de Danemark pour le duché de Holstein, et le roi des

Pays-Bas pour le grand-duché de Luxembourg, «établissent

entre eux une confédération perpétuelle qui portera le nom

de confédération germanique. »

Le but de cette confédération est déclaré (art. II) être « le

maintien de la sûreté extérieure et intérieure de l'Allemagne,

de l'indépendance et de l'inviolabilité des états confédérés. »

Par l'article IV, les affaires de la confédération devaient

être confiées à une diète fédérative, dans laquelle tous les

membres voteraient par leurs plénipotentiaires, soit indivi-

duellement, soit collectivement, de la manière suivante:

L'Autriche 1 voix

La Prusse 1 1 “

La Bavière 1 “

La Saxe 1 “

Le Hanovre 1 “

Le Wurtemberg 1 “

Bade 1

Hesse Électorale 1 “

Grand-Duché de Hesse .1 1 “

Danemark pour le Holstein 1 “

Les Pays-Bas pour le Luxembourg 1 “

Les maisons grand-ducales et ducales de Saxe 1 “
Brunswick et Nassau 1 “

Mecklenbourg-Schwérin et Strélitz 1 “

14 voix

SoHOELL, Histoire des traités de paix, tome XI, pp. 273 – 287.
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Report 14 voix

Holstein-Oldenbourg, Anhalt et Schwarzbourg 1

Hohenzollern, Lichtenstein, Reuss, Schaumbourg-

Lippe et Waldeck 1 “

Les villes libres de Lubeck, Francfort, Brême et

Hambourg .1 1 n

Total 17 voix.

D'après l'article V, l'Autriche préside la diète, mais chaque

membre de la confédération a le droit de proposer une mesure

afin qu'elle soit discutée.

«'Art. VI. Lorsqu'il s'agira de lois fondamentales, ou do

changements à faire dans les lois fondamentales de la confé-

dération, de mesures à prendre par rapport à l'acte fédératif

même, d'institutions on d'autres arrangements d'un intérêt

commun à adopter, la diète se formera en assemblée géné-

rale, et dans ce cas la distribution des voix aura lieu de la
manière suivante, calculée sur l'étendue respective des états

individuels:

L'Autriche. aura 4 voix

La Prusse “ 4 “
La Saxe “ 4 “
La Bavière “ 4 “
Le Hanovre “ 4 “
LeWurtemberg. “ 4 “
Bade “ 3 “
Hesse Électorale “ 3 “
Grand-Duché de Hesse “ 3 “
Holstein. “ 3 “
Luxembourg. “ 3 “
Brunswick “ 2 “
Mecklenbourg-Schwérin “ 2 “
Nassau “ 2 “
Saxe-Weimar “ 1 “

aura 46 voix.
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Report 46 voix

Saxe-Gotha aura 1 voix

Saxe-Coburg “ 1

Saxe-Meiningen “ 1 “

Saxe-Hildbourghausen “ 1 “

Mecklenbourg-Strélita “ 1 “

Holstein-Oldenbourg “ 1 “

Anhalt-Dessau “ 1 “

Anhalt-Bembourg 1 “

Anhalt-Kôtlien “ 1 “

Sehwarzbourg-Sondershausen 1

Schwarzbourg-Rudolstadt “ 1 “

Hohenzollern-Hechingen 1

Lichtenstein “ 1 “

Hohenzollern-Siginaringen “ 1 “

Waldeck “ 1 “

Reuss, branche aînée “ 1 “

Reuss, branche cadette “ 1 “

Schaumbourg-Lippe “ 1 “

Lippe “ 1 “

Hesse-Hoinbourg “ 1 “

Les villes libres de Lubeck, Francfort,

Brême et Hambourg, chaque ville une voix “ 4 “

Total 70 voix.

L'assemblée ordinaire devait décider à la pluralité des voix

si une question devait être soumise à l'assemblée générale.
Dans l'assemblée générale (in plenoj, les deux tiers des voix

étaient nécessaires pour décider une question. Il y avait pour-

tant des questions qui y étaient nécessairement soumises à

l'assemblée générale; telles étaient celles qui concernaient

l'adoption des lois fondamentales de la confédération ou les

changements à y apporter; les règlements organiques établis-

sant des institutions permanentes pour mettre à exécution

les différents objets que se proposait la confédération; l'ad-
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mission de nouveaux membres et les affaires de religion; et

toutes ces questions ne pouvaient être décidées qu'à l'unani-

mité des voix 1,

Nous avons déjà fait connaître les restrictions que contient

l'acte fédéral relativement au droit de faire la guerre, la paix

et les traités de paix ou d'alliance avec les puissances étran-

gères, aussi bien qu'à l'arrangement qui assure à chaque état

de la confédération une constitution locale.

Les sujets de chaque état souverain de la confédération ont

le droit d'acquérir et de posséder des immeubles en dehors

des limites de l'état qu'ils habitent; d'émigrer librement d'un

état de la confédération dans un autre, pourvu que ce dernier

y consente; d'y prendre du service civil ou militaire, en res-

tant soumis au droit qu'a son véritable souverain de le rap-

peler en cas de besoin: et enfin de transporter leur fortune

-,d'un état dans un autre, sans être pour cela soumis au droit

de détraction ou d'émigration (jus detraetus, gabella emigra-

tionis), à moins toutefois que des contrats réciproques n'aient

stipulé le contraire. Le même article (18) déclare que «la

diète s'occupera, lors de sa première réunion, d'une législa-

tion uniforme sur la liberté de la presse, et des mesures à

prendre pour garantir les auteurs et éditeurs contre la contre-

façon de leurs ouvrages. »

H fut convenu aussi que, par toute la confédération, les

différentes communautés chrétiennes jouiraient des mêmes

droits civils et politiques, et que la diète aurait à s'occuper
des moyens à prendre pour améliorer l'état civil des juifs et

pour leur accorder tous les droits civils, à condition qu'ils se

soumettraient à toutes les obligations des autres citoyens. En

attendant, les dispositions favorables qu'on avait pu leur

accorder dans un état particulier, devaient être maintenues.

Le même article (19) réserve aussi à la diète la délibéra-

1 Acte fédéral, art. 1–7. Mabtens, Nouveau recueil, vol. VI,

pp. 370–372.
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tion sur les mesures relatives aux rapports commerciaux des

différents états de la confédération entre eux, ainsi qu'à la

navigation des fleuves d'après les principes généraux établis

par le congrès de Vienne 1.

Cet acte fédéral, qui n'était rien moins qu'une énumération

complète de tous les pouvoirs attribués à la diète différait

sous plus d'un rapport de l'ancienne constitution germanique,

avec son empereur pour chef, et cette hiérarchie de princes,

d'électeurs, de villes libres et de tribunaux judiciaires. L'an-

cienne diète1 était composée de trois colléges indépendants

les uns des autres, et la sanction de l'empereur était néces-

saire pour rendre leurs décisions valides. La diète actuelle

est formée d'une seule assemblée souveraine, qui n'est sou-

mise à personne, au moins en théorie. Mais au fond la confé-

dération germanique de 1815 ne diffère pas essentiellement

d'une alliance entre plusieurs états souverains, qui serait

basée sur des conditions égales, à moins que ce ne soit par

sa permanence, et l'importance et la grande variété des objets

qu'elle se propose. Cette confédération appartient à cette

classe d'associations fédérales où la souveraineté de chaque
membre de l'union demeure intacte, et où les décisions du

corps fédéral ne sont pas regardées comme des lois imposées

à chaque sujet individuellement, mais qui n'acquièrent la force

de loi que par l'application que chaque état de la confédéra-

tion en fait dans l'étendue de sa juridiction. Elle appartient

à cette classe d'associations fédérales que les publicistes alle-

mands appellent Staatenbund.

Les lacunes qui existaient dans la constitution de 1815 fu-

rent remplies par le décret de Carlsbad du 20 septembre

1 Maetehs, Nouveau recueil, vol. VI, pp. 353– 37a C'est la

non-exécution de la première partie de cet article qui a donné lieu

en 1833 à l'association des douanes allemandes, sous les auspices
de la Prusse.

Vide supra, tome I, p. 100.

A.ete fédéral
additionnel.

Vienne, 1820.
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1819, et par l'acte final de Vienne de ]830, qui apporta de

notables changements dans cette constitution. Cet acte signé

le 15 mai, et ratifié le 20 juin par la diète siégeanta Francfort,

établit d'une manière plus précise l'étendue de l'autorité de

la diète, et introduisit plusieurs modifications dans les lois fon-

damentales de la confédération, qui, sans ôter à cette union

le caractère théorique d'une alliance entre plusieurs états in-

dépendants, restreignirent la souveraineté de chaque membre

et le soumirent à l'autorité suprême de la diète.

D'après cet acte, la diète a le droit d'intervenir pour mettre

un terme à une révolte ouverte, ou à des mouvements dan-

gereux menaçant à la fois plus d'un état de la confédération.

Elle peut intervenir aussi avec les forces combinées de la

confédéfation, pour mettre un terme a une pareille révolte, si

le gouvernement local n'est pas en ,état de se défendre, ou

s'il est empêché par les circonstances de s'adresser à la con-

fédération pour lui demander des secours.

L'article 64 déclare que « la diète veillera à ce que la stipu-

lation dans l'article 13 de l'acte fédéral de 1815, relatif à l'éta-

blissement des assemblées d'états, ne reste sans effet dans

aucun état confédéré." Cependant l'article 55 ajoute a qu'il*
1

appartient aux princes souverains de la confédération de

régler cette affaire de législation intérieure dans l'intérêt de

leurs pays respectifs, ayant égard aux anciens droits des

assemblées d'états ainsi qu'aux relations actuellement exis-

tantes;') tandis que l'article 56 déclare «que les constitutions

existantes ne peuvent être changées que par des voies con-

stitutionuelles.

Les articles 57 et 58 établissent que «la confédération ger-

manique, étant composée de princes souverains, à l'exception

des villes libres, le principe fondamental de cette union exige

que tous les pouvoirs de la souveraineté restent réunis dans

'le chef suprême du gouvernement, et que, par la constitution

des états, le souverain ne puisse être tenu d'admettre leur
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coopération que dans l'exercice des droits spécialement déter-

minés," et «qu'aucune constitution particulière ne peut ni

arrêter ni restreindre les princes souverains confédérés dans

l'exécution des devoirs que leur impose l'union fédérative.o

L'article 60 établit que la diète peut garantir la constitution

locale établie dans un état de la confédération, sur la demande

qui Itii en aura été faite par cet état. La dicte acquiert par

cette garantie le droit de soutenir la constitution sur la de-

mande de l'une ou l'autre des parties intéressées, et de ter-

miner les différends qu'on peut soulever sur son interprétation

ottson exécution, soit par médiation, soitpararbitrage, amoins

que les constitutions ne donnent d'autres moyens de terminer

de semblables différents. Le 59° article avait déjà énoncé ce

principe, que dans un état où la constitution reconnaît la pu-

Mieité des débats dans les chambres législatives, il faut établir

un règlement pour empêcher que les bornes légales de la

liberté des opinions ne soient dépassées, de manière à troubler

le repos de cet état ou de l'Allemagne en général.

L'acte final de 1820 établit aussi d'une manière plus pré-

cise des règlements sur le pouvoir de faire la guerre et la paix;

il empêcha par là, du moins autant que cela est possible aux

lois, que les divers états de l'Allemagne ne devinssent alliés

des ennemis de leurs voisins, et forma par suite une ligue

()e toutes les nations allemandes contre l'étranger. Sous ce

rapport la constitution fédérale actuellement établie en Alle-

magne l'emporte de beaucoup sur l'ancienne constitution de

l'Empire, qui n'avait jamais pu établir une ligue défensive

capable de résister à leurs ennemis.

L'article 35 déclare «que la confédération germanique a le

droit, comme puissance collective, de déclarer la guerre, de

faire la paix, de contracter des alliances et de négocier des

traités de toute espèce.

»Toutefois, d'après le but de son institution, tel qu'il est
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énoncé à l'article 2 de l'acte fédéral, elle n'exerce ces droits

que pour sa propre défense, pour le maintien de l'indépen-

dance et de la sûreté extérieure de l'Allemagne, ainsi que de

l'indépendance et de l'inviolabilité de chacun des états qui la

composent..

»Art. XXXVI. Les états confédérés ayant pris, par l'ar-

ticle 11 de l'acte fédéral, l'engagement de défendre contre

toute attaque l'Allemagne dans son ensemble, et chacun de

leurs coétats en particulier, et de se garantir réciproquement

l'intégrité de leurs possessions comprises dans l'union, aucM

état confédéré ne peut être lésé par une puissance étrangère,
sans que la lésion porte en même temps et au même degré

sur la totalité de la confédération.

»D'un autre côté, les états confédérés s'engagent à ue

donner lieu à aucune provocation de la part des puissances

étrangères, et à n'en exercer aucune envers elles. Dans )e cas

où un état étranger porterait plainte à la diète d'une lésion

qu'il aurait éprouvée de la part d'un membre de la confédé-

ration, et où ces plaintes seraient fondées, la diète doit requé-

rir le membre qui y a donné lieu de faire une réparation

prompte et satisfaisante, et prendre en outre, suivant les cir-

constances, des mesures propres à prévenir à temps tout ce

qui pourrait troubler ultérieurement la paix.

'~Art. XXXVII. Lorsque des dinerends surviennent entre

une puissance étrangère et un état de la confédération, et que

le dernier réclame l'intervention de la diète, celle-ci exami-

nera à fond l'origine du différend, et l'état réel de la question.

S'il résulte de cet examen que le droit n'est pas du coté de

l'état confédéré, la diète fera valoir les représentations les

plus sérieuses pour l'engager à se désister de la contestation,

lui refusera son intervention, et avisera, en cas de besoin.

aux moyens convenables pour le maintien de la paix. Si

l'examen préalable prouve le contraire, la diète emploiera

ses bons offices de la manière la plus efficace, et les étendrt
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aussi loin qu'il sera nécessaire pour assurer à la partie récla-

mante satisfaction et s&reté complète.

tArt. XXXVIII. Lorsque l'avis d'un membre de la confédé-

ration, ou d'antres données authentiques portent à croire que

l'un ou l'autre des états confédérés, ou la confédération entière,

sont menacés d'une attaque hostile, la diète examinera, sans

aucun retard, si le danger est réel, et prononcera sur cette

question dans le plus bref délai possible. Si le danger est

reconnu, la résolution qui le déclarera sera immédiatement

suivie de l'arrêté relatif aux mesures de défense auxquelles

dans ce cas on aura recours sur-le-champ.

))La résolution, ainsi que l'arrêté qui l'accompagne, sont

du ressort du conseil permanent) précédant à là pluralité des

suffrages.

!)Art. XXXIX. Lorsque le territoire de la confédération est

envahi par une puissance étrangère, l'état de guerre est établi

p:u'.Ie fait de l'invasion; et, quelle que soit la décision ulté-

rieure de la diète, des mesures de défense proportionnées an

danger doivent être adoptées sans retard.

«Art. XL. Si la confédération se voit obligée à déclarer for-

mellement la guerre, cette déclaration ne peut émaner que de

l'assemblée générale procédant selon la règle établie à la

majorité des deux tiers des suffrages.

oArt. XLI. La résolution prononcée en conseil permanent

sur la réalité du danger d'une attaque hostile, rend tons les

états confédérés solidaires des mesures de défense que la diète

aura jugées nécessaires. De même la déclaration de guerre,

prononcée en assemblée générale, constitue tous les états con-

fédérés parties actives dans la guerre commune.

eArt. XLII. Si la question préalable relative à l'existence

du danger est décidée négativement par la majorité des voix,

ceux des états confédérés qui ne partagent pas l'avis de la

majorité, conservent le droit de concerter entre eux des

jNesures de défense commune.
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';Art. XLIII. Lorsque le danger et la défense ne regardent

que tel ou tel état confédéré, et que l'une ou l'autre des par-

ties litigantes en appelle à la médiation de la diète, celle-ci, si

elle juge la proposition compatible avec l'état des choses et

avec sa propre attitude, et si l'autre partie y consent, se char-

gera de la médiation; bien entendu qu'il n'en résultera, aucun

préjudice à la poursuite des mesures générales pour la sûreté

du territoire de la confédération, et moins encore aucun retard

dans l'exécution de celles qui se trouveraient déjà arrêtées.

"Art. XLIV. Lorsque la guerre est déclarée, il est libre à

tout état confédéré de fournir a. la défense commune une force

plus considérable que celle de son contingent légal, sans tou-

tefois que cefte augmentation l'autorise à former des préten-

tions quelconques à la charge de la confédération.

"Art. XLV. Si dans une guerre entre des puissances étran-

gères, ou par d'autres événements, il y a raison de craindre

une infraction à la neutralité du territoire de la confédération,

la diète arrêtera sans délai en conseil permanent les mesures

extraordinaires qu'elle jugera propres au maintien de cette

neutralité.

»Art. XLVI. Lorsqu'un état confédéré, ayant des posses-

sions hors des limites de la confédération, entreprend une

guerre en sa qualité de puissance européenne, la confédé-

ration, dont une pareille guerre n'affecte ni les rapports, ni

les obligations, y reste absolument étrangère.

"Art. XL VII. Dans le cas où un tel état se trouverait me-

nacé ou attaqué dans ses possessions non comprises dans la

confédération, celle-ci n'est obligée de prendre des mesures

de défense, ou une part active à la guerre, qu'après que la

diète aurait reconnu, en conseil permanent et à la pluralité

des voix, l'existence d'un danger pour le territoire de la con-

fédération. Dans ce dernier cas, toutes les dispositions des

articles précédents trouveraient également leur application.

»Art. XLVIII. La disposition de l'acte fédéral, d'après la-
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quelle, lorsque la guerre est déclarée par la confédération,
aucun de ses membres ne peut entamer des négociations

particulières avec l'ennemi, ni signer la paix ou un armistice,

est indistinctement obligatoire pour tous les états confédérés,

qu'ils possèdent, ou non, des pays hors du territoire de la

confédération.

*Art. XLIX. Lorsqu'il s'agit de négociations pour conclure

la paix ou un armistice, la diète en confiera la direction spé-

ciale à un comité qu'elle établira pour cet objet; elle nommera

de même des plénipotentiaires pour conduire les négociations

d'après les instructions dont ils seront munis. L'acceptation et

la confirmation d'un traité de paix ne peuvent être prononcées

qu'en assemblée générale ')

Les effets de la révolution française de 1830, dans sa

réaction sur l'esprit public des différents pays de l'Europe, se

manifestèrent en Allemagne par des mouvements populaires,

suivis de diverses réformes dans les constitutions de plusieurs

états de la confédération, tels que la Saxe, laHesse-Électorale,

et le Hanovre. Dans les états qui avaient obtenu par la con-

cession volontaire de leurs souverains des constitutions repré-

sentatives, les chambres prirent une attitude inconnue depuis

les mesures répressives de 1819 et de 1820. La liberté de la

presse, encore tolérée alors jusqu'à un certain point, fut em-

ployée à traduire devant le tribunal de l'opinion publique les

gouvernements de l'Allemagne, et à demander de nouvelles

concessions en faveur des droits du peuple. La diète se con-

tenta d'abord de l'exercice de ses pouvoirs déjà reconnus, en

supprimant la publication de certains journaux offensifs. Mais

ces mesures ayant été jugées par les cabinets autrichien et

prussien insuffisantes pour mettre un terme aux progrès

des principes révolutionnaires, un décret fut adopté par la

diète, sur la proposition de l'Autriche soutenue par la Prusse,

MARTENs, ~VoMCMMfee««7, tome T, pp. 46T–501J'

Décret

dahdi~teda de

Francfort, 1632.
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le 28 juin 1832, par lequel de nouveaux changements furent

apportés aux lois fondamentales de la confédération.

Le président de la diète, le comte deMuuch-BeIlinghausen,

dit, dans son rapport, que des circonstances, en partie indé-

pendantes de la volonté des gouvernements allemands (il fai-

sait sans doute allusion à la révolution française de 1830),

avaient engagé la diète à faire ce décret. Ces circonstances

avaient excité la vive sollicitude de l'empereur d'Autriche, qui

regardait le maintien de l'ordre en Allemagne comme un de

ses devoirs les plus sacrés:

Tant que l'agitation de l'esprit public ne semblait résulter

que de l'état même des choses, et semblait naturelle après les

événements inattendus qui avaient eu lieu dans les états voi-

sins, Sa Majesté pouvait espérer que cette situation de l'esprit

public changerait, grâce à l'expérience et à l'influence qu'une

majorité calme et sérieuse devait nécessairement avoir sur

une nation qui avait toujours été digne de l'admiration de

l'Europe par la noblesse de son caractère, la profondeur de

ses sentiments et l'attachement qu'elle avait toujours eu pour

ses princes; mais que maintenant la fermentation des esprits

s'était accrue, et qu'elle ne menaçait pas seulement la tran-

quillité intérieure de chaque état, mais l'existence même de

la confédération entière, qni se trouvait exposée aux plus

grands dangers par le rapprochement des différents états de

l'Allemagne entre eux, par l'immense quantité de journaux et

d'autres écrits révolutionnaires qui s'y répandaient; par l'abus

de la parole dans les assemblées législatives, et par les efforts

incessants d'une propagande étrangère, qui avait commencé

par se cacher, mais qui maintenant agissait ouvertement; tan-

dis que les vains efforts faits par les différents gouvernements

pour réprimer ces désordres avaient donné la triste convic-

tion que l'esprit révolutionnaire faisait de rapides progrès en

Allemagne, et que si la diète le tolérait plus longtemps, il fini-

rait par éclater en une révolte ouverte.
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Dès que l'empereur se fut convaincu de cet état de choses,

il n'hésita, pas à remplir le devoir qui lui était imposé par la

position qu'il occupait dans la confédération germanique. Il

s'adressa donc au roi de Prusse, afin d'examiner avec ce puis-

sant allié l'état de l'Allemagne, et de délibérer avec lui et les

autres princes confédérés sur les moyens à prendre pour

éviter les dangers qui menaçaient la confédération.

Après avoir ainsi délibéré ensemble, l'Autriche et la Prusse

se réunirent pour faire à la diète une déclaration dont voici

la substance

Sa Majesté l'empeteur d'Autriche et sa Majesté le roi de

Prusse ont regardé comme étant de leur devoir de prendre
connaissance des dangers qui menacent la tranquillité inté-,

rieure de l'Allemagne, et de voir quel est le devoir et les obli-

gions de la confédération germanique et de ses membres,

pour prévenir les malheurs qui les menacent et pour as-

surer à l'Allemagne l'ordre et la tranquillité.' Le.< deux puis-

sances ont été pleinement convaincues que ce n'est qu'en se

servant des moyens fermes et énergiques que la confédération

a fournis, que les souverains de l'Allemagne pourraient mettre

fin à ce mal qui n'est devenu que trop évident.

La confédération germanique fut fondée pour assurer la

tranquillité, tant extérieure qu'intérieure, de l'Allemagne. Or

puisque l'expérience montre que cette confédération n'a pas
atteint un des buts qu'ellese proposait, à savoir la tranquillité

mtérieure de l'Allemagne, il faudra attribuer cela, soit à des

défauts dans la législation même de la confédération, soit à

des défauts dans l'application de cette législation.

Jusqu'à la publication de l'acte final de 1820, la confédéra-

tion était défectueuse dans ces lois organiques qui sont essen-

tielles pour rendre efficace le développement du but politique

qu'elle se proposait. Mais l'acte final a suppléé aux défauts de

l'acte fédéral de 1815, et il peut être regardé comme suffisant

pour les exigences du temps présent. D'une part, cet acte
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assure la fidèle exécution de l'article 13 de l'acte fédéral, et

fournit un moyen efficace contre les dénis ou les délais (te

justice de la part d'un des membres de la diète (art. 29), et

d'autre part l'acte, pour contrebalancer ces restrictions au

pouvoir des souverains, prend aussi des mesures contre toute

usurpation populaire il décide (art. 57) que toute l'autorité

politique de chaque état doit résider en son souverain, et

que les souverains ne peuvent être forcés d'admettre la coo-

pération des chambres législatives qu'en vertu d'une consti-

tution locale. H est de plus dit daus cet acte (art. 27) qu'en

cas d'insurrection dans un état, la confédération est tenue d'in-

tervenir, sans même que cet état ait pour cela besoin de la

prier de le faire. De tout ceci on peut conclure que la confé-

dération germanique est peut-être plus forte que toutes les

confédérations qui aient jamais existé, et que par suite il n'est

nullement nécessaire d'introduire quelque nouveau principe

fondamental ou quelque nouvelle décision légale dans la cons-

titution. On en conclut donc que ce n'est pas à la constitution

même qu'il faut attribuer le peu de succès d'un des buts que

se proposait la confédération; ce n'est pas à cela qu'il faut

attribuer les efforts tentés par la force brutale des assemblées

populaires, et le mauvais génie de la démocratie qui se cache

sous les dehors d'une oppositionconstitutionnelle, pouramoin-

drir le pouvoir des gouvernements, en les forçant à faire des

concessions qui ne sauraient se concilier avec l'intérêt bien

entendu des peuples.

Pour ce qui regarde les relations des e/t~m&fe~ législatives,

les deux puissances sont d'avis que quelque salutaire que

puisse être l'influence desdites chambres sur la confédération,

il n'en est pas moins vrai que la direction qui a été donnée a

cette institution est sans contredit un phénomène déplorable.

Cette direction s'est manifestée sous deux points de vue, d'abord

dans!<MfeMM<ts~~c/:atM6)'e~f!t!<'e!eMf~~oMoet'ttMM~spee~

etensuitedans ?ett<'S!'f'?a<M'M~SMe!ftMK/ef~'ah'fM!e<!s<K~&
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Dans leurs relations avec leurs souverains, les chambres

ont demandé des concessions incompatibles avec les principes

monarchiques et avec le maintien de l'ordre public, et ont me-

nacé de ne point voter le budget en cas qu'on refusât de leur

faire ces concessions.

Dans.leurs relations avec la confédération et la diète, elles

ont montré, non-seulement une tendance à se mettre au des-

sus des lois fédérales, mais elles ont dans leurs délibérations

politiques attaqué ouvertement l'autorité de la confédération

et de la diète. <'

La législation fédéraleassure aux gouvernements allemands

les moyens d'empêcher à l'avenir de pareils actes.

CommepourIalégisIationI'm~K~t'Mn'appartientqu'au sou-

verain, et que les chambres ne peuvent proposer l'adoption

d'une loi que sous forme de ~eh'Hox, les souverains devront

refuser d'accorder ces pétitions du moment où elles se trou-

veraient porter atteinte aux garanties faites par l'article 57 de

l'acte final de 1820. Cet article en effet établit que toute l'au-

torité politique doit nécessairement résider dans le souverain.

Les deux puissances sont encore d'avis qu'aucun prince alle-

mand ne devra se laisser intimider par le refus d'accorder le

budget, puisque les articles 67 et 58 établissent que des cham-

bres ne pourront jamais refuser d'accorder les moyens néces-

saires pour soutenir un gouvernement bien organisé. Si donc

des chambres s'oubliaient au point de refuser le budget, pour

obtenir une concession du gouvernement, il faudrait leur ap-

pliquer les articles 27 et 28 de l'acte final. Quant aux rap-

ports entre la législation intérieure d'un état quelconque

de l'Allemagne et la législation de la confédération même, les

deux puissances sont d'avis:

1° Que l'on ne peut opposer à la législation de la confédé-

ration la législation d'un état quelconque;

2° Que l'on peut encore moins dire que ces législations in-

térieures peuvent empêcher de remplir les devoirs que chaque
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état doit à la confédération, et surtout le payement des eontri-

butions fédérales

3° Que les chambres législatives n'ont point le droit d'ex-

pliquer et d'interpréter les lois fondamentales et autres réso-

lutions de la diète, dans le cas où des doutes s'élèveraient a

ce sujet, ce droit appartenant exclusivement à la confédéra-

tion même et devant être exercé par la diète seulement;

4" Qu'ann que les droits de la confédération soient respec-

tés, un comité permanent devra être assemblé toutes les fois

que les chambres sont convoquées dans un état pour sur-

veiller leurs mouvements. e

Telles sont les principales propositions contenues dans ce

rapport, qui fut converti en loi de la confédération, par un

acte de la diète en date du 28 juin 1832, dont voici le texte

«Art. I. Attendu que, d'après l'article 57 de l'acte final de

Vienne, tous les pouvoirs de l'état doivent rester réunis dans
le chef de l'état, et que le souverain ne doit être lié par une

constitution d'états à la coopération des chambres que pour
l'exercice de certains droits, les souverains allemands, comme

membres de la confédération, ont non-seulement le droit de

rejeter les pétitions des états qui seraient en contradiction

avec ce principe, mais encore le but de la confédération doit

leurfaireundevoirdecerejet;

oArt. II. Comme, suivant l'esprit de l'article 57 précité de

l'acte final, et la conséquence à en déduire, qui est exprimée

par l'article 58, les états ne peuvent refuser à aucun souve-

rain allemand les moyens nécessaires à un gouvernement

pour remplir ses obligations fédérales et celles qui lui sont

imposées par la constitution, les cas dans lesquels des assem-

blées d'états voudraient faire dépendre leur consentement aux

impôts nécessaires pour l'administration, d'une manière (li-

recte ou indirecte, de l'accomplissement de désirs et de pro-

positions quelconques, devront être classés parmi les cas aux-

quels doivent être appliqués les articles 25 et 26 de l'acte final;
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tArt. III. La législation intérieure des états de la confédé-

ration germanique ne saurait porter préjudice au.but de la

confédération, tel qu'il est exprimé dans l'article II de l'acte

de la confédération et dans l'article I de l'acte final; cette

législation ne saurait non plus entraver l'accomplissement

d'obligations fédérales, et nommément empêcher le paye-

ment de contributions en argent faisant partie des obligations

fédérales.

»Art. IV. Pouf assurer la dignité et les droits de la confé-

dération et de l'assemblée qui la représente contre des usur-

pations de toute espèce, en même temps pour faciliter aux

états membres de la confédération le maintien des rapports

constitutionnels existant entre les gouvernements et les états,

il sera nommé par la diète, d'abord pour six une com-

mission qui sera chargée de prendre connaissance des déli-

bérations qui auront lieu dans les chambres des états mem-

bres de la confédération, de diriger leur attention sur les

propositions et résolutions qui seraieut en opposition avec les

obligations fédérales ou avec les droits de souveraineté ga-

rantis par les traités de la confédération. Cette commission

devra en donner connaissance à la diète, qui, si elle trouve

que l'affaire est de nature à être prise en considération ulté-

rieure, se mettra eu relation à cet effet avec les gouverne-

ments que la chose regardera. Après un laps de six ans, on

s'entendra de nouveau sur la prolongation de cette commis-

sion.

"Art. V. Comme, d'après l'article 59 de l'acte final de

Vienne, dans les pays où la publicité des délibérations des

états est garantie par la constitution, les bornes de la libre

émission de la pensée ne peuvent être outre-passées, ni dans

les délibérations elles-mêmes, ni dans leur publication par la

voie de l'impression, de manière à compromettre la tranquil-

lité de l'état de la confédération ou de l'Allemagne entière, et

comme il doit y être pourvu par le règlement de l'assemblée,
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tous les gouvernements de la confédération s'engagent les uns

envers les.autres, comme ils y sont tenus par leurs rapports

fédéraux, à prendre et à maintenir les mesures convenables

pour empêcher toutes attaques contre la confédération dans

les assemblées d'états, et pour réprimer ces attaques, chacun

dans les formes de sa constitution intérieure.

nArt. VI. Comme la diète est appelée déjà, par l'article 17

de l'acte final, pour le maintien du vrai sens de l'acte de la

confédération et des dispositions qui y sont renfermées, à

l'interpréter conformément au but de la confédératien, si des

doutes s'élevaient à cet égard, il est entendu que la confédé-

ration a seule et exclusivement le droit d'interpréter, de ma-

nière à produire des effets légaux, l'acte. de la confédération

et l'acte final, lequel droit la confédération exerce par la diète,

son organe constitutionnel

L'acte de la diète du 30 octobre 1834, résultat des confé-

rences diplomatiques tenues à Vienne par les principaux états

de la confédération, introduisit de nouveauxchangementsdails

la constitution fédérale. Il y fut déterminé qu'en cas que des

différends s'élevassent entre les gouvernements des états de la

confédération et les chambres législatives,' soit par rapport v

l'interprétation de la constitution locale, soit par rapport à la

délimitation de la coopération permise aux chambres; si,

après avoir épuisé tous les moyens constitutionnels pour les

concilier, on ne parvenait pas à mettre un terme a ces diffé-

rends, on aurait recours à un tribunal fédéral d'arbitres nom-

més et agissant de la manière suivante. Les représentants
dans les assemblées ordinaires de la diète nommeront tous

les trois ans, dans les états qu'ils représentent, deux personnes

connues par leurs services judiciaires et administratifs. Les

vacances qui pourraient se faire dans cet intervalle seraient

Ki~BER, QtteHenMM!)H~~ ~tt ~em o~'en~'c~en .Ree/tt des De[~-

MteK ~«t!f!<!t, Th. n, S. 48.
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suppléées de la même manière. Lorsqu'il deviendra nécessaire

devoir recours à ce tribunal, il y sera choisi six membres,

dont trois par le souverain et trois par les chambres. En cas

que les deux parties ne les choisissent pas, la diète elle-même

pourra le faire. Les arbitres ainsi choisis devront nommer un

arbitre extraordinaire comme arbitre définitif. Les documents

relatifs à la matière en litige seront soumis à l'arbitre défi-

nitif, qui les donnera à deux des juges arbitres pour en faire

un rapport. L'un de ces juges devra être pris parmi les arbi-

tres nommés par le souverain, et l'autre parmi ceux nommés

par les chambres. Les juges arbitres s'assembleront alors,

ainsi que l'arbitre définitif, et décideront la question en la

mettant aux voix. Cette décision devra avoir lieu au plus tard

quatre mois après la nomination de l'arbitre, à moins qu'il n'y

ait eu délai inévitable. Le jugement de ces arbitres aura l'effet

d'un jugement aM~)' Les dépenses qu'entraînera un pareil

arbitrage seront à charge de l'état intéressé. Ce tribunal d'ar-

bitrage pourra aussi régler, pour les villes .libres, les diffé-

rends qui s'élèveront entre le sénat et les autorités établies,

ainsi que les différends qui pourront s'élever entre les diffé-

rents membres de la confédération.

Les résolutions de la diète de 1832 ont attiré l'attention de

toute l'Europe, et ont donné lieu à une motion proposée par

M. Henry Litton Bulwer à la chambre des communes d'Angle-

terre, le 2 août 1832. Dans son discours, l'honorable orateur,

après avoirretracé lescirconstanceshistoriques qui ont accom-

pagné la chute de l'ancien empire d'Allemagne, l'établissement

de la confédération du Rhin, et l'expulsion des armées fran-

çaises de l'Allemagne par les efforts de la nation, soutenus par

les promesses des souverains de rétablir et d'étendre leurs

anciennes institutions libres, observa que le traité de Paris

de 1814, auquel l'Angleterre était partie contractante, avait

déclaré, comme résultat de ces efforts et comme suite de ces

engagements, "que les états de l'Allemagne seraient unis par
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un lien fédératif.t Au congrès de Vienne, le projet de confé-

dération, proposé par le prince de Metternich, déclara que le

but de cette confédération serait ~de maintenir la sûreté ex-

térieure et intérieure de l'Allemagne, l'indépendance et l'invio-

labilité des états confédérés, aussi bien que les droits de <OM<Mcs

les classes de la t:a<MH.)) Ces dernières expressions ont ren-

contré de l'opposition de la part du roi de Wurtemberg, a

cette époque engagé dans une discussion avec ses sujets con-

cernant leurs droits constitutionnels. Ce fut à cette occasion

que le plénipotentiaire duHanovre présenta une note, insistant

pour que les anciens droits des peuples de l'Allemagne fussent

maintenus, et pour que si, en raison des circonstances spé-

ciales, l'Autriche, la Prusse, la Bavière et le Wurtemberg

devaient être exemptes de cette garantie, il fût proclamé

comme loi dans les pays où il n'y avait pas en d'assemblées

d'états que le consentement des états aux impositions serait

nécessaire; qu'ils devaient concourir à la confection des lois

nouvelles; qu'ils devaient participer à la surveillance de

l'emploi des impôts consentis, et qu'ils seraient autorisés, en

cas de malversations, à demander la punition des fonction-

naires publics. L'Autriche, la Prusse et la Bavière adhérèrent

au contenu de cette note..
Ces circonstances étaient de la plus grande importance.

D'abord le projet original de confédération proposé par le

prince de Metternich de la part de l'Autriche, déclarant que

le but de l'union des états de l'Allemagne était, entre autres

choses, cla sûreté des droits de chaque classe de la nation;')
ensuite la déclaration du ministre de Hanovre, à laquelle

l'Autriche, la Prusse et la Bavière donnèrent leur adhésion,

énumérant ces droits, et demandant des assemblées des états,

et, ce qui était encore plus important, donnant une définitio!)

précise de leurs pouvoirs de législation et de libre consente-

ment de l'impôt.

L'acte fédéral fut enfin adopté. Le deuxième article de cet
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acte déclarait que le but de la confédération était <de maintien

de la sûreté extérieure et intérieure de l'Allemagne, de l'indé-

pendance et de l'inviolabilité des états confédérés, La phrase

contenue dans le projet original de l'acte "et la sûreté de

chaque classe de la nation," fut omise dans la dernière ré-

daction. Cependant il fut expressément déclaré par le 13" ar-

ticle, qu'il y aurait «des assemblées d'états dans tous les pays

de la confédération.') La note dn Hanovre avait défini les

droits' et 'les pouvoirs de ces assemblées législatives. Le

18' article, devenu d'une grande importance par suite de

ces discussions, s'énonçait ainsi: «Les princes et villes libres

de l'Allemagne sont convenus d'assurer aux sujets des états

confédérés les droits suivants, etc." Après une énumération

de ces droits et des mesures à prendre par la diète pour le

maintien de ces droits, l'article continue dans les termes sui-

vants:La diète s'occupera, lors de sa première réunion,

d'une législation uniforme sur la liberté de la presse, et des

mesures à prendre pour garantir les auteurs et éditeurs

contre la contrefaçon de leurs ouvrages.» D'après le préam-
bule de cet article, déclarant que les princes et villes libres

de l'Allemagne étaient convenus d'assurer aux sujets des états

confédérés les droits suivants, etc., il était évident que les lois

uniformes sur la liberté de la presse étaient destinées à assu-

rer aux sujets des états confédérés le droit de la liberté de

la presse.

Les travaux du congrès furent brusquement interrompus

par le retour de Napoléon de Pile d'Elbe. Ces travaux étaient

nécessairement imparfaits, et l'honorable orateur déclarait ici

n'avoir pas beaucoup à dire en faveur de ceux qui regardaient

l'acte de confédération. Ils commencèrent par l'usurpation de

l'autorité que s'arrogèrent cinq puissances de l'Allemagne de

régler les an'aircs de toute la confédération. Ces puissances

ont détruit de leur propre autorité la souveraineté deplusieurs

princes indépendants et villes libres. Ils ont érigé nn système
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ayant tous les défauts de l'ancien empire, surtout le manque

de concentration, sans les avantages de la vénération inspirée

par l'antique édifice consacré par le laps du temps et des

souvenirs historiques. Malgré tous ces défauts, il était impos-

sible, disait-il, de lire l'acte fédéral 1815, avec une con-

naissance des circonstances qui ont accompagné sa rédaction

et son adoption par les états confédérés, sans être convaincu

que l'intention de ses auteurs était d'assurer à tous les peu-

ples de l'Allemagne leurs anciennes libertés; de maintenir

chaque état de la confédération indépendant des autres quant

à ses affaires intérieures; d'établir dans chaque pays des

assemblées d'états avec le pouvoir de régler les impôts et de

veiller à leur emploi, et de conférer, par des lois uniformes,

la liberté de la presse. Cependant il était digne de remarque,

que ces puissances, qui avaient insisté avec la plus grande
énergie sur les garanties efficaces à être accordées aux liber-

tés constitutionnelles de la nation allemande, furent les pre-

mières à les fouler aux pieds, et à faire rejeter les réclama-

tions des sujets. Ces procédés ont naturellement produit une

grande irritation sur les esprits, dont les suites malheureuses

furent l'assassinat de Kotzebue et les autres attentats qui ont

donné lieu au congrès de Carlsbad en 1820. Les souveraine

ont-ils alors saisi l'occasion de satisfaire aux justes réclama-

tions de leurs sujets en remplissant leurs promesses? Ont-ils

promulgué cette loi en faveur de la liberté de la presse qui
avait dn être publié à la première session de la diète? Ils

n'ont pas visé à éteindre le mécontentement, mais seulement

à supprimer son langage. Ils ont établi une censure pour tous

les ouvrages périodiques; ils ont usurpé l'autorité de sup-

primer les livres, et formé une commission centrale de police

pour toute la confédération. Le second congrès devienne sui-

vit immédiatement les conférences de Carlsbad, et promulgua

l'acte final de la confédération, dont le but était d'annuler par

l'interprétation le véritable esprit de l'acte fédéral de 1815 en
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adhérant à la lettre. Le protocole du 23 juin 1832 invoquait

le 18' article de l'acte fédéral, promettant l'établissement

d'une loi uniforme pour assurer la liberté de la presse, et en

même temps déclarait que, jusqu'à l'époque où tous les gou-

vernements se 'seraient réunis à cet effet par une décision

constitutionnelle, la loi provisoire du 20 septembre 1819, par

laquelle la liberté de la presse était entièrement abolie,' serait

maintenue par tous les gouvernements et par la confédéra-

tion. Si, après cela, la diète ne pouvait pas se défendre contre

les attaques des chambres et contre l'abus de la liberté de la

presse, l'Autriche et la Prusse étaient fermement résolues à

faire emploi, sur l'invitation d'un des états confédérés, ou de

tous ensemble, de tous les moyens dont elles disposaient, pour

le maintien et la mise à exécution de la constitution fédérale,

de ses buts et des résolutions de la diète, etc. A-t-on jamais
vu une telle profanation des termes d'un acte'solennel? Le

but de l'union, comme l'exprime l'acte fédéral,' était d'assurer

l'indépendance et l'inviolabilité des états confédérés,' et non

pas de les rendre esclaves des grandes'puissances. Le but
était de concéder et de garantir des constitutions,' et non pas

de les fausser; d'assurer la liberté des sujets, et non pas de

FétouSer.! Dans le protocole, l'acte final de 1820 fut rendu

responsable pour ces nouveaux décrets de la diète. Mais

article cité dans le but de justifier ces mesures n'était pas

heureusement choisi. Cet article déclarait «que le souve-

rain ne peut être obligé par une constitution à la coopération

des états que pour l'exercice de certains droits déterminés."

Il s'ensuivait que le souverain était obligé d'admettre cette

coopération dans le cas où elle était expressément réservée.

Dans plusieurs pays la coopération des états au vote et à

l'emploi de l'impôt était un droit déterminé; et pour échap-

per à cette prévision, il était déclaré que la constitution in-

térieure des états confédérés ne pouvait nullement porter

préjudice au but de la confédération, et ne pouvait non plus
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apporter aucun obstacle a l'accomplissement des obligations

envers la confédération, nommément aux contributions d'ar-

gent qui lui sont dues. Enfin le protocole déclarait que

dans tous les cas de doute sur le vrai sens des lois fonda-

mentales de la confédération, la diète était exclusivement

appelée à prononcer sur l'interprétation de l'acte fédéral et

de l'acte final.. ,j

Dans cet état de choses il y avait deux considérations a

soumettre à la chambre. 1° Approuvait-elle les mesures de

la diète germanique? 2" Si non, était-il politique d'inter-

venir à l'égard de ces mesures?

L'orateur disait avoir cité les deux actes fédéraux de 1815

et de 1832, dont il regardait le dernier comme une violation

du premier, parce que le gouvernement anglais avait été

partie contractante au premier de ces actes, et pour montrer

l'inconséquence de la conduite des grandes puissances de

l'Allemagne concernant cette affaire. Son intention n'était

cependant pas de faire reposer les libertés de la nation alle-

mande sur les seules bases de ces actes.. Ces libertés re-

posaient sur les promesses solennelles de ses souverains,

la récompense de son dévouement héroïque et sur ses, an-

ciens usages et constitutions. L'existence de ces promesses

était constatée par des preuves irrécusables dans les mani-

festes des souverains de 1812 et de 1813, confirmés depuis

la paix, et dans les opinions promulguées par eux avec tant

d'activité par la presse et même dans la chaire. Le rédacteur

même du protocole du 23 juin, M. Gcnz, fut l'auteur d'un des

plus éloquents écrits adressés alors aux sentiments généreux

et patriotiques des peuples allemands. Le roi de Prusse ap-

pela les peuples du nord de l'Allemagne aux armes, « au nom

et pour défendre la cause de l'indépendance, de la liberté, et

de la science Qui aurait deviné que par l'indépendance, on

voulait dire la surveillance et l'intervention perpétuelle des

autres états; par la liberté, l'établissement des commissions
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de police; par la science, la suppression de l'instruction et

une censure rigoureuse de la presse? Quant aux anciennes

libertés de l'Allemagne, il fallait se rappeler que ses états

divers possédaient toujours les formes des gouvernements

libres, constitués d'après les idées et les usages du temps,

et que la liberté, de l'opinion avait existé depuis des siècles

en Allemagne, où l'on désirait maintenant la supprimer. Au

seizième siècle la religion fut identique avec la politique. La

conduite publique des états et des individus fut jugée, les

alliances furent formées, les guerres livrées, en un mot toutes

les relations politiques furent maintenues par l'opinion reli-

gieuse comme elles le sont actuellement par l'opinion poli-

tique. Les relations d'un état avec un autre, l'autorité d'un

souverain sur ses sujets, d'autant plus que plusieurs états

étaient gouvernés par des princes ecclésiastiques, dépen-

daient entièrement du progrès ou du déclin des opinions

protestantes. Les doctrines religieuses publiées dans un état

pouvaient et devaient nécessairement exercer une influence

sur le gouvernement et la politique des autres. Les états sé-

parés se sont-ils en conséquence dépouillés de leur propre

indépendance? Ont-ils abandonné la pratique de leur propre

foi? Se sont-ils abstenus de publier leurs opinions par la voie

de la presse et de la chaire? Était-ce là l'objet des traités

d'Augsbourg et de Westphalie? Même'en considérant la

liberté de la presse comme on l'entend de nos jours,'cette

liberté existait de fait et de droit en Allemagne, par usage

et par privilége, bien avant la révolution française. Dans le

pays de Hanovre, par exemple, la liberté de la presse formait

une partie des priviléges de l'université de Gœttingue, et

jamais le gouvernement hanovrien n'avait consenti à pro-

hiber son exercice, quand même il s'était agi de censurer la,

conduite des autres gouvernements de l'Allemagne. Lorsqu'il

demandait donc si la chambre approuvait les mesures de

la diète, ce n'était pas. une question ordinaire qu'il posait;
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ce n'était pas une question telle que celles qui furent sou-

mises à la délibération des congres de Laybach et de Vérone.

Ce n'était pas ici le cas d'un peuple qui avait soudainement,

peut-être prématurément, réclamé une liberté dont il n'avait

pas joui auparavant; ce n'était pas un cas où il n'y avait pas

de promesses faites et de droits fondés sur ces promesses;

ce n'était pas un cas où les gouvernements avaient tout fait

et,leurs peuples rien, pour secouer le joug du conquérant
étranger, ou bien où ils avaient imité l'exemple de leurs

souverains en se soumettant à ce joug. Ce n'était ni en Italie,

ni en Portugal, ni en Espagne qu'il s'agissait maintenant

d'écraser la liberté. C'était en Allemagne, le pays natal de la

liberté; en Allemagne à laquelle on avait prodigué les plus

magnifiques promesses, en Allemagne où les princes étaient

redevables aux peuples de la conservation de leurs trônes,
l'Europe de la paix, et l'Angleterre de sa gloire si chère-

ment achetée. .h. .<

En supposant donc que les sentiments de la chambre s'ac-

cordassent avec ces vues concernant les mesures de la diète

germanique, il restait a savoir si l'intervention de l'Angleterre

était conseillée par les règles d'une saine politique? La situa-

tion de l'Angleterre était telle, que si elle n'intervenait pas,

au moins par quelque expression de ses sentiments, en faveur

des peuples, on conclurait de ce silence qu'elle avait fait cause

commune avec ces souverains. On pouvait regarder comme

un malheur, qui avait accompagné l'accession de la famille

régnante au trône tl'Angleterre, événement sous d'autres rap-

ports si heureux, que George 1 soit resté électeur, comme le

souverain actuel est roi, de Hanovre. En théorie on pourrait

affirmer que le Hanovre et l'Angleterre étaient deux royaumes

séparés; mais en pratique la politique suivie par le roi de

Hanovre doit être considérée, à moins qu'il n'y ait quelques

preuves convaincantes du contraire, comme étant lapolitique

du roi d'Angleterre. La chambre ne pouvait pas être censée
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ignorer que le roi de Hanovre avait donné son approbation

au protocole et aux résolutions de la diète. La question ne

pouvait donc pas être indifférente à la chambre, et elle ne

pouvait pas se dispenser de la prendre en considération. L'in-

fluence morale de la supposition que le chef du gouvernement

anglais était favorable à l'oppression de la diète, pesait de

tout son poids sur la résistance des peuples de l'Allemagne.

Les idées de l'orateur sur la politique à suivre par l'Angle-

terre étaient bien loin du désir de s'immiscer sans nécessité

dans les affaires intérieures des autres pays. Cependant il ne

pouvait pas consentir à ce que son pays fût réduit à un chiffre

sans valeur dans les combinaisons politiques de l'Europe. Il

m pouvait pas consentir à ce que l'Angleterre regardât avec

iMiifférence ce qui se passait sur le continent, et à ce qu'elle

pensât que ses intérêts ne pussent être affectés parles événe-

ments qui pourraient y arriver. S'il y avait quelque chose qui

pût affecter ces intérêts, c'était l'avenir politique de l'Alle-

magne. Ce pays, uni sous un bon gouvernement, servirait

à la foi comme un échec à l'ambition de la Russie et à

l'agrandissement de la France. Laissez-la comme elle est, et

elle serait un instrument dans les mains de l'une, ou la proie

de l'autre. La paix de l'Europe était assurée par la puissance

de l'Allemagne, et si l'Angleterre désirait que l'Allemagne fut

puissante, la chambre ne devait pas hésiter à présenter au

souverain l'adresse telle qu'il l'avait proposée. Le souverain

ne devait-il pas écouter les conseils de la chambre, quand elle

réclamait son intervention auprès de la diète et les souve-

rains de l'Allemagne, afin de leur persuader de ne pas rompre

les engagements qu'ils avaient contractés conjointement avec

l'Angleterre; de ne pas se fier à la force matérielle des armées

contre cette force morale, qui était plus forte que les années

de nos jours, où régnait l'opinion publique; de ne pas se sé-

parer des peuples qui les avaient soutenus et rétablis sur

leurs trônes dans des temps de malheur; de ne pas ouvrir
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leur pays de nouveau aux irruptions des forces étrangères

qu'une nouvelle révolution en France pouvait faire déborder?

Certainement, personne ne pouvait disconvenir des principes

de la politique et de la prudence d'une telle adresse. Le seul

moyen de conjurer la guerre en Europe serait d'empêcher

par des conseils de prudence et de modération la collision de

ces principes hostiles qui menaçaient la tranquillité générale.

Il conseillait l'intervention pacifique, qu'il avait proposée,

comme le seul moyen efficace de dissiper les nuages dont

l'horizon politique était chargé; mais si le combat pour la

défense des opinions libres devait être livré quelque part,

il se réjouirait si ce combat s'engageait sur ce même sol où

il avait été jadis si glorieusement décidé; il se réjouirait si ce

combat était livré par cette même race d'hommes qui, sou-

tenus par les convictions de la conscience, avaient repoussé

les efforts de Charles-Quint, appuyé de toutes les ressources

de l'Espagne et des Indes; que ce combat devait être livré

sur la terre de Luther par les descendants de ceux pour les-

quels la liberté de la pensée avait toujours été le mot de

ralliement de la victoire. Avec cette terre et avec ce peuple,

la nation anglaise devait toujours sympathiser. C'était dans.

les forêts de l'Allemagne qu'avait été percée la liberté nais-

sante. C'était aux autels de l'Allemagne qu'elle emprunta la

lumière de sa religion épurée.. C'était d'un des états secon-

daires de l'Allemagne qu'elle avait tiré ses rois constitution-

nels. L'honorable orateur invoquait, non-seulement tous ces

souvenirs et ces sympathies, mais toutes ces considérations

que l'intérêt national, la politique et la prudence pouvaient

suggérer pour soutenir sa proposition. Il termina en propo-

sant à la chambre de présenter une adresse au roi, qui en-

gagerait Sa Majesté d'exercer son influence auprès de la diète

germanique, en opposition aux mesures, adoptées par elle,

contraires aux libertés et à l'indépendance de l'Allemagne.

Le ministre des affaires étrangères, lord Palmerston, en
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s'opposant à la motion, déclara qu'il n'était pas nécessaire

pour l'honorable orateur de prier la chambre de l'excuser

d'avoir attiré son attention sur une question qui avait excité

nn intérêt profond dans tous les pays de l'Europe. Si l'hono-

rabte orateur pensait que des événements se préparaient qui

menaceraient l'indépendance des états de t'Attemagnc, on ne

devait pas s'étonner que, membre de la chambre des com-

munesd'Angleterre, il avait cherché une occasion d'attirer

'attention du parlement sur cet état de choses; parce qu'il

(le ministre) n'était pas disposé à admettre que l'indépen-

dance des états constitutionnels, fussent-ils aussi puissants

)ue la France ou les Etats-Unis d'Amérique, ou bien d'une

mportance politique moins considérable, tel que les états

eecoudaires de l'Allemagne, pourrait jamais être un objet

~'indifférence au parlement anglais, ou, comme il l'espérait,

tu pubtie anglais. Il regardait les états constitutionnels

'omme les alliés naturels de t'Ang)eterre et il était persuadé

u'aucun ministère à la tête des affaires de ce pays ne rem-

ttirait son devoir s'il négligeait de veiller aux intérêts de ces

tats. Cependant, t'importance de la question et t'intérêt pro-

bnd qu'elle devait inspirer au pays, n'était pas un motif suf-

sant pour engager le gouvernement a adopter une ligne de

politique quelconque conseittée par un des membres du parle-

ment et le ministre n'était pas préparé à accéder à la pro-

position de l'honorable orateur, parce qu'il ne pensait pas

que l'état actuel des affaires de l'Europe, et les conséquences

actuelles des mesures dont il était question, fournissent des

motifs suffisants pour justifier la mesure proposée. Il était

tout à fait d'accord avec l'honorable orateur sur le but de la

grande confédération formée par le traité de Vienne. Le but
de la confédération germanique était, non-seulement le main-

tien de la su) été extérieure et intérieure des états confédérés,

mais aussi le maintien de leur indépendance séparée. On ne

pourrait donc nier que toute mesure qui menaçait cette in-

t. J
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dépendance ne pourrait se concilier avec les principes sur

lesquels la confédération avait été établie, et qu'une pareille

mesure s'écarterait dans ]a même proportion du traité de

Vienne, auquel toutes les grandes puissances de l'Europe

étaient parties contractantes. Mais quel était, en effet, le vé-

ritable caractère de ces mesures dans leur état actuel? Le

ministre ne se présentait pas la chambre pour donner son

approbation aux résolutions de la diète qui formaient l'objet

de la motion de l'honorable orateur: il n'était peut-être pas

tenu, comme ministre anglais, à prononcer un jugement, pour

ou contre, sur les actes des gouvernements indépendants, qui

devaient être regardés comme les seuls juges compétents des

mesures que leurs nécessités et leur situation aetuelte deman-

daient. Peut-être n'était-il pas tenu, comme un des membres

du cabinet anglais, à exprimer une opinion sur l'opportunité

des mesures en question; mais il ne pouvait pas, comme par-

ticulier, cacher ses craintes que les gouvernements allemands

avaient exagéré les dangers contre lesquels ils ont voulu se

prémunir, et qu'ils n'avaient pas rédigé avec la plus grande

discrétion les mesures conçues dans ce but. Jusqu'à ce point

il était parfaitement d'accord avec l'honorable orateur, mais

la prudence et la discrétion exigeaient que la chambre diri-

geât son attention sur ce qui était actuellement arrivé par

suite de ces mesures, plutôt que de se hâter d'arriver à une

conclusion sur leurs conséquences futures. Des faits con-

testés et des conjectures incertaines ne devaient jamais servir

de base à des déterminations importantes dans les grandes

affaires. Tout ce qu'on savait à présent, c'était qu'un certain

nombre de souverains indépendants, liés par une confédé-

ration sanctionnée par toutes les grandes puissances de

l'Europe, avaient adopté certaines résolutions applicables

exclusivement à leurs propres états, et qui ne regardaient
aucun objet relatif à leurs relations extérieures avec d'autres

souverains indépendants. Il lui paraissait donc que d'autres
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états étrangers ne pouvaient y trouver aucun motif valable

d'intervenir chez ces gouvernements. Quant aux relations

avec (tes états étrangers, les gouvernements ne doivent juger
des dispositions d'un état que par les actes de son

gouverne-

ment. L'honorable orateur avait supposé que ces résolutions,

si elles étaient exécutées dans toute leur étendue, pourraient

(tonner lieu d'abord à des dissentiments entre les gouverne-
ments et leurs sujets, et ensuite entre les membres souve-
rains de la confédération eux-mêmes. Mais en examinant ces

résolutions, il ne fallait pas fermer les yeux sur les.faits qui

avaient graduellement produit l'adoption de ces résolutions;

et il était hors de doute qu'il y avait en Allemagne bien des

apparences d'une tendance à mettre en perturbation la tran-

quillité intérieure de la confédération sans motifs valables,

Ici le ministre cita plusieurs rassemblements populaires, et

particulièrement la convention de Hambach, en appuyant sur

tous les symptômes de désordre et'd'irritation qui se sont

manifestés à cette occasion. II ne prétendait pas nier, disait-

il, que si la diète suivait jusqu'à leurs dernières conséquen-
ces, les résolutions déjà prises, elles pourraient amener des

mesures tellement attentoires aux droits des particuliers, et

<~)i pourraient en même temps être cause de dissentiments

tellement graves entre les membres du corps germanique,

(jn'il deviendrait impossible de maintenir la paix; et si la

paix était une fois interrompue par ces causes, elles donne-

raient peut-être lieu à une guerre, qui ne serait pas livrée

seulement entre les différents états de l'Allemagne, mais qui,

devenant une guerre d'opinions, étendrait ses ravages au-
delà des limites du pays où elle aurait été aHumée. Dans ce

cas, l'Angleterre aurait le droit, il serait même de son devoir,

de prendre les mesures que les circonstances rendraient né-
cessaires pour préserver l'Europe des suites des complica-

tions tellement heureuses. L'honorable orateur ayant pro-

posé a la chambre de présenter une adresse à Sa Majesté,
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pour l'engager afaire usage de son influence auprès de la

diète germanique, on pourrait demander en quelle qualité

il réclamait l'intervention du souverain, si c'était comme roi

de Hanovre ou comme roi d'Angleterre? Si c'était comme

roi de Hanovre, la réponse serait, que la chambre des com-

munes d'Angleterre n'avait pas le droit de faire une pareille

demande. Si l'adresse devait être présentée au souverain

comme roi d'Angleterre, et comme partie contractante au

traité de Vienne, qui garantissait l'indépendance des états de

l'Allemagne, il dirait alors que la motion devait être écartée

par des raisons de politique et de prudence.' Ce n'était pas

qu'il niât le droit du roi d'Angleterre d'exprimer son avis

sur cette question, puisque, d'accord avec l'honorable orateur,

il croyait ce droit indubitable, mais il pensait que rien n'é-

tait encore ~arrivé qui pût motiver une pareille'interventiom

de la part de Sa Majesté, ou une pareille admonition de la

part de la chambre. 'En même'temps'il pouvait assurer la

chambre que le gouvernement n'était pas inattentif aux évé-

nements importants présentés à son appréciation. Il pouvait

l'assurer que sans l'adresse qu'on avait proposée, les conseil-

lers de la couronne ue négligeraient pas leur devoir, en fixant

leur attention sur ces événements dont ils ne voulaient point

amoindrir l'importance relativement aux intérêts politiques

de l'Angleterre. Il y avait des personnes qui conseillaient à

ce pays de se retirer entièrement de toute relation politique

avec le continent et les autres parties du monde. Mafs, à son

avis, aussi longtemps que l'Angleterre aurait des intéi'Ms

commerciaux d'une telle importance, aussi longtemps que

les armées du continent seraient maintenues sur le pied

actuel, aussi longtemps qu'existait la possibilité qu'une puis-

sance pût devenir dangereuse à une autre, aussi longtemps

l'Angleterre devait regarder avec intérêt les événements

politiques du continent, et si elle voulait maintenir sa propre

indépendance, elle ne devait pas fermer les yeux sur tout ce
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qui pourrait menacer l'indépendance de l'Allemagne. Cepen-

dant il ne pouvait croire à la réalité de l'alarme donnée par

l'honorable orateur; il ne pouvait croire qu'aucun homme

d'état, placé à la tête des affaires d'un grand pays, pût adop-

ter des idées si erronées sur ses véritables intérêts ou sur

tes intérêts de la société en général, que de vouloir priver des

états indépendants de leurs droits constitutionnels, droits

tellement importants eux-mêmes, et dont l'exercice ne cau-

Mit aucun préjudice à leurs voisins. Il ne pouvait croire qu'un

tel désir existât là où existait le pouvoir de l'accomplir; et

même si on pouvait supposer l'existence de ce désir, on ne

pouvait pas s'imaginer qu'il fût possible dans l'état actuel du

monde de le réaliser. Il ne pouvait pas croire que les chefs

des nations pourraient concevoir la possibilité, par l'emploi

seul des forces militaires, de priver des milliers d'hommes de

leurs droits constitutionnels qu'on leur avait formellement

accordés ce serait supposer un manque de jugement et de

connaissances, qu'on ne pourrait pas imputer aux personnes

dont l'expérience aurait du les conduire à-un tout autre ré-

sultat. II était donc convaincu que l'intention des auteurs de

ces résolutions, qu'il avouait être faites dans une forme capa-

He de donner l'alarme, était seulement de se garantir contre

les dangers locaux, dont on ne pouvait pas nier l'existence,

quoiqu'on en eût, à son avis, beaucoup exagéré la portée et

l'importance. Dans ces circonstances, il ne pouvait pas douter

que ces gouvernements, de la décision desquels pouvait dé-

pendre non-seulement la destinée de l'Allemagne, mais la

paix de l'Europe, aussitôt que le but temporaire de se garan-

tir contre ces dangers locaux serait atteint, n'eussent la sa-

gesse de ne pas pousser ces mesures à des extrémités, et qu'ils

préviendraient les périls que leur modération et leur prudence

pouvaient seuls écarter. Il ne pouvait pas douter que d'un

coté le parti violent, qui n'était pas nombreux, ne s'abstint

de donner lieu à de nouvelles alarmes, et que de l'autre côté
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les gouvernements ne s'aperçussent qu'il n'y avait. rien à

gagner en empiétant sur les droits des états constitutionnels

de l'Allemagne, mais que leurs propres intérêts, autant que
les intérêts de toute l'Europe, seraient soutenus par la con-

servation de la paix. Par suite de ces considérations, il regar-

dait comme de son devoir de voter contre la motion.

La motion fut rejetée par la chambre n t.

Par un article secret du traité de Tceptitz du 9 septembre

1813, entre les quatre grandes puissances, l'Autriche, l'Angle-

terre, la Prusse et la Russie, la reconstruction de l'Autriche

sur une échelle proportionnée à celle de 1805 avait été sti.

pulée..Pour remplir cet engagement, le congrès de Vienne a

rendu à l'Autriche tous les territoires qu'elle avait cédés à la

France par les traités de Campc-Formio en 1797, de Lunéville

en 1801, de Presbourg en 1805, de Fontainebleau en 1807,
et de Vienne en 1809, excepté la Belgique et les anciennes

possessions autrichiennes en Souabe. A ces rétrocessions fu-

rent adjointes la ville de Venise et toutes les autres parties
des anciens états vénitiens de la terre ferme, en y compre-

nant tout le territoire entre le. Tessin, le Pô, l'Adriatique et

les Alpes, qui a été depuis constitué en royaume lombardo-

vénitien, avec les vallées de la ~Valteline, de Bormio et de

Chiavenna. ¡, ,f j, 'fj,

Le duché de Modène fut rendu à l'archiduc François d'Esté,

et celui de Massa et Carrara a'l'archiduchesse Marie-Béathx

d'Este, et leurs descendants, sujets aux droits de succession

et de réversion à la maison d'Autriche., u

.Les duchés de Parme, de Plaisance et de Gu&stalla furent

cédés à l'archiduchesse Marie-Louise, sujets aux mêmes droits

en faveur de la maison d'Autriche et de Sardaigne.

Le grand-duché de Toscane fut rendu à l'archiducFerdinand

d'Autriche, et augmenté d'autres territoires. !n “

~HANSARD, .PfM'Mnnte~a)'~ debates, Third series, YOJ. XIV,

pp. 1080–1049.t ') ,.1
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Le duché de Lucques fut donné à l'infante Marie-Louise et

à ses descendants, sujets au droit de réversion au grand-duc

deToscane.

Ferdinand IV fut rétabli sur le trône de Naples et reconnu

par les puissances comme roi dés Deux-Siciles.

Le roi de Sardaigne fut rétabli dans ses anciennes posses-

sions de Piémont et de Savoie, avec quelques changements

de frontières vers la France et la Suisse. Ces possessions fu-

rent augmentées par l'acquisition des états appartenants à la

ci-devant république de Gènes.'

Cette ancienne république avait été renversée par suite de

l'envahissement et de la conquête de l'Italie par les Français,

et ses territoires avaient été réunis à l'empire en 1805. En

1814, la ville de Gênes se rendit aux troupes anglaises com-

mandées par lord William Bentinck. Ce général publia, le

26 avril, une proclamation déclarant que, ((comme le désir

Sénéral de la nation génoise paraissait être de revenir à l'an-

cienne forme de gouvernement sous laquelle elle avait joui
de la liberté~ de la prospérité et de l'indépendance, et consi-

dérant que ce désir paraissait être conforme aux principes

reconnus par les hautes puissances alliées, de rendre à tous

leurs anciens droits et priviléges, l'état génois, tel qu'il exis-

tait en 1797, avec des modifications telles que la volonté gé-

nérale, le bien public, et l'esprit de l'ancienne constitution

paraissent demander rétablie."

Le général anglais ne parait pas avoir été bien informé sur

les véritables vues et intentions de son gouvernement, puisque

dans un mémoire communiqué par M. Pitt à l'ambassadeur

russe à Londres le 19 janvier 1805, ce ministre avait proposé

aux alliés, en cas de succès dans leur campagne de cette

année contre la France, de céder les états de Gênes au roi de

Sardaigne, pour former une barrière contre la France du côté

de l'Italie. Cette intention fut confirmée par le second article

secret du traité de Paris du 30 mai 1814, et fut enfin mise

ReuDioD.
de Gë'"M

a 1a S&rdalgne.
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en exécution par le congres de Vienne, en dépit des remon-

trances du gouvernement provisoire de Gênes, qui réclamait

la garantie de l'indépendance de la république contenue dans

le traité d'Aix-la-Cbapelle, 1745 .tt..

Dans les débats à la chambre des communes du parlement

anglais sur la résolution proposée par sir James Mackintosh,

le 27 février 1815, concernant cette question, ce publiciste

éminent insistait sur ce point, qu'indépendamment de la ga-

rantie donnée à la nation génoise dans la proclamation de

lord William Bentinck, l'Angleterre ne pouvait pas avec rai-

son regarder le territoire de Gênes comme une conquête

qu'elle pouvait garder comme province, on céder à une autre

puissance a. son gré. Dans l'année 1797, quand les états de

Gênes furent subjugués par la France, alors en guerre avec

l'Angleterre, sous prétexte d'être révolutionnaires, la répu-

blique génoise était en état de paix avec l'Angleterre, et par

conséquent, dans le langage du droit international, ils étaient

états amis. Ni la conquête effective de 1797, ni la réunion for-

melle de 1805, n'avait'été reconnues partie gouvernement

anglais. Lors donc que le général anglais entra sur le terri-

toire de Gênes en 1814, il entra sur le territoire d'un ami en

possession d'un ennemi. En supposant même qu'il l'eût re-

conquis sur cet ennemi, sans autre aide que celui de ses pro-

pres forces, pouvait-on dire qu'il l'avait reconquis du peuple

génois? Il avait des droits de conquête contre les Français;

mais quel droit de conquête contre les Génois pourrait être

dérivé de l'expulsion des Français? Comment l'Angleterre

pouvait-elle être en guerre avec Gênes? Elle n'était pas

en guerre avec l'ancienne république de Gênes, qui était tom-

bée lorsqu'elle était en amitié avec l'Angleterre elle n'était

pas en guerre avec elle, comme étant soumise à la France,

parce que l'Angleterre n'avait jamais légalement et formelle-

ment reconnu la soumission des Génois à cette puissance. Le

EutBEt, ~c<et: fhs Tt'Mtw Co'M/tTMM, Bd. VII, §§ 430–4S3.
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droit de conquête ne pouvait donc exister contre eux, parce

que ni l'état de guerre, ni le droit de guerre n'existait. En

supposant même que les puissances continentales, qui avaient

expressément ou tacitement reconnu la réunion de Gênes à

la France, pouvaient regarder les Génois comme des sujets

français et leur territoire comme une province française con-

quise sur le gouvernement français, qui était devenu )e sou-

verain de Gênes, la position relative de l'Angleterre n'était

pas la même. Pour elle la république de Gênes subsistait

encore de droit. Gênes devait être regardée par l'Angleterre

comme un état ami, opprimé pour un temps par l'ennemi

commun, et rétabli dans l'exercice de ses droits souverains

aussitôt que cet ennemi avait été chassé de son territoire.

Dans un tel cas, suivant les principes du droit des gens, anté-

rieur à toute promesse et indépendamment de la foi donnée,

la république de Gênes, par le fait même de l'expulsion des

Français de son sol, était rétablie dans l'exercice de sa sou-

veraineté, qu'aux yeux de l'Angleterre elle n'avait jamais per-

due. Ces principes et ces raisonnements n'étaient pas les

siens ils les trouvaient dans les ouvrages les plus accrédités

sur le droit public, énoncé longtemps avant les événements

de notre époque, et néanmoins applicables à l'affaire dont il

était question, comme s'ils avaient été inventés pour elle.

Vattel, dans les chapitres 13° et 14' de son troisième livre,

avait énoncé avec une grande précision et clarté les prin-

cipes regardant l'application, du ~<ts ~osSMMKt't aux états,

principes qu'il avait puisés dans les ouvrages de ses illustres

prédécesseurs.

~Lorsqu'une nation, un peuple, un état, a été subjugué

tout entier, on demande si une révolution peut le faire jouir
du droit de~<M~'BM)t:e? H'faut encore distinguer les cas pour

bien répoudre à cette question. Si cet état n'a pas encore

donné les mains à sa nouvelle sujétion, s'il ne s'est pas rendu

volontairement, et s'il a seulement cessé de résister, par
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impuissance; si son vainqueur n'a pas quitté l'épée du con-

quérant, pour prendre le sceptre d'un souverain équitable
et pacifique, ce peuple n'est pas véritablement soumis, il est

seulement vaincu et opprimé; et lorsque les armes d'un allié

le délivrent, il retourne sans doute à son premier état. Son

allié ne peut devenir son conquérant; c'est un libérateur

qu'il est seulement obligé de récompenser. Que si le dernier

vainqueur, n'étant point l'allié de l'état dont nous parlons,

prétend le retenir sous les lois comme un prix de sa victoire,

il se met à la place du premier conquérant, et devient l'en-

nemi de l'état opprimé par celui-ci; cet état peut lui ré-

sister légitimement, et profiter d'une occasion favorable pour

recouvrer sa liberté. S'il avait été opprimé injustement,

celui qui l'arrache au joug de l'oppresseur doit le rétablir

généreusement dans tous ses droits '< ) i

En considérant avec attention ce passage, disait Mackin-

tosh, on verrait que l'auteur a en l'intention d'appliquer

ses principes à deux cas entièrement distincts: celui d'une

délivrance' de l'état subjugué par un allié,'où le devoir

de restauration est strict et précis, et celui d'une dé-

livrance par un état non' allié, mais ami,'où, suivant

l'opinion de l'écrivain, le devoir moral du conquérant est

au moins de rétablir la nation opprimée; ce devoir étant

fondé seulement sur notre humanité commune et sur les

relations amicales qui subsistent entre tous les hommes et

toutes les sociétés jusqu'à ce qu'elles soient interrompues

par une injuste agression. Il parait très-difficile de con-

cilier ce passage du publiciste avec la réunion de Gênes

à la Sardaigne. L'orateur disait n'être pas disposé à ex-

agérer l'autorité de ces écrivains, ou à substituer en aucun

cas l'autorité seule aux principes de la raison. Mais à son

avis ces publicistes éminents étaient au moins impartiaux

dans leurs jugements. Ils déposaient comme témoins des

VATML, .ErtM't des gens, lib. 3, chap. 13-14.
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sentiments et des usages généraux des nations civilisées; et

le poids de leurs témoignages recevait une nouvelle augmen-

tation, chaque fois que leur autorité était invoquée par les

honnnes d'état, et chaque année que l'usage constaté par leurs

ouvrages n'était pas interrompu par l'aveu de principes con-

traires. De cette manière, ces ouvrages furent confirmés par

des générations successives, comme monuments consacrant

les usages des siècles les plus civilisés et comme dépositaires

des jugements délibérés et permanents de la partie la plus

éclairée de la race humaine. Ajoutez que leurs témoignages

sont ordinairement invoqués par les faibles, et méprisés seu-

lement par ceux qui sont assez forts pour ne pas avoir recours

aux sentiments moraux et pour fouler aux pieds les principes

de la justice. Les décisions des publicistes n'étaient jamais

repoussées que par ceux dont la politique inique était con-

t)iunnée d'avance par leur digne impartialité'.

La révolution suédoise de 1809 et l'abdication deGnstaveIII

furent suivies de la paix deFrédériksbam, par laquelle la

province de Finlande et les îles d'Aland furent cédées à la

Russie. Par le traité de Pétersbourg de 1812, entre la Russie

et la Suède, la première puissance s'engagea à assurer à la

Suède la possession du royaume de Norvège comme indem-

nité pour la perte de la Finlande et comme prix de l'alliance

contre la France. Jje Danemark céda. la Norvège à la Suède

pM' la paix deKiel, 1814, et reçut en indemnité la Poméranie

suédoise et l'île de Rugen, qu'il échangea depuis avec la Prusse

pour le duché de Lauenbourg. Les deux royaumes scandi-

naves furent ainsi réunis sous le même sceptre, et la Russie

compléta son arrondissement sur les bords de la Baltique,

commencé par la paix de Nystadt en 1731.

L'union de la Belgique et du grand-duché de Luxembourg

aux anciennes Provinces-Unies de la Hollande, sous la mo-

HANSARD, .Pm'~meM<R]'y ~e6f~cs, vol. XXX, pp. 894–935-

§ 16.
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narchie du roi des Pays-Bas, compléta le nouveau système de

barrières que le congrès de Vienne avait érigé pour ta sé-

curité de son propre ouvrage. Cet arrangement fut renversé

par suite des révolutions française et belge de 1830, et les

conditions de la séparation de la Belgique de la Hollande, étant

consacrées par le traité du t't avril )S3t). entre ces deux

états et entre eux et les cinq grandes puissances, sont deve-

nues partie du droit puMic de l'Europe.

La confédération suisse avait senti, en commun avec tous

les pays limitrophes de la France, le de la grande

révolution française de 178U. Le nombre des treize anciens

cantons fut porté a dix-neuf, par suite de la séparation des

districts dépendants des anciens cantons, connue sujets ou

alliés, tels que Vaud, Saint-Uatt, Argovie, les t'usons et Thur-

govie. Les dissensions intérieures de ta Suisse furent apaisées

sous les auspices de Bonaparte, premier consul de la répu-

blique française, par l'acte de médiation de 180H, qui recon-

naissait t'indépendance des nouveaux cantons. Ces dissensions

recommencèrent lors de la chute de l'empire français et de

t'envahissement de la Suisse par les alliés en 1813. Un nou-

veau pacte fédéral fut alors formé, sous leur médiation, auquel

tous les cantons accédèrent en 1815. Le nombre des cantons

fut porté à vingt-deux par l'addition du Valais, Genève, et

Neuchatet, et t'intégrité, t'indépendancc et la neutralité de la

confédération suisse furent reconnues par l'acte final du con-

grès de Vienne, en se référant a ta déclaration des puissances
alliées qui ont signé le traité de Paris en date du 20 mars

1815'. t.

La confédération suisse, comme elle a été organisée par le

pacte fédérât, consiste dans une union entre les vingt-deux
cantons souverains de la Suisse. Le but de cette union est

déclaré être la conservation de leur liberté et de leur indé-

MARTENS, ~VoMt'efïMt'ecMetV, vol. VIII, p. 173. KnjBEB, ~4e<M

des Wiener Cfm~rMKft, Bd. 7, S. 310.
1
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pendance, de leur sûreté contre toute attaque de la part des

puissances étrangères, ainsi que le maintien de l'ordre et de

Li tranquillité publiques à l'intérieur. Ils se garantissent réci-

proquement leurs constitutions et territoires. La confédéra-

tion a une armée et un trésor communs, entretenus par des

'levées d'hommes et des contributions d'argent dans de cer-

taines proportions fixes entre les divers cantons. Pour sub-

venir aux dépenses militaires, on a établi une caisse de guerre

fédérale, formée par des droits d'entrée sur les marchandises,

perçus par les cantons frontières et versés dans le trésor

commun. La diète est composée d'un député de chaque can-

ton, dont chacun ayant une seule voix. Elle s'assemble tous

les ans alternativement à Berne, Zurich, et Lucerne, qu'on

appelle les cantons dirigeants, Vo)'o)'<. La diète a le pouvoir

exclusif de déclarer la guerre, et de faire des traités de paix,

de commerce et d'alliance avec les puissances étrangères.

Cependant pour ses négociations les trois quarts des voix des

cantons sont nécessaires; dans toutes les autres affaires qui
sont soumises à la diète, la majorité, absolue en décide. Les

capitulations militaires, ou traités sur des objets économiques

et de police, peuvent être conclus avec les puissances étran-

gères par, chaque canton individuellement: mais ils ne peu-

vent être contraires ni au pacte fédéral, ni aux alliances exis-

tantes, ni aux droits constitutionnels des autres cantons. C'est

la diète qui prend toutes les mesures nécessaires, pour la

snreté, extérieure, et intérieure de la confédération. Elle fixe

l'organisation du contingent des troupes, ordonne leur mise

sur pied, détermine leur emploi, comme le général, l'état-

major et les colonels de la confédération. La direction des

affaires, quand la diète n'est pas en session, est remise à un

chef-lieu, TbfOft, muni des pouvoirs exercés jusqu'en 1798.

Le chef-lieu alterne tous les deux ans entre les cantons de

Zurich, Berne et Lucerne. Dans des circonstances extraordi-

naires, et si elle ne peut pas rester en permanence, la diète
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est autorisée à donner au 7bffM'< des pleins pouvoirs particu-

liers. Elle peut aussi adjoindre au ~M'o! des représentants

de la confédération pour l'aider dans la direction des an'aires

de l'alliance. En cas de danger intérieur ou extérieur, chaque

canton a le droit de réclamer l'intervention de ses confédérés.

Lorsqu'il survient des troubles dans un canton, ou dans le cas

d'un danger subit extérieur, le gouvernement peut requérir

l'assistance des autres cantons, néanmoins il est obligé d'eu

donner de suite avis au 7<M'0)'<. Le danger continuant, la diète,

sur l'invitation du gouvernement, doit prendre les mesures

ultérieurement nécessaires~. 1.

,La Suisse a subi l'innuence de la révolution française de

1830, par les changements dans )e sens démocratique qui ont

été apportés aux constitutions particulières de divers cantons.

Un projet de révision du pacte fédéral de 1815 fut rédigé par

une commission de la diète ordinaire assemblée à Lucerne en

1832. Ce projet, tendant à donner une plus grande extension

à l'autorité fédérale, rencontra de l'opposition de la part des

cantons deNeueMteI.Un, Untcrwalden,Schwytz,BHc, Valais

et Tessin." Ces cantons formèrent alors une espèce de confé-

dération séparée, sous le nom de la ligne de Sarnen, en insis-

tant sur les conditions du pacte de 1816, et sur l'exclusion

de deux cantons nouvellement formés, savoir: JSfKf-eaMt~syM

et'les districts extérieurs de Nc/tM~.s' qui se sont déclarés

indépendants. Ce projet de révision fut soumis à la discussion

dans une diète extraordinaire, assemblée à Zurich, en 1833, a

laquelle seize cantons ont été représentés. Le projet fut ap-

prouvé, sauf quelques modifications, et proposé à l'acceptation

des conseils législatifs des divers cantons. Il fut entièrement

rejeté par quelques-uns,' et accepté par d'autres, ou condi-

tionnellement, ousujet à un appel au peuple dans leurs assem-

blées primaires, pendant que les cantons dissidents, adhérant
n ),d

MAETEttB, Nouveau recueil, vol. It, p. 68.
<
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à la ligue de Sarnen, persistèrent dans leurs protestations

contre toute innovation du pacte fédéral de 1815. La diète

ordinaire, assemblée à Zurich an mois de juillet 1833, adopta

des mesures pour reconnaltre la séparation de .BfSe-mm-

j)ayse de l'ancien canton, pour dissoudre la ligue de Sarnen,

et pour contraindre les cantons dissidents d'envoyer des dé-

putés à la diète nationale. La question de la réforme du pacte

fédéral fut de nouveau soumise à une discussion dans la ses-

sion de la diète de 1834, à laquelle tous les cantons étaient

représentés. Trois différentes manières de l'effectuer ont été

proposées: celle d'une assemblée constituante, représentant

toute la nation suisse; celle d'une conférence libre entre les

divers cantons; ou celle d'une délibération de la diète qui

agirait d'après les instructions de ses commettants. Aucune

de ces propositions n'a obtenu la majorité des voix, et la cons-

titution fédérale de la Suisse reste encore sous le régime du

pacte adopté en 1815, par suite de l'intervention des puis-
sances alliées' j, ,nn/

Hormis ces arrangements territoriaux et fédéraux, plusieurs

principes généraux, plus ou moins importants; furent établis

par les décisions du congrès de Vienne, et incorporé'; dans le

code international de l'Europe.)- k -ii.).b f

I. L'usage moderne des états européens, qui constitue le

droit des gens positif, avait introduit plusieurs, distinctions

entre les diverses classes de ministres'publies, qui étaient

devenues la source de dissentiments perpétuels, faute d'une

définition exacte. .< t,

Une règle uniforme fut adoptée par le congrès, d'après la-

quelle les ministres publics sont divisés dans les trois classes

suivantes: ,.t

10 Les ambassadeurs, légats et nonces;

WREATON, .E!me)tts of MKmMtt'otM! !(Ko, p. 69, édit. Phila-

delphia, 1836.
–
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§20.
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en~ee des noirs.

t

2" Les envoyés, ministres. ou d'autres agents accrédite!

auprès de souverains;

3" Les chargés d'affaires accrédites auprès des ministresdes

anaircs étrangères'. 1.

II. Par le premier article additionnet du traité de Paris dn

.Omait)'<14,entrct'Aug)ete)'re et la France,ces deux puis-

sances s'engageaient il unir leurs efforts au congrès pour pro-

noncer, par toutes les puissances de la chrétienté, l'abolition

de la traite des noirs comme étant par tes principes

detajusticenatureHecttesiumieres destemps nùnousvi-

vons. Cette anaire fut soumise à la discussion dans le comité

des huitpuissancessignataircsdutraité généra) do paix de

Paris, et une déclaration fut signée par leurs plénipotentiaires,

te8févriert8)5, portaut qu'ils avaient pris en considératioî!

le commerce connu sous le nom de la traite des nègres

d'Afrique, lequel avait été envisage par les hommes justes et

éclairés de tous les temps comme répugnant aux principes

d'humanité et de morale univcrsette;

Que les circonstances particulières auxquelles ce commerce

avait dû sa naissance, et la difficulté d'en interrompre brus-

quement le cours, avaient pu couvrir jusqu'à un certain point

ce qu'il y avait d'odieux dans sa conservation; mais qu'enm)

la voix publique s'était élevée dans tous lcs pays civilisés,

pour demander qu'il fut supprimé le plus tôt possible; que,
depuis que le caractère et les détails de ce commerce avaient

été mieux connus, plusieurs des gouvernements européens
avaient ju'isencn'cttarésotutio!! de te faire cesser,et que
successivement toutes les puissances possédant des colonies

1 KI.ÜBER, Actera des 14'icncr Con~rca~acx, 13d. 6, S. 204,

Le congrès d'Aix-la-Chapelle, 1818, a déclaré ensuite que le.

ministres résidents, accrédités auprès des souveraius, devaient fo~

mer nue classe intermédiaire entre tes ministres du second ordre

et les chargés d'affaires. (MARTENB,aKM<~ diplomatique, chap-4.4.

§38.)
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dans les différentes parties du monde avaient reconnu l'obliga-

tionetlanécessitédel'abolir;

Que les plénipotentiaires rassembles dans le, congre~, ne

pouvant mieux honorer leur mission, remplir lenr devoir, et

manifester tes principes qui guidaient leurs augustes; souve-

rains, qu'en travaillant a réaliser cet engagement, et en pro-

damant au nom de leurs souverains le désir de mettre un

tenue au néau qui avait si
longtemps désole l'Afrique, dégradé

l'Europe, et afuigé l'humanité; lesdits plénipotentiaires étaient

convenus d'ouvrir leurs délibérations sur les moyens d'accom-

plir un objet aussi salutaire par une déclaration solennelle

despriucipes'quilesavaientdingésdanscetravail.~

Eu conséquence, ils déclaraient à la face de l'Europe: Que

regardant l'abolition universelle de la traite des nègres comme

une mesure particulièrement digne de leur attention, con-

forme à l'esprit du siècle, et aux principes généraux de leurs

augustes souverains, ils étaient animés du désir sincère de

concourir a l'exécution la plus prompte et la plus efficace de

cette mesure par tous les moyens à leur disposition, et d'agir

dans
l'emploi

de ces moyens avec tout le zëio et toute la

persévérance qu'ils devaient à une si grande et a une si belle

cause..
'“

T

Les mêmes plénipotentiaires composant le congres recon-

naissaient en même temps: Que cette déclaration générale

lie pouvait préjuger le terme que chaque puissance en par-

ticulicr pourrait envisager comme le plus convenable pour

l'abolition définitive du commerce des nègres. Que par con-

séquent, la détermination de l'époque on ce commerce devrait

totalement cesser serait un objet (le négociation entre les

puissances; bien entendu que l'on ne négligerait aucun moyen

propre à en assurer et à' en accélérer la marche et que l'en-

gagement réciproque contracte par la présente déclaration
entre les souverains qui v avaient pris part, ne serait consi-
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déré comme rempli, qu'au moment où un succès complet

auraitcouronuéleurseifortsréunis'.

111. Le traité de paix de Paris, 1814, art. 5, avait posé en

principe que la navigation sur les grandes rivières de l'Europe

serait libre; et que les droits que les états riverains en per-

çoivent seraient réglés de la manière la plus égale et la plus

favorable an commerce de toutes les nations. Le traita applique

ce principe nommément, et d'une manière positive, à la navi-

gation sur le Rhin, qui avait été gênée par les règlements de

divers états riverains; et, d'après l'article 3 secret; a celle sur

l'Escaut, fermée par le traité de 'Westphalie, et dont l'ouver-

ture fut un des motifs de la guerre de la part de l'Angleterre

en 1793.'Le traité de Paris voulait ensuite que le congrès de

Vienne examinât et décid&t de quelle manière les mêmes dis-

positions pourraient être étendues à la navigation sur tous les

neuves qui, dans leur cours navigable, séparent ou traversent

pinsieursétats.

Une commission fut en conséquence nommée par le con-

grès, et un mémoire préparatoire sur le travail de cette com-

misbion fut présenté par M. le baron Guillaume de IIumbotdt,

plénipotentiaire de la Prusse, le 5 février 1815. Dans ce mé-

moire, il fut constaté que pour rendre, d'après les bases po-

sées par le traité de Paris, le travail de la commission a la

foismétho()iqneetcomplet,ilconvenait:

1° D'examiner quels sont les principes que l'intérêt général

du commerce rendrait désirable de fixer, et qui pourraient

être établis sans entrer dans des détails qu'il serait impos-

sible de suivre, sans avoir égard à la différence des localités;
r,

KLûnER, ~c~eM des T~'fMcr f7o)!M~, Ed. 4, S. 531.

Latraitedesnou's~etédepuisftbolieparapscoHventious entre

presque toutes les puissances de l'Europe et de l'Amérique, et oa

peut dire que ce commerce n'est plus toléré d'âpres les lois d'au-

cuupayscmiiséet chrétien.'
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2° D'appliquer ces principes à la navigation du RMn et de

l'Escaut, et d'y ajouter les déterminations plus particulières

que permettaient les connaissances locales que la commission

munissait dans son sein, ou qu'elle pourrait se procurer faci-

lement, et qu'exigeraient les rapports des états riverains entre

eux, pour remplir pleinement les stipulations du traité;

3" De convenir comment on pourrait arriver à ce que les

mêmes principes soient appliqués en temps et lieu, et autant

que les circonstances le permettront dans un objet aussi vaste,

t d'autres rivières, et successivement à toutes celles qui peuvent

intéresser le commerce dans quelque partie de l'Europe que

ce soit..)

Le mémoire examine ensuite ces principes dans leur géné-

ralité, et cherche à établir que pour concilier l'intérêt du com-

merce avec celui des états riverains, il était nécessaire que

d'un côté, tout ce qui est indispensable à la liberté de la navi-

gation, du point où une rivière devient navigable jusqu'à son

embouchure, fût fixé d'un commun accord par une conven-

tion à laquelle rien ne pût être changé sans le'consentement

de tous ceux qui y ont pris part; mais, que de l'autre, aucun

état riverain ne fat gêné dans l'exercice de ses droits de sou-

veraineté, par rapport M commerce et à la navigation au-

delà des engagements renfermés dans cette convention, et

qu'en même temps il jouit de sa part des droits levés sur

la navigation en proportion de l'étendue de la rive qui lui ap-

partient. Il serait nécessaire d'établir sur ces bases des prin-

cipes tellement généraux que la din'érencc des localités ne

pourrait affecter que des modifications de leur application.

On se bornerait, pour ne pas préjuger le travail de la com-

mission, à indiquer seulement les points qui devraient être

réglés par ces principes, sans les énoncer eux-mêmes. Ces

points semblaient être les suivants

La. liberté de la navigation.

2. Les droits d'étape là où ils existent déjà,' puisqu'il ne
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saurait être douteux qu'au moins personne ne voudrait en

établir de nouveaux.

3. Le tarif des droits à lever. Il était indispensable de réglet
ces droits dans leur totalité, du point où la rivière devient

navigable jusqu'à sou embouchure, d'une manière fixe, uni-

forme et invariable, sauf à convenir, u)i le jugeait néces-

saire, d'une révision périodique du tarif fait par tous les états

riverains, après un nombre détermine d'années.

Il serait également nécessaire que la fixation des droits fùt

assezindependante de )aqua)itepartic)diere des marchandi-

ses, pour que la navigation ne soit pas arrêtée par un examcn

détaillé de lacargai son desbatnncnts a laperception du

péage. Quant à la qualité du péage, il faudrait voir s'il serait

possible d'établir uu assez général, pour être faci-

lemeut appliquepartout,pour en déterminer au moins )t'

maximum.

4. Le nombre des bureaux destines a la perception (le ces

droits. Comme rien n'était si nuisibleala navigation que

l'obligation de s'arrêter souvent pour payer les droits, la plu.

grande diminution de nombre des bureaux devait surtout

fixer l'attention de la commission.

Une séparation absolue de la perception des douanes et

de celle des droits de navigation, et les précautions nécessaires

pour empêcher que le droit des états riverains d'établir des

douanes ne puisse entraver la navigation.
(i. L'emploi de la recette provenant des droits levés sur la

navigation, et la distribution du reliquat entre les états rive-

rains, à raison de leur étendue sur la rive.

La séparation des travaux nécessaires a la navigation, et

de ceux qui ont pour but de garantir les pays d'inondation,

les précautions nécessaires pour que ces doubles travaux

soient entrepris d'après un même système, et ne puissent

point se nuire mutuellement.

7. Le règlement de la police aétablir sur la
navigation.



JUBQU'ANOS JOURS.

Cette police devait être uniforme et iixée d'un accord com-

mun,sanspouvoir être changéeparunseuldesëtats rive-

rains mais elle ne doit point entraver celle que ces états, en

vertu de leur droit de souveraineté, sont appelés à exercer

sur tes rivières, sans néanmoins porter le moindre préjudice

tialiucrtédelanavigatton. ',i, ;“ kt

8. Engagements mutuels à prendre pour assurer, autant que

cela serait possible, la liberté de la navigation, même dans le

cas malheureux d'une guerre entre les états riverains.

Les principes mentionnés ci-dessus étant tirés pour la plu-

part de la convention sur l'octroi de la navigation du Rhin

conclue en 1804, rien n'était plus facile que de les appliquer

à cette rivière; ayant égard cependant aux changements ter-

ritoriaux survenus depuis cette époque, aux points qui sont

des affaires domestiques de l'Allemagne,'et aux modifications

tellement détaillées et tellement dépendantes des localités,

qu'il conviendrait de les renvoyer a une commission spéciale.

Quant a l'Escaut, l'auteur du mémoire, n'ayant point des

connaissances locales assez étendues sur cette rivière, passait

sous silence ce qui devrait être dit sur l'application particu-

lieredesprincipesa.sanavigation. 0

Il considère ensuite le mode d'étendre les mêmes disposi-

tions à toutes les rivières en général. Il regarde comme inu-

tile de prouver l'impossibilité de conclure des conventions

semblables à celles sur la navigation du Rhin, et applicables

à toutes les rivières de l'Europe, pendant le temps du con-

grès. Mais on pourrait néanmoins faire un grand pas vers

la liberté générale de la navigation des rivières. On pourrait

inviter les puissances qui signeraient l'acte général et final

du congrès, à s'engager mutuellement à convenir le plus tôt

possible; tant entre elles qu'avec d'autres, d'arrangements sur

la liberté de la navigation dé celles des rivières de leurs états

qui leur sont communes avec d'autres, ainsi.qu'on a. coutume

de prendre, dans les traités de paix,-l'engagement de conclure
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des traités de commerce. Pour ôter ensuite à cet engagement

le vague qui pourrait le rendre illusoire, on devrait, de plus,

inviter les puissances :) déclarer d'une manière positive et

obligatoire, que les principes qui seraient établis comme entiè-

rement généraux formeraient les bases de tons ces arrange-

ments à mesure qu'on parviendrait à les conclure'. 1.

Ces principes ont été adoptés par le congres dans l'acte

final, et ils ont été appliqués depuis par des conventions spé-

ciales à la navigation du Rhin, de l'Escaut, de la Meuse, de h

Moselle, de l'Elbe, de l'Oder, de la Vistule, du Weser et du

Pô, avec leurs divers connuents~

Par l'annexe XVI de l'acte final, la navigation libre du Rhin

est accordée dans tout son cours, et des règlements particu-

liers sont faits pour ce qui regarde ce fleuve, ainsi que le

Necker, le Mein, la Moselle, la Meuse et l'Escaut, qui sont tous

déclarés libres depuis l'endroit où ils commencent à être navi-

gables jusqu'à leur embouchure. Des règlements semblables

furent faits pour la navigation de l'Elbe par les états riverains

de ce fleuve, par un acte signé à Dresde en date du 12 dé-

cembre 1821. Les stipulations par lesquelles les puissances

qui y étaient intéressées garautirent la libre navigation de la

Vistule et des autres fleuves de l'ancienne Pologne, et qui
avaient été insérées dans le traité sigué le 8 mai 1815 entre

l'Autriche et la Russie, et dans celui signé le même jour par la

Russie et la Prusse, furent confirmées aussi par l'acte final du

congrès de Vienne. L'acte étend aussi les mêmes principes a

la navigation duPo Et enfin les mêmes principes furent éten-

dus à la navigation du Danube, par un traité entre l'Autriche

et la Russie signé à Saint-Pétersbourg, le "/M juillet 1840".

EHtBER, Acten des WKBer CoK~MMM, Bd.' 8, B. 24. h

-~ete~M! du cotera! de 7ïe)m< art. 108–117. MAMBm,

JfbMceeK MeMt' vol. II, p. 427.

'ete/KS:,ArticlM96,-114,118.
`

Tt~etMf Zeitung, 22. Oetober 1840.
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L'interprétation de ces stipulations, relatives à la libre na-

vigation du Rhin, est devenue ensuite l'objet d'un litige entre

le gouvernement des Pays-Bas et les autres états riverains

intéresses dans le commerce de cette rivière. Le gouverne-

ment néerlandais a réclame le droit exclusif de régler et d'im-

poser le commerce dans les limites de son territoire aux

endroits où les diverses branches du Rhin se divisent en tom-

bant dans la mer à son embouchure. Pour soutenir cette pré-

tention, on alléguait que l'expression dans les traités de Paris

et de Vienne, ~~<t'& !a mer, n'était pas synonyme avec le

terme dans la me)-; et que même si on prenait la lettre des

traités dans ce sens, il fallait la restreindre au cours du véri-

table Rhin, qui n'était pas même navigable à son embouchure.

La masse des eaux formant cette rivière se divise près de

Nimègue en trois grands canaux naturels, le Waal, le Leck et

l'Yssel: le premier descendant par Gorcum, où il prend le

nom de la Meuse; le second approchant la mer à Rotterdam

et le troisième, se dirigeant vers le nord par Zfitphen et De-

venter, tombe dans le Zuydersée. De ces trois canaux aucuu

n'est connu sous le nom du Rhin, nom qui est conservé à un

petit fleuve qui laisse le Leck à Wycle, prend son cours par

les retraites savantes d'Utrecht et de Leyde, et dispersant ses

eaux graduellement, les perd entre les dunes de sable aKul-

wyck. Le propre fleuve du Rhin devenant de cette manière

sans utilité pour la navigation; le Leck y a été substitué pour

cet objet, avec le consentement commun de toutes les puis-

sances intéressées dans la question; et le gouvernement néer-

landais a ensuite consenti à ce que le Waal, comme étant

mieux adapté à la navigation, fut substitué au Leck. Cepen-.

(faut ce gouvernement insistait pour que le Waal finît à Gor-

eum, jusqu'où la marée monte, et où se termine par conséquent

le Rhin. Tout ce qui reste de cette branche de la rivière, de

Gorcum à Helvcetsiuys et l'embouchure de la Meuse, est un

bras de mer, enclavé dans le territoire du royaume, et par
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conséquent sujet a tous les règlements que son gouvernement

trouveconvenabled'yétablir.

D'un autre côté, les puissances intéressées dans la libre

navigation de la rivière soutinrent que les stipulations du

traité de Paris,1814,par lesquelles la Hollande, placée sous

la souveraineté de la maison d'Orange, devait recevoir un ac-

croissement de territoire, et en même temps la navigation sur

le Rhin devait être libre « du point où il devient navigable

jusqu'à la mer, et réciproquement," étaient inséparablement

liées ensemble dans l'intention des puissances alliées parties

contractantes à ce traité. Cette intention fut remplie par le

congrès de Vienne, qui décida l'union de la Belgique à la Hel-

lande, et confirma la liberté de la navigation (lu Rbin comme

une condition de cette augmentation de territoire qui avait été

accepté par le gouvernement hollandais. Le droit de libre

navigation sur la rivière, disait-on, implique nécessairement

le droit de faire usage des eaux diverses qui l'unissent avec

la mer; et l'expression ~Mspt'a la mer pourrait être regar-

dée sous ce rapport comme l'équivalent du terme <!<M!Sla

mer. La prétention donc du gouvernement néerlandais de

lever des droits sur les passages principaux de la rivière dans

la mer rendrait parfaitement inutile aux autres états le pri-

vilége de naviguer sur le Rhin dans les limites du territoire

desPays-Bas'. 1. y~

nApres une négociation prolongée, cette question fut enfin

décidée par la convention conclue à Mayence, le 31 mars 1831,

entre tous les états riverains du Rhin, d'après laquelle,la na-

vigation de ce fleuve fut déclarée libre depuis le point où il

devient navigable jusque dans la mer fMs M: (lie Ree~), en y

comprenant ses deux principales embouchures dans les limi-

tes du royaume des Pays-Bas, le Leck et le Waal, comme pro-

longation du Rhin, en passant par Rotterdam et Briel par le

''). u 'i;.ttj 1J .r'
11

<"<

.<!Htto!.Be~Mfe)',18Si),YOl.LXVIII;p)J.B59–Z<;8..t,
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premier de ces passages, et par Dortrecht et Helvoetsluys par

le dernier, avec le droit de faire usage du canal de Yoorne

pour communiquer avec Helvoetsluys, Dans ce traité il est

stipulé, de la part du gouvernement néerlandais, que dans le

CM où les passages à la mer par Briel ou Helvoetsluys devien-

draient innavigables, par suite des causes naturelles ou des

obstructions artificielles, ce gouvernement est tenu à indiquer

d'autres communications aussi commodes que celles qui sont

ouvertes à ses propres sujets. Cette convention contient

aussi (les règlements détaillés pour le maintien de la police

de la rivière, et pour fixer le tarif des droits à prélever sur

les vaisseaux et les marchandises passant à travers le terri-

toire néerlandais, en allant à la mer, ou en revenant, pour

remonter le fleuve, comme aussi par les divers ports des états

riverains du Haut-Rhin 1.

Les principes soutenus par le congrès de Vienne au sujet

de la navigation des grands fleuves de l'Europe avaient déjà

donné lieu à de graves discussions entre le gouvernement des

Ëtats-Unis d'Amérique et celui de l'Espagne, à l'époque où les

deux rives du Mississipi appartenaient encore à cette puis-

sance. <' < j..

Par le traité de paix signé a Paris en 1763, entre l'Angle-

terre, la France et l'Espagne, le Canada fut cédé à l'Angleterre

par lafranee, et laFIoride par l'Espagne; la frontièreentre les

possessions anglaises et françaises fut alors établie par une

ligne imaginaire tracée par le milieu du Mississipi, depuis sa

source jusqu'à l'Iberville, et à travers ce dernier fleuve et les

lacs Maurepas et Pontchartrain jusqu'à la mer. Le droit de

navigation dn Mississipi fut accordé aux Anglais dans toute

son étendue, sans qu'ils fussent soumis à aucun payement. Peu

après, la Louisiane fut cédée à l'Espagne par la France, et par

le traité de Paris de 178S la Flonde fut rendue à l'Espagne.

MABTEKS,Nouveau recueil, vol. IX, p. 262.

DiilCU6i11(U1$
entre les

d'Amerlque et

t'E.t.B.ie
BU .9u~e4 de la

nsngsdon

.h"t'p<.
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En attendant, t'independance des Etats-Unis avait été recon.

nue, et la navigation (tu Mississipi fut permise à tours citoyens

par le traité qui fut conclu entre eux et l'Angleterre. Mai

l'Espagne, qui possédait tes deux rives du fleuve à son embou-

ct)ure,etmetneptushautques(me)n))ouchure,preteuditavoir

un droit exctusifata navigation depuis t'embouchure jusqu'au
point où la frontière meridionate des Etats-Ums touchait le

neuve. Les Etats-Unisresisterent à cette prétention,et sou-

tinrent leur droit de participation dans la navigation du Mis-

sissipi,sefondai~tpourcetasurtestraitt;sdet7(!~etde

t7M;3,aussi bien que sur le droit naturel et le droit des gens.

Les discussions entre les deux gouvernements furent ternn-

nées par le tr:utë de 17!M, signé à San-Lorenzo et Meai, qui

dëchra.(art.4)quefanavigationduMississipi serait nbrf

dans toute sa largeur et dans toute sa tongneur pour te.sd-

toyens des Ëtats-Unis,etdont)e~t!°artie)e)eur permit de

déposer leurs marchandises dans le port de la Nouvelle.

Orléans et de les exporter de là, sans payer d'autre droit que
le loyer des dépôts. L'acquisition que les Ëtats-Unis tirent

dans la suite de la Louisiane et de la Floride ayant renfermé

le fleuve tout entier dans le territoire de la république, et la

stipulation qui assurait aux sujets de la Grande-Bretagne la

navigation du Mississipi(traitédel78:!) n'ayant pas été re-

nouvetee, dans le traité de Ganddel814, le droit de naviga-
tion sur le Mississipi appartient maintenant exclusivement

aux Etats-Unis.

Le droit qu'avaient les États-Unis de participer avec

l'Espagne dans la navigation (tu Mississipi avant l'acquisition

de la Lousiane, reposait, selon le gouvernement américain, sur

un principe profondément gravé dans le cœur de l'homme, a

savoir que l'Océan est ouvert à tous les hommes et que les

fleuves le sont à tous leurs riverains. L'autorité de ce droit

naturel était encore augmentée par le fait qu'il était reconM

par presque tous les états qui permettaient aux habitaob
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SYucnmox, Hxsxornn. II. 13

étrangers des rives d'un fleuve qui se trouvait en partie dans

leurs états, de naviguer librement sur ce fleuve; et quand il

arrivait que les habitants de la partie inférieure du fleuve

s'opposaient à ce que les habitants de sa partie supérieure y

naviguassent, ce n'était qu'un triomphe du plus fort sur le plus

faible, et qui était par suite condamné par la société en général.

Lefait, alors récent, deIatentativequentl'empereui'JosephII

pour rendre la navigation libre sur l'Escaut, depuis Anvers

jusqu'à la mer, était regardé comme une preuve de l'unani-

mité des opinions sur ce sujet, puisque personne hors de la
Hollande ne soutenait les prétentions d'Amsterdam, et que là

même on s'appuyait, pour les défendre, plutôt sur des traités

que sur le droit naturel. A proportion que les possessions des

habitants de la partie supérieure du fleuve sont grandes par

apport à celles des habitants de la partie inférieure, le droit

des premiers doit nécessairement l'emporter davantage sur

celui des derniers. Les États-Unis possédaient 600,000 milles

carrés de territoire sur les bords du Mississipi et de ses af-

fluents, tandis que le territoire des Espagnols n'avait pas la

millième partie de cette étendue. Cependant le fleuve était la

seule voie que pouvaient prendre les marchandises améri-

caines, et, pour dire la vérité, le transport de ces marchan-

dises ne pouvait non-seulement pas nuire à la population

espagnole, mais pouvait même servir à améliorer sa con-

dition. Les vrais intérêts de tous les habitants des rives du

fleuve s'accordaient donc parfaitement avec leurs droits.

Le gouvernement américain soutenait que quand même la

partie du fleuve comprise entre la Floride et la Louisiane ap-

partiendrait exclusivement à l'Espagne, les habitants de la par-

tie supérieure du fleuve n'en auraient pas moins le droit de

naviguer librement le long de ses rives. Ce ne serait en effet

qu'un droit imparfait, puisque sa pratique devait nécessaire-

ment être subordonnée aux intérêts de la nation qui habitait
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ces rives; mais ce serait pourtant un droit, et un droit in-

contestable, et si on s'y opposait, ou si, par des règlements

inutiles, on l'entravait tellement qu'il ne fût plus d'aucune

utilité pour les États-Unis, ce gouvernement serait justifié en

demandant réparation d'une pareille injustice. L'Espagne ne

possédait qu'une si petite portion de terre habitable sur les

deux rives du fleuve au-dessous de la frontière américaine, que

cela pouvait, à vrai dire, être regardé comme une partie de

terre s'avançant dans lamer; carquoique l'on comptât quatre-

vingts lieues decette frontière jusqu'à l'embouchure du fleuve,

ce n'était pourtant qu'en de certains endroits que la terre

était assez élevée pour être à l'abri des fréquentes inonda-

tions. Il n'y avait donc qu'un si petit nombre d'habitants (qui

n'avaient guère la chance d'augmenter) sur les rives du fleuve,

que la navigation la plus libre pouvait être tolérée sans leur

porter préjudice 1.

Il était essentiel pour les deux parties intéressées que la

libre navigation du Mississipi fût établie sur les mêmes bases

que l'avait voulu le traité de Paris, c'est-à-dire dans toute sa

largeur. En effet, sans ce droit, la navigation du fleuve eût

été également impossible aux Américains et aux Espagnols;

car le Mississipi est extrêmement irrégulier dans son cours,

et le seul moyen de le remonter est de le traverser tantôt d'uu

côté et tantôt de l'autre, profitant ainsi des nombreux remous

qui se trouvent dans les tournants du fleuve.

C'est un principe que le droit ù une chose donne droit aussi

aux moyens sans lesquels cette chose deviendrait inutile.

Ainsi le droit de naviguer sur un fleuve entraine aussi de

toute nécessité le droit de jeter l'ancre sur ces rives, et d'y

aborder en cas de sinistres ou pour tout autre motif. Ce prin-

Les autorités sur lesquelles on s'appuyait étaient les suivan-

tes Gbotius, De J. S. ac pacis, lib. II, cap. 2, § 11–13, et 3,

§ 7–12. PuFFENDOBEr, lib. III, cap. 3, §§ 3–6. Wolf, Inst-,

§§ 310-312. Vattm, liv. I, § 292, liv. II, §§ 123-139.
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cipe, fondé sur la raison, était maintenu aussi par les auteurs

déjà cités.

Le droit romain, qui, comme tout autre droit civil, envisa-

geait la navigation des fleuves au point de vue du droit natu-

rel pour ses propres citoyens, puisqu'il déclarait cette navi-

gation libre, proclama aussi que le droit d'utiliser les rives

d'un fleuve était une conséquence du droit d'y naviguer >. La

jurisprudence de tous les pays en fit probablement autant. Ce

principe était évidemment sous-entendu dans le traité signé

eu 1783 entre la France et l'Angleterre, qui stipulait que les

sujets anglais auraient le droit de naviguer sur le Mississipi

dans toute sa longueur. Si ce principe n'avait pas été ainsi

sous-entendu, cela aurait certainement été mentionné dans lee

traité, puisque les deux rives appartenaient alors à la France

et devaient passer bientôt aux mains des Espagnols. Aussi les

Anglais se servirent-ils librement des rives, et lorsqu'un gou-

verneur espagnol de la Louisiane voulut une fois s'y opposer,

et coupa les cables qui attachaient des vaisseaux anglais au

rivage, un navire alla se placer en face de la Nouvelle-Orléans^

et menaça de faire feu sur la ville. Le gouverneur céda, et à

partir de ce moment le droit fut pleinement exercé. Ce droit

peut même s'étendre au-delà des rivages et jusque dans l'in-

térieur des terres, comme par exemple dans le cas où un'

vaisseau ferait naufrage, et où, pour mettre les marchandises

en sûreté, on les transporterait dans l'intérieur. On invoqua,

pour ce cas aussi l'autorité du droit romain 2.

La position relative des gouvernements anglais et améri-

cain au sujet de la navigation des grands lacs et du Saint-

Laurent, semble être la même que celle des gouvernements

espagnol et américain relativement au Mississipi. Les États-

Imt., Iib. n, tit. 1, §§ 1-5.

SI. jEPPEEaoK's Instructions to the Mimsters of tke 1). S. in

Spain,

M.

Mardi 18 ci)., 1792. ("Waite's State papers. vol. X,%om, JMore/t 18 c)]., 179~- (WAlTE'a Ntate j)ttpe)'t. vo). X,

pp.138-140.

13*
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Discussions
entre la

gouvgrnement
des Etnls-Unis

d'AinÉriquc
et le

gonve mout

o.ngJo18 nu

sujet do in

navigation du

Saiiit-Lacirout.

Unis possèdent les rivages du midi des grands lacs et cem

du Saint-Laurentjusqu'à l'endroit où les frontières septentrio-

nales de la république viennent toucher le fleuve, tandis que

l'Angleterre possède les rivages septentrionaux des lacs et di

fleuve dans toute son étendue, ainsi que les rives méridionale!

depuis le 40° degré de latitude jusqu'à son embouchure.

La prétention qu'avançait le gouvernement des États-Uiu>

à la libre navigation du fleuve, depuis sa source jusqu'à t

mer, devint en 1828 le sujet de discussions diplomatique»

avec le gouvernement anglais.

Comme dans les discussions relatives à la navigation du

Mississipi, le gouvernement américain fonda ses prétention.'

sur le droit naturel et sur la nécessité. Dans la correspou.

dance officielle sur ce sujet, on s'en référa aussi aux discus-

sions qui avaient eu lieu en 1784 entre les différentes puis-
sances européennes au sujet de l'Escaut, et on distingua bieu

ce cas d'avec le cas dont il s'agissait. Ainsi, dans le cas di

l'Escaut, la Hollande soutint que les deux branches de cette

rivière qui traversaient ce pays étaient complètement artifi.

cielles, et qu'elles n'existaient navigables que grâce à l'industrie

desHollandais et aux travaux d'art qu'ils avaient fait exécuta

et qu'ils entretenaient à grands frais. De là, sans doute, cette

stipulation dans le traité de Westphalie, que l'Escaut inférieur

et les canaux de Sas et de Swin resteraient fermés du côté de

laHollande. Mais le cas duSaint-Laurent était tout à fait dif-

férent, et le principe sur lequel se fondaient les prétentions

du gouvernement américain avait reçu une confirmation uou

équivoque dans les actes solennels des principaux états ,de
l'Europe. Dans les traités faits lors du congrès de Vienne, il

avait été stipulé que la navigation du Rhin, du Neckcr, du

Mein, de la Moselle, de la Meuse et de l'Escuat, serait libre

pour toutes les nations. Ces stipulations, auxquelles la Grande-

Bretagne avait pris part, pouvaient être condsiérées comme

l'expression de l'opinion publique en Europe sur cette ques-
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lion. Le fait, que huit états de l'union américaine et le ter-

ritoire deMichigan yavaient un intérêt pressant, pouvait don-

ner une idée de l'importance des prétentions que soutenait le

gouvernement des États-Unis. Ce qui légitimait encore cette

prétention, c'est qu'avant la guerre de l'indépendance, tous

lis sujets des colonies anglaises avaient un droit à la libre

navigation de ce fleuve, qui avait été obtenu des Français par

les efforts réunis de lamétropole et descolonies dans la guerre

de 1756. Le droit des Américains à la navigation du fleuve

était le même que celui accordé aux Anglais pour la naviga-

lion du Mississipi par le traité de Paris de 1763, quand l'em-

bouchure et la partie inférieure de ce fleuve se trouvaient

dansles états d'une autre puissance. D'ailleurs les prétentions

du gouvernement des États-Unis ne pouvaient faire de tort

aux intérêts d'Angleterre 1.

Le gouvernement anglais était d'avis que les prétentions
du gouvernement américain entrainaient l'examen de la ques-

tion, si l'on pouvait soutenir que le droit parfait de naviguer

sur le Saint-Laurent s'accordait avec les principes et la pra-

tique du droit des gens. La liberté de passage d'une nation

sur le territoire d'une nation voisine était regardée par les

auteurs les plus célèbres sur le droit public, comme une ex-

ception aux droits de la propriété. Ces auteurs faisaient une

distinction entre le passage sur un fleuve qui coulait à tra-

vers deux pays pour aller se jeter dans la mer, et le passage

sur-toute autre voie publique. Le gouvernement américain

ne pouvait donc soutenir sa prétention, à moins d'accorder

aux sujets britanniques le droit de naviguer sur le Mississipi

et sur le Hudson, fleuves auxquels les marchandises pour-

raient fort bien arriver du Canade, soit par terre, soit par la

communication artificielle des canaux de New-York et de

l'Ohio. Mais pour restreindre un principe qui pouvait avoir

American paper on the Navigation of the Saint-Laurence,

Congress Documents, Sessions 1827, 1828; N° 43.
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des conséquences si importantes, les publicistes s'étaient cr

obligés de limiter ce droit au cas d'innocente utilité et de l'ap

peler droit imparfait. D'ailleurs rien dans ces auteurs, o

dans les stipulations conclues lors du congrès de Vienne a

sujet de la navigation des grands fleuves de l'Allemagne, n

pouvait justifier la doctrine d'un droit naturel, doctrine so

tenue par le gouvernement américain. Ces stipulations étaie

en effet le résultat d'un consentement mutuel fondé sur 1

intérêts des différents états riverains de ces fleuves. Il e

était de même des divers règlements conventionnels q

avaient été faits à propos de la navigation du Mississipi

Quant à ce que disait le gouvernement des États-Unis au su

jet du droit résultant de l'acquisition du Saint-Laurent fai

par la métropole et les colonies, le gouvernement anglais ré

pondait, que si ce droit avait jamais existé, il avait du natu

rellement cesser dès le traité de 1783, qui reconnaissait l'in

dépendance des États-Unis, et qui établit la séparation d

possessions américaines et aiiglaises'dans le Nouveau-Monde'

A ces arguments le gouvernement des États-Unis répondi

que si le Saint-Laurent était regardé (comme ce serait lient

être juste de le faire) comme un détroit joignant deux mer

navigables, il n'y aurait pas autant de difficulté à décider

question. En effet le droit de naviguer sur un détroit do
nécessairement être accordé à tous, puisque le droit de navi

guer sur les mers est un droit universel. Les États-Unis e

l'Angleterre se partageaient le droit denaviguersur les grand

lacs; le Saint-Laurent sert de communication entre ces lacs e

l'Océan il n'était donc pas juste qu'un des deux états défen

dit à l'autre de naviguer sur ce fleuve, qui avait été établi p

la nature comme voie de communication. Le gouvernemen

américain montra ensuite qu'il ne demandait rien qu'il ne
fût prêt à accorder en pareil cas. Mais il fallait distinguer, dit

British paper on the navigation of the Saint-Laurence. Con-

gress documents, NI 43.
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il, entre les fleuves qui prennent leur source et qui ont leur

embouchure dans un même état, et ceux qui, au contraire,

ont leur source dans le territoire d'une nation, tandis que leur

partie inférieure et leur embouchure se trouvent dans le ter-

ritoire d'une autre nation. Dans le premier cas, il dépendait

uniquement du souverain de la nation de permettre ou non

la libre navigation du fleuve, tandis que dans le second le droit

de naviguer était un droit naturel aux habitants de la partie

supérieure, et ne pouvait leur être arbitrairement contesté par

les habitants de la partie inférieure. Les traités faits sur ce su-

jet lors du congrès de Vienne ne prouvaient pas du tout que

c'était làun droit conventionnel etnonun droitnaturel, puisque

souvent il devient nécessaire, pour éviter les discussions, de

faire de certaines règles même pour un droit naturel. Ainsi le

droit même de naviguer sur l'Océan a été soumis à des règle-

ments et à des traités nombreux. Les règlements, les stipula-

tions des traités de Vienne, et d'autres stipulations sembla-

bles, ne doivent être regardés que comme un hommage ren-

du par l'homme au grand législateur de l'univers, en af-

franchissant sés œuvres des entraves auxquelles elles ont si

souvent été arbitrairement soumises

Nous avons déjà vu combien se faisait sentir dans les déli-

bérations du congrès la prépondérance des quatre grandes

puissances, l'Autriche, la Grande-Bretagne, la Prusse et la

Russie, qui se réservaient, d'après le traité de Paris, de1814,

la libre disposition des territoires auxquels la France renon-

çait par le même traité. Les efforts des coalitions formées par

les grandes monarchies européennes contre la France depuis

la révolution de 1789, se sont finalement résumés dans la for-

mation d'une alliance, dite perpétuelle, entre ces quatre puis-

sances, à laquelle la France adhéra ensuite au congrès d'Aix-

la-Chapelle, en 1818. Cette alliance constitua une espèce

1 M. secretary Clay's letter to M. Gallatin, mnerican minister

in LonAon, 15 june 1826, Session 1827-28, N° 43.
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§ 33.
Intervention

de l'Autriche,
de la Russie,
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Naples, 1930.

d'autorité suprême desdites puissances pour les affaires in-

ternationales de l'Europe, sans que cependant l'étendue et

l'objet en aient jamais été déterminés avec précision. Cette

alliance a été interprétée par celles des parties contractantes

qui furent également les fondatrices de l'union appelée Sainte-

Alliance, c'est-à-dire l'Autriche, la Russie et la Prusse,

comme ayant pour but de former un système perpétuel d'in-

tervention entre les états européens, afin de prévenir tout

changement dans la forme intérieure de leurs gouvernements

respectifs, lorsque ce changement pourrait être regardé comme

menaçant l'existence des institutionsmonarchiqucs qu'on avait

rétablies sous les dynasties légitimes des maisons aujourd'hui

régnantes. Ce droit général d'intervention a été quelquefois

appliqué aux révolutions populaires, lorsque le changement

dans la forme du gouvernement n'émanait pas de la conces-

sion volontaire du souverain régnant, ou n'avait pas été con-

firmé par sa sanction accordée dans des circonstances qui

écartaient toute idée de violence exercée contre lui. Dans
d'autres cas, les puissances alliées ont étendu le droit d'in-

tervention à tout mouvement révolutionnaire, qu'elles ont re-

gardé comme mettant en danger, par ses conséquences im-

médiates ou éloignées, l'ordre social de l'Europe en général,

ou la sécurité individuelle des états voisins.

Les événements qui ont suivi le congrès de Vienne démon-

trent l'impuissance de tous les essais qui ont été faits, pour

établir dans le code international un principe général et in-

variable en matière d'intervention. Il est impossible de for-

muler une règle absolue; et toute autre règle sera néces-
sairement vague et sujette à l'abus qu'en feront les passions

humaines dans l'application pratique. Les mesures adoptées

par l'Autriche, laRussie et laPrusse, aux congrès deTroppau

et de Laybach, relativement à la révolution napolitaine de

1820, étaient regardées par le gouvernement anglais comme

fondées sur des principes tendant à conférer aux grandes
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puissances continentales de l'Europe un prétexte perpétuel

d'intervention dans les affaires intérieures de ces différents

états. Le gouvernement anglais refusa expressément de recon-

naître ces principes, non-seulement par lemotif qne leur exé-

cution, si elle avait lieu réciproquement, serait contraire aux

lois fondamentales de la Grande-Bretagne, mais aussi parce

qu'on ne pourrait sans danger les admettre comme partie d'un

système de droit international. Dans la dépêche adressée à

cette occasion à tous ses agents diplomatiques, le cabinet

anglais établit que, bien qu'aucun gouvernement ne pût être

plus disposé à maintenir le droit de tout état d'intervenir,

lorsque sa 'sécurité et ses intérêts essentiels sont menacés,

d'une manière sérieuse et immédiate, par les événements in-

térieurs d'un autre état, il regarde cependant l'admission de

ce droit comme ne pouvant être justifiée autrement que par

la plus urgente nécessité, et devant être limitée et régularisée

par cette nécessité: il déclare qu'il n'admet point que ce prin-

cipe doive recevoir une application générale et illimitée à tous

les mouvements révolutionnaires, mais que cette application

doit être déterminée par les exigences particulières de chaque

cas qui se présente, et ne pouvait pas être prévenue comme

formant la base d'une alliance. Le gouvernement anglais re-

garde l'exercice de ce droit comme une exception aux prin-

cipes généraux les plus essentiels, exception qui ne peut être

admise que dans des circonstances spéciales; mais il consi-

dère en même temps qu'il est impossible, sans courir les plus

grands dangers, de définir les exceptions dont il vient d'être

parlé, et de les admettre dans la diplomatie ordinaire des

états ou dans un système du droit des gens L.

Le gouvernement anglais refusa également de s'associer

aux décisions prises par le congrès de Vérone de 1822, et qui

1 Dépêche circulaire de lord Castlereagh, secrétaire d'état pour

les affaires étrangères, du 19 janvier 1821. [Annuaî register,

vol. LXII, p. II, p. 737.)
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§24.
Intervention
de la Francs
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amenèrent finalement l'intervention armée de la France, sous

la sanction de l'Autriche, de la Prusse et de la Russie, dans

les affaires intérieures de l'Espagne, suivie par le renverse-

ment de la constitution des cortès.Voici dans quels termes le

gouvernement anglais formulait son système:

Le gouvernement anglais désavoue pour lui-même, et il re-

fuse aux autres puissances, le droit de requérir d'un autre

état indépendant un changement dans sa constitution inté-

rieure, avec menace d'une attaque hostile en cas de refus. La

révolution d'Espagne n'entrainait pas, suivant l'opinion du

cabinet anglais, un danger direct et imminent qui pourrait

justifier une intervention armée. L'alliance primitive entre

l'Angleterre et les autres grandes puissances de l'Europe,

avait pour but reconnu de libérer le continent de la domina-

tion militaire de la France; cette domination ayant été ren-

versée, on devait s'en tenir à l'état de possession établi par la

paix sous la protection de l'alliance. Ladite alliance n'avait

pas pour but une union tendant au gouvernement de l'uni-

vers, ou à une surveillance sur les affaires intérieures des

autres états. Le gouvernement anglais n'avait reçu aucune

preuve d'une intention de la part de l'Espagne de faire une

invasion sur le territoire de la France, de séduire son armée,

ou de miner ses institutions politiques; et tant que le combat

et l'agitation de l'Espagne restent confinés dans son propre

territoire, le gouvernement anglais ne voit aucun motif à une

intervention étrangère. A la fin du dernier siècle et au com-

mencement du dix-neuvième, toute l'Europe s'était alliée con-

tre la France, non pas à raison des changements intérieurs

que celle-ci avait jugés nécessaires à la réforme de ses institu-

tions politiques et civiles, mais parce qu'elle essayait de pro-

pager, par les armes, d'abord ses principes, et ensuite sa

domination

1 Communication confidentielle de lord Castlereagh sur les affai-

res d'Espagne, faites aux cours alliées, au mois de mai 1823. Let-
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A la même occasion, l'Angleterre et les États-Unis d'Amé-

rique protestèrent contre le droit que s'arrogeaient les puis-

sances alliées d'intervenir à main armée dans la contestation

entre l'Espagne et ses colonies révoltées. Le gouvernement

anglais déclara conserver sa neutralité en cas de continuation

de la guerre, ajoutant que toute assistance accordée par une

puissance étrangère à la métropole serait regardée par l'An-

gleterre comme une question entièrement neuve, dans laquelle

elle prendrait telle résolution que ses intérêts pourraient

requérir; qu'elle n'entrerait dans aucune stipulation qui

l'obligerait, soit à refuser ou à différer sa reconnaissance de

l'indépendance des colonies espagnoles, soit enfin à attendre

indéfiniment un accommodement entre l'Espagne et ses

colonies qu'elle considérerait toute intervention étrangère,

par les armes ou par des menaces, comme un motif de

reconnaître ces dernières sans délai 1.

Le gouvernement des États-Unis d'Amérique déclara devoir

considérer toute tentative des puissances alliées de l'Europe,

pour étendre au continent de l'Amérique leur système poli-

tique spécial, comme dangeréux à la paix et à la sécurité des

États-Unis qu'il n'était pas intervenu, et qu'il n'interviendrait

pas, en faveur des colonies encore existantes sous la dépen-
dance des puissances européennes; mais qu'il devait regarder

comme une manifestation de dispositions hostiles contre les

Étas-Unis, toute intervention ayant pour but d'opprimer
les gouvernements dont les États-Unis avaient reconnu l'in-

dépendance, ou de contrôler d'une autre manière leur desti-

née. Les États-Unis avaient déclaré leur neutralité dans la

très de M. Canning, secrétaire d'état pour les affaires étrangères, à

sir C. Stuart, du 28 janvier et du 31 mars 1823. (Annual regist&r,
vol. LXV. Public documents, pp. 93, 114, 141.)

Protocole de conférence entre M. Canning et le prince de Po-
lignac, du 9 octobre 1823. (Annual register, vol. LXVI. Public

doaimenis, p. 99.) -j
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guerre entre l'Espagne et ces gouvernements, en même temps

qu'ils les avaient reconnus; et ils continueraient cette neutra-

lité, pourvu qu'il n'arrivât aucun changement qui, dans leur

opinion et pour leur propre sécurité, exigeât une modification

de leur conduite. Les derniers événements de l'Espagne et du

Portugal démontraient que l'état del'Europe n'était pas encore

assis sur des bases solides. La meilleure preuve de cet état

de choses, c'était que les puissances alliées se sont vues obli-

gées, en se fondant sur un principe à leur convenance, d'in-

tervenir par la force des armes dans les affaires intérieures

de l'Espagne. La question de savoir jusqu'où peuvent mener

les interventions fondées sur ce principe, intéressait tous les

états indépendants dont la forme de gouvernement diffère de

celle des puissances alliées, et particulièrement les États-Unis.

La politique du gouvernement américain à l'égard de l'Europe,

politique qui s'était manifestée dans toutes les périodes de la

guerre qui avait agité si longtemps cette partie du globe, ne

s'était jamais démentie. Toujours elle avait eu pour principe

de ne jamais intervenir dans les affaires des puissances euro-

péennes. Les gouvernements de fait ont toujours été, pour la

politique américaine, les gouvernements légitimes; elle avait

entretenu des relations amicales avec eux, et s'était attaché à

les conserver par une conduite tout à la fois pleine de fran-

chise et de fermeté; elle avait pris soin d'accueillir les récla-

mations fondées et de ne jamais tolérer aucune offense. Mais

quant au continent américain, les circonstances étaient bien

différentes. Il était impossible qne les puissances alliées éten-

dissent leur système politique sur une portion quelconque de

ce continent, sans mettre en danger la paix et le bien-être

desÉtats-Unis. Il était donc impossible ceux-ci de regarder

avec indifférence cette intervention, en quelque forme qu'elle

eût lieu 1.

1 Message du président au congrès du 2 décembre 1823. (An-

mtal register, vol. LXV, Public documenta, p. 193.)
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L'Angleterre a protesté contre l'intervention de la France

dans les affaires intérieures de l'Espagne, mais elle n'a pas

repoussé par la voie des armes l'invasion française dans la

péninsule. La constitution des cortès fut renversée, et Ferdi-

nand VII restauré dans son pouvoir absolu. Ces événements

ont été suivis, en 1825, par la mort de Jean VI, roi de Portu-

gal. La constitution du Brésil établit que cette couronne ne

pourrait être réunie sur la même tête avec celle du Portugal,

et dom Pédro résigna cette dernière en faveur de la fille

donna Maria, en nommant une régence pour gouverner le

royaume durant la minorité de la reine; en même temps il

octroya une charte constitutionnelle aux possessions de la

maison deBregance. Le gouvernement espagnol, restauré dans

la plénitude de l'autorité absolue, et craignant l'exemple, de

l'établissement pacifique d'un gouvernement constitutionnel

dans un état voisin, favorisa les prétentions de dom Miguel à

la couronne du Portugal, et soutint les efforts de ses partisans

pour renverser la régence de la charte. Des incursions hosti-

les sur le territoire duPortugal furent concertées enEspagne

et exécutées, avec la connivence des autorités espagnoles, par

des troupes portugaises appartenant au parti du prétendant,

et qui, après avoir déserté en Espagne, avaient été reçues et

secourues par les autorités espagnoles sur la frontière. Dans

ces circonstances, la régence de Portugal réclama du gouver-

nement anglais, en vertu des anciens traités d'alliance et

d'amitié existant entre les deux couronnes, des secours mili-

taires contre l'agression hostile de l'Espagne. En déférant à

cette demande, et en envoyant un corps de troupes pour la

défense duPortugal, le ministère anglais déclara que la cons-

titution portugaise était reconnue comme provenant d'une

source légitime, et qu'il y avait lieu de la recommander aux

Anglais à cause de l'accueil favorable qu'elle avait reçu de tou-

tes les classes de la nation portugaise; mais qu'il ne convien-

drait pas à la nation anglaise de contraindre celle du Portugal,

§25.
t~nerre~tuo~~ ae

r'Ànsht'Jn en

Poitugal, 18213.
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l'Espagne et le

Portugal, 1834.

§ 26.

Quadruple
alliance entre

l'Angleterre,
la France,

si cette dernière avait refusé de recevoir la constitution, ou

s'il s'élevait une divergence d'opinions entre les Portugais

eux-mêmes relativement à l'opportunité et à la convenance

de cette constitution. Les Anglais se présentèrent en confor-

mité d'une obligation sacrée résultant des traités anciens et

modernes. Pendant leur séjour dans ce pays, ils ne feraient

rien pour établir de force ladite constitution, mais aussi ils

préviendraient toutes entreprises tendant à y mettre obstacle.

L'agression hostile de l'Espagne, en favorisant et aidant le

parti opposé à la constitution portugaise, était une violation

directe des assurances données à plusieurs reprises par le

cabinet d'Espagne au gouvernement anglais pour l'engager à

s'abstenir de son intervention. Le but unique de l'Angleterre

était d'obtenir une exécution loyale de ces engagements. Le

cas antérieur de l'invasion de l'Espagne par la France, ayant

pour but de renverser la constitution espagnole, présentait
des circonstances essentiellement différentes. La France a

donné à l'Angleterre une cause de guerre par l'atteinte portée

par celle-ci à l'indépendance de l'Espagne. Le gouvernement

anglais aurait eu le droit d'intervenir, en se fondant sur une

convenance politique; mais il n'était pas obligé d'intervenir,

ainsi qu'il l'était à l'égard du Portugal, par des stipulations de

traités. Il- aurait pu choisir la guerre, s'il l'eût jugé conve-

nable, dans l'affaire d'Espagne; au contraire, son intervention

en Portugal était un devoir, à moins qu'il n'eût voulu aban-

donner les principes de foi politique et d'honneur national ].

Depuis ces événements la guerre civile éclata en Portugal,

par suite des prétentions de domMiguel à la couronne contre

les droits de donna Maria, reconnus par l'Angleterre et la

France. L'ancienne loi d'Espagne, en faveur de la succession

Discours de M. Canning à la chambre des communes du 11 dé-

cembre 1826. (Annual register, vol. LXVIII, p. 192.) Revue étran-

gère et française de législation et d'économie politique, 4me année,

pp. 161–174.)
J
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des femmes à la couronne de ce royaume, avait été rétablie

en 1789 par Charles IV, sous le ministère de Florida Blanca.

Cet acte abolissant la pragmatique de Philippe V, de 1713, a

été promulgué et confirmé en 1830 par Ferdinand VII, qui

assembla les cortès du royaume en 1833 pour jurer fidélité à

sa fille, l'infante Marie-Isabelle-Louise, devenue héritière du

trône. L'infant don Carlos, qui s'est retiré auprès de dom

Miguel en Portugal, refusa de prêter serment, et protesta en

même temps en faveur des droits que lui et ses successeurs

avaient à la couronne d'Espagne à défaut d'enfant mâle du

sang de Ferdinand. Les rois de Naples et de Sardaigne pro-
testèrent aussi contre le nouvel ordre de succession introduit

par la pragmatique de 1830, et contre la tenue des cortès

ayant pour objet la prestation'de serment à l'infante Marie-

Isabelle-Louise. A la mort de FerdinandVII, en 1833, la reine

mère Christine, nommée régente du royaume par le testament

de son époux, prit les rênes du gouvernement au nom de sa

fille mineure. La guerre civile continua enPortugal, etlesdeux

prétendants dom Miguel et don Carlos firent cause commune

dans les deux royaumes. Dom Pédro avait abdiqué la cou-

ronne impériale du Brésil, et arrivait en Portugal pour sou-

tenir les droits de sa fille donna Maria. Son gouvernement

comme régent fut reconnu par l'Angleterre et la France. Ces

deux puissances avaient aussi reconnu la succession de l'in-

fante Marie-Isabelle-Louise, et le gouvernement de la reine

régente en Espagne. Le gouvernement espagnol intervint à

main année en Portugal en faveur de donna Maria. Dans cet

état de choses, l'Angleterre, la France, l'Espagne et le Portu-

gal conclurent la convention du 22 avril 1834, dénommée le

traité de quadruple alliance. Dans le préambule de cet acte il

est déclaré, que « Sa Majesté la reine régente d'Espagne,

pendant la minorité de sa fille donna Isabelle II, reine d'Espa-

gne, et Sa Majesté Impériale le duc de Bragance, régent du

royaume de Portugal et des Algarves, au nom de la reine
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donna Maria II, profondément convaincus que les intérêts

des deux couronnes et la sûreté de leurs états respectifs

exigent l'emploi immédiat et énergique de lenrs efforts réu-

nis pour mettre fin aux hostilités qui, dirigées en premier

lieu contre le trône de Sa Majesté Très-Fidèle, fournissent

aujourd'hui un appui et des secours aux sujets malintention-

nés et rebelles de la couronne d'Espagne; et Leurs Majestés

désirant en même temps prendre les mesures nécessaires

pour rendre à leurs sujets les bienfaits de la paix intérieure,

et affermir par de bons offices mutuels l'amitié qu'élles dési-

rent établir et cimenter entre les deux états, se sont détermi-

nées à unir leurs forces dans le but de contraindre l'infant

don Carlos d'Espagne à se retirer des états portugais.
»En conséquence de cet accord, Leurs Majestés les régents

se sont adressés à Leurs Majestés le roi des Français et le roi

du royaume uni de la Grande-Bretagne et de l'Irlande; et

Loursdites Majestés, prenant en considération l'intérêt qu'elles

doivent toujours porter à la sûreté de la monarchie espagnole,

et étant de plus animées du plus vif désir de contribuer à

l'établissement de la paix dans, la Péninsule, comme dans

toutes les autres parties de l'Europe; et Sa Majesté Britan-

nique considérant en outre les obligations spéciales provenant

de son ancienne alliance avec le Portugal, Leurs Majestés ont

consenti à devenir parties dans l'engagement proposé.»

La convention contient les stipulations suivantes

«Art. 1. Sa Majesté Impériale le duc de Bragance, régent

du royaume de Portugal et des Algarves, etc., s'engage à

employer tous les moyens en son pouvoir pour forcer l'infant

don Carlos à se retirer des états du Portugal.
»Art. 2. Sa Majesté la reine régente d'Espagne, etc., étant,

par le présent acte, invitée et requise par Sa Majesté Impé-

riale le duc de Bragance, etc., et ayant en outre reçu de jus-
tes et graves motifs de plaintes contre l'infant dom Miguel;

par l'appui et la protection qu'il a accordés au prétendant à
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la ronronne d'Espagne, s'engage à faire entrer sur le ter-

ritoire portugais un corps de troupes espagnoles, dont le

nombre sera déterminé plus tard entre les deux parties,

afin de coopérer avec les troupes de Sa Majesté Très-Fidèle;

et Sa Majesté la reine régente s'engage de plus à ce que ces

troupes 'seront entretenues aux frais de l'Espagne'et sans

aucune charge pour le Portugal; lesdites troupes espagnoles
étant néanmoins reçues et traitées, sous les'autres rapports,

de la même manière' qno les troupes de Sa MajestéiTrès-

Fidèle et Sa Majesté la reine régente s'engage à ce que ces

troupes se retireront du territoire portugais aussitôt que le

but mentionné ci-dessus de l'expulsion des infants aura été

atteint, et lorsque la présence de ces troupes en Portugal
ne sera plus requise par Sa Majesté Impériale le duc régent
au nom de la reine donna Maria II. –•> -·

» Art. 3. Sa Majesté le roi du royaume uni de la Grande-

Bretagne et d'Irlande s'engage à concourir, par l'emploi d'une

force navale, à l'appui des opérations qni doivent Être entre-

prises conformément aux engagements de ce traité par les

troupes d'Espagne et du Portugal..v -1~ 1-11, “ >'

» Art. 4. Dans le cas où la coopération de la France sera

jugée nécessaire par.les hautes parties contractantes pour
atteindre complètement le but de ce traité, Sa Majesté le roi

(les Français s'engage à faire, à cet égard, ce qui serait arrêté,

ile commun accord, entre elle et ses trois augustes alliés.

» Art. 5. TI est convenu entre les hautes parties contrac-

tantes;" qne par suite des stipulations contenues dans les

articles précédents, une déclaration sera immédiatement

publiée, annonçant à la nation portugaise les principes et le

but des engagements de ce traité; et Sa Majesté Impériale le

due régent, etc.; animé du sincère désir d'effacer tout souve-

nir du passé,' et de réunir autour du trône de Sa Majesté

Très-Fidèle la nation entière sur laquelle la volonté de la

divine Providence l'a appelée à régner,' déclare son intention
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de proclamer en même temps une amnistie générale et com-

plète en faveur de tous ceux des sujets de Sa Majesté Très-

Fidèle, qui, dans un temps qui sera spécifié, feront leur

soumission; et Sa Majesté Impériale le duc régent, etc., dé-

clare aussi son intention d'assurer à l'infant dom Miguel, à sa

retraite des états portugais et espagnols, un revenu con-

venable à sa naissance et à son rang. “,

»Art. G. Sa Majesté la reine régente d'Espagne, pendant

la minorité de sa fille donna Isabella II, reine d'Espagne, dé-

clare aussi par le présent article son intention d'assurer à l'in-

fant don Carlos, à sa retraite des états espagnols et portugais,

un revenu convenable à sa naissance et à son rang.»

Par suite de l'appui moral donné par ce traité au parti

de donna Maria en Portugal, et des efforts combinés des

troupes de deux reines, et de leurs auxiliaires étrangers, les
infants don Carlos et dom Miguel furent forcés de quitter

ce royaume. Mais don Carlos, qui avait été déclaré par les

cortès déchu de ses droits de succession, ainsi que ses des-

cendants, ayant paru depuis à la tête des insurgés de Navarre,

les ambassadeurs espagnols il Paris et à Londres avaient de-

mandé aux gouvernements de France et d'Angleterre une

déclaration sur la valeur du traité du 22 avril. Tous deux

avaient répondu que son objet n'étant pas accompli, il restait

en vigueur et devait avoir son plein et entier effet; que les

articles rédigés pour la question relative à l'état où se trou-

vait le Portugal, seraient étendus et appliqués aux circons-

tances actuelles de l'Espagne, dans la forme qui serait sti-

pulée par les quatre puissances, et dont elles allaient s'occu-

per immédiatement. De cette nouvelle négociation sortit un

traité d'articles additionnels au traité du 22 avril. Dans le

préambule de cet acte additionnel, signé le 18 août 1834, il

est déclaré que les parties contractantes au premier traité,

«ayant porté leur sérieuse attention sur les événements ré-

cents qui ont eu lieu dans laPéninsule, et étant profondément
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invaincues que dans ce nouvel état de choses, de nouvelles

sures sont devenues nécessaires pour atteindre complète-

nt le but dudit traité, sont convennes des articles suivants,

iditionnels au traité du 22 avril 1834.

»Art. 1. Sa Majesté le roi des Français s'engage à prendre,

ns la partie de ses états qui avoisine l'Espagne, les mesu-

s les mieux calculées pour empêcher qu'aucune espèce de

ours en hommes, armes, ou munitions de guerre, soient

ivoyés du territoire français aux insurgés en Espagne.

eArt. 2. Sa Majesté le roi du royaume uni de la Grande-

Bretagne et d'Irlande s'engage à fournir à Sa Majesté Catho-

que tous les secours d'armes et de munitions de guerre que

» Majesté Catholique pourra réclamer, et en outre à l'assister

ec des forces navales, si cela devient nécessaire.

>»Art. 3. Sa Majesté Impériale le duc de Bragance, régent

Portugal et des Algarves, etc., partageant complètement

sentiments de ses augustes alliés, et désirant reconnaître

r un juste retour les engagements contractés par Sa Majesté

reine régente d'Espagne dans le deuxième article du traité

a22 avril 18.4, s'oblige à prêter assistance, si la nécessité

enprésentait, à Sa Majesté Catholique, par tous les moyens

i seraient en son pouvoir, d'après la forme et la manière

i seraient convenues ensuite entre leursdites Majestés.

"Art. 4. Les articles ci-dessus auront la même force et

même effet que s'ils avaient été insérés mot pour mot

us le traité du 22 avril 18;î4, et seront considérés comme

lisant partie dudit traité, etc.»

Ces articles additionnels étaient non-seulement exécutés

la part de l'Angleterre, qui fournissait des secours d'ar-

s au gouvernement espagnol, et l'assistait avec des forces

navales, mais par un ordre du conseil en date du 10 juin
1835, Sa Majesté Britannique permit à ses sujets de s'en-

tler pour le service militaire de Sa Majesté Catholique.

u
corps de volontaires fut ainsi levé en Angleterre, dont le
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colonel Evans, membre de la chambre des communes, prit
le commandement. Le 28 du même mois, une convention

était conclue entre la France et l'Espagne, d'après laquelle

la légion étrangère passait au service du gouvernement de la

reine régente. Une convention avait déjà été arrêtée sous

la médiation du gouvernement anglais, entre les généraux

des deux armées engagées dans la guerre civile en Espagne

pour un échange de prisonniers. Des mesures furent d'ailleurs

concertées entre la France et l'Angleterre pour établir des

croisières sur les côtes de l'Espagne.

Une discussion fut soulevée ait parlement d'Angleterre le

24 juin, à propos d'une motion faite par lord Malien sur l'or-

dre du conseil du 10 de ce mois. En ouvrant cette discussion,

il déclara qu'il ne contestait pas la légalité de cet ordre. Il

convint également que le gouvernement anglais devait agir

envers la reine d'Espagne en allié généreux, et qu'il devait

remplir les obligations contractées par les articles du traité

additionnel, signé le 10 août 1834. Ce n'était pas, disait-il,

son intention de discuter la politique du traité de quadruple

alliance, dont les engagements avaient été remplis par le der-

nier cabinet avec la bonne foi la plus scrupuleuse, sans s'en-

quérir des principes politiques qui avaient dicté cette mesure.

Mais cette bonne foi ne demandait pas qu'on soutînt la cause

de la reine aux dépens du sang et des trésors de l'Angleterre.

Même en interprétant le traité de cette manière, il aurait pré-

féré que le gouvernement anglais eût envoyé en Espagne des

troupes et des officiers nommés et payés par le roi, plutôt

que des bandes de mercenaires. Depuis la révolution de 1688,,

jusqu'en 1819, il n'existait aucun précédent en faveur de cet

ordre, et une tentative du même genre faite en faveur de

l'Amérique du Sud avait été immédiatement réprimée par le

bill des enrôlements étrangers de cette dernière année.

L'introduction d'un système de troupes mercenaires en

Angleterre était, suivant lui, également déshonorant pour le
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gouvernement et nuisible au pays. Le militaire nepeut justifier
l'exercice de sa profession honorable que lorsqu'elle lui sert

i défendre sa patrie, à quelques exceptions près, exceptions

fournies par l'exemple d'hommes exilés de leur propre pays,

tels que les Jacobites anglais du dernier siècle et les patriotes

polonais de nos jours. Mais il ne donnerait jamais son assen-

timent à l'établissement en Angleterre d'un système de con-

dottieri indigne (l'un siècle éclairé. Le noble orateur acheva

son discours en demandant qu'une copie de l'ordre du conseil

permettant à des sujets anglais de s'enrôler au service de Sa

Majesté la reine d'Espagne fût communiquée à la chambre.

Le ministre des affaires étrangères, lord Palmerstou, ré-

pondit qu'il ne s'opposerait pas à la production de ces docu-

ments. Au contraire, il était si convaincu que plus la conduite

du gouvernement sur cette matière serait examinée, plus elle

paraîtrait digne de l'approbation de la chambre et du pays,

qu'il donnerait son assentiment à toute résolution tendant à

éclairer l'opinion du parlement et du public sur la mesure en

question. Il demandait en même temps la permission de re-

marquer que cette mesure étant fondée sur le traité de qua-

druple alliance, et ayant été conçue dans l'esprit de ce traité,

il était surpris que le noble orateur ne mettait pas en doute

la politique qui avait dicté le traité, tandis qu'il condamnait

hautement l'ordre du conseil qui en était le corollaire. Le

noble orateur avait insisté sur ce qu'il n'y avait pas de pré-

cédent pour la mesure en question. Il (lord Palmerston) ne

contesterait pas cette occasion; il préférait fonder les mesu-

res que le gouvernement anglais' devait suivre, sur les cir-

constances actuelles des affaires et sur l'opportunité du temps

présent. Si la conduite du gouvernement était injuste et im-

politique, vingt précédents ne la rendraient ni juste ni poli-

tique. Il préférait créer un nouveau précédent qui pourrait

servir comme guide pour l'avenir, à suivre des précédents

qui peut-être ne seraient pas applicables aux circonstances
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actuelles. Il soutenait que. dans ces circonstances, le gouver-

nement avait agi dans l'intérêt du pays, et rempli strictement

les engagements que lui imposait le traité de la quadruple

alliance. Si même l'Angleterre et la France avaient envoyé eu

Espagne des années commandées par des généraux anglais

et français, il aurait fallu convenir de nouveaux articles pour

régler une pareille opération, mais certainement on ne serait

pas sorti de l'esprit de la quadruple alliance. La question alors

eut été une question d'opport unité et non une question de

droit. Mais on n'aurait pu douter si on s'écartait du véritable

esprit d'un traité conclu il y avait un an, soumis au parle-

ment, et jamais improuvé par lui. 11 était dans l'intérêt de

l'Angleterre que la cause de la reine d'Espagne triomphât. H

importait au pays que l'alliance si heureusement cimentée

entre les quatre puissances constitutionnelles de l'Occident

fût maintenue, et pour cela il fallait que les années de la reine

d'Espagne fussent victorieuses. Si quelqu'un lui disait que don

Carlos, en montant sur le trône, et en rétablissant les prin-

cipes du gouvernement intérieur et de la politique étrangère,

qui seraient une conséquence de cet événement, serait un
allié aussi précieux pour l'Angleterre, dans l'esprit du traité,

que la reine victorieuse, il répondrait que l'on ne comprenait

ni l'intérêt de l'Angleterre, ni l'esjfHt du traité. On sait que

depuis la révolution française de 1830, l'Europe s'est trouvée

divisée en deux partis, non hostiles, mais différents, dont les

membres agissent suivant leurs principes divers; et s'ils n'ont

pas encore fait un appel aux armes c'est que tous les gou-

vernements de 1 Europe ont voulu éviter tout ce qui pouvait

amener la guerre. La quadruple alliance avait pour un de ses

principaux objets le maintien de la paix, non-seulement dans

la Péninsule, mais dans l'Europe entière. Cette alliance, fon-

dée connue elle 1 était, non sur des projets d'agrandissement

national ou d'agression contre les autres, mais sur le désir de

maintenir la paix de l'Europe ainsi que l'indépendante des
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puissances qui l'ont signée, était, suivant lui, la meilleure

garantie de la continuation de cette paix.

Sir Robert Peel répondit à ce discours, que les obligations

imposées par le traité de la quadruple alliance étaient de

fournir des armes à l'Espagne, de laisser réparer les vaisseaux

espagnols dans les ports anglais, et, si les circonstances l'exi-

geaient, d'assister l'Espagne au moyen d'une force navale.

Quant à cette dernière obligation, on reconnaitrait sans doute

que quoiqu'elle fût réellement stipulée par le traité, le droit

des gens en rendait l'accomplissement extrêmement difficile.

A moins d'une déclaration de guerre, l'obligation spéciale d'un

secours naval ne pourrait être exécutée, sans violer directe-

ment les lois généralement reconnues entre les nations: Pre-

nez pour exemple une nation neutre qui aurait besoin d'ar-

mes, ou qui voudrait faire le trafic des armes. Quels que fus-

sent les engagements particuliers du gouvernement anglais,

ils ne pouvaient lui donner le droit d'entraver les entreprises

de ses propres sujets, et d'empêcher cette nation neutre de

recevoir des armes. Mais sans une déclaration de guerre bien

positive, on n'avait non plus aucun droit d'arrêter sur mer les

vaisseaux d'un pays neutre. Cette difficulté, que tout le monde

comprendrait, et qui était vivement sentie par le ministère

sous lequel le traité de quadruple alliance avait été signé,

aussi bien que par le dernier' cabinet, était ce qui avait dé-

terminé celui-ci à borner son assistance à un envoi d'armes;

non qu'il reculât devant les stipulations du traité, mais à cause

des obstacles que le cabinet précédent avait également trou-

vés insurmontables. Il comprenait bien que la reine d'Espagne

avait les mêmes droits que tout autre allié de l'Angleterre à

être secourue par ce pays. Elle avait été reconnue, peu im-

porte par quel ministère; car le premier principe de tout gou-

vernement, principe inculqué par l'honneur et l'intérêt du

pays, c'est que les engagements pris par un ministère quel-

conque soient respectés par celui qui lui succède, quoique
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tl'uu parti opposé; et c'est pour cela qu'il aurait trouvé l'ail- 1

uiinistration dont il faisait partie inexcusable de s'être dero- I

bée aux obligations de la quadruple alliance et de ne pas les

exécuter d'une manière loyale, honorable et juste. Mais, après

cette déclaration, il lui serait permis de contester lu politique

d'un acte particulier, qui, pour la première fois dans l'histoire

moderne de l'Angleterre, admettait une intervention directe

dans les affaires intérieures d'une autre nation. Le ministre

des affaires étrangères avait établi que les intérêts permanents I

de l'Angleterre étaient liés à raffermissement du trône de la I

reine d'Espagne. Mais il avait poussé trop loin l'induction qu'il il

tirait de cette position. Quelle limite peut-on mettre à un tel

principe? Quelle nation n'y trouverait pas un prétexte pour

s'immiscer dans les affaires domestiques des antres? Le prin-

cipe général, suivi jusqu'à présent par l'Angleterre, était celui

de la non-intervention. Sir Itobert l'eel admettait, cependant,

qu'il pouvait avoir des exceptions dans dos cas particulier;

soit à cause (lu voisinage immédiat, soit à cause de circons-

tances d'une nature critique et d'un intérêt urgent. Mais venir

dire que pour la protection et le développement des intérêt

anglais, il nous faut coopérer activement à rétablissement ou

au maintien d'une forme quelconque de gouvernement dans

un pays situé comme l'était l'Espagne, ce serait détruire la

règle générale de non-intervention et mettre l'indépendance
de chaque état faible à la merci de ses voisins puissants. Il

demandait ce qui, dans ce cas, empêcherait les puissances du

Nord, sous le prétexte de leurs intérêts à défendre, d'inter-

venir de même à main année ? On dirait peut-être que l'ex-

pédition sanctionnée par le gouvernement anglais n'était pas

une intervention directe dans les affaires intérieures de

l'Espagne. Mais comment pourrait-on nier que la permission

accordée à des sujets anglais d'entrer au service militaire

d'une puissance étrangère, et de s'organiser en Angleterre,

était une intervention armée pour aider cette puissance contre
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une insurrection de ses propres sujets? Pendant la discussion

sur le bill des enrôlements étrangers, on objectait contre la

clause qui autorisait le roi de suspendre l'exécution de la loi

par ordre du conseil, que s'il n'y avait pas de pareille loi, lcs

sujets seraient libres de s'enrôler au service militaire d'un

pays étranger, sans donner lieu de s'en plaindre auprès du

gouvernement anglais; tandis que si la couronne était auto-

risée à suspendre l'exécution de la loi à l'égard d'une nation

belligérante quelconque, le gouvernement pouvait être censé

avoir envoyé lui-même l'expédition en question.

Lord Palmerston, dans sa réplique, disait que le dernier

orateur ayant concédé que la foi nationale était engagée à

l'exécution du traité de quadruple alliance, il demandait la

permission de rappeler a t'attention de la chambre les cir-

constances qui avaient accompagné la signature de ce traité.

Don Carlos et dom Miguel étaient alors en Portugal. Les pré-

tentions de don Carlos au trône d'Espagne avaient été reje-

tées par une autorité regardée par toute l'Europe comme

suffisante à déterminer la question. L'Angleterre avait en-

suite reconnu le droit de t'infante Isabelle à la couronne de

l'Espagne. A cette époque le gouvernement espagnol avait

l'intention d'envoyer des forces militaires en Portugal, avec

le consentement du gouvernement portugais, pour expulser

de ce royaume don Carlos, qui s'occupait à organiser nnc

armée pour envahir l'Espagne. Les deux puissances de la

Péninsule étant d'accord sur cet objet, il devenait nécessaire

île consigner cet accord dans une convention, et il fut jugé

expédient que les gouvernements anglais et français don-

nassent leur adhésion à cet arrangement. Le quadruple traité

fut conclu en conséquence, et son objet immédiat, comme il

est énoncé dans le préambule, était le rétablissement de la

paix partout dans la Péninsule; et le moyen d'atteindre cet

ubjet fut déclaré être l'expulsion des infants don Carlos et

ilom Mitrnel du royaume de Portugal. Il était donc évident
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que, malgré que le traité était limité dans son opération im-

médiate au territoire portugais, son but ultérieur était la pa-

cification de toute la Péninsule. Lors du retour de don Carlos

en Espagne, on jugea nécessaire (le rédiger des articles addi-

tionnels au traité pour répondre à ce nouvel incident. D'après

le 2' de ces articles, "Sa Majesté le roi du royaume-uni de 1s

Grande-Bretagne et de l'Irlande s'engage à fournir àr Sa Ma-

jesté Catholique tous lcs secours d'armes et de munitions de

guerre que Sa Majesté Catholique pourra réclamer, et en outre

à l'assister avec des forces navales, si cela devient nécessaire.»

En commentant cette stipulation, lord I'alnieiston disait que

tous les publicistes étaient d'accord sur le principe, qu'un gou-

vernement, qui stipulait de cette manière à fournir désarmes

à un autre, était censé prendre une part active k la lutte dans

laquelle ce dernier se trouvait engagé; et la stipulation d'ai-

der la reine d'Espagne avec des forces navales. démontrait

encore plus fortement ce même principe. Si donc on objectait

à l'ordre du conseil qu'il identifiait le gouvernement anglai'

avec la cause du gouvernement actuel de l'Espagne, il répon.

drait que cet effet avait déjà été produit par les articles addi-

tionnels du quadruple traité. Quant à ce qu'on avait allégué

du danger d'établir uu précédent pour justifier l'intervention

d'autres puissances, il ferait seulement observer que l'inter.

vcntion de l'Angleterre était fondée sur un traité destiné t

soutenir les droits d'une souveraine reconnue par les autori-

tés compétentes du pays qu'elle gouvernait. Daus le cas d'une

guerre civile, provenant d'une succession contestée, ou d'une1

révolte de longue durée, nul publiciste ne niait le droit de

autres puissances de s'allier il une des parties belligérantes

suivant leur convenance. Sans doute l'exercice de ce droit

doit dépendre des circonstances. Mais te droit était général

pour tous les états qui voulaient l'exercer. Un état pouvait

soutenir une des parties belligérantes, un autre état pouvait

s'adjoindre à la partie opposée, et tous les deux devaient agir
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en pleine connaissance des suites possibles de leurs détermi-

uations. Il soutenait donc que la mesure en question n'était

établie sur aucun nouveau principe, et qu'elle n'entraînait au-

cun danger comme précédent. Chaque cas devait être déter-

miné d'après les considérations de prudence qui lui étaient

applicables. Dans le cas actuel, il maintenait seulement que

la mesure en question était parfaitement en accord avec l'es-

prit des engagements que le gouvernement anglais avait con-

tractés, qu'elle n'était fondée sur aucune innovation dans les

principes, et qu'elle était justifiée par le droit des gens géné-

ralement reconnu >

Nous avons déjà expliqué comment les cabinets anglais et

français avaient soutenu le droit d'intervenir, comme parties

contractantes aux traités de Vienne, dans'les affaires du

royaume de Pologne et de la ville libre de Cracovie, et que le

cabinet anglais, en refusant d'intervenir, même avec ses con-

seils, dans la question des décrets de la diète germanique de

1832, avait fait ses réserves quant au droit. C'était seulement

par des considérations de politique, de prudence, et d'oppor-

tunité, que ces deux gouvernements furent déterminés à se

désister de l'excrcice du droit d'intervention comme étant

applicable à ces questions2.

Les négociations qui ont eu lieu par l'entremise de la con-

férence de Londres, par suite de la révolution belge de 1830,

présentent des exemples frappants de l'application de ce droit

pour conserver la paix générale, et concilier, autant que pos-

sible, le nouvel ordre de choses avec les stipulations des trai-

tés de Paris et de Vienne. Ces négociations ayant apporté des

changements notables aux transactions de 1814 et 1815, nous

allons en donner uue analyse succincte..t

1 IIansaiid, ParliamcnUmj hhtory (TJiirtl séries),' vol. XXVIII,

pp. 1133 – 1163. “ -i

Voyez 13, pp. 122– 13: § li, pp. 157 – 172. •.

S2'.
hiterrentirm

(les citu]

pllla.s¡\nct~
nï.u" ia

belge de 1830.
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La conférence fut saisie de cette litige par la proposition,

de la part du roi des Pays-Bas, que les "cinq grandes puis-
sances de l'Europe nommeraient leurs plénipotentiaires, qui

s'assembleraient en congrès, pour opérer une médiation con-

ciliatoire entre les deux grandes divisions du royaume, et pour

déclarer un armistice durant lequel les choses resteraient, de

part et d'autre, sur le pied actuel, et qui ne finirait que pour

être remplacé par les nouveaux arrangements dont on serait

convenu dans l'intervalle. Par suite de cette ouverture, les

plénipotentiaires des cinq cours s'assemblèrent en confé-

rence à Londres le 4 novembre 1830. Ils prononcèrent, par

leur premier protocole, la résolution des puissances qu'ils

représentaient, d'arrêter l'effusion du sang par une entière

cessation d'hostilités de part et d'autre A cette fin, les trou-

pes respectives auraient à se retirer derrière la ligne qui sé-

parait, avant l'époque du 3 mai 1814, les possessions des

Provinces-Unies de celles qui ont été jointes à la Hollande

pour former le royaume des Pays-Bas par les traités de Paris

et de Vienne. \A <

L'armistice proposé fut accepté par le roi des Pays-Bas et

par le gouvernement provisoire de la Belgique.
»

Le gouvernement belge, en donnant son adhésion à l'armis-

tice, exprima «son espoir que des sentiments de sympathie

bien naturels pour les souffrances de laBelgique, ont déterminé

la mission toute philanthropique dont les plénipotentiaires

des cinq puissances se trouvent chargés. Plein de cet espoir,

le gouvernement provisoire, voulant d'ailleurs concilier l'in-

dépendance du peuple belge avec le respect pour les droits

de l'humanité, remercie les cinq puissances de l'initiative

qu'elles ont prise pour arrêter l'effusion du sang, par une

Les plénipotentiaires étaient: prince Esterliazy, lu prince de
Talleyrand, lord Abcrdee», le baron Bulow, le prince de Lioven et

le comte Mastuzewic.
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entière cessation des hostilités qui existent entre la Belgique

et la Hollande l. »

Par le protocole du 20 décembre, la conférence déclara

qu'en formant, par les traités de 1814 et 1815, l'union de la

Belgique avec la Hollande, les cinq puissances avaient eu pour

luit de fonder un juste équilibre en Europe, et d'assurer le

maintien de la paix générale. Que les événements des quatre

derniers mois avaient malheureusement démontré que cet

amalgame complet, que les puissances voulaient opérer entre

ces deux pays, n'avait pas été obtenu; qu'il serait désormais

impossible a effectuer; qu'ainsi, l'objet même de l'union se

trouvait détruit, et que dès lors il était devenu indispensable

de recourir à d'autres arrangements pour accomplir les in-

tentions à l'exécution desquelles cette union devait servir de

moyen. Mais que la séparation de la Belgique d'avec la Hol-

lande ne saurait la libérer de sa part des devoirs européens
du royaume des Pays-Bas et des obligations que les traités

lui avaient fait contracter envers les autres puissances. La

conférence s'occuperait conséquemment. de concerter les

nouveaux arrangements propres à combiner l'indépendance

future de la Belgique avec les stipulations des traités, avec

les intérêts et la sécurité des autres puissances, et avec la

conservation de l'équilibre européen. A cet effet, la confé-

rence, tout en continuant ses négociations avec le 'pléni-

potentiaire du roi des Pays-Bas, engageait le gouvernement

provisoire de la Belgique à envoyer à Londres des commis-

saires munis d'instructions et de pleins pouvoirs assez amples,

pour être consultés et entendus sur lesdits arrangements, qui

cependant ne pourraient affecter en rien les droits que le roi

des Pays-Bas et la confédération germanique exerçaient sur

le grand-duché de Luxembourg 2.

Màhtens, Nouveau recueil, vol. X. Nouvelle série continuée par

MoBHAitD, vol. 1, pp. 70, 76, 8.0.
1

Maiitens, VI, 124. t
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Le roi des Pays-Bas protesta contre cette décision quant
à la forme et <jiiant an fond. Pour ce qui regardait la forme,

Sa Majesté soutint que, d'après le protocole du congrès d'Aix-

la-Chapelle du 15 novembre 1818, son plénipotentiaire devait

avoir été appelé à participer dans des délibérations qui re-

gardaient des affaires spécialement liées aux intérêts de ses

états Quant au fond, Sa Majesté, en admettant que la con-

férence de Londres s'était réunie sur son désir, nia que cette

circonstance attribuât à la conférence le droit (le donner à

ses protocoles une direction opposée à l'objet pour lequel

son assistance avait été demandée, et au lieu de coopérer

au rétablissement de l'ordre dans les Pays-Ilas, de les faire

tendre au démembrement du royaume
Le gouvernement beige refusa de se soumettre à cette

décision pour ce qui regardait la Belgique. 11 admit qui1

la Belgique indépendante avait sa part des devoirs euro-

péens à remplir; mais il nia qu'elle fût obligée par des

traités auxquels elle était restée étrangère. Le gouvernement

provisoire demanda une garantie immédiate de la liberté de

l'Escaut, de la possession de la rive gauche de ce fleuve,

de la province de Limbourg en eutier, et du grand -duché

'Lc;'rotoco]'htCont;rÈsd'Aix-]!t-C]mpeUpcn<tucstio)),(h'-c)aLra.Le ]>rotoeolt' ilu congrès d'Aix-la-Chapelle en question, déclara,

que, si pour mieux atteindre le Lut ci-dessous énoncé (le le maintieD

de la paix générale) les puissances qui ont concouru au présent acte

jugeaient nécessaire d'établir des réunions particulières, soit cntri*

les augustes souverains eux-mêmes, soit entre leurs ministres et plé-

nipotentiaires respectifs, pour y traiter en commun de leurs propres

intérêts, en tout ce qui se rapporte à l'objet de leurs délibérations

actuelles, l'époque et l'endroit de ces réunions si.-ront, chaque fois,

préalablement arrêtés au moyen de communications diplomatiques:

et que dans le cas on ces réunions auraient pour objet des affaires

spécialement liées aux intérêts des autres états de l'Kuronit, elles

n'auraient lieu qu'à la suite* d'une invitation formelle de la part de

ceux des états que lesdites affaires concernaient, et sous la réserve

expresse de leur droit d'y participer directement, ou par leurs plé-
nipotentiaires.

Maktens, recueil (par vol. 1, pp. 14. 144.
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de Luxembourg, sauf ses relations avec la confédération

germanique

Dans sa réunion du 20 janvier 1831, la conférence arrêta

«les bases de séparation entre la Belgique et la Hollande. »

Le protocole, daté de ce jour (art. 1 et 2), établit les limites

entre les deux pays d'après le statu quo de 1790, en laissant

à la Hollande tout le territoire qui lui appartenait avant cette

époque,' et en accordant à la Belgique tout le reste des terri-

toires du royaume des Pays-Bas, excepté le grand-duché de

Luxembourg, qui possédé,. par un titre différent, par les

princes de la maison de Nassau, devait continuer à faire

partie de la confédération germanique; et sauf les échanges
mutuels à être effectués entre les deux pays par les soins

des cinq cours.1 L'article 3 appliqua les dispositions de l'acte

final du congrès de Vienne, relatives à la libre navigation

des fleuves et rivières, à ceux qui traversent le territoire

belge et le territoire hollandais. L'article 5 déclara que la

Belgique, dans les limites tracées d'après ces bases, forme-

rait un état perpétuellement neutre; que cette neutralité

serait garantie par les cinq puissances, et que la Belgique

serait tenue d'observer cette même neutralité envers tous

les autres états. >i

Par le protocole du 27 janvier, la conférence proposa aux

deux états des arrangements de finances, de commerce et

d'autres qu'exigeaient la séparation conformément aux prin-

cipes généraux posés par elles. Ces arrangements devaient

être conciliés à l'amiable entre les deux états, et la conférence

offrit la médiation des cinq cours à l'effet d'ajuster les dis-

sentiments qui pourraient s'élever à cet égard." Ces disposi-
tions furent réunies aux articles du protocole du 20 janvier,
et confondues dans un seul acte sous le titre de « bases des-

tinées à établir l'indépendance et l'existence future de la

Belgique. Le protocole du 27 janvier termina par une

3 Martens, Nouveau recueil (par Mxjrhard), vol. I, p. 142.
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déclaration de la paît des cinq puissances que, «sans pré-

juger d'autres questions graves, sans rien décider sur «elle

de la souveraineté de la Belgique, il leur appartient de dé-

clarer qu'à leurs yeux le souverain de ce pays doit néces-

sairenient répondre aux principes d'existence du pays lui-

même, satisfaire par sa position personnelle à lu sûreté des

états voisins, accepter à cet ell'et les arrangements consignés

au présent protocole, et se trouver à même d'en assurer ans

Belges la paisible jouissance »

Le 13 février, le roi des Pays-Bas adhéra pleinement aux

bases de séparation résultant des protocoles du 20 et du

27 janvier. Par cette adhésion, il rétractait implicitement

sa protestation contre la compétence de la conférence à pro-

noncer la séparation de la Belgique de son royaume
Le l" février, le congrès belge protesta contre ces mêmes

protocoles. Le même jour le comte Sébastian! ministre des

affaires étrangères de la France, écrivit une lettre a M. Bres-

son, commissaire du gouvernement français à Bruxelles, lui

enjoignant de ne pas notifier au gouvernement belge le proto-

cole du 27 janvier. Cette lettre se terminait ainsi: «La con-

férence de Londres est une médiation, et l'intention du gou-

vernement du roi est qu'elle ne perde jamais ce caractère.»

Dans sa protestation, le congrès belge déclara qu'il n'avait

reconnu « la mission de la conférence de Londres que connue

toute philanthropique, et n'ayant pour but que d'arrêter l'etïu-

sion du sang, sans préjudice à la solution des questions poli-

tiques et territoriales; que toutes ces questions sont essen-

tiellement dans le pouvoir du congrès, et qu'à lui sent en

appartient la conclusion définitive; que d'ailleurs c'est violer,

de la manière la plus mauifeste, le principe de non-interven-

tion, principe fondamental de la politique européenne, et

1 Martexs, par Mirhard, Nomcau recueil de» Itnith. vol. I,

pp. ISS- 170.

2 NoTifOME,ïliatairc il*- '' '«h><,>. i.,Iiip. p. 7:?.
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pour le maintien de laquelle la France et la Grande-Bretagne

notamment ont pris l'initiative, dans les occasions les plus

solennelles.. l, i"

«Considérant que ce n'est point par un système de. con-

quête et d'agrandissement que le peuple belge comprend dans

son territoire le grand-duché de Luxembourg, deLimbourg, et

la rive gauche de l'Escaut, mais en vertu du droit de postli-

minie ou par suite des cessions; “ u

«Qu'en effet le grand-duché de Luxembourg et la majeure

partie du Limbourg ont appartenu à l'ancienne Belgique, et se

sont spontanément associés à la révolution belge de 1830;

» Qu'en 1795, et postérieurement, la Hollande a fait ces-

sion de la rive gauche de l'Escaut, et de ses droits dans le

Limbourg,. contre des possessions dont elle jouit actnelle-

mont; ,ji' •' si

»Le congrès proteste contre toute délimitation de territoire

et toute obligation quelconque qu'on pourraitvouloir prescrire

à la Belgique sans le consentement de sa représentation

nationale. <

oïl proteste, dans ce sens, contre le protocole de la con-

férence de Londres du 20 janvier 1831, en tant que les puis-

sances pourraient avoir l'intention de l'imposer à la Belgique,

et se réfère à son décret du 18 novembre 1830, par lequel il

a proclamé l'indépendance de la Belgique, sauf les relations

de Luxembourg avec la confédération germanique."
>

»I1 n'abdiquera, dans aucun cas, en faveur des cabinets

étrangers, l'exercice de la souveraineté que la nation belge
lui a confiée; il ne se soumettra jamais à une décision qui

détruirait l'intégrité du territoire, et mutilerait la représenta-

tion nationale; il réclamera toujours de la part des puissances

étrangères le maintien du principe de non-intervention '.»

Peu de jours après cette protestation, le duc de Nemours

1 MabtenSj Nouveau recueil, vol. I, pp. 182, 183.- ^>J
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fut élu roi des Belges par le congrès national. Cependant, la

conférence de Londres avait déjà, par un protocole resté

secret, prononcé l'exclusion des ducs de Nemours et de Leuch-

tenberg, comme ne remplissant pas les conditions posées par

le protocole du 20 janvier. Cette décision fut confirmée par

un protocole, daté du 7 février, et qui fut notifié au gouverne-

ment belge après l'élection du duc de Nemours. Le gouver-

nement français avait, de son côté, déclaré qu'il ne reconnni-

trait pas le duc de Leuchtenberg, dans le cas que le choix

du congrès belge tomberait sur ce prince, et le 17 du même

mois, le roi des Français refusa la couronne belge pour son

fils le duc de Nemours l. '>,"

La conférence exposa dans son dix-neuvième protocole,

en date du 19 février, le système qu'elle avait suivi jusqu'alors
dans la question hollande-belge. Ce protocole commence en

déclarant que les plénipotentiaires des cinq puissances avaient

porté toute leur attention sur les interprétations diverses don-

nées au protocole du 20 décembre 1830, et aux principaux

actes dont il avait été suivi. Leurs délibérationslesavaient con-

duits, disaient-ils, à reconnaître unanimement «qu'ils devaient

à la position des cinq cours, comme à la cause de la paix

générale, qui était leur propre cause et celle de la civilisation

européenne, de rappeler le grand principe du droit public,

dont les actes de la conférence de Londres n'ont fait qu'offrir

une application salutaire et constante. >

«D'après ce principe d'un ordre supérieur, les traités ne

perdent pas leur puissance, quels que soient les changements

qui interviennent dans l'organisation intérieure des peuples.
Pour juger de l'application que les cinq cours ont faite de ce

même principe, pour apprécier les déterminations qu'elles

ont prises relativement à la Belgique, il suffit de se reporter

à l'année 1814. • ,•

1 Maetejts, par Mubkabd, Recueil, vol. I, p. 195.

a~ ~s. _1,-
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»A cette époque les provinces belges étaient occupées mi-

litairement par l'Autriche, la Grande-Bretagne, la Prusse et

la Russie; et les droits que ces puissances exerçaient sur elles

furent complétés par la renonciation de la France à la posses-

sion de ces mêmes provinces. Mais la renonciation de la

France n'eut pas lieu au profit des puissances occupantes.
Elle tint à une pensée d'un ordre plus élevé. Les puissances
et laFrance elle-même, également désintéressées alors, comme

aujourd'hui, dans leurs vues sur la Belgique, en gardèrent

la disposition et non la souveraineté, dans la seule intention

de faire concourir les provinces belges à l'établissement d'un

juste équilibre en Europe, et au maintien de la paix générale.

Ce fut cette intention qui présida à leurs stipulations ulté-

rieures ce fut elle qui porta les puissances à assurer des lors

aux Belges le double bienfait d'institutions libres et d'un

commerce fécond pour eux en richesses et en développement

d'industrie.

»L'union de la- Belgique avec la Hollande se brisa. Des

communications officielles ne tardèrent pas à convaincre les

cinq cours que les moyens primitivement destinés à la main-

tenir ne pourraient plus ni la rétablir pour le moment, ni la

conserver par la suite; et que désormais, au lieu de confondre

les affections et le bonheur de deux peuples, elle ne mettrait

en présence que des passions et des haines, elle ne ferait

jaillir de leur choc que la guerre avec tous ses désordres.
Il n'appartenait pas aux puissances de juger les causes qui
venaient de rompre les liens qu'elles avaient formés. Mais

quand elles voyaient ces liens rompus, il leur appartenait

d'atteindre encore l'objet qu'elles s'étaient proposé en les for-

mant. Il leur appartenait d'assurer, à la faveur de combi-

naisons nouvelles, cette tranquillité de l'Europe, dont l'union

de la Belgique avec la Hollande avait constitué une des bases.

Les puissances y étaient impérieusement appelées. Elles

avaient le droit, et les événements leur imposaient le devoir
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d'empêcher que les provinces belges, devenues indépen-

dantes, ne portassent atteinte à la sécurité générale et à

l'équilibre européen.

»Un tel devoir rendait inutile tout concours étranger. l'ouï

agir ensemble, les puissances n'avaient qu'à considérer lea

traités, qu'à mesurer l'étendue du danger qui- leur inaction

ou leur désaccord aurait fait naître. Les démarches des cinq

cours à l'effet d'amener la cessation de la lutte entre la Hol-

lande et la Belgique,et leur ferme résolution de mettre fin à

toute mesure qui, de part ou d'autre, aurait eu un caractère

hostile, furent les premières conséquences de l'identité de
leurs opinions sur la valeur et les principes des transactions

solennelles qui les lient.

«L'effusion du sang s'arrêta; la Hollande, la Belgique, et

même les états voisins, leur sont également redevables de
ce bienfait.

"La seconde application des mêmes principes a eu lieu

dans le protocole du 20 décembre 1830.

»A l'exposé des motifs qui déterminent les cinq cours, cet

acte associa la réserve des devoirs dont la Belgique resterait

chargée envers l'Europe, tout en voyant s'accomplir ses vœux

de séparation et d'indépendance.

«Chaque nation a ses droits particuliers; mais l'Europe

aussi a son droit: c'est l'ordre social qui le lui a donné.

»Les traités qui régissent l'Europe, la Belgique devenue

indépendante les trouvait faits et en vigueur; elle devait donc

les respecter, et ne pouvait pas les enfreindre. En les res-

pectant, elle se conciliait avec l'intérêt et le repos de la grande

communauté des états européens; en les enfreignant, elle
eût amené la confusion et la guerre. Les puissances seules

pouvaient prévenir cc malheur, et puisqu'elles le pouvaient,
elles le devaient; elles devaient faire prévaloir la salutaire

maxime, que les événements qui font naître en Europe un

état nouveau, ne lui donnent plus le droit d'altérer le système
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général dans lequel il entre; que les changements survenus

dans la condition d'un état ancien ne l'autorise pas à se croire

délié de ses engagements antérieurs. Maxime de tous les

peuples civilisés; maxime qui se rattache au principe même

d'après lequel les états survivent à leurs gouvernements, et

les obligations imprescriptibles des traités, à ceux qui les

contractent; maxime enfin qu'on n'oublierait pas, sans faire

rétrograder la civilisation, dont la morale et la foi publique

sont heureusement et les premières conséquences et les pre-

mières garanties. .« •

»Le protocole du 20 décembre fut l'expression de ces véri-

tés. Il statua que la conférence s'occuperait de discuter et de

concerter les nouveaux arrangements, les plus propres à com-

biner l'indépendance future de la Belgique avec les stipula-

tions des traités, avec les intérêts et la sécurité (les autres

états, et avec la conservation de l'équilibre européen..

«Les puissances venaient d'indiquer ainsi le but auquel

elles devaient marcher. Elles y marchèrent, fortes de la pu-

reté de leurs intentions et de leur impartialité. Tandis que

d'un côté, elles repoussaient des prétentions qui seront tou-

jours inadmissibles, de l'autre elles pesaient avec le soin le

plus scrupuleux toutes les opinions qui étaient mutuellement

émises, tous les titres qui étaient réciproquement invoqués.

»De cette discussion approfondie des diverses communica-

tions faites par les plénipotentiaires de Sa Majesté le roi des

Pays-Bas, et' par les commissaires belges, résulta le protocole

définitif du 20 janvier 1831. < •

»I1 était à prévoir que la première ardeur d'une indépen-

dance naissante tendrait à franchir les justes bornes des trai-

tés et des obligations qui en dérivent. Les cinq cours ne pou-

vaient néanmoins admettre en faveur des Belges 'le droit de

faire des conquêtes sur la Hollande ni sur d'autres états. Mais

obligées de résoudre des questions de territoire essentielle-

ment en rapport avec leurs propres'conventions et leurs pro-
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pres intérêts, les cinq cours ne consacrèrent, à l'égard de la

Belgique, que les maximes dont elles s'étaient fait à clles-

mêmes une loi rigoureuse. Assurément elles ne sortaient ni

des bornes de la justice et de l'équité, ni des règles d'une

saine politique, lorsqu'en adoptant impartialement les limites

qui séparaient la Belgique de la Hollande avant leur réunion,

elles ne refusaient aux Belges que le pouvoir d'envahir: ce

pouvoir, elles l'ont rejeté, parce qu'elles le considèrent comme

subversif de la paix et de l'ordre social.

»Les puissances avaient encore à délibérer sur d'autres

questions qui se rattachaient à leurs traités, et qui ne pou-

vaient par conséquent être soumises à des décisions nouvelles,

sans leur concours direct.

«D'après le protocole du 20 décembre 1830, les instruc-

tions et les pleins pouvoirs demandés pour les commissaires

belges qni seraient envoyés à Londres, devaient embrasser

tous les objets de la négociation. Cependant les commissaires

arrivèrent sans autorité suffisante, et sur plusieurs points

importants, sans informations; et les circonstances n'admet-

taient point de retard.

»Les puissances, par le protocole du 27 janvier 1831, ne

firent néanmoins, d'une part, qu'énumérer les charges inhé-

rentes soit au territoire belge, soit au territoire hollandais,

et se bornèrent à. proposer, de l'autre, des arrangements fon-

dés sur une réciprocité de concessions, sur les moyens de

conserver à la Belgique les marchés qui ont le plus contribué

à sa richesse, et sur la notoriété même des budgets publics
du royaume des Pays-Bas.

«Dans ces arrangements la médiation des puissances sera

toujours requise; car sans elle, ni les parties intéressées ne

parviendraient a s'entendre, ni les stipulations auxquelles les

cinq cours ont pris, en 1814 et 1815, une part immédiate, ne

pourraient se modifier.

L'adhésion de Sa Majesté le roi des Pays-Bas aux proto-
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coles du 20 et du 27 janvier 1831, a répondu aux soins de la

conférence de Londres. Le nouveau mode d'existence de la

Belgique et sa neutralité reçnrent ainsi une sanction dont ils

ne pouvaient se passer. Il ne restait plus à la conférence que

d'arrêter les résolutions relatives à la protestation faite en

Belgique contre le premier de ces protocoles, d'autant plus
important qu'il est fondamental.

«Cette protestation invoque d'abord un droit de postlimi-

nie, qui n'appartient qu'aux états indépendants, et) qui ne

saurait par conséquent appartenir à la Belgique, puisqu'elle

n'a jamais été comptée au nombre de ces états. Cette même

protestation mentionne en outre des cessions faites à une

puissance tierce, et non à la Belgique, qui ne les a pas obte-

nues, et qui ne peut s'en prévaloir. >• '•'<

»La nullité de semblables prétentions est évidente. Loin de

porter atteinte au territoire des anciennes provinces belges,

les puissances n'ont fait que déclarer et maintenir l'intégrité

des états qui les avoisinent. Loin de resserrer les limites de

ces provinces, elles y ont compris la principauté de Liège,

qui n'en faisait point partie autrefois.. >

«Du reste, tout ce que la Belgique pouvait désirer, elle l'a

obtenu: séparation d'avecla Hollande, indépendance, sûreté

extérieure, garantie de son territoire et de sa neutralité, libre

navigation des fleuves qui lui servent de débouchés, et pai-
sible jouissance de ses libertés nationales. rW

«Tels sont les arrangements auxquels les protestations dont

il s'agit opposent le dessein publiquement avoué de ne res-

pecter ni les possessions ni les droits des états limitrophes.»

Le protocole se termine en déclarant: lr|

1" Que les arrangements arrêtés par le protocole du 20 jan-
vier 1831, sont des arrangements fondamentaux et irré-,

vocables

2° Que l'indépendance de la Belgique ne serait reconnue
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par les cinq puissances qu'aux conditions et dans les limites

qui résultent desdit, arrangements;

3° Que le principe de la neutralité et de l'inviolabilité du

territoire belge, dans les limites tracées par le protocole du

20 janvier, restent en vigueur et obligatoire pour les cinq

puissances;
4° Que les cinq puissances reconnaissent le plein droit de

déclarer que le souverain de la Belgique doit répondre par

sa position personnelle au principe d'existence de la Belgique

même, satisfaire à la sûreté des autres états, accepter sans

aucune restriction tous les arrangements fondamentaux reu-

fermés dans le protocole du 20 janvier, et être à inémedtattJ

assurer aux Belges la paisible jouissance; j^H
5" Que ces premières conditions remplies, les cinq puis^

sances continueront à employer leurs bons offices pour amener

l'adoption réciproque et la mise à exécution des autres ar-

rangements rendus nécessaires par la séparation de la Bel-

gique d'avec la Hollande;

0" Que les cinq puissances reconnaissent le droit, en vertu

duquel les autres états prendraient telles mesures qu'ils

jugeraient nécessaires, pour faire respecter ou pour rétablir

leur autorité légitime dans tous les pays à eux appartenants

sur lesquels la protestation mentionnée plus haut élève des

prétentions, et qui sont situés hors du territoire belge déclaré

neutre.

7° Que le roi des Pays-Bas ayant adhéré sans restriction,
aux arrangements relatifs à la séparation de laBelgiqucd'avec

la Hollande, toute entreprise des autorités belges sur le terri-

toire (iue le protocole du 20 janvier a déclaré hollandais,
serait envisagée comme un renouvellement de la lutte à la-

quelle les cinq puissances ont résolu de mettre un terme

Martknb, par Murhard, îiccucil, vol. I, p. lï>7.
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La France, pour faire échouer une candidature à la cou-

ronne belge hostile à sa nouvelle dynastie, s'était concilié le

congrès belge, en refusant d'adhérer au protocole du 27 jan-
vier. En suivant cette ligne, elle se sépara momentanément

des autres grandes puissances représentées à la conférence.

Le comte Sébastiani adressa, le 1" mars 1831, au prince
do Talleyrand, ambassadeur de France en Angleterre, et qui

avait signé le protocole du 19 février, une dépêche contenant

des explications qu'il était chargé, par le gouvernement fran-

çais de communiquer officiellement à la conférence de Lon-

dres.'

Dans cette communication il était énoncé, que le gouver-

nement français ne saurait admettre le protocole du 19 fé-

vrier, sans repousser certaines conséquences qui pourraient
étre déduites des principes qu'il renfermait. « Le gouverne-

ment français, y était-il dit, ne se propose point de discuter

les principes de droit publie et de droit des gens qui sont

exposés dans le protocole du 19 février. Au nombre de ces

principes, il en est qui ont obtenu le juste assentiment des

nations civilisées, sur lesquelles repose l'ordre régulier et pa-

cifique de l'Europe, et que la France se plait à reconnaître

dans toute leur étendue. Mais il en est d'autres qui sont sus-

ceptibles d'être contestés, et dont il serait trop facile d'abuser.

Sans entrer dans une controverse inutile au but qu'il veut

atteindre, le gouvernement français se borne à protester con-

tre tout principe qui consacrerait un droit d'intervention

armée dans les affaires intérieures des différents états 'de

l'Europe.» •

Après avoir fait cette réserve, la communication continua,

en approuvant comme juste la règle d'après laquelle la con-

férence avait distribué entre la Belgique et la Hollande le

territoire du royaume des Pays-Bas. Elle reconnaissait que le

grand-duché de Luxembourg, sous la souveraineté de la mai-

son de Nassau, devait rester compris dans la confédération
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germanique.
Mais le

gouvernement français proposait de

rendre la délimitation de la Hollande, de la Belgique et du

grand-duché de Luxembourg plus précise par des explications

ultérieures1. 1,

Les plénipotentiaires des quatre autres cours répondirent
à cette communication en accueillant l'adhésion que le gou-

vernement français avait donnée aux bases générales indi-

quées par le protocole en question, comme un heureux pré-

sage du succès de leurs efforts, et cela d'autant plus qu'ils

étaient persuades que les doutes que le gouvernement fran-

çais semblait élever sur quelques-unes des conséquences du

protocole, pourraient être dissipés sans difficulté.

«Les observations du gouvernement français, disaient-ils,

portent en premier lieu sur les principes énoncés dans le pro-

tocole du 19 février, dont il admet plusieurs sous réserve, en

regardant d'autres comme susceptibles d'être contestés, et

dont il serait facile d'abuser, et il proteste contre tout prin-

cipe qui consacrerait un droit d'intervention armée dans les

affaires intérieures des états de l'Europe. Si les passages du

protocole auxquels les observations du gouvernement fran-

çais se rapportent avaient été indiqués, les plénipotentiaires

des quatre cours ne doutent point qu'il ne leur eût été facile

de prouver que le sens de ces passages n'a pas été bien saisi.

Aucun des protocoles de la conférence ne donne lieu à l'appli-

cation d'une intervention armée dans les affaires intérieures

de la Belgique, pas même dans le cas d'une guerre civile, cas

que le gouvernement français semblait cependant envisager

comme une circonstance qui l'autoriserait à une intervention

armée de sa part dans les affaires intérieures de ce pays, et

cette intervention, il a également manifesté vouloir l'exercer

dans le cas de l'élection du duc de Leuchtenberg.

»La conférence a déterminé dans le protocole du 20 jan-

,_2 r •

Maitbns, par Muehabd, Recueil, vol. I, p. 226. >
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vier, quelles devront être les limites de la Hollande et de la

Belgique après leur séparation, en déclarant que la Hollande

devait reprendre ses anciennes possessions dans toute l'éten-

due qu'elles avaient eue avant son union avec la Belgique. Le

protocole en question devait donc naturellement renfermer la

détermination des puissances de maintenir l'intégrité de ces

territoires contre toute agression de la part de la Belgique.

»D'un autre côté, nul état ne peut s'arroger le droit de fixer

ses limites à lui seul, de comprendre dans ces prétendues

limites le territoire de ses voisins, et de soutenir que qui-

conque voudrait l'empêcher de faire de pareils empiétements,

intervient dans ses affaires intérieures1.» >,

Le prince Léopold de Saxe-Cobourg fut élu roi des Belges

le 4 juin. Ce prince accepta la couronne sous la condition que

les dix-huit articles proposés par un nouveau protocole de la

conférence du 26 juin seraient adoptés par la Belgique. Cette

condition étant remplie, le princeLéopold fut inauguré comme

roi des Belges, le 21 juillet.
Le protocole du 26 juin modifia les bases de séparation du

27 janvier, sous plusieurs rapports, en faveur de la
Belgique,

et réserva la question concernant le grand-duehé de Luxem-

bourg pour une négociation ultérieure entre le roi des Pays-

Bas et le nouveau souverain de la Belgique. Le roi des Pays-

Bas rejeta ce protocole, et recommença les hostilités en atta-

quant le territoire belge. Cette attaque donna lieu à l'inter-

vention armée de la France, suivi d'une nouvelle suspension

d'armes et de nouvelles négociations.

De ces nouvelles négociations est résulté le traité de vingt-

quatre articles entre les cinq puissances et la Belgique, signé

le 15 novembre 1831, et ratifié depuis. Le roi des Pays-Bas

ayant protesté d'abord contre cet arrangement, l'Angleterre et

la France se sont réunies pour le contraindre par la force
• « .i

Maotenb, par Mubhabd, Recueil, vol. I, pp. 229, 230.

Traite de 1631
pour la

séparation de
Ift Hollande et

de Ia Belgique.
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d'évacuer le territoire belge. Les trois autres grandes puis-

sances ayant refusé de prendre, part à des mesures coërci-

tives, un embargo fut mis sur les vaisseaux hollandais dans

les ports de l'Angleterre et de la France; les ports de la Ilol

lande furent bloqués par les Hottes combinées l'armée fran-

çaise entra de nouveau en Belgique au mois de novembre

1832, et mit le siége devant la citadelle d'Anvers. Cette for-

teresse ayant été prise et livrée aux troupes belges l'année

française évacua de nouveau la Belgique.

Les deux parties sont restées en possession des autres

places et territoires occupés provisoirement par elles. Le

14 mars 1838, le roi des Pays-Bas a enfin consenti à accepter

les conditions du traité du 15 novembre 1831. Des négocia-
tions furent entamées, qui se terminèrent le lit avril !83' par

la signature d'un nouveau traité entre la Belgique et la Hol-

lande, confirmé par le traité de la même date entre ces deux

états et les cinq puissances.

D'après ces deux traités (art. 1, 2, 3, 4), les territoires du

royaume des Pays-Bas furent ilisti-ibiiés entre la Belgique et

la Hollande sur le pied du statu quo de 17iK), avec des échan-

ges mutuels des enclaves, à l'exception de certains districts

assignés au roi des Pays-Bas dans la province de Limbourg,

soit en sa qualité de grand-duc de Luxembourg, soit pour

être réunis à la Hollande, comme une indemnité pour la ces-

sion à la Belgique d'une partie du grand-duché de Luxem-

bourg avec le consentement de la confédération germanique.

Par l'article 7, la Belgique doit former «un état indépen-

dant et perpétuellement neutre. Elle sera tenue d'observer

cette même neutralité envers les autres états. >

Par l'article 9, les dispositions du congrès de Vienne rela-

tives il la libre navigation des grandes rivières des articles

108 – 117 inclusivement, «seront appliquées aux fleuves et

rivières navigables qui séparent ou traversent à la fois le ter-

ritoire belge et le territoire hollandais. » Kn ce qui concerne
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Spécialement la navigation de l'Escaut, il était convenu que

Be gouvernement hollandais serait autorisé à lever un droit

de navigation sur ce fleuve d'un florin et demi par tonneau,

et que le pilotage, le balisage et la conservation des^um-r»,

etc., seraient soumis à une surveillance commune. Il était éga-

leinentconveuuque la navigation des eaux intermédiaires entre

l'Escaut et le ltliin pour arriver d'Anvers au Rhin et vice

«raii, resterait réciproquement libre, et qu'elle ne serait assu-

jettie qu'à des péages modérés et uniformes. Le commerce de

la Meuse était également déclaré libre aux deux parties, sujet

aux règlements établis par la convention signée à Maycnce le

31 mars 1831, relativement à la libre navigation dit lihin,

jusqu'à ce qu'un règlement spécial serait adopté entre la Bel-

gique et la Hollande. Les articles 10, Il et 12 contiennent

des stipulations relatives à l'usage libre et commun des canaux

qui traversent à la fois les deux pays, et aux communications

commerciales de la Belgique avec l'Allemagne par la ville de

Maestricht et par celle de Sittard.

Par l'article 15, «le port d'Anvers, conformément à l'article

quinze du traité de Paris du 30 mai 1814, continuera d'être

uniquement un port de commerce. »

Les autres stipulations regardaient la dette commune des

deux pays.

Pour compléter cette notice sur les changements apportes

aux transactions de 1814- 1815, par suite de la révolution

belge de 1830, il faut remarquer qu'à l'époque où le gouver-

nement français s'était déterminé à adhérer aux bases de

séparation» du 27 janvier 1831, les plénipotentiaires des

quatre autres puissances s'étaient réunis en conférence et

avaient rédigé un protocole, en date du 17 avril 1831, relatif

aux forteresses construites depuis 181;">, aux frais de.s quatre
cours d'Angleterre, d'Autriche, de Prusse et deltussie, dans le

royaume des Pays-Bas, comme barrière défensive contre la

France. Dans ce protocole, il était déclaré, « qu'après avoir
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mûrement examiné la question, les quatre cours étaient un-

animement d'opinion que la situation nouvelle dans laquelle

la Belgique serait placée, et sa neutralité reconnue et garan-

tie par la France,'devaient changer le système de défense

militaire adopté pour le royaume des Pays-Bas; que les for-

teresses dont il s'agit seraient trop nombreuses pour qu'il ne

fût pas difficile aux Belges de fournir à leur entretien et a leur

défense; que d'ailleurs l'inviolabilité unanimement admise du

territoire belge offrait une sûreté qui n'existait pas aupara-

vant qu'enfin une partie des forteresses construites dans des

circonstances différentes pourraient désormais être rasées.»

D'après ces considérants, les plénipotentiaires ont arrêta

«qu'à l'époque où il existerait en Belgique un gouvernement

reconnu par les puissances qui prennent part aux conférences

de Londres, il serait entamé entre les quatre cours et ce gon-

vernement une négociation à l'effet de déterminer celles des-

dites forteresses qui devraient être démolies 1.»

Une convention fut en conséquence signée entre les quatre

cours et le roi des Belges, le 14 décembre 1831, par laquelle

il fut stipulé que tous les travaux de fortification de Meiiin,

Ath, Mons,Philippeville et Marienbourg, seraient détruits dans

les délais fixés par le traité, et que la démolition totale devrait

être terminée le 31 décembre 1833. Les autres forteresses de

la Belgique seraient conservées, et le roi des Belges s'enga-

gerait à les entretenir constamment en bon étata.

Ainsi se termina cette longue et épineuse négociation, qui

a pris tantôt le caractère de médiation, tantôt celui d'arbitrage

forcé ou d'intervention armée, suivant les événements divers

de la lutte. Elle a enfin fini par une transaction entre les deux

principes qui ont été si longtemps en présence, et qui ont

menacé l'ordre établi de l'Europe et la paix générale. Ni l'un

ni l'autre de ces principes-n'a remporté la victoire. La révo-

4

1 Martens, Recueil, vol. X, p. 243:
=

Ibid, lbid., vol. XI, p. 410.
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lution belge a été reconnue comme un fait accompli, mais ses

conséquences ont été renfermées dans les bornes les plus
restreintes, en lui refusant les attributs du droit de conquête

et de postliminie, et en privant laBelgique d'une grande partie-

de la province de Luxembourg, de la rive gauche de l'Escaut,

et de la rive droite de la Meuse. Les cinq grandes puissances,

représentant l'Europe, ont consenti à la séparation de la Bel-

gique d'avec la Hollande, et elles ont admis la Belgique au

nombre des états indépendants sous des conditions qu'elle a

acceptées et qui sont devenues les bases de son droit public.

Le droit des gens européen est surtout fondé sur cette com-

munauté d'origine, de mœurs, d'institutions et de religion, qui

distingue les nations chrétiennes d'avec le monde mahométan.

Pour ce qui regarde les relations des puissances chrétiennes

avec les puissances mahométanes, les premières se sont sou-,

vent contentées d'emprunter aux mahométans leur droit, ou

bien de modifier, en le leur appliquant, le droit international

de la chrétienté. Ainsi, pour la rançon des prisonniers, les droits

des ambassadeurs, et pour d'autres cas semblables, les nations

mahométanes n'ont point encore adopté les usages consacrés

par les chrétiens, tandis que pour d'autres cas ils adoptent,

d'une manière imparfaite, il est vrai, les règles qui gouver-

nent les rapports des différentes nations chrétiennes entre

elles. L'empire ottoman en Europe, en Asie et en Afrique, est

composé d'une grande variété de populations, débris d'un

monde ancien. Ces éléments si divers n'ont jamais été com-

plètement confondus en un seul. Les distinctions de race et

de religion existent encore. Le Turc, l'Arabe, le Grec, le Slave,

l'Arménien, le mahométan, le chrétien orthodoxe et grec, le

Druse, habitent la même ville ou la même province, sans se

réunir comme un seul peuple. La Barbarie et les états de

Valachie et de Moldavie, de tout temps; l'Égypte.'sous la do-

mination des Mamelouks, et plus tard sous celle de Mehemet-

Ali et la Servie, depuis la paix de Bucharest, doivent plutôt

S 28.

Relations

Ue l'empire
Ottuinaii avec

les autres

puissances

de l'Europe.
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être regardés comme des états vassaux que comme des pro.

vinces soumises 1.

Les arrangements territoriaux faits par le congrès de vienne

ne regardent que les, pays chrétiens de l'Europe. L'empire

ottoman n'avait pas de représentant au congrès, et n'était pas

compris dans le système de droit public qui y fut établi. Et

pourtant, depuis le moment où le croissant mahomiStan a cessé

d'être un objet de terreur pour l'Europe entière, la conserva-

tion et l'indépendance de cet empire ont été regardées comme

nécessaires pour le maintien de l'équilibre européen. Nous

avons vn2 que la paix de Szistowe, en 1791, entre l'Autriche

et la Porte, et celle de Jassy, en 1792, entre la Russie et la

Porte, furent conclues grâce à lamédiation de la triple alliance,

composée de l'Angleterre, de la Prusse et de la Hollande. Lors

de l'invasion de l'Egypte par les armées de la république fran-

çaise, en 1798, un traité d'alliance défensive fut conclu entre

la Russie et la Porte, pour confirmer celui de Jassy, et pour

assurer l'intégrité des deux empires. En 1799, l'Angleterre

accéda à ce traité; mais le traité ayant expiré en 180G, la

Porte, qui était alors réconciliée avec la France, refusa de le

renouveler avec l'Angleterre; et quoique, pour la forme, il fût

renouvelé avec la Russie, il n'en exista pas moins des causes

d'irritation entre les deux gouvernements, qui se terminèrent

par la guerre ouverte de 1807. Par la paix de Tilsit, entre la

France et la Russie, cette dernière puissance cessa d'être l'al-

lié de la Grande-Bretagne, et il fut stipulé que les troupes

russes et turques évacueraient les principautés de Valachie

et de Moldavie, et qu'un armistice serait conclu jusqu'à ce

«Nature lias said it, tbe Turk cannot govern Egynt aud Arabia

and Curdi9tan as Le govenis Tlirace nor lias lie tlie same dotni-
nion in Crimea wbich he bas at Brusa and Smyrna. Despotism

itself is obliged to truckle au huckater. Tlie Sultan gets such

obedience as Le can. Ile governs witli a loose rein tbat lie may

govem ad ail.»- (Bukhe'b Speech on conciliation with America,)
s Vide supra, troisième période, §§ 10 et 11.
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qu'nne paix définitive fut faite entre les deux puissances. Les

hostilités qui avaient eu lieu entre l'Angleterre et la sublime

Porte furent terminées par un traité de paix signé à Coiistan-

tinople le 5 janvier 1809, traité par lequel les traités précé-

dents entre les deux puissances furent renouvelés. En 1809

les hostilités recommencèrent entre la Russie et la Turquie

elles ne furent définitivement terminées qu'en 1812, par le

Iraité'de cette année. D'après l'article 4 de ce traité, la fron-

tière de l'empire russe du côté de la Turquie d'Europe fut

étendue jusqu'à son confluent avec le Danube, et de là, le

long de la rive gauche de ce fleuve jusqu'à son embouchure

à Kilia sur la mer Noire. La Porte céda ainsi à la Russie un

tiers de la Moldavie, 'ainsi que les forteresses de Choczim et

de Bender, et la Bessarabie tout entière, avec Ismael et Kilia,

D'après ce même article, la navigation du Danube devait être

libre aux deux nations. Les îles situées sur ce fleuve devaient

demeurer inhabitées, mais les deux nations devaient avoir le

droit d'y établir des pêcheries ou d'y couper du bois.

Les stipulations des traités précédentsau sujet des pri\ iléges

nationaux de la Moldavie et de la Valachie furent maintenues.

Le traité deBucharest contenait aussi des stipulations rela-

tives aux Serviens révoltés qui avaient été les alliés de la

Russie pendant la guerre. Pour bien comprendre ces stipula-

tions, il faut se rappeler que le pays appelé Servie contient

tout au plus un million d'habitants, tandis que toute la race

serbe se compose d'au moins cinq millions d'hommes qui occu-

pent un tiers du territoire de la Turquie d'Europe et tout le

midi de la Hongrie. En Turquie, ils sont disséminés dans la

Servie proprement dite, en Bosnie, en Hertegovitio, et dans

des parties de l'Albanie et de la Macédoine.1 Dans l'empire

d'Autriche, ils habitent la Dahualie', la Sclavonie, la Croatie,

une partie de l'Istrie, le Banat de Temeswar, la Syrmie et les

rives du Danube depuis la Batscha jusqu'aux environs de
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Bude. Pendant le moyen âge cette race belliqueuse devint

assez puissante pour justifier l'orgueil do ses chefs qui pre-

naient le titre d'empereur d'Orient, et il fallut une coalition

puissante de toutes les nations voisines pour la soumettre.

Les portions de territoire possédées par les Servions furent

finalement partagées entre l'Autriche et l'empire ottoman. AU

paix de Passarowitz, en 1718, les Turcs furent forcés, par suite

des brillants succès du prince Eugène, de céder le nord de la

Servie, avec Belgrade, à l'Autriche. Mais par la paix de Bel-

grade, en 1739, ce territoire fut de nouveau réuni à l'empire

ottoman. En 1801, lesServiens se révoltèrent contre l'oppres-

sion des Turcs, sous la conduite deGeorgePetrowitsch, appelé

Czerny George, un de leurs chefs nationaux. Les révoltés fu-

rent, d'abord secrètement et plus tard ouvertement, soutenus

par les Russes, L'insurrection continua avec des succès varies

jusqu'en 1809, lorsque les Serviens firent cause commune

avec les Russes, dans la guerre que ces derniers eurent à

soutenir contre les Turcs. Ils furent compris dans le traité de

paix signé en 1812 à Bucharest..

Par l'article 8 de ce traité, il fut convenu que la sublime

Porte accorderait aux Serviens une amnistie générale; que les

forteresses construites par eux dans ladernièreguerre seraient

démolies, et que celles qui existaient préalablement rentre-

raient sous la domination de laPorte et recevraient telle gar-

nison qu'il lui paraitrajt convenable. Mais pour empêcher l'op-

pression des Serviens par ces garnisons, il fut convenu qu'ils

jouiraient des mêmes avantages. dont jouissaient les sujets

grecs de la Porte dans l'Archipel; qu'il ne leur serait imposé

que des contributions peu onéreuses, et que les affaires inté-

rieures du pays seraient confiées à des habitants mêmes du

pays, qui seuls auraient le droit de prélever les impôts.

Une nouvelle insurrection éclata en Servie en 1813, par
suitede nouvelles vexations auxquelles les habitants avaient été

en butte de la part des Turcs; mais il n'était plus dans les
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desseins de la Russie de protéger cette insurrection; elle fut

donc bientôt calmée, et la population chrétienne fut de nou-

veau soumise aux plus cruels traitements. Ce fut en vain

qu'elle s'adressa au congrès de Vienne pour le supplier d'in-

tervenir en sa faveur. En 1817, Czerny George périt dans

mie nouvelle tentative pour délivrer sa patrie. Milosh Obre-

nowitscli lui succéda comme oberhièze, onprince; on fit une

constitution pour garantir les priviléges du peuple.

Telle était la situation de la Servie lorsqu'on 1821 éclata la

révolution grecque, sous la conduite d'Ypsilanti, en Valachie,

dans laMorée et dans les îles de l'Archipel. Cette circonstance

donna lieu à de nouvelles disputes entre le gouvernement de

la Russie et celui de la Porte. La Valachie et la Moldavie fu-

rent de nouveau occupées par les troupes turques. Les puis-

sances alliées de l'Europe refusèrent d'abord d'intervenir dans

les affaires de la Grèce, mais bientôt ces affaires devinrent

tellement entremêlées avec les relations de la Russie et de la

Porte, et l'opinion publique se prononça si fortement en faveur

des Grecs, qu'il fut impossible de s'abstenir pins longtemps

d'intervenir. L'Angleterre donna la première l'exemple, en re-

connaissant au gouvernement grec, comme puissance belligé-

rante, les droits de la guerre par rapport à la visite maritime

et au blocus. Sous le ministère de M. Canning, le duc de

Wellington fut envoyé à Saint-Pétersbourg pour traiter avec

le gouvernement russe des affaires de la Grèce. Le résultat

de cette négociation fut la signature du protocole du 4 avril

1826, par lequel on proposa que la Grèce fût déclarée

suzeraine de la Porte, et qu'elle lui payât un tribut annuel.

La France adhéra à ce protocole, après y avoir fait faire

quelquesmodifications, mais l'Autriche et la Prusse refusèrent

de prendre part à cette transaction.

Le 7 octobre de la même année, une convention fut con-

clue à Ackerman entre la Russie et laPorte; cette convention

rétablit l'ancien ordre de choses dans la Valachie et la Mol-
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davie, et fit des stipulations particulières au sujet de la nomi-

nation et de ladestitutioii de l'hospodar, qui ne devaient avoir

lieu qu'avec le double consentement de la Porte et de la Ru~

sie. Les privi)ë~es accordés aux Serviens, par l'article 8 du

traité de Bucharest, furent aussi confirmes par cette conven.

tion, et )a Porte promit de publier un firman qui accorderait )t

libre exercice de la retigion,['indépendance du gouvernemott

§29.
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intérieur, l'établissement d'hôpitaux, d'écotes, d'imprimeri
et qui défendrait aux Mahométans.at'excepfion des garnison

des forteresses, de s'établir en Servie i.

Les disputes entre la Hussie et la Porte furent ainsi term

nées. L'opinion publique demanda alors avec tant d'instance

l'intervention dans les anaires de la Grèce des trois grand

puissances qui avaient signé le protocole du 4 avril 182

qu'il fut impossible d'y résister plus longtemps. Dans un ai

moins civilisé, les nations chrétiennes, excitées par une sy

pathie généreuse et enthousiaste, .se jetèrent dans les plain

de l'Asie pour recouvrer le saint sépulcre qui se trouv

alors entre les mains des infidèles. N'était-il pas naturel alo

qu'elles intervinssent pour délivrer un peuple entier, non p

seutement de la persécution religieuse, mais aussi de la chaut

d'être arrachés a leur pays natal ou bien d'être extermiu

par leur cruets oppresseurs'! Les droits de l'humanité, outr

gés depuis plus de six ans par cette guerre impie contre u

nation chrétienne, aux aïeux de laquelle l'Europe entière d

vait ses lumières et sa civilisation, seraient vengés par ce

intervention. Sir J. Mackintosh a dit Tous les droits qu'uo

nation peut défendre pour ette-mente, ellepeut aussi les souM

nir pour une autre nation, si elle est appelée à intervenir.

Ceci s'appliquait parfaitement dans ce cas, et quaud mem

les grandes puissances n'interviendraient pas par sympathi

et par reconnaissance pour les Grecs, elles devaient encot

intervenir pour se préserver elles-mêmes.

MARTENS, JVo~)-foM t'ecu<ï7, tom. X, p. 1053.
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Dans le préambule dutraitéconc)uaLondres,)edjuittet
?7, entre l'Angleterre, la France et la Russie, pour la paciti-

Kion de la Grèce, il est dit que les parties contractantes

étaient pénétrées de la nécessité f)e mettre un terme à une

Intte si sanglante, qui en livrant la Grèce et les ites de l'Ar-

ipel à tous les maux de l'anarchie, entravait aussi journelle-
ent le commerce de t'Enrope, et donnait lieu à une foule <)e

rateries qui exposaient les parties contractantes a des per-

es considéraMes. Il y était dit aussi que la Grèce ayant dc-

Mndé l'intervention des trois puissances, et que ces pui.s-
Mees voulant faire cesser un état de choses si crue), elles

aient résolu de faire un traité sotennet pour rétaMir la paix

tre la Grèce et la Porte, au moyen d'un arrangement que

réclamait non-seulement l'humanité, mais aussi t'intéret des

puissances de l'Europe.

Par tel*'article du traité, il fut convenu que les trois puis-

sances contractantes offriraient teur médiation a ta Porte, par

voie de leurs ambassadeurs a Constantinopte et qu'en même

temps elles proposeraient un armistice aux deux ennemis.

Le second article stipulait les termes de l'arrangement à

faire au sujet de la situation politique et civile de la Grèce,

par suite de ce qui avait été convenu préalablement entre

'Angleterre et la Russie.

Par l'article 3 du traité, itfut convenu que tesdétaits de

'arrangement, et t'étendue a donner au nouveau territoire,

seraient stipulés par une négociation séparée entre les deux

parties contractantes et les deux parties hostiles.

A ce traité public fut ajouté un article secret, qui stipulait

que les hautes parties contractantes prendraient immédiate-

ment des mesures pour établir des relations commereiates

avec la Grèce, en lui envoyant des agents consulaires et en en

recevant chez elles; qu'en outre, si dans le délai d'un mois

la Porte n'acceptait pas l'armistice proposé, ou si les Grecs

refusaient de t'exécuter, les hautes parties contractantes dé-
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clareraient à celle des deux puissances qui recommencerait
les hostilités, qu'elles étaient décidées a employer tous les

moyens que la prudence leur suggérerait pour empêcher tout

renouvellement d'hostilités. Enfin cet article secret se termi-

nait en déclarant, que si cette mesure ne sumsait pas pour

engager la l'orte à adopter les propositions faites par les puis-

sances, ou si d'un autre côté les Grecs renonçaient aux con-

ditions stipulées en leur faveur, les parties contractantes n'en

continueraient pas moins t'œuvre de pacification commencée

par elles; et que par suite, elles autoriseraient leurs représen-

tants it Londres à discuter et a déterminer les mesures ulté-

rieures qu'on trouverait nécessaires.

Les Grecs acceptèrent la médiation proposée, mais la l'ortt te

la rejeta, et des instructions furent données aux commandants

des forces navales des alliés pour faire cesser les hostilités,

Ceci fut effectué par la bataille de Navarin; les troupes Fran-

çaises occupèrent la Moréc, et l'indépendance de la Grèce fut

finalement reconnue, grâce a la médiation des trois puissances

contractantes

Cependant, la guerre avait éclaté entre la Russie et taPorte,

a l'occasion du refus de cette dernière d'exécuter la conven

tion d'Ackennan, et d'autres différents entre les deux empirer

Cette guerre fut terminée par le traité d'Andrinople, signé e

1829.

Par l'article II de ce traité, la Russie rendit a la Porte les

principautés de Valachie et de Moldavie, la Bulgarie et toutes

les places occupées par les troupes russes dans la Rométie.

L'article 3 stipulait que le Pruth continuerait a former la

lignedefrontière entre les deux empires, depuis le point où ce

fleuve entre en Moldavie jusqu'à son connuent avec leDanube.

Depuis ce point, ta ligne de frontière devait suivre le cou
r9

du Danube jusqu'aux bouches de Saint-Georges; toutes te<

MARTENs, ~o;ttJMM recueil, continué par MuRMAac, tome XV]

pp. 1-264.
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))es situées sur le fleuve devaient rester a la Russie, et la rive

droite sous la domination de la Turquie. Il fut cependant con-

venu que la rive droite, depuis le point où la branche Saint-

Georges se sépare de celle de Soulineh, resterait inhabitée

dans une étendue de deux heures du fleuve, et que sur cet

espace, il ne serait fait aucune espèce d'établissement, et enfin

qu'aucune fortification ou bâtiment quelconque, excepté ceux

nécessaires pour la quarantaine, ne seraient élevés sur les îles

qui restaient sons la domination de la Russie. Les bâtiments

marchands devaient jouir de la liberté de naviguer sur le

Danube dans toute son étendue ceux sous le pavillon turc

devaient entrer librement par les bouches de Eeti et de Sou-

liueh, et ceux des deux nations contractantes par la bouche

de Saint-Georges. 11 fut en outre convenu que les bâtiments

de guerre russes n'auraient pas le droit de remonter le

Danube au-delà de son confinent avec le Pruth.

L'article 4 dit que comme la Géorgie, t'Imëritie, laMingrelie,

le Gouriev, et d'autres provinces du Caucase, avaient été long.

temps réunis à l'empire russe, qui avait aussi, par le traité

avec la Perse, signé a TourkmantcMi, en 1828, acquis les

kbanats d'Ërivan et de Nahrhitchëvan, les deux parties con-

tractantes reconnaissaient la nécessité d'indiquer exactement

la ligne de frontière de ce côté de l'empire, afin d'éviter toute

discussion ultérieure. Il fut donc convenu qu'on regarderait

comme frontière de la Russie d'Asie, une ligne qui, suivant la

frontière de Gonriev depuis la mer Noire, s'étend jusqu'à la

frontière de l'Iméritie, et de là jusqu'au point de contact des

frontières des pachaliks de Eara et d'Akhaltzick et de celle

delaGéorgie; laissant ainsi au nord et en dedans de cette ligne

la ville d'Akhattzick, ettefortd'Akhalkalaki. Tous les pays si-

tnês au midi et à l'ouest de cette ligne, du côté des pacha-

liks de Kars et de Trébizonde, ainsi que la plus grande

partie du pachalik d'AkhaItzick, devaient rester sous la do-

mination de la Porte; taudis que ceux au nord et à l'est de la-
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dite ligne, du côté de la Géorgie, de l'Iméritie et de Gonriev,

ainsi que les rives de la mer Noire depuis t'embouctnu'e do

Kuban jusqu'au port de Saint-Kicotasinctnsivement.devaient

rester sous la domination de la ltussie. Cette dernière rendit

donc a la I'orte le restant du pachalik d'Akhattzick, les viUea

et les pachaliks de Kars, de Bayazid et d'Ërzerun), ainsi que
toutes les autres places fortes occupées par les troupes russes

-dessus de ladite ligne.

L'article.) stipulait que les principautés de taMotdavie et de

Yatachie, étant placées sous ia;'M.K)'ft!'Kt~ de ta subnmePorte,

et la Russie ayant garanti leur Men-etre, conserveraient tous

les priviléges et immunités qui leur avaient été accordés par

leurs capitulations et par les traités conclus entre les deux

empires, ou par les hatti-seherih publies a diverses époques.

Ils devaient (onseqnent)neut jouir du libre exercice de leur

ictigien,d'une parfaitcsecnrite.d'uneadnnnistrationnationate

indépendante et d'une liberté de commerce entière. Les étati-

ses additionnettes nécessaires pour confirmer ces stipulation",

furent insérées dans nn acte sépare, annexé au traite. Elles

contenaient, entre autres choses, un arrangementpartequet tes

hospodars devaient a l'avenir être nonunes a vie;-e)tes fixent

le montant du tribut annuel que ces principautés (loi vent payer

à la Porte, et décident en outre qu'aucun Musulman ne doit

avoir le droit d'habiter la rive gauche du Uanube.

L'article G° déclare que les événements qui avaient en tien

depuis la convention d'Ackennan n'ayant pas permis a la

Portede prendre des mesures pourmettreaexécutiou les

clauses de l'acte séparé relatif a la Servie, annexé a l'article a

de cette convention, elle prenait l'engagement formel de s'y

conformer dans le plus court détai et avec l'exactitude la plus

scrupuleuse, et en outre de procéder immédiatement a ta

restitution des six districts qui avaient été séparés de )a Ser-

vie, afin dassurerajamaista tranquillité et tebonheur de

cette fidèle province. Le tinnan ordonnant l'exécution de ces
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ftauses devait être officiellement communiqué a la cour de

Russie dans le détai d'un mois après la signature du traité.

L'articte7'déeideque)essujetsrussesjouiront,tantpar

terre que par mer, de la liberté de commerce pleine et entière

qui leur avait été assurée par tes traités précédents; que tes

vaisseaux russes ne pourront être visités par les autorité-.

turques, ni sur les grandes mers ni dans les ports soumis à

la domination de j'empire ottoman. Par cet article le gouver-

nement de la Porte s'engage en outre à prendre des mesures

tourque le commerce et tanavigationdeta mer Noire ne

soient en aucune manière entravés. Aceteffet ce gouvernement

déclare que le canal de Constantinople, ainsi que le détroit

des Dardanelles, seront libres aux vaisseaux russes, soit que

ceux-ci viennent de la mer Noire pour se rendre dans la mer

Héditerranéc.soitquetecas contraire ait lieu. En vertu de

'c même principe, le canal de Constantinople et le détroit des

Dardanelles sont également déclarés libres aux vaisseaux de

toutes les puissances amies de la Porte, soit que ces vais-

seaux viennent des ports russes de la mer Noire, soit qu'ils

syrendent.
Enfin la suMimePorte, en reconnaissant te droit de la Rus-

sie à la libre navigation de la mer Noire, déclare solennelle-

ment que ce droit ne sera jamais violé par elle. Elle déclare

fn outre que si jamais ce droit était méconnu sans qu'il en

soit accordé une prompte satisfaction, elle reconnaîtra augon-

vernement de la Russie le droit de eonsidérercetteinfrac-

tion aux stipulations contenues dans le traité, comme un acte

d'hostilité, et d'autoriser par suite des représailles contre ta

orte.

L'article 10* déctarc qu'elle adhère complètement au traité

signé à Londres, le juillet 1827, par la Russie, t'Angteterre

et la France pour la pacification de la Grèce, et a la conveu-

tion du 27mar.s)M~ relative au même sujet.

Enfin l'article 15'' déclare que tous les traités, conventions
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et stipulations conclus entre les deux puissances ront~c-

tantes sont n)aintenus,arexcepti<)n des a)'tidesq))i se trou.

vent abrogés par le présent traité

L'empire ottoman, ainsi humilié et affaibli par les suites de
la guerre avec la Russie, fut bientôt menacé d'un nouveau

péril par les projets ambitieux du pacha d'Egypte, Mehemet-
Ali. En 1833,1'armec égyptienne, sous les ordres d'Ibrahim-

Pacha, après avoir fait la conquête de la Syrie, passa te Tau-

rus et envahit t'Asie Mineure. LcsTurcs furent défait.saht la

bataille de Kouiah, et Constantinople même futsurlepuiut

d'être attaqué; la Porte alors demanda l'intervention de l'Au-

gleterre, de la France et de l'Autriche. Les trois puissances

refusèrent de prendre les armes pour la défenscdeta Porte,

et se contentèrent d'envoyer des agents auprès d'Ibrahim-

l'acha pour l'engager à ne pas avancer davantage. La Russie

agit avec plus de décision; elle mit des troupes il )a disposition

du sultan, et une armée russe fut débarquée sur les rivages

asiatiques dnBosphore, afin de protéger Constantinople contre

le danger qui le menaçait. La paix fut enfin faite entre lal'orte

et Méhémet-Ali par une convention conclue à Kutayah au

mois d'avril 1833. Cette convention eut pour conséquence un

firm au, par lequel le sultan accordait à Méhémet-Ali tous

les pachaliks de la Syrie, avec l'administration fiscale de

celui d'Adana, et le gouvernement d'Egypte et de t'ite de

Candie.

Après avoir ainsi consenti au démembrement de son empire

au profit d'un vassal rebelle, le sultan conclut a Unhiar-Skc-

lessi, le 8 juillet 1833, un traité d'alliance défensive avec la

Russie.

Par l'article t" de ce traité, il fut déclaré que le seul objet

de cette alliance étant la défense commune des états respec-

tifs des parties contractantes contre toute attaque, elles pro-

MAMEM, JVoMt'eeMrecueil, tom. VIII, pp. 143–t55.
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mettent de s'entendre, sans réserve, sur tous les objets qui

intéressent leur salut et leur tranquillité, et de se donnerpour

celatousiessecoursnécessaires.

L'article 2 stipulait que le traité de paix conclu en 1820 à

Andrinople, et l'arrangement fait en 1832 à Constantinople

relativement a la Grèce, seraient connrmés.

Par l'article 3, il fut déclaré que l'empereur de Russie s'en-

gage à fournir à la-Porte les troupes nécessaires,* en cas

qu'elle les demande, et que ces troupes seraient complète-

ment à la disposition de la Porte..

L'article 4 déclare qu'en cas que l'une des deux puissances

contractantes demande des secours à l'autre, les troupes se-

ront entretenues aux frais de celle qui les aura demandées.

Dans l'article 5 il est dit que quoique les deux parties con-

tractantes aient sincèrement l'intention de maintenir ce traité

jusqu'au terme le plus éloigné, il pourrait pourtant arriver

que des événements nécessitassent des changements; il fut

par suite convenu que la convention ne serait valable que
pendant huit années à partir de l'époque des ratifications.

Un article secret fut ajouté à cette convention. Le but de

cet article était d'engager la Porte à fermer les détroits des

Dardanellesatoutvaisseaudeguerreétranger.

Le gouvernement français exprima tout son mécontente-

ment au sujet de cette convention. Le ministre de France à

Saint-Pétersbourg rédigea une note dans laquelle il disait que,

selon son gouvernement, la convention donnait aux relations

de la sublime Porte et de la Russie un caractère nouveau,

contre lequel les gouvernements de l'Europe avaient le droit de

se prononcer. Le gouvernement français déclara donc que si

ce traité avait pour conséquence l'intervention armée de la

Russie dans les an'aires intérieures de la, Turquie, il se regar-

derait comme libre d'adopter telle conduite qu'il lui plairait, et

d'agir comme si le traité n'existait point. Une note semblable

fut adressée à la sublime Porte.
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A cette déclaration, le gouvernement russe répondit, que

comme le gouvernement français n'avait pas indiqué les mo-

tifs qui lui faisaient regretter la signature du traité, le

gouvernement russe ne pouvait les comprendre. Le traite

du 8 juillet n'était que purement défensif, il avait été conclu

entre deux paissancesindépendat~tes.seservantdetapté-

nitude de leurs droits; il ne portait aucun aux

antres états. Quelle objection pouvait-on donc lui faire?

Uomment pouvait-on le déctarer non valide, à moins qu'on

n'eût en vue de renverser un empire que le traité avait

pour but de maintenir? Mais tel ne pouvait être le but du

gouvernement français. Ce serait en contradiction manifeste

avec toutes ses déclarations pendant que les affaires de

l'Orient avaient été si compliquées. Le gouvernement russe

devait donc nécessairement en conclure que l'opinion énoncée

était fondée sur des données fausses, et que lorsque le gou-

vernement français aurait pris connaissance du traité même

qui lui avait été communiqué, il apprécierait mieux la valeur

et l'utilité d'une convention conclue dans un esprit aussi paci-

fique que conservateur.Hestvraiquece traité changeait la po-
sition relative de la Russie et de la Porte, puisqu'il faisait suc-

cédcr à une longue période d'hostilités des relations d'inti-

mité et de confiance. L'empereur de Russie était donc résolu

de remplir les obligations quête traité du 8 juillet lui impo-

sait, comme si la déclaration du ministre de France n'existait

point

Le c«.«tt' y'a'f/er! prévu par le traité d'Uukiar-Sketessi se

présenta bientôt. L'arrangement fait à Kutayah n'était, a vrai

dire, qu'une suspension d'hostilités, et n'était point de nature

à satisfaire les prétentions des deux parties hostiles. Le sultan

cherchait à recouvrer les provinces qu'il avait perdues, et

Mëhémet-Ati proclamait son indépendance, afin d'assurer à sa

MARTBNf, AbMfeau recueil, continué par MuRHABD, nouvelle

série, tom. II, p. 655 661.
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famille la possession héréditaire de l'Egypte et de la Syrie.

Le .t/afK~MO, duquel dépendaittapaix de l'Orient ainsi que

celle de l'Europe, se trouvait ainsi en danger. La guerre éclata

de nouveau entre les deux grandes fractions de l'Orient, au

mois de juin 1839. L'année turque fut défaite à la bataille

décisive de Kezib, qui fut suivie de la désertion detannttf

ottomane et de la mort du sultan Mahmoud IL

t Dans cet état (le choses, les puissances de l'Europe occiden-

tale se virent obligées d'intervenir pour sauver l'empire otto-

man du double danger qui le menaçait: la domination du

pacha Méhémet-A)i, ou bien )e protectorat exclusif de !a Rus-

sie. Une longue et diincite négociation eut a)ors lieu entre les

cinq grandes puissances. Des nombreux documents publiés

sur ce sujet onpeut tirer les principes suivants, qui furent re-

connus par toutes les puissances, quelles qu'aient été d'ailleurs

les différences d'opinions qui se sont élevées entrc'eltcs

1" Le droit d'intervention des cinq grandes puissances était

fonde sur ce que cette lutte menaçait dans ses conséquences

t équilibre et ta paix de l'Europe. On était d'accord tà-dessus;

ton différait seulement sur les moyens à prendre pour mettre

un terme aux différends qui s'étaient élevés entre la Porte et

Méhémet-Ati.LaGrande-Bretagueproposaitdetimitert'autorité

deMéhémet-Ati a tapossessionhéréditaire de l'Égypte, comme

vassal et tributaire de l'empire ottoman, tandis que les autres

provinces qui se trouvaient sous sa domination seraient ren-

dues au sultan. Cette proposition fut acceptée par l'Autriche,

la Russieet).)t'russe,tandisquetat'rance de son coté de-

mandait que le ~«/M </t<o fût régté en Orient, en assurant au

pacha la possession héréditaire de l'Egypte et de ta Syrie, sous

Jas<MC)(!fKe<cde)aPorte.

Il fut convenu que cette intervention ne pourrait avoir

lieu que sur la demande même du suttan. Le gouvernement

français avait proposé que la question d'Orient fut discutée

dans une conférence des cinq grandes puissances qui serait
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tenue à Vienne. Le cabinet autrichien objecta à ceci-que, dans

xn protocole signé de la part des grandes puissances à Aix-la-

Chapelle en )8).S,it avait été an'étéque jamais des questions

touchant aux droits etat'iutérêt d'un état tiers ne seraient

abordées par elles en conférence sans que le gouvernement

interessën'eutëte prié d'y prendre part; et que par consé-

quent itfaudrait faire intervenir unp)enij)otentiaire ottoman

dans le lieu choisi pour la conférem'e.ce qui serait impossibh',

vu que la Porte ne munirait jamais son envoyé de facultés

assez étendues pour que l'atfaire put marcher. Le gouverne.

ment autrichien proposa donc une négociation, qui aurait!

lieu à Vienne, mais dont les résultats seraient transmis à la

Porte par les ambassadeurs des cinq puissances résidant il

Constantinople. Mais la Russie ayant refusé de prendre part

à ces conférences si elles avaient lieu à Vienne, il fut décidé

qu'elles auraient tieuàLondres'. 1.

3° La mort du sultan Mahmoud étant proche, et les dangers

que courait l'empire ottoman ayant augmenté par une singu-

lière complication d'événonents, le cabinet autrichien pro-

posa que chacnne des grandes puissances devrait déc)arer

son intention ferme et solennelle de conserver à cet empire

son indépendance sous la dynastie régnante, et qu'aucune
d'elles ne chercherait dans Fétatactue) des chosesaobtenir

plus de territoire onuneinnuenceexctu'-ivc. Cette proposi-.

tion fut acceptée par taRrande-Hretagne. et )a!rancpenmeme

temps proposait une déctaration a peu près sembtabh* Cet

engagement fut ensuite rapporté dans un protocole signé le

17 septembre 1840 par tes plénipotentiaires des quatre gran-

Lord Patmcrston à lord Beauvale, 28 juin 1839. Le prince de

Mettemich au comte d'Appony, 14 juin 1839. Corr~jonf7e~c< «?«.

<:M <oM<'n~(!;r<o/<7'e~<rt)tt<,part I,j)p. 118–12f)..
x Le duc de Dalmatie au baron de Bourqueney, 17 juillet 1837,

7M.,pMt.f,p.!73.
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tjes puissances qui avaient signé le traité du 15 juillet de la

memeannée.

4" Dans le cours de ces négociations, il avait été proposé

pm'tegouYernementbntanniqueflue les grandes puissances ga-

rantiraient rintégritë.des possessionsottomanes. Cette propo-

sition fut d'abord repoussée par laRnssie, sous le motif qu'une

semblable obligation deviendrait trop onërense, puisqu'elle

entraînerait la nécessite de défendre la Porte contretoutpacha

rebelle. Cette proposition fut plus tard renouvelée par la

Porte elle-même; mais l'Autriche s'y opposa, en disant qu'un

état ne devrait jamaisaceepter d'un autre état desservicesqu'il

ne peut pas réciproquement lui rendre. Un état mis sous la

garantie d'une autre puissance devient par cela même un état

médiatisé, et doit se soumettre à la volonté de la puissance

protectrice. Il n'y avait selon l'Autriche, qu'un moyen d'obvier

aux inconvénients de ceci, c'était de former une alliance défen-

sive mais était-ce bien là ce que voulait la Porte? Elle de-

vrait dans ce cas le proposer elle-même, mais il était douteux

que la négociation fut favorablement terminée

Le gouvernement britannique était aussi d'avis qu'après la

mise à exécution du traité du 15 juillet, il ne serait pas con-

venable pour les puissances européennes de garantir l'invio-

labilité du territoire ottoman; mais il n'était pas d'accord avec

le gouvernement autrichien pour les raisons que celui-ci don-

nait de l'inopportunité d'une semblable mesure. Le gouverne-

ment britannique admettait bien que quand une seule puis-

sance devient le garant d'un autre état, celui-ci se trouve dans

un état de dépendance, mais qu'il n'en est pas de même quand

un état est sous la protection de plusieurs puissances réunies.

Dans tous les cas, disait le cabinet britannique, l'Autriche

n'avait pas toujours tenu un semblable langage, puisqu'elle

s'était alliée avec les quatre autres grandes puissances pour

Prince de Metternich au baron de Stm'mm, 20 avril 1841.

Cc)T~ot~fïMCf',pa.rt.in,p.lOI.
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maintenir, non-seulement l'inviolabilité mais t'indépendance

même de la Belgique. Si le .</ft/u ~Mo de 1S3~ avait été nmin-

tenu, il y aurait eu sans cesse un danger imminent pour le

sultan, puisqueMétténiet-Ati aurait gardé la Syrie; mais main-

tenant que le pacha avait été repousse jusque dans t'Ëgypte,

et que le sultan avait recouvré la possession de ta Syrie et la

Sotte, le gouvernement britannique était d'avis que le sultan

pouvait facilement se rendre ptus fort et par terre et par mer

que Méhémct-Ati, et que par suiteta Turquie et les autres

puissances de l'Europe devraient maintenir entre elle, tes

rapports qui existent toujours entre les états indépendants

5" Le cabinet russe, en acceptant la proposition du cabinet

britannique pour arranger les affaires d'Orient, ajouta que

pour mettre ce projet à en avant recour.aune in-

tervention armée, il faudrait aussi prévoir te cas où Ibrahim-

Pacha marcherait sur Constantinople pendant que les alliés

essayaient de soumettre Méhémet-Ati, en bloquant tous les

ports de la Syrie et de l'Egypte. Il proposa donc que dans ce

cas une flotte russe devrait occuper te Bosphore, tandis qu'une

armée russe débarquerait sur les côtes de l'Asie. Ce secours

ne devait pas être donné en vertu du traité d'L'nhiar-Sketessi,

mais en vertu des arrangements il conclure entre les puissan-

ces alliées et la Porte.Hfntégatetnent proposé qu'on insére-

rait dans le traité d'intervention un article pour reconnaitre

cette règle de l'empire ottoman, il savoir qu'en temps de paix

le détroit des Dardanelles et le Bosphore demeurent fermée

pour les vaisseaux de guerre de toutes les nations.Aceci fut

ajouté que si cette proposition était acceptée, la Russie con-

sentirait it ne pas renouveler te traité d'Untiiar-Sketess).

A cette proposition tegonvernemeutbritanmque répondit

que son opinion au sujet de la navigation du Bosphore et des'

Dardanelles par des vaisseaux de guerre reposait .sur un prin-

LotdPtdmerston u torJBenuyaic. 10)]iail64i. c'otT~ot~ffhf~

ptrt.m.)).40a.
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tipegeueratetfondamentatdudroit des gens.Chaqueëtat

stregardecomme ayant droit de juridictiouterritori aie sur

mer qui baigne ses rivages sur une (''tendue de trois mittes

cgtais desdits rivages; et, par suite, un etatquipossedetes

eux rivages opposes d'un détroit qui n'a pas pht.s de six milles

e largeur a droit sur ce détroit. Or, le Bosphore et les Darda-

p))esn'ont]MtSp)usdesix))n)tesdetargeur,ct,parsuite,ta

nidictionterritoriate du sultan s'étend sur ces deux détroits;

!su)tauadonci<;droit d'empêcher tout bâtiment de guerre

'entrerdans)edetroit.I'ar)etraitedet80!),)aG)'ande-Bretagne

V!titrcc(~nnu ce droit, et avait pronn.s de vcineracequ'ii fût

taiutcnuintact.Legouvernt'tneutbritanniqueregardaitdonc

MnuK'juste que la Russie prit un engagement semMabie. Le

ouyeruoueut britannique était (ioncd'avisquepuisque les

deux détroits étaient termes aux bâtiments de guerre de tou-

tes les puissances, Dseraitadesirer qu'en cas qu'iideviut

nécessaire <)e tes ouvrir aux bâtinn'uts d'une des puissances,

on
les ouvrit ega)e)uent a (eux de toutes les autres, et que, par

suite, si la nmrct~e des événements nécessitait feutrée d'une

tiotte russe dans te Bosp)tore,it fut aussipermisaunenotte

anglaise d'occuper tes Dardanelles'. 1.

I.a propositi(~n du gouvernetnent britannique fut prise en

considération parte eabiuetrussc,qui tinit par l'accepter 2.

Unecouveution futentin signée a Loudres, le )5juittctl84U,

par les grandes puissances, à t'exeeption de la France. La

Uiubtimerorteyprit part aussi.

Dans
le preambute de la convention, il est dit que le suttau

yaut
eu recours aux grandes puissances pour réclamer leur

appui et leur assistance, au milieu des difncuttës dans les-

quelles il se trouve placé par suite de la conduite du pacha

Lord Palmerston au marquis de Oanricarde, 2& tctobre 1839.

~~MTM~on<7ftttce, part. I, p. 43~.

M Le comte de Neasetrode à M. de Kisseleff, "Vj, novembre 18~.

r~~W.,part.p.504.
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d'Egypte, les grandes puissances, mues par le sentiment d'ami-

tié sincère qui existe entre elles et le sultan, animées du

désir de voiiler au maintien de l'intégrité et de l'indépendance

de l'empire ottoman, fidèles à la note présentée par leurs

ambassadeurs :). Constantinople le 27 juillet 1839, et désirant

de plus prévenir l'effusion de sang qu'occasionnerait la conti-

nuation des hostilités qui ont récemment éclaté en Syrie entre

le pacha et le sultan, ont résolu du conclure une convention.

Dans la convention il est dit, que le sultan étant d'accord

avec les quatre puissances sur les conditions de l'arrange-

ment qu'il est dans son intention d'accorder au pacha, les

hautes parties contractantes s'engagent à user de tons leurs

efforts pour engager Méhémet-AIi à se conformer à cet arran-

gement. Elles s'engagent en outre, si le pacha refusait d'ad-

hérer à l'arrangement, à prendre entre elles des mesures ami

de mettre cet arrangement à exécution. Il est de plus convenu

que si Méhémet-AIi non-seulement refusait d'adhérera l'arran-

gement, mais tendaitde marcher vers Constantinople, leshautes

parties contractantes se rendront, sur la réquisition expresse

du sultan, dans les détroits du Bosphore et des Dardanelles,

pour pourvoir à la défense de son trône. Il est toutefois ex-

pressément entendu que cette coopération ne sera considérée

que comme une mesure exceptionnelle, adoptée à la demande

du sultan, et que, par suite, cette mesure ne dérogera, en rien

à l'ancienne règle de l'empire ottoman, en vertu de laquelle il

a été de tout temps défendu aux bâtiments de guerre des puis-

sances étrangères d'outrer dans les détroits des Dardanelles

et du Bosphore

L'acte séparé annexé à la convention indiquait les condi-

tions de l'arrangement du sultan avec le pacha d'Egypte.

Ces conditions étaient les suivantes

1° Le sultan lui accordait l'administration du pacbati):

Co~'MpoK~tïKc~ part. I, p. 689.
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d'Egypte, pour lui et ses descendants en ligne directe, de

plus l'administration de la partie méridionale de la Syrie, ainsi

que la forteresse de Saint-Jean d'Acre, avec le titre de pacha

d'Acre.

3° Si dans le délai de dix joursMéhémet-AM n'acceptait

point l'arrangemeut, le sultan devait lui retirer l'offre du pa-

chalik d'Acre, mais il consentait à lui accorder encore le pa-

chalik d'Egypte, pourvu que cette offre fût adoptée dans les

dix jours suivants.

3" Le tribut annuel à payer au sultan serait proportionné

au plus ou moins de territoire que le pacha obtiendrait, selon.

qu'il acceptât la première ou la seconde alternative.'

4° Le pacha devait remettre (avant l'expiration du terme

fixé de dix ou de vingt jours) la'flotte turque, avec tous ses

équipages et armements, entre les mains du préposé turc

chargé de la recevoir.

6° Tous les traités et toutes les lois de l'empire ottoman

s'appliqueraiental'Egypte et au pachalik d'Acre, comme toute

autre partie de l'empire. Méhémet-Ali pourrait pourtant perce-

voir, comme délégué du sultan, les taxes et impôts légalement

établis dans les provinces dont l'administration lui aurait été

confiée.

6° Les forces de terre et de mer entretenues par le pacha

seraient considérées comme faisant partie des forces de l'em-

pire ottoman, et comme entretenues pour le service de l'état.

7° Enfin, si à l'expiration du terme de vingt jours après la

communication qui lui aura été faite, Méhéniet-AIi n'adhérait

pointal'arrangementproposé, le sultan se considéremit comme

libre de retirer cette offre, et de suivre en conséquence telle

marche ultérieure que ses propres intérêts et les conseils de

ses alliés pourraient lui suggérer.

Méhémet-Ali ayant refusé d'accepter cet arrangement, il fut

privé de ses paehaliks, et le traité du 15 juillet fut mis à exé-

cution, en chassant les troupes égyptiennes de la Syrie, de

17*
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Candie et dcrArabie.Mehcmct-AIi se soumit alors, et on lui

accorda par un firman le pachalik héréditaire d'Egypte, aux

mêmes conditions que celles contenues dansl'actesepare de

la convention dul5 juillet.

Le but que l'on se proposait dans cette conventi(Utayaut

été atteint, tes plénipotentiaires des quatre grandes puissances

qni)'avaientsignees'assend))erentencouferencea!.ondres,

le 10 juillet 184), et signèrent un protocole qui déclarait que.

puisque les difficultés dans iesque))es le sultans'etait trouve

placé s'étaient maintenant aplanies, puisque Mehe~uet-Ali Ii

s'était soumis, il devenait nécessaire de pn~clamer delà la ma-

nierc la plus formelle le respect dû acetteam'ienne règle de.

t'empire ottoman, par laquelle il etaitdefendu aux bâtiments~

de guerre étrangers d'entrer dans lesdetroits des Dardanelles

et dnBosplKn'e.Cetarrangementdevantetre,par sa nature

même, permanent, ou etaitd'avisqu'il faillait inviter JaFr.mce'

ayprendre part; ce.seraitaussidonncral'Kurope une ga-

rantie de l'union descinqgrandes puissances. Cela fut donc

fait, et lel3!juii)etl84] une convention fut siguee entre les

cinq grandes puissances et la l'orte ottomane

L'article 1" de cctteconvention déclarait, d'unepart, tareso-

)ution du sultan de maintenir a l'avenir cette règle de l'empire

ottoman, et de ne permettre, en temps de paix, a aucun bat i-

ment de guerre d'entrer dans les deux détroits, et, d'autre part,

l'engagement que prenaient les cinq grandes puissauces de res-

pecter la détermination du sultan et de se conformer au priu-

cipe ci-dessus indique.

L'article 2 stipulait que, tout en déclarant l'inviolabilité de

cette ancienne règle de son empire, le sultan se réservait le

droit d'accorder des nrmans pour permettre l'entrée des dé-

troits aux petits navires armes qui se trouvaient au service

des légations des puissances amies de la Porte.

Corrœpoo~oKM, part. III, p. 474.
<N
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L'article 3 accorde au sultan le droit d'annoncer à toutes les

puissances amies cette convention et de les prier d'y adhérer.

Par cette convention, le principe dn droit international à

l'égard de la juridiction territoriale sur les mers voisines, ap-

plique aux eaux intérieures de l'empire ottoman, se trouva,

incorporé dans le droit public écrit de l'Europe.

La guerre qui eut lieu en 1812 entre les États-Unis et l'An-

gleterre fut occasionnée par ces mêmes questions de droit

maritime qui avaient donné lieu à l'alliance armée des puis-

sances du nord de l'Europe contre l'Angleterre en 1780 et

1800. Les Etats-Unis se plaignaient de la prise et de la con-

fiscation de leurs vaisseaux, à cause de la règle de la guerre

de 1756 relative au commerce colonial et des côtes de l'en-

nemi, et à cause des ordres du conseil britannique qui établis-

saient le blocus du continent de l'Europe, comme mesure de

représailles contre les décrets français de Berlin et de Milan

qui avaient mis les îles Britanniques en état de blocus. Indé-

pendamment de l'interruption du commerce', les États-Unis

alléguèrent, comme motif pour commencer les hostilités, la

presse de ceux de leurs matelots qui se trouvaient sur les

grandes mers, sous le prétexte de l'exercice du droit de visite,

suivant le droit civil de l'Angleterre. La guerre commencée

par ces motifs fut terminée par le traité de paix signé à Gand

en 1814, sur les bases du statu quo ante &eK«N<, mais les ques-

tions de droit maritime furent complètement passées sous

silence.

Le traité de Gand déclarait (art. 10) que ('puisque la traite

des noirs est incompatible avec les principes de l'humanité et

de la justice, et puisque le gouvernement britannique et celui

des États-Unis désirent également faire tous leurs efforts pour

y mettre un terme, il est convenu par le présent traité que les

deux parties feront leur possible pour atteindre un but aussi

désirable."

Il faut se rappeler qu'une déclaration semblable fut adoptée

D:o..Discussions
entre les

gouvernements
nmerieniuct
anglais, au

u
vn

eE

snjet dv droit
de vIsite pour

la suppression
d8"tmfte"

des noirs.
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à la même époque par le congrès de Vienne Comme ces

déclarations ont donné lieu à de sérieuses discussions entre

les gouvernements américain et anglais, lorsque la question du

droit de visite a été agitée, il sera nécessaire d'entrer ici dans

quelques détails sur l'origine et le progrès de la traite des

noirs pour ce qui regarde l'Angleterre et les Etats-Unis.

L'histoire démontre que la traite des noirs fut faite par la

nation anglaise pendant plus de deux siècles, sous le patro-

nage du gouvernement, et qu'elle fut protégée par des chartes

de monopole et des traités publics, non-seulement ponr ses

propres colonies, mais aussi pour l'Espagne et la France, et

que pendant tout ce temps aucun effort ne fut fait pour éveil-

ler dans l'opinion publique le sentiment de l'iniquité d'un

pareil commerce. Sous les premiers rois de la maison de

Stuart, on accorda des chartes à des associations auxquelles

était réservé le droit exclusif de faire la traite. Les opéra-

tiens de ces compagnies furent soutenues par toute la puis-

sance du gouvernement britannique, tant par des actes lé-

gislatifs que par des conventions diplomatiques. Le traité

d'Utrecht (1713), qui termina la guerre de la succession

d'Espagne et qui régla dénnitivement le droit maritime, ac-

corda 6 a Sa Majesté Britannique et à la compagnie de ses

sujets établie à cet effet (la compagnie de la mer du Sud), à

l'exclusion des sujets espagnols et d'autres, un contrat qui
leur cédait le droit d'introduire dans diverses parties des

possessions de Sa Majesté Catholique, en Amérique, des

esclaves, au nombre de 4,800 par an, pendant trente années

consécutives.') Cet acte est connu sous le nom de pacto ded

-<'t!<0 de negros

Dans la discussion qui eut lieu à la chambre des communes

VMc sMprs, § 20.

Traite de commerce et de navigation signé Utrecht eu 1713,
entre l'Angleterre et l'Espagne, art. 12. (DcMOM, tom. 'VHI, part. II,

p. 344.)
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le 16 juin 1815, au sujet des négociations du congrès de

Vienne sur cette matière, lord Brougham dit «que, par le

traité d'Utrecht, que l'exécration des siècles ne suffira pas pour

flétrir, l'Angleterre s'était contentée d'obtenir, comme tout le

prix des victoires de Blenheim et de Bamitlies, une part de

plus dans cette traite maudite, x M. 0. Grant a dit, en par-

lant dans la même chambre, le 9 février 1818, qu'au commen-

cement du siècle dernier l'Angleterre regardait comme d'un

grand avantage d'obtenir, au moyen du jj~c~f del aaszeM~o, le

droit de fournir des esclaves aux possessions de cette même

puissance qu'elle payait maintenant pour l'engager à abolir la

traite

Cependant le principal but de cette traite que l'Angleterre

fit si longtemps était de fournir des esclaves à ses propres

colonies de l'Amérique septentrionale et des Antilles. Les

Anglais qui s'étaient établis dans les colonies qui forment

maintenant les cinq états du sud des États-Unis, étaient natu-

rellement portés a imiter l'exemple des planteurs des Antilles,

et à remplacer le travail de domestiques blancs par celui

d'esclaves africains, que la nature semblait avoir destinés,

par leur forte constitution, à cultiver les terres fertiles de ces

contrées où le soleil a tant d'ardeur. Cette disposition des co-

lons fut favorisée par le gouvernement anglais, qui, en four-

nissant aux colonies de nombreux esclaves, espérait arrêter

les nombreuses émigrations qui avaient lieu alors. En effet, la

quantité de personnes qui fuyaient l'Angleterre sous le règne

tyrannique de Charles H augmentaittellement, quenousvoyons

le roi se croire obligé de prier publiquement ses sujets de

souscrire pour former une nouvelle association pour la conti-

nuation de la traite 2.

WALSH's J.~ea! /?'0)H jH~H:e)!~s o/ G~'M~Bn'<aïM respect-

u~ the Uieited-States, second edition, p. 327.

DAVENANT's '~ot'~j vol. V..Be~ee~'ons 0)t the ~ft'cnM Slave-

4i-tt;!e.
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Les colons du Sud se trouvèrent tropbeureuxd'êtreains)

délivrés de ce travail si pénible de la culture de la terre sous

uneielbrulant, et de n'avoir plusasaventurer dansées Ma-

récages où l'on plantait le riz, et dont les exl]alaisons leurr

étaient funestes, pour ne pas selaisseralleralatentation

d'acquérir des esclaves I) n'en fut pas de même pour tes co-

lons des états du Nord. Comme ils avaient moins besoin dea

services des esclaves, ils étaient aussiplusdisposésaécouter

la voix de la conscience. Aussi.des l'année l(!4f), la colonie de

Massaehusets promulgua une loi, par laquelle il ét.dt défendu

de vendre ou d'acheter des esclaves, excepté ceux faits pri-
sonniers dansui~cjuste guerre,ou réduitsal'csclavagc pour

des crimes commis. H faut croire que cette loi tomba en dé-

suétude, puisqu'en 1703 l'état de Massaehusets levait un itnpot

sur les nègres qui entraient dans la colonie; et en 7<!7 on

essaya de défendre absolument feutrée des esclaves dans cet

état; mais cette prohibition n'eut point de suite, le conseil

nommé par la couronne s'y étant opposé. Si le bill avait

même réussi a être adopté par les deux chambres de )a lé-

gislature, il aurait toutefois été repoussé par le gouverneur

anglais, quiavaitl'ordreexpresdene laisser passer aucun

bill de cette nature. Les états de Pennsylvanie et de New-Jersey

suivirent l'exemple du Massaehusets, et essayèrent de mettre

un terme a l'importation des esclaves, en levant sur elle des

impôts onéreux. Mais l'iunuence de la C'OM~'a~K/c n/h'cfo'Hc cl

d'autres amis de la traite suffisait toujours pour faire rejeter

par la couronne les mesures de ces colonies2. Lord Brougbam

(lit, dans son ouvrage sur la '~M!i<t«'ef)!oM:a!c~e.</)n/.s.<«KCM

eMro~ccttKes,') ouvrage qui des le début de sa carrière lui a

valu un si grand nom dans la science de l'économie pnhtnjuc,

WALSH'6 Appeal, p. 310.

1

~f(fMac/i!Me< ~ftsf. Collect. BELLKNAP'S ~4cCOMM<U/ N~tfefy in

<&<t<province. GoRDON's -~<ory of the ~ImertcaM fepotu<tOK, vol.V,
letter 2.
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«que toute mesure proposée par les colonies qui ne plaisait

pas an cabinet britannique ne manquait jamais d'être finale-

ment rejetée par la couronne. Dans les colonies, l'innuence di-

recte de la couronne, appuyée par toutes les ressources de la

mère patrie, empêchait l'exécution de toute mesure déplai-

sant au gouvernement anglais. S'il en fallait des exemples,
nous pourrions renvoyer à l'histoire de l'abolition de la traite

des noirs dans la Virginie. On avait levé sur l'importation des

esclaves un impôt qui pouvait être regardé comme une prohi-

bition. L'assemblée coloniale, innuencéc par des circonstances

temporaires, rappela cette loi par un bill qui reçut aussitôt

la sanction du gouvernement. Mais daus la suite on ne put

obtenir, pour rétablir l'impôt, le consentement de la couronne,

quoique, comme nous le ditM.Jeffersen, on tentât dans toutes

les assemblées suivantes toutes sortes de moyens pour at-
teindre ce but. La première assemblée qui se réunit sous la

nouvelle constitution défendit nnalement la traite'.D En 1772,

l'assemblée de l'état de Virginie présenta au roi une pétition

dans laquelle il était dit que depuis longtemps on regardait

comme une chose crue)Ie l'importation d'esclaves dans la co-

lonie, et qu'avec l'encouragement que cette traite recevait du

gouvernement, on avait raison de craindre qu'elle ne com-

promit l'existence même des possessions de la Grande-

Bretagne en Amérique. Dans cette pétition, l'assemblée expri-

mait en outre le désir que l'intérêt privé de quelques-uns

ne prévalut pas contre la sécurité et le bonheur d'un si

grand nombre de fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté, et

suppliait Enalement le roi de ne pins contraindre les gouver-

nenrs de la colonie à se mettre en opposition aux lois qui

tendraienta mettre un terme à un coMNMfce aussi pernicieux.

Edmond Burke, dans son célèbre discours sur la concilia-

tion avec l'Amérique, reconnaît qu'une des causes de ses dif-

BROUGRAM'SCf~OKM?F~t B. 111, § 1.
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férends avec l'Angleterre a été son refus de continuer plus

longtemps cette traite inhumaine. Et dans le premier article

de la constitution indépendante de la Virginie, ~l'usage inhu-

main qui a. été fait du droit de veto dans cette question est

indiqué comme une des causes de la séparation des colonies
de la mère patrie 1.

On ne nous taxera donc pas d'exagération, si nous anirmons

que l'esclavage qui se trouve maintenant faire partie intégrale

du système social des états méridionaux de la république des

Etats-Unis, fut premièrement introduit dans ces états par la

mère patrie, et que c'est elle aussi qui, par ses refus de con-

courir avec les assemblées de. ces états aux mesures

qu'elles proposaient pour y mettre un terme, a perpétué cette

malheureuse institution dans cette partie de l'Amérique. Nous

disons même plus, jamais l'esclavage n'aurait existé en Amé-

rique, ou il aurait au moins été aboli par les colonies elles-

mêmes, si l'Angleterre n'avait fait tant d'efforts pour l'y établir

et l'y maintenir. Le premier cri'qui s'est élevé contre ce trafic

honteux est parti de la Pennsylvanie, et le grand apôtre de

l'abolition en Angleterre avoue aussi que les premiers écrits

qui donnèrent à sa secte religieuse l'impulsion qui lui a fait

faire tant d'efforts contre la traite des noirs, furent publiés
aussi dans la Pennsylvanie 2. Longtemps avant que Clarkson

ne fût parvenu à éveiller en Angleterre quelque intérêt sur
ce sujet, Antoine Benazet et une foule d'antres philanthropes
américains l'avaient devancé dans cette voie.

A peine les colonies eurent-elles déclaré leur indépendance

en 1776, que le congrès américain défendit l'achat d'esclaves

amenés de l'Afrique. Cette assemblée n'avait pas alors le droit

de prohiber légalement l'importation d'esclaves aux États-

Unis, ou la traite entre l'Afrique et les colonies européennes

des Indes occidentales; mais les gouvernements de la Virginie,

WAMH'S .dpj)M:, p.' 317.

Voyez CLARKSON,History of <Aa abolition.
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de la Pennsylvanie et des états de la Nouvelle-Angleterre ont

adoptés des lois pour prohiber la traite et l'importation des

nègres.

Lors de l'établissement de la constitution fédérale actuelle,

le congrès obtint le pouvoir de défendre immédiatement la

traite des noirs, et de prohiber, à partir du 1" janvier 1808,

Fimportation d'esclaves dans les états de l'Union américaine.

L'abolition de la traite des noirs devint donc, à partir de ce

moment, une des conditions fondamentales du gouvernement

des États-Unis. Déjà, par une loi du 22 mars 1794, il avait été

défendu aux citoyens américains de faire la traite sous peine

d'amende, tandis que le gouvernement anglais ne s'occupa de

cette question qu'en 1807, par un acte du parlement qui dé-

fendait à tout vaisseau anglais de sortir des ports de l'An-

gleterre pour faire la traite, à partir du.l" mai de cette

année, et à tout vaisseau de débarquer des esclaves dans les

colonies anglaises, à partir du 1" janvier de l'année suivante,

1808.

Le Danemark abolit, en 1792, et la traite des noirs, et l'im-

pottation d'esclaves dans ses colonies. Cette loi devait avoir

son effet à partir de l'année 1804. Ainsi donc l'Amérique

précéda tontes les nations dans l'abolition de l'esclavage, et

pour la prohibition d'importation ne fut devancée que par le

Danemark.

La prohibition américaine eut son effet. Elle fut soutenue

par la sanction pénale contenue dans les lois à ce sujet, et par

une force navale qui devait surveiller les côtes. Plus tard les

opérations de cette force navale furent étendues aux mers

africaines et des Antilles.

Le 20 avril 1818, un acte additionnel fut publié pour aug-

menter les peines prescrites par la loi précédente, et en 1819
une loi nouvelle du congrès décida que l'importation d'esclaves

serait punie de mort.

Plus tard, la traite des noirs fut déclarée un acte de piraterie,
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paruneloidueougresdul5inail880. Ilnefaudraitpas

cependant confondre cette espèce de piraterie avec l'idée que

le mot entraîne ordinairement d'après le droit des gens; le

congrès, par cet acte, ne voulait que déclarer que la traite

serait punie de la même manière que ta piraterie.

En fait, peu d'esclaves ont été importés aux États-Unis de-

puis que cette importation a été détendue par les lois. L'opi-

nion publique, si fortement prononcée coutrc cette traite

crueUe, l'intérêt même des états du midi de l'Union, dont la

population nègre s'accroit déjà avec une enrayante rapidité,

ont stimulé le zèle des commandants des forces navales et des

autorités chargés de veiller à ce que la traite ne se fasse

point. Si leurs efforts n'ont pas toujours reussiainettremi

terme à ce que cette traite a de honteux pour l'humanité, il

faut l'attribuer aux mêmes causes qui ont fait échouer les ef-

forts des autres gouvernements dans la même voie. EnAngle-

terre la question de l'abolition de l'esclavage ne parvint que

difficilement à entraîner en sa faveur l'opinion publique. Nous

avonsdéja vu combien d'intérêts puissants, tant politiques que

commerciaux, s'opposaient à ce projet. Le bill d'abolition, sou-

tenu avec tant de vigueur par Witberforce dans la chambre

des communes, et adopté en 1804, grâce à ses efforts, fut re-

jeté par la chambre des pairs, et proposé de nouveau l'année

suivante à la chambre des communes, et rejeté par elle. Il fut

enfin adopté sous le ministère de la coalition de M. Fox et de

lord Grenville, qui, quoique ennemis politiques depuis la rup-

ture avec la France en 1793, n'en restaient pas moins unis

comme partisans de l'abolition. Ce ministère, qui était d'un

heureux augure pour la cause de l'abolition, ne survécut pas

longtemps à M. Fox. Son collègue, lordGrenville, eut à peine

le temps de faire adopter le bill avant la chute de son minis-

tère. Clarkson dit que quoique le bill eût été adopté par les

deux chambres, on craignait encore que le roi n'y donnât point

son assentiment.
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Cette crainte était apparemment fondée, lord Broug-

ham nous dit: "La cour était décidément opposéeal'abo)i-

tion. GeorgeIH regarda toujours avec défaveur cette question,

parce qu'elle sentait l'innovation, et l'innovation dans une

partie de son empirealaqnelle étaient attachés ses préjugés

les plus chcrs, les colonies! Les courtisans prirent, selon leur

habitude, ieurcou)curdece))e de leur maitre. Les pairs fu-

rent du même avis'

Cette mesure reçut enfin la sanction royale.ettantquedura

la lutte de )'Ang)etetTe avec ses ennemis du continent, elle fut

maintenue en vigueur à l'égard des nations neutres (a l'excep-

tion du l'ortugal), au moyen du droit de visite belligérant. La

guerre même empêchait iaFrance, l'Espagne et )a!!oHande, de

prendre part il ce commerce. Le cabinet éclairé qui gouvernait

l'Angleterre en]80Gprévoyaitque même )a traite était abolie,

rette puissance se trouverait dans la nécessité de rendre, àla

fin de la guerre, les colonies qu'elle avait enlevées a ses enne-

tiis, la France, l'Espagne et la Hollande. Dans la négociation

queM.Fox entama eut80C pour obtenir la paix,on tenta d'iu-

téresser )ar'ranrea)'abo)ition de la traite. Lord Lauderdaie,

l'ambassadeur
chargé

de cette négociation, dit, en en rendant

compte au parlement, que les ministres français M.deCham-

pagnyet M. le général Chn']\eiuiavaientrëpondn "que l'An-

gtcterre, dont les coionies étaient pleines de nègres et dont

les revenus étaient si considérables, pouvait sans inconvénient

abolir la traite, tandis que laFrance, dont les colonies étaient

moins peuplées et dont les produits rapportaient beaucoup

moins, ne pouvait l'abolir sans faire de grandes pertes 2.

Kn 1S08, l'Espagne et le Portugal réctamerent la protection

de )'Ang)eterrc contre l'invasion de Napoléon, avec des cir-

constances qui semblaient favorables à l'adhésion de ces deux

BRocaHAm, ~n~weM tt'Ao ~o)fn~e~ the re?~) of Ceot~c 77j~

p. )M. (édit. de Paris.)

CoBBET's ~t7/amen~)'t/ ~&o~e. 1807, vol. VIII.
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pays aux mesures nécessaires pour mettre un terme à la

traite. Du moment où l'Angleterre avait renouvelé ses rela-
tions d'amitié avec l'Espagne, elle ne pouvait plus soumettre

les bâtiments de cette puissance au droit de visite belligé-

rant, car on n'avait pas encore inventé alors la distinction ré-

cente de ce droit d'avec un droit de rechercher ou d'examiner

les papiers et l'armement d'un bâtiment, pour savoir s'il fait

la traite ou non. Quant aux bâtiments portugais, on ne pouvait

pas non plus exercer contre eux le droit de visite, parce que,

par un traite qui était encore en vigueur, co pays s'était

exempté de ce droit. Des raisons politiques empêchèrent le

cabinet britannique (1808 1809) de présenter au cabinet

espagnol des remontrances contre la traite faite sous son pa-

villon. «Il eût été imprudent, dit M. Canning à la chambre

des communes, de prendre un ton impérieux avec l'Espa-

gne, lorsque cette puissance se trouvait dans un état si mat-

heureux des remontrances sur ce sujet entraîneraient un ton

d'autorité qui paraîtrait insultant.)) Mais avec le Portugal, cet

état faible et dépendant, on prit en effet ce ton absolu; et par

un ordre du conseil, il fut décrété que les croiseurs anglais

devaient amener dans les ports de l'Angleterre, pour lesyfaire

juger, tous les bâtiments portugaisqui conduisaientdes esclaves

dans les lieux non soumis à la couronne portugaise. Cepen-

dant la traite augmentait toujours à l'ombre des pavillons

espagnol et portugais. Le 19 février 1810, deux traités, l'un

d'alliance et l'autre de commerce, furent signés entre laGrande-

Bretagne et le prince-régent de Portugal, qui s'était réfugié à

Rio-Janeiro pour échapper à l'invasion française. Ptn"I'ar-

ticle 10 du premier de ces traités, le prinee-régent s'engageait

à défendre à ses sujets de faire la traite en Afrique, excepté

dans les parties qui lui étaient soumises. La Grande-Bretagne,

de son côté, consentait à tolérer la traite dans les possessions

portugaises en Afrique, à cause de quelques avantages qui lui

étaient accordés par le traité de commerce, et dont le plus
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important était l'abolition d'une stipulation contenue dans le

traite conclu en 1654 entre le Portugal et Cromwell, stipula-

tion qui assurait auPortugal le maintien du principe de vais-

xM~œ libres, Mat'e/taKa'M&s libres. La Grande-Bretagne s'assu-

rait ainsi le droit de visite sur les vaisseaux portugais comme

sur ceux des autres puissances Cependant, malgré l'exercice

de ce droit contre toutes les puissances neutres, les rapports

annuels de l'Institution africaine de Londres montrent jusqu'à
l'évidence que la traite, interdite aux Anglais et aux Améri-

cains, par les lois respectives des deux nations, aux ennemis

de l'Angleterre par les événements de la guerre, et en partie

à ses alliés par des conventions spéciales, continuait à se faire

jusqu'à la paix générale de 1814, non-seulement par des bâ-

timents espagnols, portugais et suédois, mais par des bâti-

ments anglais équipés dans les ports de Londres et de Liver-

pool, avec des pavillons étrangers, mais au compte de mar-

chands anglais 2.

Les stipulations du traité de 1810 entre l'Angleterre et le

Portugal ne servaient guère la cause de l'abolition, puisque

c'était surtout aux possessions de l'Afrique au midi de l'Équa-

teur que l'on avait recours pour fournir des victimes à ce

commerce odieux. La Suède s'occupa bientôt, à son tour, de

travailleràl'abolition. L'île delaGuadeloupe,eonquisepaiTAn-

gleterre sur la France, fut cédée à la Suède, à la condition que

l'importation d'esclaves dans cette colonie et dans les autres

possessions de la Suède serait défendue. Par le traité de Kiel

du 14 janvier 1814, le Danemark, qui avait défendu Hntro-

duction d'esclaves dans ses colonies longtemps avant que l'An-

gleterre eût adopté une mesure semblable, stipulait la prohi-

bition générale de la traite à ses sujets

LouisXVIII, qui avaitdédaré qu'il devait sarestauration àla

ScHOELL, .OM's ff& des traités ~~aM~ tom. Xjpp.42–45.

Reports of 1810, 1811, 1812 and 181S.

= ScHOELL, Histoire des tt'tt~s de ~[M'.c, ton]. I, pp. 177–178..
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providence et au prince-régent (('Angleterre, fut bientôt prié

de montrer sa reconnaissance en défendant a ses sujetsde

faire)at)'aite.Ht'nnse])tita()efe)~dre/)M)Mt'f~'«/fM;o~ aux et ran-

ders d'importer des esdaves dans les e'n"nies française s,

mais demanda un délai de cinq ans pour ses propres sujets,

ann détour donner te temps de se mettre sur un pied d'ëga-

lité avec les colonies angtai ses'.Anssi ce fut en vain que le

gouvernement anglais essaya d'obtenir de la France ta prohi-

bition inmiëdiate de la traite, en on'rant une sounne d'argent

ou la cession d'une de ses colonies aux Antittes' i.

Le gouvernement tndtandais, par nu décret dut.') juintH)~,

defenditases sujets de faire iatraite;)nais cette prohibition

lie s'étendit pas alors aux colonies des Pays-Has,puisqu'ettes

étaient en«trc,part'eftetdeta conquête, soustadomination

det'Ang)eterre.Partae(Utventiondul3aouttM).'),)atiottande

rachetaseseotouies,al'exccptioiwtu('apdel!onne-r'.spërance e

etdetaGuianetM<t)andaise,partapt'otutHtioi~gënëratedeta la

traite des noirs et de t'iutr(~ductiond'esc)avesdat~s tes coto-

nies rentrées sous ta dominatioudugouveri]enietdttot)andais*.

Le duc de Wellington, nommé denonveauambassadeura à

Paris après la seconde restaurati(n) des J!<mrbo!)s, fut ct~argé

de proposer la protnbition de l'importation des denrées colo-

niales des pays qui n'auraient pas encore aboli la traite des

noirs. Cette proposition fut rejetée par le gouvernement fran-

çais, et toute t'an'aire fut renvoyée an congrès de ~'ieune

Pendant tes nëgoeiatiot~s qui aboutirent au traite signé a

Madrid, le 5 juillet 1814, entre l'Angleterre et l'Espagne,

ScHOKt.i,
tom. XI, p. 178.

J'~y~ report of the directors of the ~/ncfïH ttt~M~o~.

''ScHO<t.i.,tom.X,p.Mt!,XI,p.l7S.

iBtD., tom. XI, p. 181. Dans le premier article additiounet dtt.

traité de Paris du 30 mai 1814, il avait déjà été conveun que ta

France et laGrande-Bretagne feraient de communs efforts pour

mettre un terme à la traite des noirs. (MAUTKNs, ~'uut-eaM t'ecueil,

tome\p.lt.)



JUSQU'A NOS JOURS.

~.1I1l6.'I'ON, 8saxoxas, 8. 18

l'ambassadeur anglais, sir Henry Wellesley (actuellement lord

Cowley), essaya de faire entrer dans ce traité un article', par

lequel l'Espagne défendrait à ses sujets et la traite des noirs

en général, et l'introduction d'esclaves dans les colonies espa-

gnoles mais il ne put obtenir que la prohibition de la traite

avec les pays étrangers. Le duc de San-Carlos, en effet, fit ob-

server au négociateur anglais que lorsque l'Angleterre abo-

lit la traite, la proportion des noirs aux blancs dans ses colo-

nies était comme de 20 à 1, tandis que dans les colonies

espagnoles les blancs étaient aussi nombreux que les noirs;

qu'il avait fallu vingt ans a. l'Angleterre pour arriver à l'abo-

lition de la traite, puisque la question avait été agitée dans la

chambre des communes dès 1794, et que par suite il ne se-

rait pas raisonnable de demander à l'Espagne l'adoption su-

bite d'une mesure qui serait fatale à ses colonies. Après que

le trattë eut été,signé, lord Cowley essaya de faire céder

le gouvernement espagnol sur un point si important à l'An-

gleterre, en offrant à ce gouvernement de continuer à lui don-

ner les secours pécuniaires que l'état déplorable des finances

espagnoles semblait rendre nécessaires. D'après ses dépê-

ches, il faut conclure que cette dernière tentative demeura

aussi sans effet

Lord Castlereagh eut plus de succès auprès du gouverne-
ment portugais, car ses négociations avec cette puissance se

terminèrent par deux conventions, signées à Vienne le 21 et

22 janvier 1815, par lesquelles l'Angleterre obtint, moyen-

nant une indemnité en argent, la prohibition de la traite aux

Portugais sur la côte occidentale de l'Afrique au nord de

l'Équateur 2.

Nous arrivons maintenant, dans l'esquisse rapide que nous

avons essayé de tracer des progrès de l'abolition de la traite

des noirs, à l'époque mémorable du congrès de Vienne. Ce

SonoELL,jBec!K<M~<;eso)~cte!!es,tom.Yn,'pp.llO,14S,]71.

MABTENS, Recueil des ;nnt&), tom. XIII, p. 93.
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congrès ne s'occupait pas à rétablir l'équilibre des puissances

dans les colonies, et à renouveler des stipulations en faveur

des droits maritimes des neutres qui faisaient partie du droit

public de l'Europe depuis la paix d'Utrecht jusqu'à, la révolu-

tion française. Dans les négociations pour la paix entre la

république française et l'Angleterre, entamées à Lille en 179G,

lord Malmesbury, le négociateur anglais, proposa de renou-

veler cette stipulation, qui était répétée dans tous les traités

de paix depuis la paix d'Utrecht. Cette proposition fut rejetée

par le Directoire. Sans doute si, de part et d'autre, on avait

sincèrement désiré la paix, on aurait plus sagement médité

cette question l'Angleterre aurait vu combien peu cette sti-

pulation pouvait comprimer l'ambition de la France, et de son

côté la France aurait compris que la reconnaissance de la part

de l'Angleterre du principe, vaisseaux libres, KtfK'c/iftM~MCs

libres, était bien plus importante pour elle que les déductions

que l'on pouvait tirer du renouvellement des stipulations de

la paix d'Utrecht, pour ce qui concernait l'équilibre continental

de l'Europe. On ne pouvait guère attendre des souverains as-

semblés à Vienne, qui devaient tant de reconnaissance à l'An-

gleterre pour ses efforts constants contre d'ennemi commun

del'Eul'ope,~ qu'ils s'occupassent de réprimeiTinimenseascen-

dant qu'avait pris cette puissance pendant la guerre, ascen-

dant qu'elle avait eu soin de s'assurer par des conventions

spéciales avec les puissances maritimes naguère ses ennemies.

On ne pouvait pas non plus croire qu'ils refuseraient d'accorder

à l'Angleterre toute concession en faveur de ses intérêts colo-

niaux, si toutefois cela ne nuisait pas aux intérêts des autres

états de l'Europe qui ne possédaient pas de colonies. On de-

vait d'autant plus s'attendre à ce que cette concession serait

accordée, qu'on la demandait au nom de l'humanité et de

la cause sacrée qui depuis si longtemps déjà intéressait le

monde chrétien. Ce qu'il y a donc d'étonnant, c'est que lord

Castlereagh n'obtînt du congres que la déclaration du 15 fé-

') j.
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vrier 1815, qui dénonçait la traite des noirs comme ((Opposée

aux principes d'humanité et de la morale universelle, et qui

laissait en même temps a chaque état la liberté de déterminer

pour lui-même l'époque à laquelle il abolirait la traite. Cepen-

dant cette déclaration ne fut pas acceptée par toutes les puis-

sances l'Espagne et le Portugal refusèrent absolument

d'écouter la proposition qui avait déjà été faite à Paris, à sa-

voir que si l'on continuait dans un état la traite au-delà, du

délai réclamé par la stricte nécessité, un tel acte serait puni

par la défense d'importer, dans les états qui avaient des re-

présentants au congrès de Vienne, les denrées de toutes les

colonies où la traite était encore tolérée; il était de plus ajouté

que ces états ne permettraient que l'entrée des produits des

colonies où la traite est regardée comme illégale, ou, comme

le dit le protocole, "ceux des vastes régions du globe qui four-

nissent les mêmes produits par le travail de leurs propres

habitants'.» ·.

Les ministres d'Espagne et de Portugal déclarèrent que

l'adoption d'un pareil système motiverait des représailles de

la part des états auxquels il serait appliqué; ils alléguèrent

d'ailleurs, pour justifier la continuation de la traite dans leurs

colonies, que pendant le laps de temps écoulé depuis la pre-

mière proposition en faveur de l'abolition dans le parlement

anglais jusqu'à l'adoption de cette mesure,les colonies de cette

puissance s'étaient remplies d'esclaves, tandis que celles de

Cuba et dePorto-Rico n'avaient pupendant la guerre augmen-

ter leur population noire, et que les vastes contrées du Brésil

demandaient encore annuellement de nouveaux esclaves des

côtes de l'Afrique pour les cultiver.

Lord Castlereagh ne put donc obtenir l'ab ion tNMKe<M's<e,

ni même abréger ia période pendant laquelle la France,

t'Espagne et te Portugal auraient le droit de faire h traite. La

ScHOELL, ~Kstott'e ~H'~ dëj?~, tom. X, pp. 187–188.
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France demandait encore un délai de cinq années, et les gou-

vernements de l'Espagne et du Portugal ne voulurent point

fixer un délai moindre que de'huit années

Ce que le gouvernement anglais ne put obtenir des Bour-

bons, Napoléon le fit à son retour de l'ile d'Elbe, par un décret

du mois de mars 1814, qui abolissait immédiatement la traite

en France et dans les colonies~- Ce décret doit nécessairement

être considéré comme une dernière tentative de la part de

l'Empereur, pour se concilier, dans ce moment difficile, le gou-

vernement anglais, puisque lorsque sa puissance était à sa

plus grande hauteur, il avait absolument refusé d'accorder

cette concession, comme devant être fatale aux intérêts des

colonies françaises. Dans le dixième rapport de l'Institution

africaine (27 mars 1816) il est dit eque le plaisir qu'ils avaient

à annoncer la dénomination de la traite des noirs par les puis-

sances assemblées au congrès de Vienne, était singulièrement
diminué par la considération que toutes ces mesures étaient

restées sans effet, et que le gouvernement français avait résolu

de conserver le droit de faire la traite pendant tout le temps

accordé par le traité de Paris. Cependant, peu après la décla-

ration du congrès, s'éleva sur l'horizon politique un nuage qui

semblait menacer le monde de désolation. Pourtant au mi-

lieu de cette obscurité un rayon de lumière se répandit sur

l'Afrique. A peine Bonaparte eut-il ressaisi pour un moment le

gouvernement de la France, qu'il publia un décret pour l'abo-

lition complète de la traite en France.!) Louis XVIII, à son

retour de Gand, ne put que confirmer le décret impérial par

une assurance formelle que la traite serait désormais défendue

à tous les sujets de Sa Majesté très-chrétienne. Il serait su-

pernu d'examiner ici si les Bourbons de la branche aînée crai-

A~
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gnaient l'abolition comme un rêve de la philosophie révolu-

tionnaire qui avait eu de si tristes résultats dans la florissante

colonie de Saint-Domingue, ou bien s'ils ne consultèrent que

les intérêts commerciaux de leurs sujets; toujours est-il que

la'soi-disante abolition resta longtemps sans effet'.

C'est pendant les négociations entamées entre la France

et l'Angleterre, après la paix de 1814, que pour la première

fois nous entendons parler du droit de visite comme du seul

moyen efficace pour mettre un terme à la traite. Le duc de

Wellington le proposa au prince de Talleyrand, mais il s'aper-

çut bientôt que sa proposition était trop désagréable et à la

nation et au gouvernement pour qu'il put la faire acceptera

Par le traité de Madrid du 22 septembre 1817, l'Angleterre

acheta à l'Espagne, au moyen de 400,000 livres sterling, l'abo-

lition immédiate de la traite au nord de l'Equateur, et la pro

messe d'une abolition complète à dater de l'année 1820. Ce

traité concédait aussi le droit de visite, que le Portugal avait

déjà reconnu pour la traite au nord de l'Equateur. Dans la

discussion qui eut lieu au parlement le 9 février 1818, on ex-

prima une vive satisfaction sur cet arrangement. On déclara

que le droit de visite était un précédent de la plus haute

importance

Lord Castlereagh résolut de profiter au plus tôt de ce «jp~e-

cet!st<. Il assembla, pendant le courant du même mois, les

ministres de toutes les puissances maritimes à Londres, et

leur soumit un mémoire portant que depuis la paix la traite

avait repris; que dès le mois de juillet 1816 une circulaire

avait été adressée aux croiseurs anglais, pour leur faire savoir

que le droit de visite étant !<<tdroit belligérant, il avait cessé

fMM<<(t'guerre; et que, par suite, si les puissances maritimes

E'ieveuth Report of the ~frican Institution, pp. 1-10. Me-

.E~e~ relating o/ the ~fï'caH j5~~M~'OK, pp.1–10.

~Me-

?/tOt'Mdn fe~K~ ~o ~s s~c <)'ft~6 t'K F')'fH:ee, 1830.

WELUNeTON's ZJespa~c~ <o lord Castlereagh, 5 november 1814.
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n'établissaient pas par des concessions mutuelles le droit de

visite des vaisseaux chargés de faire la traite, cette traite ne

pourrait que continuer et aceroitre; que quand même tous les

états, à l'exception d'un seul, se soumettraient à cette visite,

cela ne serait pas encore suffisant, et que, par suite, les mi-

nistres assemblés devraient faire un arrangement par lequel

les vaisseaux de guerre de leurs pays respectifs auraient le

droit de visite ad Aoe..

Ces ministres ne purent que transmettre cette proposition

aux cours qu'ils représentaient'

Le 21 du même mois, lord Castlereagh adressa à sir Charles

Stuart, alors ambassadeur à Paris, une dépêche ainsi que la

note communiquée aux diplomates qu'it venait de réunir à

Londres, en lui donnant les instructions nécessaires pour

obtenir du gouvernement français son consentement du droit

de visite, que l'on avait déjà obtenu de l'Espagne, du Portu-

gal et des Pays-Bas. Cette proposition fut rejetée par le duc

de Richelieu, sous le motif qu'un pareil droit de visite donne-

rait lieu à des disputes entre les deux gouvernements, dis-

putes qui leur seraient bien plus préjudiciables que la traite

à laquelle ils désiraient mettre un terme'

Le ministre des États-Unis d'Amérique ne fut pas prié d'as-

sister à la conférence de Londres dont nous avons parlé plus
haut. Jusqu'à présent les États-Unis se sont abstenus de se

mêler aux relations internationales des puissances européennes,
et en ceci ils ont en raison, car leur voix n'aurait pas la même

autorité dans ce conseil des nations de l'Europe que celle des

puissances qui, par leur position géographique, y ont un inté-

rêt plus direct. Cette règle de conduite subira sans doute des

modifications avec le temps, lorsque les voies de eommuuica-

27ttr<eeK</t Report of tAe fiM'mtors of <7;eJ/t't'MM jKt'MMtmt),

pp. 3-11.
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tion se seront accrues entre les deux grands continents, et

lorsque leurs intérêts commerciaux et politiques se trouve-

ront plus mêlés. Mais M. Monroe, alors président, ne pensa pas

que la question de l'abolition dût faire dévier la politique

américaine de la voie où elle était entrée sous la présidence

de'Washington, et où elle était demeurée depuis..

Lord Castlereagh communiqua cependant à M. Rush, le

ministre des États-Unis à Londres, la proposition en ques-

tion, avec le texte des traités conclus
entre. l'Angleterre et

l'Espagne, ainsi que d'autres puissances de l'Europe, en invi-

tant le gouvernement américain à entrer dans des arrange-

ments semblables. M. Rush promit de transmettre cette com-

munication à son gouvernement. t'

M. Adams, alors au département des affaires étrangères à

Washington, chargea M. Rush de faire savoir au
gouvernement

anglais, que les Ëtats-Unis. poursuivraient, par tous les

moyens en leur pouvoir, cette traite odieuse, qu'ils désiraient

voir complètement et définitivement abolie, et de présenter

au cabinet anglais, comme garantie de leurs vues à cet égard,

l'acte que le congrès venait de voter comme complément à la

loi prohibitive de 1807 (acte du 20 avril 1818), et enfin de dé-

clarer audit gouvernement que les États-Unis seraient prêts

à adopter toute mesure pour la répression de la traite com-

patible avec leur pouvoir constitutionnel, dont l'expérience

démontrerait la nécessité; mais qu'après avoir soigneusement

examiné les traités communiqués par lord Castlereagh, on

avait trouvé que toutes leurs dispositions principales n'étaient

pas d'accord avec les institutions des États-Unis et les cir-

constances dans lesquelles ils se trouvaient. M. Adams fon-

dait cette opinion sur ce que, pour établir la. réciprocité dans

l'exercice de ce droit donné aux officiers des vaisseaux-de

guerre des deux parties, de visiter les bâtiments marchands

de l'autre, il fallait absolument établir deux tribunaux mixtes,

dont l'un devrait siéger 'dans les colonies des deux parties:



IV* PÉRIODE. DEPUIS LA RÉVOLUTION FRANÇAISE

or, comme les États-Unis n'avaient pas de colonies, ils ne

pourraient entrer dans un semblable arrangement.

M. Bush fut, de plus, chargé de dire que, d'après la consti-

tution des États-Unis, le pouvoir judiciaire appartenait Ma

cour suprême et a tels tribunaux inférieurs qu'il plairait au

congrès d'établir, et dont les sujets étaient inamovibles,

moins le cas de condamnation pour crime. Il pouvait donc

être contestable si ce gouvernement pouvait établir un tri-

bunal mixte eojmposé d'étrangers, qui ne pourraient être mis

en jugement par le gouvernement américain en cas de cor-

ruption, et qui par suite pourraient décider sans appel sur las

statuts des Ëtats-Unis.

M. Adams ajouta de plus, dans ses instructions, que comme

le gouvernement de chaque étatdel'Union américainedécidait

dej'aboution ou de la non-abolition de D'esclavage, le gouver-

nement fédératif ne pouvait répondre de la manière dont les

nègres trouvés à bord de bâtiments marchands seraient trai-

tés lorsqu'ils débarqueraient en Amérique. Enfin il déclara

que l'exercice du droit de visite en temps de paix serait vu

avec défaveur par tout le pays, Le souvenir du droit de visite,

même en temps de guerre, était trop pénible, pour qu'on con-

sentît jamais à s'y soumettre en temps de paix, quelles que

fussent les restrictions que l'on y ferait'. Ce fut par ces rai-

sons que la proposition de lord Castlereagh fut positivement

rejetée par le gouvernement amériea.in. Lord Castlereagh,

malgré toute son audace politique, avait un esprit trop péné-

trant, pour ne pas voir qu'il serait inutile, .en présence du

souvenir récent d'une guerre dont la cause avait été l'abus du

droit de visite, d'insister sur un sujet qui devait être si pé-

nible au gouvernement américain. A plus forte raison', il se

garda bien de faire même allusion à la prétention d'exercer

M. Jomf QcmoY ADAMS' De~);t<<A{;) Jf. BK~, 2 MMm6er MjM.

~tmenfMK State fttpem (foreign relations), vol. TV, p. 399.
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ce droit de visite sur les bâtiments américains sans le con-

sentement du gouvernement américain.

Le 4 mai 1818, un traité fut signé entre l'Angleterre et la

Hollande, traité par lequel le droit de visite fut accordé aux

croiseurs des deux nations, et des commissions composées de

membres également des deux pays furent nommëes~our pro-

noncer sur les vaisseaux capturés par lesdits croiseurs.

En soumettant au parlement le traité avec l'Espagne, lord

Castlereaghavait dit que la traite continuait encore,paree que,

depuis la paix, le droit de visite ayant cessé, ceux qui vou-

laient encore faire la traite trouvaient une plus grande facilité

à exécuter leurs desseins.

Agissant sur ce principe, et fort des concessions qu'il venait

d'obtenir de l'Espagne et de la Hollande, lord Castlereagh se

rendit au congrès d'Aix-la Chapelle, accompagné de M. Clark-

son, ce zélé partisan de l'abolition. Celui-ci présenta, au mois

de novembre 1818, un mémoire éloquent aux souverains

assemblés

Ce mémoire déclarait qu'en réalité, la cause de l'abolition

n'avait fait que peu de progrès, et que toutes les déclarations

et tous les engagements des puissances européennes reste-

raient sans effet, si l'on n'adoptait de nouveaux moyens pour

réprimer la traite. Le ministre anglais, qui appuyait ce_mé-

moire de toute l'autorité de son gouvernement, proposa

donc, pour atteindre le but que l'on s'était proposé au congrès

de 'Vienne: <

1" La concession générale d'un droit de visite réciproque,

et la capture des vaisseaux appartenants aux puissances qui
avaient défendu la traite, et qui continueraient à la faire.'

2" La proscription solennelle de la traite, comme piraterie,

au point de vue du droit des gens. t

Les quatre grandes puissances répondirent à cette propo-
sition par des notes séparées, communiquées au gouvernement

.Bt't'M Annuai jRc~Mter, vol. IX, p. 19.
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anglais par les ambassadeurs desdites puissances. La France

repoussa la proposition, et indiqua en revanche un autre pro-

jet, qui consistait dans l'établissement d'une police commune

pour la surveillance de la traite.

Les trois autres puissances, la Russie, la Prusse, et l'Au-

triche, refusèrent de dénoncer la traite comme piraterie, tant

que le Portugal continuerait a la tolérer. Quant au droit de

visite, elles le rejetaient aussi, comme la France. Dans la ré-

ponse du cabinet russe, le comte de Nesselrode déclarait qu'il'

lui semblait hors de doute qu'il y aurait des états qui refu-

seraient de se soumettre au droit de visite, et que par consé-

quent il proposait d'établir, sur un point centrât de la côte

occidentale de l'Afrique, une institution à laquelle tous les

états de la chrétienté prendraient part. Cette institution devant

rester neutre et séparée de tout intérêt potitique et local,

n'aurait qu'un but, celui de faire exécuter strictement les lois

au sujet de la traite. Cette institution devait se composer d'une

force maritime, pourvue d'un nombre suffisant de vaisseaux;

d'un pouvoir judiciaire qui devait prononcer sur toutes les

offenses crimineDes relatives à la traite, d'après un code de lé-

gislation adopté par les puissances réunies; d'un conseil su-

prême chargé de surveiller les opérations maritimes, de pro-
noncer en dernier ressort sur les sentences du pouvoir judi-

ciaire, et enfin de rendre compte de son administration aux

futures conférences des puissances européennes. Cette insti-

tution aurait le droit de visiter les vaisseaux et de les sou-

mettre a une enquête. Il était à supposer qu'aucune des puis-

sances maritimes de l'Europe ne refuserait de se soumettre

à la juridiction de cette police, dont la puissance était trop

limitée et trop faible pour que l'on en pût abuser, et surtout

trop compliquée dans ses éléments pour ne pas montrer une

justice sévère mais impartiale envers tous 1.

TMfteeftt/t j<<M)-< of </M ~tfeetcre of ttc J[/)'M«tt ~M~iMK,
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On peut facilement croire que ni la proposition du gouver-

nement français, ni celle du gouvernement russe ne furent du

goût de lord Castlereagh; aussi proposa-t-il de limiter le droit

de visite à dix années. Il se flattait par là de diminuer la ré-

pugnance que l'on avait d'abord montrée pour cette mesure

Cependant tout ce que l'on put obtenir du congrès d'Aix-

ta-Ohapelle fut une déclaration par laquelle il était dit, que

la traite était un crime odieux, sujet de honte pour toutes les

nations civilisées, et qu'il fallait mettre pour toujours fin

à cette traite qui depuis si longtemps déjà était le néau qui

désolait l'Afrique, dégradait l'Europe et affligeait l'humanité~.

Au congrès de Vérone, on essaya de nouveau d'incorporer

dans le code des nations « ce principe si important, ') comme

l'appelait le plénipotentiaire russe à Aix-la-Chapelle. Dans la

dépêche adressée le 1*" octobre 1822 par M. Canning (devenu

secrétaire d'état au département des affaires étrangères, en

remplacement du marquis de Londonderry) à lord.Wel-

lington, ambassadeur de l'Angleterre au congrès, il était dit

que, quels que fussent les avantages ou les désavantages de

l'abolition pour les colonies anglaises, il était à craindre que

pour l'Afrique ce ne fût plutôt un mal qu'un bien. La traite, loin

d'être diminuée, au moins du nombre d'esclaves annuellement

fournis autrefois aux colonies anglaises, s'était accrue et dé-

passait en étendue ce qu'elle avait été alors; quant aux souf-

frances qu'enduraient les Africains, elles étaient loin d'avoir

diminué. En effet les mesures prohibitives qui avaient été

prises contre la traite tendaient à augmenter le mal plutôt

qne de le faire cesser. La crainte d'être découverts suggérait

aux marchands d'esclaves, pour cacher leur honteux trafic,
des moyens qui faisaient endurer aux malheureux nègres les

plus cruelles souffrances. Le nombre d'esclaves entassés à

bord d'un même navire était tel que l'on ne comptait que l'ar-

.B<j)«)t, pp. 1–3.
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gent que produirait la vente de ceux qui survivaient aux hor-

heurs d'une aussi pénible traversée.

M. Canning ajoutait qu'à toutes ces horreurs on n'avait à

opposer que la déclaration du congrès de Vienne, les traités

avec l'Espagne et les Pays-Bas tendant à abolir complètement

la traite, et ceux avec le Portugal qui la restreignait au midi

de la Ligne. En au dire même de son gouvernement,

l'opinion publique ne s'était pas, comme en Angleterre, pro-

noncée contre la traite, et la nation ne rendait nullement

justice aux intentions de la Grande-Bretagne; il en résultait

que toute nouvelle loi présentée aux chambres, fondée sur une

nouvelle proposition de la part de l'Angleterre, serait rejetée.

M. Canning en concluait que les principaux avantages qu'on

pouvait espérer tirer de la présence des souverains à Vérone

étaient les suivants:

1° Un engagement de la part des souverains du continent

de montrer l'horreur que leur inspirait la traite, en refusant

l'entrée de leurs'états aux produits des colonies des puis-
sances qui n'avaient pas encore aboli la traite ou qui conti-

nuaient à la faire ouvertement.

2" Une déclaration au nom de l'alliance entière, ou, si la

France refusait d'y adhérer, au nom de la Russie, de la Prusse* 1

et de l'Autriche, renouvelant celle du congrès de Vienne, et

exhortant les puissances maritimes qui avaient aboli la traite de <

pourvoir entre elles aux moyens nécessaires pour la déclarer

un acte de piraterie, dans le but d'arriver, en réunissant ces 1

engagements séparés des différentes nations entre elles, à

faire entrer ce principe dans le droit public du monde civilisé.

Onajoutaitqu'unepareilledéclarationinnueraitpuissamment

sur tes négociations de l'Angleterre avec les autres puissances,)

puisque du moment où toutes les puissances déclareraient quel

la traite était de la piraterie, l'Angleterre n'hésiterait point

à reconnattre aux autres états le droit de déclarer que ceux

de ses sujets qui faisaient encore la traite étaient des pirates.
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Toutes les puissances assemblées au congrès s'unirent pour

déclarer qu'elles adhéraient toujours aux principes maintenus

par elles au congrès de Vienne; et l'on convint de les énoncer

encore une fois dans une déclaration semblable à celle du

8 février 1815. Quant aux mesures particulières proposées

par l'Angleterre, elles furent prises en considération par les

ambassadeurs des différentes puissances, à l'exception de la

France..

Les plénipotentiaires français, MM. de Châteaubriand et de

Caraman, en effet, rejetèrent ces propositions, dans une ré-

ponse détaillée, dans laquelle ils développèrent les causes qui

faisaient que sur cette question l'opinion publique ne s'était

pas prononcée avec autant de force en France qu'en Angle-
terre. Il n'était que juste que l'on expliquât ce qui aurait pu

sans cela paraître étrange de la part d'une nation aussi hu-

maine, aussi généreuse que la nation française, nation tou-

jours prête à se dévouer aux nobles causes.

D'abord, les massacres des colons de Saint-Domingue et

t'incendie (le leurs maisons, laissaient dans l'esprit des Fran-

çais qui y avaient perdu des parents, des souvenirs doulou-

reux. Puisque l'Angleterre présentait sous des' couleurs si

sombres, mais si vraies, les souffrances des MOM-.?,en déclarant

que la pitié influe toujours sur l'opinion publique, la France

pouvait bien se laisser aller à plaindre le sort des blancs.

On pouvait de plus faire observer, que l'abolition de la

traite n'était pas pour la France un acte de la législation na-

tionale, ~discuté à la tribune, ce n'était que le résultat d'une

des stipulations du traité de 1815, suite des défaites des ar-

mées françaises, et associé dans l'opinion populaire avec l'hu-

miliation nationale. C'était le résultat de l'intervention d'une

autorité étrangère, et cela devait, par suite, être une mesure

peu populaire. On montrait de plus qu'en Angleterre l'aboli-

tion de la traite n'avait été complètement adoptée qu'après

plusieurs essais infructueux au sein du parlement, et que pen-
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dant ce temps l'opinion publique avait eu le temps de se fnr-

mer et de prendre une tournure décidée; tandis que la France

n'avait pas eu les mêmes avantages. Le gouvernement fran-

çais était d'ailleurs dans l'intention de poursuivre, comme par

le passé, tous ceux qui seraient encore engagés dans ce com-

merce honteux. Les tribunaux français avaient déjà, plusieurs

fois puni sévèrement ceux qui se trouvaient justement accuse!!

de s'être mêlés a la traite. Enfin, pour ce qui regardait l'éta-

blissement d'une nouvelle loi publique déclarant la traite uu
acte de piraterie, les plénipotentiaires français étaient d'avis

qu'une semblable déclaration n'était pas du ressort d'une con-

férence diplomatique.

A ceci lord Wellington répondit, dans une conférence, qne

la proposition du gouvernement anglais n'avait pour but que

d'engager toutes les puissances maritimes qui avaient aboli la

traite de concerter entre elles les mesures nécessaires pour

la déclarer crime de piraterie et pour la punir comme telle.

'Les plénipotentiaires français répliquèrent qu'ils avaient

parfaitement compris l'intention du gouvernement anglais,

mais qu'ils ne pouvaient signer une déclaration dans laquelle

cette intention serait exprimée, parce qu'ils ne pouvaient

prendre sur eux de prescrire à leur gouvernement ni la forme

ni le fond d'une loi nouvelle. 1

Tout ce qui résulta du congrès de Vérone fut donc une sté-

rile répétition des déclarations faites aux congrès de Vienne

et d'Aix-la-Chapelle. Les trois puissances du Nord ne voulu-

rent pas accéder aux propositions de l'Angleterre, et laFranœ

refusa positivement de prendre de nouvelles mesures pour

l'abolition de la traite.

Il n'est pas étonnant que l'Angleterre ne pût obtenir du

congrès de Vérone de lui accorder ce qu'elle demandait, puis-

qu'elle-même elle'était opposée au principal but que s'était

proposé le congrès en s'assemblant, à savoir de donner un

appui à l'intervention de laFrance dans les affaires intérieures
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de l'Espagne. Depuis le congrès de Troppau et de Laybach, le

cabinet britannique s'était, de plus en plus, séparé de l'alliance

des grandes puissances, au sujet du droit d'intervention dans

tes affaires des autres états, pour empêcher des changements

révolutionnaires dans leur gouvernement et dans les dynas-

ties qui se trouvent à leur tête Cette différence, sur un sujet

h! important pour les grandes puissances du continent, com-

mença sous l'administration de lord Liverpool, et continua à

grandir sous celle de M. Canning. Ce ne fut pas par la force

que t'Angieterre s'opposa à l'intervention armée de la France

dans les affaires d'Espagne, intervention qui eut pour consé-

quence le rétablissement de Ferdinand VII sur le trône de ses

pères; mais elle s'y opposa, en reconnaissant l'indépendance

des colonies espagnoles en Amérique; et, comme le dit plus

tard M. Canning, «elle donna la vie à un monde nouveau pour

rétablir la balance des puissances dans l'ancien' Cette me-

sure, décisive, suivie de l'intervention armée de l'Angleterre

en Portugal, en 1826, troubla l'alliance des grandes puissances

du continent avec l'Angleterre, et était loin de les engager à

lui accorder ce qu'elle demandait, à moins d'en espérer en re-

tour de grands avantages. Cet état de choses continua, comme

nous le verrons par la suite, jusqu'à la révolution de 1830.

L'Angleterre put alors obtenir de la France la concession du

droit de visite; mais le traité du 15 juillet 1840 attira de nou-

veau l'Angleterre dans l'alliance des trois grandes puissances

du Nord, et prépara celui du 20 décembre 1841, par lequel

les puissances, autrefois les grands champions des droits

maritimes, concédèrent le droit de visite pour la suppression

de la traite.. “

't.

Lord CASTLEREAGH'S C~C!~?' -D~?n<C~ 0~ of JfM!MfM'y

1821. (British .~ma! ~e~Mtw, vol. LXII, p. n, p. 7S7.)

M. Cmmng'a Speech in the Hmse of Commons on the British

armed intervention in the affairs of Portugal, 11 december 1826.

(British ~ttmta! Register, vol. LXVIII, p. 192.)
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Cependant la traite se faisait avec plus d'ardeur encore que

par le passé, et elle était accompagnée d'actes d'une cruauté

sans exemple. Cela est incontestablement prouvé par les cor-

respondances diplomatiques du cabinet anglais sur ce sujet,

ainsi que par les rapports de l'Institut africain de Londres, et

par ceux des commissions du parlement anglais et du congrès

américain. Une grande partie de la traite se faisait sous les

pavillons de l'Espagne et du Portugal, avec des fonds anglais

et avec des navires construits dans les ports de Londres et de

Liverpool'. La traite avait été défendue aux sujets espagnols,

sur toute l'étendue des côtes occidentales de l'Afrique, depuis

le 31 mai 1820; mais les Portugais la faisaient eucore au midi

de l'Equateur. En 1821 il ne restait aucun état de l'Europe

ayant le droit de faire la traite au nord de l'Équateur; et pour-

tant jusqu'en 1830, et nous pouvons même ajouter jusqu'à
nos jours, l'importation frauduleuse d'esclaves a continué, de-

puis le Rio de la Plata jusqu'à l'Amazone, et dans tout l'Ar-

chipel des Indes occidentales~. La cupidité des commerçants,

les intérêts politiques et de finance des divers états, et cette

longue habitude qni condamne, depuis tant de siècles déjà, le

continent de l'Afrique a rester plongé dans la barbarie, ne

pouvaient disparaître en un si petit nombre d'années, par suite

de quelques lois et de quelques traités, et des efforts des phi-

lanthropes dévoués à la cause de l'humanité. «Ce n'est qu'en

faisant de l'HomME une marchandise que les habitants de

l'Afrique ont pu se procurer les objets de luxe de la vie civi-

lisée,') dit sir Thomas F. Buxton, dans son Histoire de f~o-

?<<['? de la traite des noirs.

Dans cet ouvrage, l'auteur établit d'une manière incontes-

table que de nos jours plus de 150,000 esclaves sont annuel-

Lord Castlereagh lui-même Pa avoué dans les débats qui eurent

lieu an parlement, le 9 février 1818.

.Report to the -Z~MMeof .Bepj'MeM~MJM w the .~Men'caM C<M-

gress, 16 .Feh-ifNr~ ~MS. ).'
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lement transportés des côtes de l'A&iqne; que des armes

et d'autres objets spécialement destinés à la traite sont

fabriqués en Angleterre sur une vaste échelle; que non-

seulement le nombre des victimes de ce commerce odieux

s'est singulièrement accru depuis que Clarkson et Wilber-

force commencèrent leurs travaux philanthropiques, mais

que chaque victime souffre infiniment plus à cause même

des moyens que l'on prend pour faire la traite clandestine-

ment. Il en conclut que les moyens pris pour arriver à

l'abolition n'étaient pas efficaces, et que quand même l'Angle-

terre arriverait à obtenir de toutes les nations (ce dont il

doute) leur consentement au droit de visite, ce ne serait là

qu'un avantage illusoire. Le vrai moyen d'arriver à l'aboli-

tion complète et efficace de la traite'est, selon lui, la

civilisation de l'Afrique. Tant que les Africains, ne seront

pas, assez civilisés pour ne plus vendre leurs frères, pour

obtenir les deux grands objets de leurs désirs, les armes

et les liqueurs fortes, la traite continuera. La conviction que

l'on doit maintenant avoir que tous les efforts faits jusqu'à

présent pour abolir la traite sont restés infructueux, ne

doit nullement refroidir le zèle de ces philanthropes qui

protestent au nom des droits les plus sacrés de l'hmuanité

contre ce trafic, mais seulement les rendre plus circon-

spects dans les moyens à employer pour atteindre le noble

but qu'ils se proposent. Il faut, avant tout, qu'ils n'oublient

point que, pour arriver à ce but, ils n'ont pas le droit de

fouler aux pieds les droits des autres nations aussi indé-

pendantes de l'Angleterre que cette puissance l'est d'elles.

Il ne faut pas qu'ils oublient qu'un de leurs, plus grands

légistes'a a dit que «nulle nation n'a le droit de frayer le

chemin à l'affranchissement de l'Afrique, en foulant aux

pieds l'indépendance d'une autre nation de chercher à at-

teindre un grand bien par des moyens illégaux, ou d'établir
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un principe important en sacrifiant d'autres principes égale-

ment sacrés~:) ))

Nous avons déjà vu que tant que dura,' la guerre maritime

en Europe, les lois qui défendaient la traite aux sujets de l'An-

gleterre furent exécutées au moyen du droit de visite belli-

gérant, au moins dans le cas où des navires anglais avaient

recours au pavillon des autres pour couvrir leur commerce

illicite. Les bâtiments saisis et conduits dans un port anglais

pour y être jugés sous l'exercice de ce droit, étaient condam-

nés, quand même ils n'appartenaient pas a l'ennemi, comme

des MeM de FeKKeNK, d'après la formule établie des tribunaux

de prises. En principe cette procédure n'avait pour but que

de garantir l'exécution des lois du pays contre ses propres

sujets, en rejetant leurs réclamations fondées sur la violation

de ces lois. Mais en 1810 se présenta un cas où cette doctrine

fut singulièrement étendue et appliquée aux biens apparte-

nants aux sujets d'un état neutre qui violaient les lois de cet

état. Ce fut le cas d'un navire américain, !'AMa<He, qu'on

employait à transporter des esclaves des côtes de l'Afrique

à une colonie de l'Amérique espagnole. Un croiseur anglais

s'empara du navire ainsi que des esclaves qui étaient à bord.

Le tribunal de vice-amirauté a Tortola prononça la confisca-

tion du navire ainsi que de la cargaison an profit du capteur

anglais. Cette sentence fut confirmée par la cour d'appel

pour les affaires de prises. Sir William Grant fonda l'arrêt de

la cour d'appel sur les raisons suivantes. Selon lui, ce navire

était évidemment occupé à transporter des esclaves des côtes

de l'Afrique à une colonie de l'Amérique espagnole; et pour-

tant son propriétaire, citoyen américain, se plaint de ce que le

vaisseau a été pris, et demande la restitution de la propriété

dont il se dit injustement dépossédé. Lorsque l'Angleterre

n'avait pas encore reconnu l'abolition totale de la traite, la

1 Conclusions de lord SrowEn dans MMre du navire fmuçMS

le Louis. (DoDaoN's -~H)'ft~ .R~ûf~ vol. n, p. 238.)
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M' <

question n'était pas du tout la même que depuis qu'elle avait

déclare que la traite était contraire aux principes de la justice
et de l'humanité. Tant que la traite était tolérée par le gou-

vernement anglais, un tribunal anglais ne pouvait la con-

damner chez les autres nations; mais depuis l'abolition de la

traite, elle ne peut pas avoir d'existence légale. Ce n'est pas

à dire qu'on ait le droit d'influer sur les décisions des nations

qui n'ont pas la même manière de voir que le gouvernement

anglais, mais seulement que dans ce cas il faudra exiger de

ceux qui font la traite de prouver que leur gouvernement l'au-

torise. Il en concluait donc que tant que le gouvernement

américain n'autorisait point la possession d'esclaves, le pro-

priétaire du navire ne pouvait nullement demander qu'on lui

restituât ce qu'on lui avait enlevé, et que, par suite, il fallait

confirmer la sentence du tribunal de vice-amirauté

Il peut paraître étonnant qu'un magistrat d'un esprit, aussi

juste que sir William Grant pût arriver à de telles conclusions

après avoir posé de pareilles prémisses.

Quels progrès rapides avait du faire en Angleterre l'opi-

nion publique depuis le moment où le gouvernement de ce

pays arrachait à l'Espagne le pacte de l'Assiento, comme prix

des victoires de Blenheim et de Ramillies; où il obtenait au

congrès d'Aix-la-Chapelle, en 1748, une prolongation de qua-

tre années pour faire la traite; où, dans le traité de Madrid,

il s'attachait encore aux derniers restes du psc~e de !ts-

siento; et où, pour nous rapprocher davantage du temps où

ce singulier jugement fut rendu, où lord Eldon, parlant au

parlement en 1807, dit que «la traite avait été sanctionnée

pardesparlements dans lesquels siégeaient les légistes lesplus

expérimentés, les théologiens les plus savants, et les hommes

d'état les plus habiles n et où enfin lord Westmoreland dé-

clarait que quand même il verrait s'unir en faveur de l'abo-

AûTON'a~f7m~'a/ J?epoj' vol. I, p. 240..F(~ Report of tAe

j!'rM~'S O/ the ~1/M'CtfH&S<~7f~'0);, pp. 11-13.
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lition le presbytérien et le prêtre, le méthodiste et le prédica-

teur des campagnes, le jacobin et l'assassin; il n'en élèverait

pas moins sa voix contre ce projet t Quels rapides progrès,

nous le répétons, avait dû faire l'opinion publique pour qu'un

esprit aussi judicieux que celui de sir William Grant se lais-

sât ébranler au point de prononcer un jugement qui eut pour

conséquence de donner au tribunal qu'il présidait le pouvoir

illégal d'exécuter les lois pénales d'un autre état indépen-

dant sans son consentement!

Dans le cas de la Fortuna, décidé en 1811 dans la haute

cour de l'amirauté, lord Stowell condamna ce vaisseau amé-

ricain. En rendant ce jugement, il déclara qu'un bâtiment

américain devait être relâché dès qu'il prouvait qu'il était de

cette nation; mais que nonobstant, il pouvait perdre, comme

tout autre bâtiment neutre, ce droit, par divers actes coupa-

bles, tels que la violation des droits belligérants. Il (lit, en

outre,"que la décision récente dans le cas de F~ltMftaKe allait

jusqu'à proclamer le principe que tout bâtiment faisant un

commerce quelconque contre le droit des gens, pouvait être

confisqué. nCe n'est pas a moi, ajoutait lord Stowell, d'exa-

miner jusqu'à quel point ce jugement a mérité l'approbation

des légistes. S'il ett est qui le ~e~t~~t'OMfCK~ je n'ai point

le fih'o:'< de me cotMp~r dans ce )!f))M&fe,~)!tM~Me les décisions

de cette 'cour f!meMt:e)!< tieee~at'f~Mti~ la e<M:MM)K:e ~e

celle-ci; il faut se conformer à ses décisions et adopter ses

principes. Le principe posé semble être que la traite faite

par un bâtiment américain, n'étant pas protégée par les lois

de ce pays, soumet le bâtiment a la confiscation. Si donc le

bâtiment en question est prouvé être américain, le cas de

![t)ta~:e engagera la conscience du tribunal au point de lui

faire prononcer une sentence de confiscation o

HAJMARD's J'sfK«me)titf)'j/ iMttfM, vol. VIII.

DoMON's ~f<)Ktfa!<i/ .Report:, vol. I, p. 81. F:t Report of t/M

~/)-!e<!t:jrt)sft'Mtmt,p.lB.
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Dans un autre cas, celui de la DifUM, lord Stowell limita

l'application de la doctrine inventée par sir William Grant,

aux circonstances particulières au cas de MMM<Ke. LaDiana

était un bâtiment suédois pris, par un croiseur anglais, sur

les côtes de l'Afrique, dans l'acte même de transporter des

esclaves dans les colonies suédoises des Indes occidentales.
Le bâtiment fut restitué à son propriétaire, parce que la Suède

n'avait pas encore aboli la traite, ni par une loi, ni par des

conventions, et qu'elle continuait encore à la tolérer en pra-

tique. En rendant cet arrêt, lord Stowell déclara que l'An-

gleterre avait aboli la traite comme injuste et criminelle; mais

qu'elle ne prétendait nullement maintenir cette prohibition

envers les états qui n'avaient pas adopté la même opinion, et

qu'elle ne voulait pas non plus se poser en custos M:o'<tm du

monde entier ou se mêler des règlements commerciaux des

autres nations. Le principe établi dans le cas de MtBtttHe

était, que lorsque les lois civiles des états auxquels apparte-

naient les vaisseaux saisis défendraient la traite, les tribunaux

anglais la regarderaient comme illégale, en se basant sur des

principes généraux de justice et d'humanité, mais qu'ils res-

pecteraient les droits de propriété des personnes qui faisaient
la traite avec la sanction de leur propre gouvernement

Les trois cas que nous avons cités arrivèrent pendant la

guerre, et lorsque les lois et les traités défendant la traite

étaient momentanément exécutés par le droit de visite belli-

gérant.r .<

Dans l'affaire de !ftDMM:(t, lord Stowell avait cherché à dis-

tinguer les circonstances de ce cas de celles de F.~McKKe, de

manière à distinguer l'espèce des sujets d'un pays qui a déjà

prohibé la traite, de celle des sujets d'un pays où elle est en-

core tolérée. Enfin se présenta l'affaire du bâtiment français

le Louis, capturé après la paix, par un croiseur anglais, et con-

damné par la cour d'amirauté sur la côte d'Afrique. Lord Sto-

'~DoDSON's ~tfhtmtHy Beporh, vol. p. 96.
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well a cassé la sentence, en rejetant entièrement le précédent

établi dans le cas de VAmadie, et en soutenant que même si la

traite avait été expressément prohibée par les lois françaises

(ce qui lui paraissait fort douteux), le droit de visite, étant un

droit de guerre, ne pouvait pas être exercé en temps de paix

de manière à autoriser les tribunaux anglais à s'emparer des

propriétés des sujets français. En donnant ses conclusions, le

savant magistrat posait eu principe que la traite des noirs ne

constituait pas le crime de piraterie d'après le droit des gens,

malgré que ce commerce soit interdit par la législation an-

glaise. Un tribunal maritime, en administrant la justice, de-

vait suivre les règles de la morale internationale reconnues

par le droit des gens, établies et constatées par l'usage ancien,

et généralement reconnues et approuvées par des traités et

autres transactions entre les diverses nations. Pour considérer

la traite des noirs comme crime de piraterie, il faudrait qu'elle

fût regardée comme telle d'après l'usage général de toutes les

nations civilisées, ou déclarée comme telle par une convention

entre elles. La traite, au contraire, avait été exercée par

l'Angleterre, et par tous les pays commerçants de l'Europe,

jusqu'à une époque très-récente, et elle l'était encore par l'Es-

pagne et le Portugal, et n'était pas entièrement prohibée par

la France. La traite des noirs n'était donc pas un commerce

criminel, d'après le droit des gens fondé sur l'usage général

des nations, et chaque pays, indépendamment des conventions

spéciales, avait le droit de continuer ce commerce. Le droit

de visite ne pouvait être exercé, par une nation quelconque,

sur l'Océan, qu'en vertu des droits de la guerre. Nulle nation

n'avait le droit de frayer le chemin à l'affranchissement de

l'Afrique, en foulant aux pieds l'indépendance d'une autre na-

tion de chercher à atteindre un grand bien par des moyens

illégaux, ou d'établir un principe important en violant d'autres

principes également sacrés. Le droit de visite sur les mers

n'existait pas en temps de paix. Si ce droit appartenait à une
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nation, il appartenait également à toutes les autres, et son

exercice par toutes amènerait la guerre universelle avec ses
maux incalculables. Pour autoriser le droit de visite en temps

de paix, il faudrait une convention expresse, ét d'autres na-

tions ne l'ayant pas accordé aux croiseurs anglais sur les côtes

de l'Afrique, il s'ensnit que la capture de ce bâtiment français

doit être déclarée nulle.

Les mêmes principes ont été adoptés par la cour suprême

des États-Unis d'Amérique dans l'affaire des bâtiments espa-

gnols et portugais employés dans la traitependant que ce com-

merce était toléré par les lois de l'Espagne et du Portugal,

capturés par des croiseurs américains, et amenés dans un port

de l'Union. En prononçant la sentence dans ce cas, le prési-

dent de la cour, Marshall, disait qu'on ne pouvait pas nier que

la traite des noirs était contraire au droit naturel que d'après

ce droit, chaque homme devait jouir des fruits de son propre

travail, et que nulle autre personne ne pouvait le priver de

ces fruits, et se les approprier sans son consentement. Cepen-

dant, depuis les temps les plus reculés, la guerre avait existé,

et la guerre conférait des droits reconnus par tons. Les nations

les plus éclairées de l'antiquité reconnaissaient parmi ces

droits celui que le vainqueur avait de réduire à l'esclavage le

vaincu. Ce qui était établi par l'usage de toutes les nations, ne

pouvait pas être regardé comme contraire au droit des gens,

qui est fondé sur l'usage général et approuvé des nations. Ce

qui a reçu l'assentiment de tous doit être le droit de tous.

L'esclavage a donc pris son origine dans
la force; mais,

comme le monde avait été d'accord pour le regarder comme

un résultat légitime de la force, l'état des choses, produit de

cette manière par le consentement général, ne pouvait pas

être regardé comme illégal.

Parmi les nations chrétiennes et civilisées, la règle qui

fondait l'esclavage sur la conquête avait été abolie. Mais ce

DoDsoN's Admiralty ltepQrts, vol. II, p. 210.
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triomphe de l'humanité n'avait pas été général. Les fondateurs

du droit des gens moderne ne propagent pas leurs principes

par la force, et l'Afrique ne les a pas encore adoptés. Partout

dans cet immense continent, autant que nous connaissons son

histoire, les prisonniers de guerre sont, encore regardés
comme esclaves d'après le droit des gens. Or, ceux qui ont

renoncé à ce droit barbare peuvent-ils participer dans ses

effets, en achetant les hommes qui sont ses victimes?

Quelle que soit la réponse d'un moraliste à cette question,

un légiste doit chercher sa solution dans les principes consa-

crés par les usages, les transactions, et l'assentiment général

de cette portion de la race humaine à laquelle il appartient.

Si nous appliquons ces principes comme constituant le droit

international de la chrétienté, la question devrait être regar-

dée comme décidée en faveur de la légalité de la traite des

noirs. Depuis deux siècles l'Europe et l'Amérique ont pratiqué

ce commerce, et l'ont fait sans opposition et sans répression.

Aucun légiste ne pouvait donc dire qu'un tel commerce fût

illégal, ou que ceux engagés dans ce commerce dussent être

punis ou dans leurs personnes, ou en les privant de leurs biens.

Chaque nation a un droit égal d'exercer ce commerce sanc-

tionné par l'assentiment universel. L'égalité parfaite des

nations est un principe du droit publie généralement reconnu.

L'empire de Russie et la république de Genève sont égaux en

droits. De cette égalité il résulte qu'nn état ne peut pas impo-

ser une règle de conduite à un autre état indépendant. Chaque

état a sa propre législation qui ne peut pas s'étendre aux

autres. Un droit qui est commun à tous, par le consentement

de tous, ne peut être aboli que par le consentement de la
nation qui le possède et ce commerce, auquel toutes les

nations ont participé, est encore licite pour celle qui ne veut

pas y renoncer. Une nation ne peut pas prescrire une règle de

conduite à une autre nation,' et encore moins'en faire une

générale pour toutes les nations, et le droit de pratiquer ce
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commerce reste entier pour les sujets des gouvernements qui

ne l'ont pas prohibé.

Si ce commerce est permis d'après le droit des gens, il ne

peut pas être regardé comme constituant le crime de piraterie

selon ce même droit il peut être déclaré crime de pira-

terie par les lois d'un ou de plusieurs états, en tant que

cela regarde leurs propres sujets, mais l'obligation d'observer

ces lois ne s'étend pas aux sujets des autres états.

Si donc la traite n'était pas illicite d'après le droit des gens,

si ce commerce ne constituait pas le crime de piraterie d'après

ce même droit, il s'ensuivait que les bâtiments d'une autre

nation engagés dans ce commerce ne pouvaient pas être saisis

par les vaisseaux armés des États-Unis. Les tribunaux d'un

pays ne devaient pas prêter la main à l'exécution des lois

pénales d'un autre pays, et le droit de visite ne pouvait pas

être exercé en temps de paix contre les bâtiments d'une autre

nation. La cour a donc ordonné main-levée des bâtiments espa-

gnols et portugais saisis sous prétexte d'avoir été engagés
dans la traite'.

Telle fut l'opinion des légistes en Angleterre et en Amérique

sur la question de la légalité de la traite d'après les principes

du droit public,-lorsqu'une adresse fut présentée le 9 juillet

1819, par les deux chambres du parlement, au prince-régent,

félicitant son Altesse Royale sur le succès dont avaient été cou-

ronnés les efforts du gouvernement anglais pour supprimer ce

commerce déclaré par toutes les puissances de l'Europe comme

étant incompatible avec les principes de l'humanité et de la

morale universelle;

Que, par suite de cette déclaration, tous les états européens

dont les sujets étaient autrefois employés dans ce trafic cri-

minel, l'avaient prohibé, la plupart de ces états absolument

et entièrement, d'autres pour un temps limité, et partiellement

sur cette partie des côtes d'Afrique au nord de l'Equateur;
Wheatom's Reporte, vol. X, p. 66. The Antelope.
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que la période solennellement fixée par l'Espagne pour l'abo-

lition totale de la traite était bien proche, une seule puissance

(le Portugal) ayant refusé de fixer ce terme d'une manière

absolue;
"

Que les États-Unis d'Amérique s'étaient honorablement dis-

tingués, comme étant la première puissance qui avait prononcé

la condamnation de la traite, et qu'ils avaient adopté plu-

sieurs lois pour donner effet à cette prohibition;

Que néanmoins les deux chambres du parlement avaient

entendu avec le plus profond regret que, malgré la condam-

nation prononcée contre ce commerce par toutes les puis-
sances de l'Europe et par les États-Unis d'Amérique, il y

avait raison de craindre que les mesures adoptées pour le

supprimer ne fussent pas encore suffisantes pour atteindre

leur but;
Qu'elles ne pouvaient pas admettre cependant la supposi-

tion qu'une nation si grande et si généreuse que la nation

française, qui avait flétri ce commerce comme l'opprobre de

l'humanité, serait moins empressée que la nation anglaise

d'effacer une tache si déshonorante au caractère d'un peuple

chrétien;

Que la conscience de la part du gouvernement anglais

d'avoir entrainé les Américains dans cette voie criminelle, do-

vait l'engager à chercher leur coopération dans la suppression

des maux qui en étaient résultés;

Que l'établissement d'un concert dans les mesures à pren-

dre par les diverses puissances pour remplir le but commun

de leurs efforts pourrait être très-utile

Que les deux chambres du parlement suppliaient Son Al-

tesse Royale le prince-régent de renouveler ses efforts auprès
des gouvernements français et américains pour atteindre ce

but, pour mettre à exécution des principes universellement

reconnus comme étant justes et vrais, et pour obtentir en

faveur des peuples de l'Afrique la suppression de l'injustice
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cruelle dont ils avaient été si longtemps les victimes, en ou-

vrant ce grand continent au commerce, à la civilisation, et

aux lumières de la vraie religion

Soutenu par l'appui de cette adresse du parlement, lord

Castlereagh renouvela ses efforts pour obtenir le consente-

ment du gouvernement américain à l'exercice du droit de

visite en temps de paix; comme le moyen le plus efficace de

supprimer la traite. D'après ses instructions, sir Stratford-

Canning, l'envoyé d'Angleterre à Washington, présenta, le

20 décembre 1820, une note officielle à M. Adams, déclarant

que, malgré tout ce qu'on avait fait des deux côtés de l'Atlan-

tique pour la suppression de ce commerce, il était notoire qu'il

continuait encore à être poursuivi avec des circonstances ag-

gravantes pour ses malheureuses victimes; qu'il était généra-

lement reconnu que le seul moyen efficace de l'abolir serait

d'établir un système combiné de police maritime, et que l'ac-

cord de principes entre les chambres du parlement anglais et

du congrès américain devait naturellement mener à un con-

cert de mesures entre les deux gouvernements, propres à

atteindre leur but commun. Qu'on ne pouvait pas supposer

que l'une ou l'autre des deux parties fût découragée par les

difficultés inséparables de toutes les grandes affaires, ou dis-

posée à se résigner à la prolongation de pratiques si immo-

rales, surtout quand la traite était déjà complètement prohi-

bée au nord de l'Equateur, et était tolérée par le Portugal

seulement au sud de cette ligne. La note terminait en annon-

çant que, malgré que le gouvernement anglais regardait la

concession d'un droit de visite mutuel comme le seul moyen

efficace d'arriver au but proposé, il était préparé à recevoir
et à discuter toute autre proposition tendant au même résul-

tat, et qui serait plus eu accord avec les institutions ou l'opi-

nion publique des autres nations.

En répondant à cet office, M. Adams déclara que les pro-

1 Thirteenth Report of t/ie Africati Institution,' pp. 4 –7.
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positions faites par le gouvernement anglais, en invitant le

gouvernement américain à accéder aux stipulations des traités

entre l'Angleterre, l'Espagne, le Portugal et les Pays-Bas,

pour la suppression de la traite, avaient été prises de nouveau

en considération par le président, avec le plus vif désir de

contribuer à ce but par tous les moyens que possédait le gou-

vernement fédéral dans la sphère de ses pouvoirs constitu-

tionnels, et compatibles avec les droits de ses citoyens et de

son indépendance nationale. j

Les difficultés qui empêchaient l'accession des États-Unis à

ces stipulations avaient déjà été communiquées au gouverne-

ment anglais. Ces difficultés provenaient de certains principes

de droit des gens maritime relativement à l'exercice du droit de

visite, de certaines limitations d'autorité, prescrites par la na-

tion américaine aux dépositaires des pouvoirs constitutionnels.

Cependant le gouvernement américain, en exprimant tous ses

regrets de ne pouvoir concourir à l'accomplissement du but

commun par les moyens proposés, ne repoussait pas la pro-

position générale d'une coopération avec l'Angleterre à la sup-

pression de la traite des noirs. Dans ce but, les États-Unis

avaient déjà établi des croiseurs sur les côtes d'Afrique, et

comme il y avait des vaisseaux armés chargés de remplir le

même devoir de la part du gouvernement anglais, M. Adams

proposait que des instructions fussent concertées entre les

deux gouvernements, et données aux commandants respectifs

des vaisseaux armés chargés de ce service, pour régler leur

coopération, en se communiquant mutuellement toutes les in-

formations, et en se prêtant toute l'assistance nécessaire pour

atteindre le but commun. On espérait que ces mesures se-

raient suffisantes pour accomplir l'objet vers lequel le gou-
vernement américain ne manquerait pas de diriger tous ses

efforts, dans le même esprit qui l'avait guidé jusqu'ici pour

venger les droits de l'humanité.

Dans une dépêche adressée par lord Castlereagh à sir
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Stratford-Canning, en date du 25 mars 1821, le gouvernement

anglais exprima ses regrets, que la contre-proposition faite

par le gouvernement américain fût bien loin de répondre

aux vues du gouvernement anglais. Cependant l'envoyé an-

glais reçut ordre de communiquer au gouvernement américain

les instructions déjà données par son gouvernement à ses

forces navales stationnées sur les côtes de l'Afrique, et d'an-

noncer que de nouvelles instructions seraient données inces-

samment pour régler la coopération de ces forces avec celles

des États-Unis pour la suppression de la traite.

Le 29 janvier 1823, sir Stratford-Canning adressa un nou-

vel office à M. Adams, déclarant que le gouvernement anglais

gardait encore sa conviction que le seul moyen efficace d'abo-

lir ce commerce serait trouvé dans la concession réciproque
du droit de visite. Il invita en même temps le cabinet amé-

ricain à communiquer à cet égard quelque contre-proposition,

et l'engagea à donner à son envoyé à Paris des instructions

pour concourir, avec l'ambassadeur anglais, près la cour de

France, dans des remontrances contre la traite qui continu-

ait encore à être pratiquée sous le pavillon français.
>

Le 8 mars 1823, une résolution fut adoptée par la chambre

des représentants au congrès des États-Unis, pour engager le

président à entamer des négociations avec les diverses puis-
sances maritimes de l'Europe et de l'Amérique pour la sup-

pression de la traite, en la dénonçant comme crime de pira-

terie, d'après le droit des gens, par le consentement de tous

les pays civilisés.

M. Adams répondit à l'office de sir Stratford-Canning, en

communiquant cette résolution de la chambre des représen-

tants, et en déclarant que le président était prêt à prendre
un engagement commun avec d'autres gouvernements de pour-

suivre et de punir, comme pirates et ennemis du genre hu-

main, tous ceux qui persisteraient encore à continuer ce com-

merce si justement flétri comme l'opprobre de l'humanité. Il
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transmit en même temps à l'envoyé d'Angleterre l'acte du

congrès du 15 mars 1820, d'après lequel tout citoyen des

États-Unis employé à bord d'un bâtiment étranger engagé

dans la traite, et tonte personne quelconque faisant partie de

l'équipage d'un bâtiment appartenant à des citoyens améri-

cains, ounavigué pour leur compte, était lléclaré coupable du

crime de piraterie et soumis à la peine de mort. Le pouvoir

législatif d'une seule nation ne pouvait pas aller plus loin, en

montrant sa détestation pour ce crime, et en cherchant a

empêcher qu'il fût commis par ses citoyens. Le code anglais

n'avait pas encore dénoncé et puni ce crime par des pénalités

si sévères, et en même temps applicables à ses sujets inté-

ressés dans la traite exercée sous un pavillon étranger et avec

des papiers simulés.

M. Adams termina sa communication en proposant, de la

part du président, l'adoption par l'Angleterre des principes

de cet acte du congrès, et une stipulation mutuelle des deux

puissances de dénoncer et de punir comme crime de piraterie

la participation dans la traite par leurs citoyens et sujets res-

pectifs. Cette proposition fut substituée à celle faite par le

gouvernement anglais pour la concession réciproque du droit

de visite, et la procédure par une commission mixte qu'elle

rendrait superflue. Si cette proposition était trouvée accep-

table par le gouvernement anglais, on pourrait entamer des

négociations pour engager la France et les autres puissances

maritimes à y accéder.

Au lieu de répondre à ce contre-projet, provoqué par ses

précédentes communications, sir Stratford-Canning revenait

sur la première proposition de son gouvernement relative au

droit de visite, en cherchant à obvier aux objections péremp-

toires du cabinet américain. Il insinua en même temps que

les bâtiments capturés, au lieu d'être jugés par une commis-

sion mixte, pourraient être amenés devant les tribunaux

d'amirauté ordinaires du pays du capteur, ou du pays auquel



jusqu'à NOS jours.

appartiendraient les bâtiments capturés. Mais la première

partie de cette alternative fut la seule distinctement propo-

sée par le négociateur anglais.

Dans sa réplique, en date du 24 juin 1823, M. Adams re-

marque que sa proposition avait été substituée à celle de la

concession d'un droit de visite réciproque, avec le jugement
devant une commission mixte mise en avant par le gouverne-

ment anglais. Cette dernière proposition avait été trouvée

totalement inadmissible par le cabinet américain, et il ne

trouvait pas moins d'objections contre la nouvelle proposition

d'une procédure contre les bâtiments capturés devant les

tribunaux ordinaires du pays du capteur. Le droit de visite

n'existait pas en temps de paix, et les bâtiments d'une nation

étrangère, saisis en pleine mer en temps de paix, n'étaient

pas justiciables devant les tribunaux du pays du capteur.
Pour autoriser l'exercice d'une telle juridiction, il faudrait

introduire une nouvelle loi publique, et les États-Unis ne

pouvaient pas donner leur assentiment à. une telle loi qui

autoriserait un tribunal étranger à prononcer sur la vie et

sur la fortune de leurs citoyens. Ils avaient dénoncé la traite

comme crime de piraterie, mais en réservant à leurs propres

tribunaux le jugement de leurs citoyens accusés de ce crime.

La distinction entre la piraterie d'après le droit des gens, et

la piraterie créée par nne loi spéciale, était également fami-

lière à la jurisprudence des deux pays. Le crime de piraterie

défini par le droit des gens était reconnu comme justiciable

-par les tribunaux de tous les pays, n'importe à quelle nation

l'accusé appartint; tandis que le crime de piraterie introduit

et défini par les lois d'un pays quelconque était exclusive-

ment justiciable devant les tribunaux de ce pays.

L'autre alternative de la proposition présentée par le négo-

ciateur anglais, de soumettre le jugement des bâtiments saisis

pour le délit de la traite aux tribunaux du pays auquel ces

bâtiments appartiennent, ne rencontrerait pas les mêmes ob-
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jections de la part du gouvernement américain, que le juge-
ment devant une commission mixte, ou devant les tribunaux

du pays du capteur. Cependant les objections contre une ex-

tension du droit de visite en temps de paix, telle qu'elle était

proposée par le gouvernement anglais, existaient encore dans

toute leur force. Le droit de visite, tel qu'il est reconnu et

toléré par l'usage des nations, était exclusivement un droit de

guerre. En principe, ce droit devrait être limité au seul objet

de rechercher et de capturer des marchandises de contre-

bande. D'après le droit naturel, quand deux nations sont en

guerre, une troisième nation qui reste neutre doit conserver

son droit de commercer avec ces deux nations comme en temps

de paix. Cependant chaque partie belligérante avait le droit

incontestable d'intercepter les munitions de guerre destinées

à l'usage de son ennemi, et comme un incident à ce droit, ce-

lui de visiter les bâtiments marchands du pays neutre pour

trouver ces objets. Même limité de cette manière, le droit de

visite restait mi acte de force, justifié seulement par la néces-

sité, puisqu'il ne pouvait être exercé sans faire peser une

partie des maux de la guerre sur l'innocent. Parmi les états

maritimes un usage s'est introduit, nullement fondé sur le

droit naturel, qui n'avait jamais reçu l'assentiment général

des nations, qui avait été rejeté par plusieurs, et auquel tou-

tes les nations avaient souvent renoncé par des conventions.

D'après cet usage, le droit de visite a été étendu à la saisie

de toutes les marchandises d'un ennemi trouvées à bord d'un

vaisseau ami. Cette pratique était dans son origine un abus

du droit de visite pour la contrebande, exercé par le belli-

gérant, parce qu'il était armé, et auquel le neutre se soumet-

tait parce qu'il était sans défense. Ayant été exercé par toutes

les nations comme belligérantes, et permis par toutes comme

neutres alternativement, il avait acquis la force d'un usage,

qui peut être exercé ou rejeté par la puissance belligérante

pendant chaque guerre, et que la puissance neutre peut souf-
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frir ou rejeter, à l'option de chacune d'elles. L'exemple d'une

extension du. droit de visite par convention, pour n'importe

quel but, pourrait amener d'autres innovations contre la li-

berté des mers. L'extension de ce droit en temps de paix
serait peut-être le commencement d'un système pour la do-

i mination des mers, surtout par les abus auxquels elle pourrait

donner lieu, en confondant toutes les distinctions de temps
et de circonstances, de paix et de guerre,' et des droits appli-
eables à chaque état des choses. “• • i.

Le gouvernement américain avait donc pensé, après mûr

examen, que le plus sage parti à prendre serait de déclarer

la traite crime de piraterie. Il avait pensé de même que cette

déclaration serait le moyen le plus efficace qu'on pourrait

adopter pour accomplir le grand but de supprimer la traite.

La piraterie étant un crime reconnu par toutes les nations,

il serait nécessairement puni par la capture et la confiscation

du bâtiment, et la peine de mort contre les coupables. On

désirait donc s'entendre avec l'Angleterre et les autres puis-
sances maritimes pour rendre cette déclaration et ses consé»

quences générales par le consentement de toutes lespuissances.

Dans une dépêche en date du même jour, et adressée à

M. Rush, envoyé des États-Unis près la cour de Londres,
M. Adams reprenait les négociations que nous avons déjà ana-

lysées, et exprimait la satisfaction que le gouvernement améri-

cain aurait de voir l'introduction d'une nouvelle loi publique,

d'après laquelle la traite serait déclarée 'crime de piraterie

par toutes les nations, sous la condition que les bâtiments et

les personnes saisis pour une infraction à cette loi seraient

i jugés par les tribunaux de leurs propres pays. En accordant

aux officiers étrangers la faculté d'arrêter, de garder et de

livrer, pour être mis en jugement, les citoyens des États-Unis,

I on sentait la nécessité de garantir leurs droits contre tout
abus et contre l'application d'autres lois que celles de leur

propre pays. Un projet de convention, basée sur la prohibi-
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tion législative de la traite comme crime de piraterie par les

deux puissances, fut donc envoyé à M. Rush, qu'il était auto-

risé à proposer et à conclure. L'objet du projet était de don-

ner effet à la résolution de la chambre des représentants, et en

même temps de répondre à la demande faite par le gouverne-

ment anglais d'un projet à substituer à la concession du droit

de visite réciproque proposé par ce gouvernement. Le projet,

en déclarant la traite crime de piraterie, entraînait nécessai-

rement le droit de visite pour saisir les pirates, comme résul-

tant de la nature même du crime. Mais le gouvernement amé-

ricain ne voulait concéder le droit de visite que sous la con-

dition préalable d'une dénonciation de ce crime par la légis-

lature anglaise, conforme à la loi déjà adoptée par le congrès

américain, j “•«. >

La dépêche faisait allusion aux mesures proposées et dis-

cutées par le congrès européen pour la suppression de la

traite. Le concours du gouvernement américain aux mesures

adoptées par l'Angleterre et ses alliés dans ce but, avait sou-

vent été demandé; cependant ces mesures ont été toujours

communiquées comme des résolutions déjà arrêtées entre les

puissances de l'Europe, et auxquelles on désirait l'accession

des États-Unis. Pour donner suite à la résolution de la

chambre des. représentants, et pour suivre les discussions

avec l'Angleterre, il était convenable que les progrès qu'au-
raient faits les négociations européennes pour accomplir le

but commun de toutes les puissances, fussent communiqués

au cabinet américain pendant que ces mesures étaient encore

en délibération. Si les États-Unis devaient coopérer dans le

résultat, il n'était que juste de les consulter quaut aux moyens

qu'ils étaient invités à adopter pour y arriver.

On voit donc que le gouvernement américain, malgré son

désir sincère de coopérer avec le gouvernement anglais a la

suppression de la traite, a dû continuer en 1823 à repous-
ser la concession du droit de visite, même limité, comme
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moyen d'arriver à ce but, aussi longtemps que cette conces-

sion serait liée avec l'incident du jugement des bâtiments et

des personnes saisis par un tribunal du pays du capteur,

ou par une commission mixte, composée des juges nommés

par les deux puissances. Il a repoussé ce moyen comme étant

équivalent à l'extension du droit de visite en temps de paix,

entraînant tous les abus dont la nation américaine avait déjà

eu assez d'expérience en temps de guerre; et les incidents

comme soumettant leurs citoyens au jugement des tribunaux,

composés, en partie ou en totalité de juges étrangers, sans

la protection des garanties tutélaires établies par la constitu-

tion et les lois de leur propre pays. Le cabinet américain a

donc refusé de négocier sur d'autres bases que l'adoption par

le parlement anglais d'une loi pareille à l'acte du congrès de

1820, d'après lequel les sujets et citoyens des deux pays

engagés dans la traite seraient punissables comme pour le

crime de piraterie, avec une stipulation mutuelle des deux

parties contractantes d'user de leur influence auprès des au-

tres puissances maritimes de l'Europe et de l'Amérique, afin

que la traite fut reconnue comme crime de piraterie d'après

le droit des gens. •
•

.>>'•'

Cette proposition paraît être en substance la même que

celle faite par l'Angleterre au congrès de Vérone, à l'exception

(les deux différences importantes entre ces deux plans: 10 Que

dans la proposition de l'Angleterre la concession du droit de

visite réciproque n'était pas indissolublement liée, comme

dans le projet du cabinet américain, avec l'introduction d'une

nouvelle loi publique pour dénoncer la traite comme crime de

piraterie, pour la soumettre de cette manière à la juridiction
des tribunaux de tous les états maritimes comme la piraterie,'

d'après le droit des gens actuellement existant; 2° Que la

manière d'exercer cette juridiction n'était pas clairement ex-

pliquée dans le projet anglais, mais que probablement elle de-

vait être attribuée aux tribunaux du pays du capteur, ou à une
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commission mixte composée des juges nommés par les parties

contractantes; tandis que le projet américain proposait la

saisie des bâtiments et des personnes coupables, par les vais-

seaux de guerre de chacune des parties contractantes, pour

être ensuite jugés par les tribunaux du pays auquel ces bâti-

ments et ces personnes appartiendraient.
La négociation entamée par M. Rnsh, par suite de ces ins-

tructions, fut enfin terminée par la signature d'une convention

avec les plénipotentiaires anglais, MM. Canning et Husliisson,

le 13 mars 1824, sur les bases proposées par le gouvernement

américain, d'une dénonciation de la traite comme crime de

piraterie par les lois des deux pays, avec une stipulation que

les deux parties contractantes exerceraient leur influence

auprès des autres puissances maritimes pour obtenir que la

traite fût dénoncée comme crime de piraterie d'après le droit

des gens. La convention stipulait également l'exercice réci-

proque du droit de visite, avec de certaines restrictions, par

les officiers de marine de chacune des deux parties contrac-

tantes, dûment autorisés par les instructions de leurs gouver-

nements respectifs à croiser sur les côtes d'Afrique, de l'Amé-

rique et des Indes occidentales, pour la suppression de la

traite des noirs. Il fut aussi .déclaré que les bâtiments mar-

chands de l'un des deux pays, engagés dans le commerce pro-

hibé, pourraient être saisis par les vaisseaux armés de l'autre,

et livrés, ainsi que les personnes trouvées à bord, pour être

jugés par les tribunaux du pays auquel ils appartiendraient,

excepté le cas d'un bâtiment trouvé en vue d'un vaisseau

armé de sa propre nation.. A

Cette convention fut soumise à la sanction du sénat des

États-Unis, sanction requise d'après la constitution fédérale

pour la ratification des traités conclus par autorité du prési-

dent avec des puissances étrangères. La convention rencontra

une forte opposition dans ce corps de l'état, et fut enfin rati-

fiée par la majorité exigée de deux tiers des voix, avec les
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amendements suivants, que le président était engagé à pro-

poser au gouvernement anglais:

1° La stipulation pour étendre les zones limitées pour

l'exercice du droit de visite aux côtes de l'Amérique fut effa-

cée, de manière que les zones furent restreintes aux seules

côtes de l'Afrique et des Indes occidentales.

2" La stipulation de faire juger comme pirates les individus,

citoyens ou sujets de l'une ou de l'autre partie contractante,
trouvés à bord des hâtimenU d'une tierce puissance, fut éga-

lement effacé de la convention.

3° Un nouvel article fut proposé, d'après lequel chacune des

parties contractantes pourrait renoncer à la convention, en

donnant une notification six mois d'avance.

Le cabinet anglais refusait d'accepter les changements pro-

posés par le sénat américain, et rejetait spécialement l'amen-

dement qui effaçait de la convention les mots de l'Amérique.

Dans l'office adressé par M. Canning à M. Rush, en date du

27 août 1824, il était dit que le droit de visiter les bâtiments

soupçonnés de faire la traite, quand l'exercice de ce droit

serait étendu également aux Indes occidentales et aux côtes

de l'Amérique, supposait un égal degré de vigilance, et ue

supposait pas nécessairement l'existence des motifs de soup-

çon de la part de l'une ou de l'autre puissance. La suppres-

sion de l'exercice du droit sur les côtes de l'Amérique, pen-

dant qu'il serait continué aux Indes occidentales, supposait

l'existence, de la part de l'une, d'un juste motif de soupçon

de délit ou d'appréhension d'un abus d'autorité. Le gouver-

nement anglais ne pouvait consentir à établir une telle iné-

galité dans les stipulations corrélatives de la convention. Elle

aurait été rejetée si on l'avait proposée pendant la négocia-

tion encore moins pouvait-elle être admise comme une nou-

velle demande après la signature du traité.-1 ·

M. Adams; en expliquant, par la dépêche du 29 mai 1824,

adressée à M. Rush, les motifs qui avaient engagé le sénat de
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proposer ces changements à la convention, disait que l'excep-

tion des côtes de l'Amérique, des mers sur lesquelles le droit

de visite pourrait être exercé, se référait, dans l'intention du

sénat, aux côtes clés États- Unis. Il n'était guère probable qu'on

trouverait des bâtiments traitants sur ces côtes, excepté dans

le golfe du Mexique, et la nécessité d'exercer cette autorité ne

serait donc pas plus grande que sur les côtes de l'Europe. On

pourrait ajouter à cette remarque si juste de M. Adams, que

l'Angleterreserait la dernière puissance qui voudrait consentir

à l'exercice du droit de visite, en paix ou en guerre, dans les

mers qui baignent ses côtes, ces mers sur lesqnelles elle a

toujours réclamé nue souveraineté absolue et exclusive. Le

sénat américain pouvait très-bien demander l'exemption des

côtes des États-Unis de l'exercice d'un droit de visite jusqu'ici

inconnu au droit des gens, quand leurs navigateurs avaient

tant souffert des abus du droit de visite en temps de guerre

dans ces parages, et surtout quand il était notoire que les

traitants avaient cessé de les fréquenter depuis que l'impor-

tation des nègres avait été prohibée par les lois du congrès.

Pendant toutes ces négociations entre les États-Unis et

l'Angleterre, depuis 1818 jusqu'à 1824, il n'y a pas la moindre

trace d'une prétention de la 'part de cette dernière puissance

d'exercer, un droit de visite sur les mers en temps de paix,

indépendamment de la concession libre de la puissance dont

les bâtiments déviaient être soumis à la visite.

Nous sommes arrivés maintenant aux traités de 1831 et

1833, entre l'Angleterre et la France, pour la répression de la

traite, par lesquels le droit de visite fut enfin concédé par

cette dernière puissance. f i ,?

Ces conventions limitent l'exercice de ce droit: 1" aux côtes

occidentales de l'Afrique, depuis le cap Vert jusqu'à une dis-

tance de dix degrés au sud de l'Équateur, c'est-à-dire depuis

le quinzième degré de latitude au nord jusqu'au dixième degré

au sud, et jusqu'au treizième degré de longitude à l'ouest du
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méridien de Paris. 2° Tout autour de l'île de Madagascar

dans une zone de vingt lieues de largeur. 3° A la même dis-

tance des îles de Cuba et de Porto-Rieo. 4° A la même dis-

tance des côtes du Brésil: avec la stipulation que les bâti-

ments suspects, vus et chassés par les croiseurs dans les

limites de la zone de vingt lieues, pourront être visités hors

de ces limites, pourvu que les croiseurs n'aient pas perdu
de vue cesbâtiments et n'aient pu les saisir dans ces limites.

Les bâtiments saisis de cette manière devraient être amenés

dans un port du pays auquel ils appartiennent, pour y être

jugés par les tribunaux et d'après les lois de ce pays l. "

Le gouvernement se plaignait que le gouvernement

portugais n'avait pas exécuté les stipulations des traités entre

les deux puissances pour la suppression de la traite. Le ca-

binet portugais n'ayant pas répondu d'une manière satisfai-

sante à ces plaintes, le ministère anglais présenta au parle-

ment, en 1839, un bill pour exécuter par les forces navales de

l'Angleterre ces stipulations contre les bâtiments portugais.

Le duc de Wellington s'opposa l'adoption de ce bill, qui

ne pouvait être mis à exécution, disait-il, sans produire des

collisions fâcheuses avec d'autres puissances maritimes qui

n'avaient pas pris des engagements pareils à ceux du Portu-

gal. Il y avait plusieurs nations' et entre autres une grande

nation, les États-Unis d'Amérique, avec lesquelles l'Angleterre

n'avait pas conclu de traités pour la suppression de la traite.

Il était plus que probable que les États-Unis, non-seulement

ne voudront pas se soumettre à l'exercice du droit de visite,

mais qu'ils y opposeront la plus ferme résistance. D'après les

clauses du bill, les commandants des forces navales chargés

de l'exécution de cette mesure extraordinaire, devaient être in-

demnisés pour les conséquences qu'elles pourraient entraîner,

mais, l'état qui serait responsable envers d'autres états ne

1 Ma.bi£ks, Nouveau recueil, tome IX, p. 544.-
J
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pouvait pas être indemnisé pour les dommages-intérêts qui

seraient dus aux propriétaires des bâtiments saisis. Lord

Brougham, qui désirait vivement l'adoption de la mesure, ne

pouvait cependant se dissimulerque la position de l'Angleterre

envers les États-Unis était tout à fait particulière, cette puis-

sance n'ayant pas accordé le droit de visite pour la suppres-

sion de la traite. Il ne fallait pas oublier non plus que les

États-Unis avaient aboli ce commerce aussitôt que cela avait

été possible d'après leur constitution fédérale, et qu'ils avaient

donné le premier exemple d'une dénonciation de la traite

comme crime de piraterie;

Nonobstant cette opposition, le bill fut adopté comme loi

du parlement, mesure d'autant plus extraordinaire qu'elle se

trouve en contradiction directe avec une communication offi-

cielle faite, peu de temps après, par lord Palmerston, secré-

taire d'état pour les affaires étrangères, au gouvernement de

la république de Haïti. Dans cet office il est question d'une loi

de cette république qui autorise la capture de tout bâtiment,

haïtien ou autre, engagé dans la traite des noirs, et ordonne

que les bâtiments saisis sous ce prétexte soient amenés

dans un port de la république, pour y être jugés par les tri-

bunaux du pays. Lord Palmerston déclara que la république

avait le droit incontestable d'établir une telle loi pour ses pro-

pres citoyens et leurs bâtiments, mais qu'elle n'avait pas celui

de l'appliquer aux citoyens ou sujets d'autres états ou à leurs

bâtiments. En temps de paix, les vaisseaux armés d'un état

n'étaient pas autorisés à visiter et à arrêter les bâtiments

naviguant sous le pavillon d'un autre état, et appartenants à

ses sujets, sans la permission de cet état, permission qui est

en général accordée par un traité; et si les vaisseaux armés

de Haïti se permettaient d'arrêter, de rechercher et de sai-

sir les bâtiments d'un autre pays et naviguant sous son pavil-

lon, même si ces bâtiments étaient effectivement employés

à la traite, l'état auquel ces bâtiments appartiendraient serait
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fondé à demander une satisfaction et réparation du gouverne-

ment haïtien, à moins que cet état n'eût accordé,' par un

traité, le droit de visite et de détention.

La prétention, repoussée par la note officielle que nous

venons de citer, fut mise en avant pour la première fois dans

la correspondance entre l'envoyé des Ëtats-Unis'à la'cour

de Londres et le cabinet anglais, pendant les années de 1838

à 1841.

Dans la lettre officielle de lord Aberdeen à M. Stevenson,

l'envoyé des États-Unis à Londres, datée du 13 octobre 1841,

le ministre anglais cherche à faire une distinction entre le

droit de visiter et le droit de rechercher pour vérifier la na-

tionalité du bâtiment. Nous affirmons sans hésitation que cette

distinction n'est pas reconnue par le droit des gens maritime

et l'usage des tribunaux d'amirauté d'aucun pays. Le droit

de visite entraîne nécessairement le droit de faire la recherche

du bâtiment, de sa cargaison, et de ses papiers. Sans ces ac-

cessoires, l'exercice du droit de visite serait une vaine céré-

monie et une interruption vexatoire du voyage. Mais le droit

de visite n'existe pas en temps de paix, et par conséquent ces

accessoires'ne peuvent pas -exister, pour être appliqués aux

bâtiments d'un état qui n'a pas accordé ce droit par une con-

vention spéciale.
i'

Le ministre anglais observe «que ce n'est pas comme

américains que ces bâtiments sont visités. »

On peut remarquer, sur cette observation, que les bâtiments

neutres ne sont pas non plus visités en temps de guerre comme

neutres; mais ils sont visités, et saisis, et amenés dans un port

du capteur pour y être jugés, sous le soupçon d'être des en-

nemis, ou d'avoir dérogé à leur caractère de neutralité, eu

faisant un commerce de contrebande. C'est pourquoi la for-

mule de condamnation par la cour d'amirauté déclare le bâti-

ment, ou les marchandises condamnés, propo-iété de l'ennemi,

n'importe qu'ils appartiennent' effectivement à l'ennemi, ou
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qu'ils soient regardés comme ayant renoncé à leurs priviléges

comme neutres, en faisant un commerce illicite. Ce n'est pas

une réponse qui doit contenter le navigateur américain, que

de lui dire que son bâtiment n'est pas visité comme améri-

cain, si la visite est suivie par la recherche la plus rigoureuse,

par la détention et par être conduite dans un port étranger,

pour y être jugé par un tribunal étranger, entraînant la

perte du voyage, la détérioration des marchandises et la des-

truction de l'équipage par un climat pestilentiel. Il doit lui

être parfaitement indifférent que son voyage soit interrompu

parce qu'il est Américain et soupçonné d'avoir violé les lois

de son propre pays, ou parce qu'il est soupçonné de ne pas

être Américain bonœ fidei, et d'avoir violé les lois et les

traités d'autres pays, en simulant ce caractère. S'il est en-

gagé dans un commerce innocent, tout ceci lui est parfaite-

ment indifférent, et même s'il est gravement suspect d'être

engagé dans un commerce prohibé par les lois de son propre

pays, il est exempt d'être visité sur les mers, en temps de

paix, par les vaisseaux armés d'un pays étranger, et d'être

arrêté pour être ensuite jugé par des tribunaux étrangers.

Pour maintenir la doctrine contraire, il faut montrer quelque

traité auquel son pays est partie contractante, ou quelque
loi publique généralement reconnue comme formant partie

du code du droit des gens universel.

Lord Aberdeen ajoute encore «qu'il a été d'usage invariable

dans la marine anglaise, et, comme on croit, dans toutes leb

marines, de déterminer par la visite la nationalité des bâti-

ments marchands sur l'Océan, s'il a de bonnes raisons de

soupçonner leur caractère illégal. ». • l \s

On peut se dispenser de demander des preuves de l'exis-

tence d'un pareil usage comme un fait, en démontrant qu'il

n'a jamais été sanctionné par l'autorité des publicistes comme

un droit. Nous avons vu que le principe contraire est main-

tenu par lord Stowell, en donnant ses conclusions dans le cas
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du bâtiment français le Louis déjà cité. Dans ce jugement il

déclare «qu'on ne peut trouver aucune autorité qui ac-

corde un droit de visite ou d'interruption sur les bâtiments

d'un autre état sur l'Océan, excepté celui que donnent les

droits de la guerre aux puissances belligérantes contre les

neutres. L'assertion de ce savant magistrat, qu'on ne peut

pas,trouver une telle autorité, est suffisante pour prouver

qu'elle n'existe pas.

,u Examinons un peu plus attentivement l'argument de lord

Aberdeen. Il ne nous dit pas quelles seraient les conséquences

de la visite, en supposant que les soupçons qui l'ont amenée

se trouvent confirmés d'après le jugement de l'officier de

marine chargé de l'opérer par suite de l'examen qui peut s'en-

suivre. La visite n'est qu'un moyen pour arriver à un but, et

si elle n'est pas accompagnée d'un examen du bâtiment; des

papiers, de la cargaison et de l'équipage, elle serait, comme il

a été déjà remarqué, une vaine cérémonie et une interruption

vexatoire du navigateur dans son voyage, suivi de plus d'in-

convénients pour lui que d'avantages pour la police maritime.

Quel est ce «caractère illégal» d'un bâtiment dont le soupçon

autorise la visite par toutes les marines? Est-ce le caractère

qui est démontré'par des actes prohibés d'après les lois et les

traités du pays auquel appartient le bâtiment en question, ou

d'après les lois et les traités du pays auquel le vaisseau armé

appartient, ou enfin d'après la loi générale des nations? A ces

diverses suppositions des considérations différentes sont ap-

plicables, mais nous voulons limiter nos observations au cas

d'un bâtiment soupçonné d'être coupable de quelque crime

contre le droit des gens, tel par exemple que la piraterie

comme elle est définie par le code universel des nations. -r

Sur cette question nous pouvons citer l'autorité de la cour

suprême des États-Unis, dans une sentence prononcée dans le

cas d'un bâtiment marchand portugais, armé pour sa propre

défense et saisi en 1821 par un vaisseau américain, armé et
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autorisé à croiser contre les pirates et les traitants. La capture

fut faite après un combat accidentel, engagé entre les deux

vaisseaux par suite d'une erreur mutuelle, chacun d'eux soup-

çonnant l'autre d'être un pirate. Le bâtiment portugais fut

amené dans un port des États-Unis, pour être jugé, et fut

libéré par le consentement des capteurs, la question des dom-

mages-intérêts réclamés par les propriétaires étant réservée.

En prononçant son arrêt' sur cette question, la cour su-

prême confirma l'autorité de la sentence qu'elle avait rendue

dans le cas de V Antelope déjà cité, en déclarant que le droit

de visite des bâtiments, armés ou non armés, et naviguant

sur l'Océan en temps de paix, n'appartient pas aux vaisseaux

armés d'aucune nation. Ce droit devait être regardé comme

étant strictement un droit de guerre, permis par l'usage et le

consentement général des nations en temps de guerre, et li-

mité à cette occasion. Il était vrai que les tribunaux des États-

Unis avaient déclaré que des bâtiments américains soupçon-

nés de délits contre leurs lois, et même des bâtiments étran-

gers ayant commis de pareils délits dans les limites de leur

juridiction territoriale, pourraient être poursuivis et saisis en

pleine mer. Cependant, dans ce cas, le capteur agissait à ses

propres risques et périls s'il pouvait établir lé délit par des

preuves convaincantes, il était justifié; sinon, il était con-

damné à faire une compensation. - i

-Sur l'Océan donc toutes les nations en temps de paix étaient

égales en droits. C'était le domaine commun de tous les hom*

mes, et personne ne pouvait revendiquer un droit exclusif à

l'usage de cet élément. Chaque vaisseau pouvait naviguer sur

les mers librement et avec le droit incontestable de pour-

suivre son chemin sans interruption, pourvu qu'il le pour-

suivit de manière à ne pas violer les droits des autres. La

maxime générale applicable à ces cas était: Sic utere tuo ui

non alienum leeâas.• a •<

On avait prétendu qu'un vaisseau u"a pas le droit de s'ap-
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procher d'un autre sur la mer, et que tout vaisseau a le droit

de s'entourer d'une ligne de juridiction qu'aucun autre n'a le

droit de dépasser; qu'il peut en effet s'approprier telle por-

tion de la mer que son capitaine juge nécessaire pour sa

protection. “

Cette doctrine paraissait nouvelle et n'était pas approuvée

par le tribunal. Elle visait à l'établissement sur l'Océan d'une

juridiction exclusive, telle que celle -réclamée par toutes les

nations sur leurs côtes, à la distance de la portée du canon,

en vertu de leur souveraineté territoriale. Ce dernier droit

était fondé sur l'appropriation permanente de ces parties de

la mer, et n'a jamais été étendu au-delà de cette appropria-

tion. Tout bâtiment avait un droit incontestable à la posses-

sion temporaire de cette partie de l'Océan qu'il' occupait et

qui était nécessaire à ses manœuvres. Mais ce droit exclusif

ne pouvait pass'etendre plus loin que cette nécessité n'exigeait,

et les bâtiments marchands étaient dans l'usage constant de

s'approcher en mer pour se secourir mutuellement, pour ob-

tenir des renseignements sur la navigation, et pour déterminer

le caractère national de chacun. Quant aux vaisseaux armés,
croisant sous l'autorité de leurs gouvernements, pour arrêter

les pirates et d'autres malfaiteurs, ils pouvaient également

s'approcher des bâtiments pour en déterminer le caractère

national. Ce droit est indispensablement nécessaire pour rem-

plir leur mission, et son exercice ne doit pas être regardé

comme étant dirigé pour insulter ou. offenser ceux qu'ils ap-

prochent ou interrompre leur libre navigation. D'un autre

côté, il faut admettre que nul bâtiment n'est tenu, à attendre

la rencontre d'un autre, mais que tout bâtiment a le droit de

continuer son chemin, et de prendre toutes les précautions

que son capitaine juge nécessaires pour éviter toute attaque
hostile. Il peut consulter sa propre sûreté, en ne'violant pas

toutefois les droits des autres. Il peut prendre toutes les pré-

cautions dictées par la prudence, et même par là crainte, en
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retardant ou avançant son voyage, et en changeant sa route;

mais il ne peut attaquer les autres sous le prétexte d'un dan-

ger conjectural.

Dans ce cas le commandant du vaisseau américain ne pré-

tendait pas exercer le droit de visite. Il ne s'approchait pas

du bâtiment portugais pour le forcer de se soumettre à la vi-

site, mais dans d'autres intentions. Il ne se saisit pas de ce

bâtiment parce que le bâtiment avait résisté il l'exercice du

droit de visite, mais parce qu'il l'avait attaqué d'une manière

hostile et sans provocation.
« i

En appliquant ces principes à l'espèce en question, le tri-

bunal a jugé que le commandant du vaisseau américain n'était

pas responsable pour avoir saisi et amené dans un port des

États-Unis le bâtiment portugais dont le capitaine par sa pro-

pre faute l'avait induit en erreur. Cependant le tribunal a eu

soin de limiter l'autorité des vaisseaux armés employés à

croiser en temps de paix contre les pirates et les traitants,

en leur accordant seulement le droit de s'approcher des bâti-

ments suspects pour déterminer leur véritable caractère, et

en leur refusant l'exercice du droit de visite et de recherche 1.

Lord Aberdeen, dans sa lettre à M. Everett, l'envoyé des

États-Unis, du 13 octobre 1841, a défini la nature et l'étendue

du droit de visite réclamé par l'Angleterre contre les bâtiments

américains soupçonnés d'être employés à la traite. «Dans de

certaines latitudes, dit-il, etpour un objet spécial, les bâtiments

en question sont visités, non pas comme américains, mais

comme des bâtiments anglais employés à un commerce prohibé

et munis du pavillon américain dans une intention criminelle,

ou comme des bâtiments appartenants aux états qui ont ac-

cordé à l'Angleterre le droit de visite par des traités, et cher-

chant à échapper à l'exercice de ce droit, en usurpant frau-

duleusement le pavillon de l'Union; ou, enfin, ils sont visités

-} rf i u

• Wheatok's Reports, vol. XI, p. 39. The Marianna Flora.
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comme des pirates (piraticcd outlaws) mis hors la loi et

n'ayant aucun droit de pavillon ou de nationalité. »

Cette énumération des cas où le droit de visite peut être

exercé, les divise en trois classes. La première classe est com-

posée des bâtiments anglais employés dans un commerce il-

licite et cherchant à cacher leurs délits sous le pavillon amé-

ricain. La seconde classe est composée des bâtiments, appar-

tenants à d'autres états qui ont accordé à l'Angleterre le droit

de visite, et qui cherchent à frustrer l'exercice de ce droit en

se couvrant de la protection du même pavillon. La troisième

classe est composée des pirates mis hors la loi, et qui n'ont

pas de droit de pavillon ou de nationalité à réclamer.

Le ministre anglais prétend qu'aucune de ces classes de

bâtiments ne peut être exemptée de l'exercice du droit de

visite réclamé par l'Angleterre. Il ajoute que si la visite du

croiseur anglais «fournit des preuves que le bâtiment est

d'origine américaine, il sera immédiatement relâché, quand

même il aurait une cargaison d'esclaves à bord.» C'est-à-dire,

si le bâtiment en question est prouvé, d'après le jugement de

l'officier de marine anglais, être américain, il faut qu'il soit

relâché, lors même qu'il y aurait des preuves qu'il est effec-

tivement employé à la traite des noirs.

Mais nous demandons quel serait le résultat si, d'après le

jugement de l'officier anglais, fondé sur un examen des pa-

piers du bord et d'autres preuves, le bâtiment était gravement

soupçonné d'appartenir à des propriétaires anglais, dont la vé-

ritable nationalité est déguisée par le pavillon et des docu-

ments américains; ou à des sujets de quelqu'un des états qui

ont accordé le droit de visite à l'Angleterre par des traités,

ou, enfin, à des pirates mis hors la loi des nations. Quelles

mesures doit-on prendre dans un de ces cas? Il est évident,

suivant nous, qu'il ne peut y avoir qu'une seule réponse à ces

questions, c'est-à-dire qu'il faut amener le bâtiment dans un

port de quelque pays, pour y être jugé par quelque tribunal.
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Comme on l'a déjà remarqué, la visite ne serait qu'une vaine

cérémonie, si elle n'était pas suivie par la recherche; et la re-

cherche serait un outrage, si le bâtiment n'était pas ensuite

soumis au jugement d'un tribunal civil, dans le cas où l'offi-

cier faisant la visite serait d'avis que le bâtiment n'appartient

pas aux citoyens américains, mais bien aux sujets anglais ou

d'un des états qui auraient accordé le droit de visite à l'Angle-

terre pour la suppression de la traite. C'est ce qui arrive par

suite de l'exercice du droit de visite en temps de guerre. Si

un bâtiment naviguant sous le pavillon neutre est visité en

mer par un croiseur belligérant, et que le résultat de l'examen

fait par le commandant du vaisseau armé constate, d'après

son avis, la neutralité du bâtiment et de la cargaison, le bâti-

ment est relâché et libre de continuer son voyage. Mais si, au

contraire, il y a des motifs raisonnables de soupçonner que le

bâtiment appartient à des ennemis, ou qu'il est chargé de

marchandises ennemies ou de contrebande, le bâtiment est

nécessairement détenu et amené dans un port du capteur,

pour y être jugé par les tribunaux d'amirauté du pays. L'iden-

tité du droit de visite, réclamé par l'Angleterre pour la sup-

pression de la traite des noirs en temps de paix, avec le droit

de visite reconnu par le code international en temps de guerre,

,devient donc de plus en plus évidente.

Nous répétons que si la saisie est faite en temps de guerre,

il faut que le bâtiment soit amené dans un port du capteur

pour y être jugé par le tribunal du pays. Mais si la saisie est

faite en temps de paix, le bâtiment, s'il appartient à des sujets

anglais, et s'il est soupçonné être employé dans un commerce

prohibé par les lois anglaises,' doit être jugé par les tribunaux

anglais. Mais supposons que le' résultat de la procédure

prouve que le bâtiment est américain, mais employé à la

traite, ou bien qu'il est américain, mais non coupable, que

doit-on faire dans ces cas?'S'il y avait eu, d'après le jugement
du tribunal d'amirauté, des motifs raisonnables de suspicion
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tels qui pourraient autoriser la saisie, les propriétaires du

bâtiment capturé ne seraient fondés à demander de réparation

et des dommages-intérêts de la part du capteur ou de son gou-

vernement, pour la détention et les pertes qu'elle aurait pu

entraîner. La discrétion des cours d'amirauté, en accordant

des dommages-intérêts dans de pareils cas, est exercée d'une

manière si arbitraire, que le navigateur étranger ne peut être

toujours assuré de recevoir une réparation proportionnée aux

pertes réelles. Il serait très-facile de démontrer les embarras

multipliés que doit susciter cette tentative d'exécuter les lois

d'un état au-delà de sa juridiction territoriale et sur les mers,

en temps de paix, sur des bâtiments soupçonnés d'appartenir

à ses sujets et d'avoir frauduleusement usurpé le pavillon

d'un autre pays. Entempsde guerre, de tels bâtiments peuvent

être saisis et jugés en.vertu du droit correspondant au droit
de capture. Une fois amenés devant le tribunal d'amirauté,

ces bâtiments peuvent être condamnés d'après le principe

adopté par ce tribunal, qu'un sujet n'a pas de persona standi

in judicio pour réclamer, des choses saisies en flagrant délit

de la violation des lois de son propre pays, pendant que la

réclamation du citoyen américain,' comme neutre, serait re-

jetée comme entachée de fraude et soutenue par la fausseté.

Il est évident que le tribunal d'amirauté ne peut pas juger

d'après ces règles en temps de paix. Sans doute les lois de

navigation d'un pays peuvent être exécutées par la saisie des

bâtiments prouvés appartenir à ce pays, dans un lieu ex-

territorial, tel que la haute mer; cependant cette saisie est né-

cessairement faite au hasard de .s'emparer par erreur de

choses appartenantes aux sujets d'un autre état. Il paraît donc

que le droit réclamé par l'Angleterre, quant aux bâtiments

anglais naviguant sous le pavillon d'un autre pays, est un

droit de saisir aux risques et périls du capteur, sous peine

de faire une réparation sous la forme de dommages-intérêts,

si le bâtiment est prouvé appartenir à des citoyens, améri-
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cains, et qu'il n'y avait pas de motifs raisonnables de suspicion

pour justifier la saisie. Comme il n'y apas de traité ni de loi pu-

blique applicable au cas, contre qui peut-on décréter les dom-

mages-intérêts qui doivent indemniser le propriétaire du bâ-

timent saisi? Qui doit les payer, le capteur ou son gouverne-

ment ? Par les traités spéciaux conclus entre l'Angleterre et

d'autres puissances maritimes, pourlasuppression de la traite,

par l'exercice du droit de visite, il est stipulé que le bâtiment

doit être jugé 'par les tribunaux du pays auquel il est cons-

taté, prima facie, appartenir d'après son pavillon, et les dom-

mages-intérêts décrétés par ces tribunaux doivent être payés

par le gouvernement du capteur J.

Si, au contraire, le bâtiment saisi appartient à un des états

qui ont accordé le droit de visite à l'Angleterre, il doit être

jugé devant les tribunaux du pays auquel il appartient, ou

devant une commission mixte, suivant les diverses stipula-
tions des conventions pour la suppression de la traite. Il est

évident que ni l'un ni l'autre de ces tribunaux ne peut exer-

cer sa juridiction sur les bâtiments d'une nation qui n'est

pas partie contractante des traités. Supposons qu'un bâti-

ment soupçonné d'avoir frauduleusement usurpé le pavillon

américain soit envoyé pour être jugé devant le tribunal du

pays auquel il est "supposé appartenir, d'après les traités de

1831 et 1833 entre l'Angleterre, ou d'après le traité du 20 dé-

cembre 1841, entre les cinq grandes puissances de l'Europe;

et supposons encore que le bâtiment en question est constaté

par la procédure être américain,' contre qui doivent être'e

décrétés les dommages-intérêts pour la réparation des pertes

éprouvées par le véritable propriétaire? On ne peut les dé-
créter contre le capteur anglais, puisque le tribunal n'a pas
de juridiction sur lui, excepté dans le cas de la saisie d'un
bâtiment appartenant aux nations qui sont parties contrac-

1 Convention du 22 mars 1833, entre l'Angleterre et la France,
art. 1–7. (Mabtehs, Nouveau recueil, tome IX, pp. 550-553.)
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tantes des traités; ni contre son gouvernement, puisque les

États-Unis ne sont pas parties contractantes des traités, et

leurs citoyens n'ont pas de droits à réclamer rie leurs stipu-

lations. rf {.

Ilparaît donc que, dans le cas supposéd'une tentatived'exé-

cuter les traités contre les bâtiments d'une nation qui n'est

pas une des parties contractantes des traités, cette nation

serait placée dans une position plus désavantageuse que si elle

avait accédé aux traités. Au lieu de rester sous la protection

tutélaire du droit des gens, qui exempte ses bâtiments sur

mer de la juridiction des autres nations et de toute visite et

détention en temps de paix, elle serait involontairement ex-

posée à l'exercice du droit de visite de la même manière que

les états qui ont accordé ce droit par des traités, et cela sans

les garanties contre des abus stipulés par ces conventions.

Quant à la trosième classe des .bâtiments supposés par le

ministre anglais être justement sujets à être visités en temps

de paix, c'est-à-dire des pirates mis hors la loi, nous voulons

seulement faire observer que si par cette expression on veut

désigner ceux qui sont coupables du crime de piraterie, comme

ce crime est défini par le droit des gens, le jugement de la

cour suprême des États-Unis déjà cité établit en principe que

le véritable caractère des bâtiments, navigation sur l'Océan

et soupconnés de piraterie, doit être déterminé par d'autres

moyens que l'exercice du droit de visite ordinaire; et que

parmi ces moyens est interdit l'emploi de toute violence ou

voie de fait, dont les conséquences doivent tomber entière-

ment sous la responsabilité du commandant qui l'ordonne. En

effet le caractère des pirates proprement dits n'est pas dif-

ficile à reconnaître. Ces ennemis du genre humain n'attendent

pas la visite des croiseurs qui les approchent; ils prennent la

fuite, ou livrent le combat avec ceux qui cherchent à les re-

connaître. La police maritime établie par l'usage général des

nations a suffi jusqu'ici pour protéger les paisibles navigateurs
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contre les écumeurs de mer; et il n'y a pas plus de raison

d'admettre un droit de visite à être exercé en temps de paix

sur les bâtiments traversant l'Océan, pour découvrir, arrêter et

punir les pirates, qu'il n'y en aurait de soumettre tous lesvoya-

geurs par terre à être examinés et recherchés, pour arrêter les

voleurs de grand chemin. Le crime de piraterie est extrême-

ment rare sur toutes les mers, et les États-Unis n'ont éprouvé

aucune difficulté à le supprimer dans les mers d'Amérique,

sans avoir recours à l'exercice d'un droit de visite général.

Mais si, en se servant de l'expression de pirates mis hors

la loi, on veut parler des personnes exerçant la traite des

noirs, commerce prohibé par les lois de toutes les nations

civilisées," dénoncé comme crime de piraterie, et comme tel

puni de mort d'après les lois de quelques états, il faut remar-

quer qu'il ne s'ensuit pas que ce commerce doit être consi-

déré comme crime de piraterie d'après le droit des gens, et

comme tel justiciable dans les tribunaux de toutes les nations.

La tentative d'introduire une nouvelle loi publique, pour dé-

noncer la traite comme crime de piraterie d'après le droit des

gens, a échoué dans les délibérations des congrès de Vérone;

elle a échoué dans les négociations do 1823-1824 entre

les deux gouvernements américain et anglais,' malgré le vif.

désir du premier de la prendre comme base d'un concert

général entre les états de l'Europe et de l'Amérique; elle a

échoué dans les négociations plus récentes entre les cinq gran-

des puissances de l'Europe qui ont signé le traité du 20 dé-

cembre 1841. C'est donc un abus de langage.que de désigner

les traitants comme pirates mis hors la loi et n'ayant aucun

droit de pavillon ou de nationalité, et d'affirmer que pour les

arrêter et les punir comme coupables d'un délit contre le droit

des gens, on peut usurper nu droit de visite en temps de paix

qui n'est pas reconnu par le code international

1 Wheaton, Enqniry into ihe validity of the British Claim of a
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Ces discussions entre les deux gouvernements américain

et anglais étaient encore pendantes lorsque fut signé à Lon-

dres le traité du 20 décembre 1841, entre l'Autriche, la France,

la Grande-Bretagne, la Prusse et la Russie, pour la suppres-

sion de la traite.. -i

Par l'article 1er de ce traité, LL.MM. l'empereur d'Autriche,

le roi de Prusse et l'empereur de Russie, s'engagent à prohi-

ber tout commerce d'esclaves, soit par leurs sujets, soit sous

leurs pavillons respectifs, ou par voie de capital appartenant

à leurs sujets respectifs, et à déclarer piraterie un pareil tra-

fic. LL. MM. déclarent, en outre, que tout vaisseau qui essaye-

rait de faire la traite perdra par ce seul fait son droit à la

protection du pavillon. “,

Par l'article 2, les cinq hautes parties contractantes con-

viennent, pour remplir d'une manière plus complète le but du

traité, que ceux de leurs vaisseaux de guerre qui auront des

ordres et des mandats spéciaux, pourront visiter tout navire
marchand appartenant à une des parties contractantes, qui

serait, sur des motifs raisonnables, soupçonné de faire la traite

ou d'avoir armé à cet effet. Cependant le droit de visite réci-

proque ne pourra pas être exercé dans la Méditerranée. En

outre, l'espace dans lequel l'exercice de ce droit se trouvera

restreint sera limité au nord par le 32° degré de latitude nord;

à l'ouest par la côte orientale d'Amérique, en partant du

point où le 32° degré de latitude nord atteint cette côte jus-

qu'an 45° degré de latitude sud; au sud par le 45° degré de

latitude sud, à partir du point où ce degré atteint la côte orien-

tale de l'Amérique jusqu'au 80° de longitude est du méridien

de Greenwich; à l'est par le même degré de longitude, en par-

tant du point où ce degré est coupé par le 45° de latitude sud

jusqu'à la côte de l'Inde. nn

Le traité contient diverses autres stipulations pour régler

Right of Visitation and Search of American Vesxels suspected to 6e

engaged in the African slave trade. London 1842.

§ 35.
.[té

35
d.Traita du

20 décembre
1B41,entre tes
cinq grandes
puissances

de l'Enrope,
pour la

unppresston
de ta traite.
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Traité 1-6
de Washington,

entre
l'Angleterre,

et
lea

États-Unis,
1842.

la manière d'exercer le droit de visite, pour faire juger les

bâtiments saisis par devant les tribunaux compétents du

pays auquel ils appartiennent et suivant les formes et les lois

en vigueur dans ce pays, et pour déterminer les dom-

mages-intérêts dus par les capteurs en cas d'une saisie illé-

gale et sans une cause suffisante de suspicion, ou en cas que

la visite ou la détention auraient été accompagnées d'injures

et de vexations. '«<

Ce traité, qui avait été signé par le plénipotentiaire fran-

çais, d'après les instructions de son gouvernement, n'a pas été

ratifié par la France; mais les quatre autres puissances con-

tractantes'en ont fait échanger les ratifications àLondres le

19 février 1842.

Les négociations relatives à la traite qui depuis quelque

temps avaient lieu àLondres, entre les gouvernements anglais

et américain, furent plus tard transférées a Washington, où

lord Ashburton fut spécialement envoyé par le gouvernement

anglais avec les pleins pouvoirs nécessaires pour régler tous

les différends qui s'étaient élevés entre les deux nations. La

mission fut terminée par la signature, entre lui et M.Webster,

secrétaire d'État pour les affaires étrangères, d'un traité en

date du 9 août 1842, qui fut ensuite ratifié par les deux gou-

vernements. Dans l'article 8 de ce traité, il est dit que comme,

nonobstant les lois qui à diverses reprises ont été promulguées

par les deux gouvernements contre la traite, elle n'en con-

tinue pas moins à être faite, le gouvernement anglais et celui

desÉtats-Unis ont résolu demaintenir sur les côtes de l'Afrique

deux escadres assez nombreuses pour assurer, séparément et

respectivement, l'exécution des lois et des obligations des

deux pays contre la traite; ces deux escadres devraient être

indépendantes l'une de l'autre, mais les officiers qui les com-

mandent recevraient l'ordre d'agir deconcert et de coopérer de

manière à arriver plus sûrement au but que l'on se proposait.

L'article 9 stipulait que comme, malgré tous les efforts que
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l'on pourrait faire contre la traite, sur les côtes de l'Afrique,

elle n'en continuerait pas moins, tant qu'il y aurait encore des

marchés ouverts pour la vente des esclaves, les deux puis-
sances contractantes s'uniraient pour faire des démarches

auprès des gouvernements des pays où de tels marchés exis-

taient encore, pour les engager à les fermer pour toujours.

Les intentions du gouvernement américain, en consentant à

ces stipulations, furentsuffisamment expliquées par le message

du président (M. Tyler) au congrès, et par les dépêches de

M. Webster àM. le général Cass, alors ministre des États-Unis

à Paris. Le gouvernement américain, sans vouloir influencer la

conduite des autres gouvernements sur cette importante ma-

tière, avait mûrement réfléchi sur ce sujet, et avait enfin dé-

cidé qu'il ne pouvait se conformer à des mesures qui avaient

pour but de placer la police des mers entre les mains d'une

seule puissance, et qu'il aimerait mieux suivre ses propres
lois et les faire exécuter par sa propre autorité. Ce gouverne-

ment, comme nous venons de le voir, ne trouvait pas que les,

moyens proposés par le gouvernement anglais suffisaient pour

mettre un terme à la traite sur les côtes de l'Afrique, mais

qu'il fallait encore détruire les marchés où se vendaient les

esclaves. “

Quelques expressions du message du président des États-

Unis au congrès, concernant l'interprétation du traité, don-

nèrent lieu à un échange de notes diplomatiques entre les

deux cabinets. M. Fox, l'envoyé de l'Angleterre a Washington,

reçut de lord Aberdeen une dépêche dans laquelle le noble

lord se plaignait de ce que le président semblait donner à

entendre que l'Angleterre avait renoncé au principe du droit

de visite. Lord Aberdeen déclarait que l'Angleterre respec-

terait toujours toute juste plainte de la part du gouvernement

des États-Unis, mais qu'elle ne consentirait jamais à se dé-

partir du droit qu'elle avait de visiter un navire pour s'assurer

si le pavillon sous lequel il .naviguait était vraiment celui de
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la nation à laquelle il appartenait. M. Webster répon-

dit dans une dépêche à M. Everett, envoyé des États-Unis à

Londres, que lord Aberdeen essayait de distinguer deux sor-

tes de droit de visite (riglit of search et rigltt of visit), en éta-

blissant que le premier de ces droits était un droit purement

belligérant, et ne pouvait s'exercer en temps de paix, tandis

que le second n'avait absolument pour but que de s'assurer

que d'autres nations ne profitaient pas du pavillon desÉtats-

Unis pour faire la traite. M. Webster ajoutait que le gouver-

nement américain n'admettait pas'une telle distinction. Où

en sont les preuves? demandait-il. Quels sont les auteurs de

quelque réputation, quels sont les jugements des cours d'Ami-

rauté, quels sont les traités publics qui l'ont reconnue? Au

contraire, depuis deux siècles, tous les publicistes, toutes les

cours de justice, tous les traités solennels se sont servis indif-

féremment des deux expressions. Ce que l'Angleterre appelle

right of search a de tout temps été appelé droit de visite par

les auteurs du continent de l'Europe. Il ne pouvait pas non

plus admettre que les croiseurs anglais eussent'le droit, de
visiter un vaisseau, pour s'assurer s'il avait le droit de navi-

guer avec le pavillon qu'il arborait, car si ce vaisseau se trouve

être, par exemple, un vaisseau américain, et qu'il refuse de se

laisser visiter, qu'en arrivera-t-il? Si c'était un droit de visite

belligérant, la résistance seule serait considérée comme un

motif suffisant pour justifier la confiscation de ce vaisseau:

mais si c'était un droit de visite en temps de paix, le vaisseau

aurait le droit de résister; le commandant du croiseur allé-

guerait qu'il prenait le vaisseau en question pour lui vaisseau

portugais, brésilien, ou de toute autre nation, le vaisseau n'en

aurait pas moins le droit de résister.

M. Webster concluait de ceci que lord Aberdeen ne man-

querait pas de voir quelles graves conséquences en résulte-

raient, si un pareil droit, quelque limité 'qu'il fût, était établi

en temps de paix. Pour reconnaître si le vaisseau arbore un
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pavillon auquel il n'a pas droit, il faudra examiner ses pa-

piers de bord; pour cela il faudra encore visiter le bâtiment.

M. Webster ajoutait, deplus, que quoique si un croiseur anglais

arrêtait un bâtiment marchand américain, dans la supposition

que c'était un bâtiment anglais, ou bien d'une nation qui avait

accordé par traité le droit de visite, il n'y eût qu'une of-

fense involontaire, cependant cela pouvait donner lieu à'de

graves inconvénients que le gouvernement américain tenait à

éviter, en n'y donnant pas lieu par la concession d'un sem-

blable droit de visite. ••' -t.t

Enfiu, M. Webster terminait sa dépêche en disant que non-

seulement le gouvernement des États-Unis n'a pas t voulu

reconnaître le droit de visite, mais que de plus il n'a point

reconnu la différence établie par le quintuple traité du 20 dé-

cembre 1841, entre le droit de visite proprement dit et le droit

de s'assurer de la vraie nationalité d'uu bâtiment. Mais en

même temps ce gouvernement ne veut point' que le pavillon

des États-Unis puisse servir à couvrir le crime des pirates; à

cet effet il a été décidé par le traité de Washington qu'une

force navale combinée serait maintenue dans le but de mettre

un terme à la traite. .m r i. $

Cette dépêche, dont nous avons fait l'analyse, fut communi-

quée par M. Everett à lord Aberdeen. Ainsi se terminèrent'les

discussions relatives à l'abolition de la traite, entre le gouver-

nement anglais et celui des États-Unis.

L'exemple donné par le traité de Washington fut bientôt

suivi par une nouvelle convention, conclue à Londres le 29 mai

1845, entre l'Angleterre et laFrance, pour supprimer le droit

de visite réciproque accordé par les traités de 1831 et 1833

entre ces' deux puissances, '.i ' • •

Par l'article 1", le roi desFrançais et la1 reine de la Grande-

Bretagne s'engagent à établir sur la côte occidentale d'Afrique

chacun une force navale de vingt-six bâtiments,' tant à voiles

qu'à vapeur.
' ,'••-

§ 37.
'd.Traité Au

2S mat 1845,
entre

l'Angleterre et

la France, polir

la suppression
de la traite.
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,L'article 2 dit que les deux escadres agiront de concert.

Elles continueront à exercer, comme par le passé, les pouvoirs

dont les deux couronnes sont en possession sur les bâtiments

portant pavillon des autres pays dont les gouvernements ont

conclu avec l'une ou l'autre des deux cours des traités sur le

principe du droit de visite.

L'article 3 dit que les commandants des deux escadres s'en-

tendront pour la désignation et le choix des lieux de station.

L'article 4 concerne les traités à négocier avec les chefs in-

digènes de la côte occidentale d'Afrique pour la suppression
du commerce des esclaves. ,i, A “•»••

L'article 5 stipule expressément que ces traités n'auront

pas d'autre objet, et que les deux gouvernements auront tou-

jours la faculté d'y accéder en commun.

Par l'article 6, il est dit que, dans le cas où l'emploi de la

force deviendrait nécessaire pour faire exécuter ces traités,
aucune des deux parties contractantes (la France et l'Angle-

terre) n'aura le droit d'y avoir recours sans le consentement

de l'autre.. •<

L'article 7 dit que dans les trois mois qui suivront la mise

à exécution du traité, l'exercice du droit de visite cessera de

part et d'autre.

Comme le simple fait d'arborer un pavillon ne justifie pas

de la nationalité d'un bâtiment, et comme le droit des gens

autorise tout vaisseau de guerre de toute nation à saisir un

vaisseau suspect de piraterie, des instructions spéciales sur

ce point seront, en vertu de l'article 8, données aux comman-

dants des deux nations.

Par l'article 9, le roi des Français et la reine de la Grande-

Bretagne s'engagent à interdire tout trafic d'esclaves dans

leurs colonies présentes ou à venir.

L'article 10 dit que le traité est conclu pour dix ans. Dans

le courant de la cinquième année, les deux parties contrac-

tantes décideront de concert si elles doivent le continuer, ou
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l'abroger, ou le modifier. Si, à la fin de la dixième année, les

conventions antérieures, c'est-à-dire les traités de 1831 et

1833, autorisant le droit de visite réciproque, n'ont pas été

remises en vigeur, elles seront considérées comme abrogées.

Des mesures semblables à celles adoptées par l'Angleterre

contre-le Portugal en 1839, pour contraindre- cette dernière

puissance à l'exécution des conventions pour la' suppression

de la traite des noirs, furent appliquées au Brésil pour le

même objet; par un acte du parlement anglais adopté le 8 août

1845. En vertu de cette loi, les tribunaux d'amirauté de Sa

Majesté Britannique sont autorisés à juger tout bâtiment saisi

par les croiseurs anglais sous pavillon brésilien, faisant la

traite des noirs en contravention aux traités entre les deux

puissances. Le gouvernement brésilien a protesté, le 22 octobre

1845, contre cet acte du parlement anglais, comme usurpant

les droits de souveraineté et d'indépendance du Brésil, ainsi

que de toutes les nations.

Dans cette protestation il est allégué que, «par le traité du

22 janvier 1815, le gouvernement du royaume uni de Portu-

gal, Brésil et Algarves, s'est engagé à abolir la traite des noirs

au nord de l'Équateur, et à adopter, d'accord avec laGrande-

Bretagne, les mesures les plus convenables pour rendre effec-

tive l'exécution de cette convention, se réservant de fixer par

un autre traité l'époque à laquelle la traite devrait cesser

universellement et être prohibée dans tous les 'domaines

portugais.
"

,>

»Pour remplir fidèlement et danstoute leur extension les

obligations contractées par le traité du 22 janvier 1815, eut

lieu la convention additionnelle du 28 juillet 1817. •

«Dans cette convention furent établis, entre autres mesures,

le droit de visite et la création de commissions mixtes pour

juger les prises faites par les croiseurs des hautes parties
contractantes; et, sous la même date, les plénipoténtiaires des

deux gouvernements signèrent les instructions que devaient
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observer les croiseurs, et le règlement que devaient suivre

les commissions mixtes.

«Dans cette même année 1817, fut signé à Londres, le 11

du mois de septembre, et ensuite duement ratifié par le gou-

vernement portugais, un article séparé, par lequel il fut con-

venu qu'aussitôt après l'abolition totale de la traite, les deux

hautes parties contractantes adapteraient, d'un commun ac-

cord, aux nouvelles circonstances, les stipulations de la con-

vention additionnelle du 28 juillet de la même année; et il fut

ajouté que, s'il n'était pas alors possible de tomber d'accord

pour un nouvel arrangement, ladite convention additionnelle

resterait en vigueur jusqu'à l'expiration de quinze ans comptés,

du jour où la traite serait totalement abolie. •>

«Par l'article 1" de la convention signée entre le Brésil et

la Grande-Bretagne, le 23 novembre 182C, et ratifiée le 13mars

1827, il fut établi que, trois ans après l'échange des ratifica-

tions, il ne serait plus permis aux sujets de l'empire duBrésil

de faire la traite sur la côte d'Afrique, sous quelque prétexte

et de quelque manière que ce fût, et qu'après cette époque ce

trafic, fait par tout sujet de Sa Majesté Impériale, serait consi-

déré et traité comme un acte de piraterie.

«Par l'article 2 de la convention précitée, les hautes parties

contractantes sont convenues d'adopter et de renouveler,

comme si on les avait insérés mot à mot dans la même con-

vention, tous les articles et dispositions des traités conclus

entre Sa Majesté Britannique et le roi de Portugal sur cette

manière, le 22 janvier 1815 et 28 juillet 1817, ainsi que les

divers articles explicatifs qui y avaient été ajoutés. I.

"Une des conventions ainsi adoptées et renouvelées par

l'article 2 de la convention de 1826 étant celle'du 28 juillet

1817, qui avait établi le droit de visite et créé les commis-

sions mixtes, et un des articles explicatifs également adoptés

et renouvelés par ladite convention de 1826 étant l'article

séparé du 11 septembre de la même année, eu vertu duquel
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ces mesures (levaient cesser après quinze années comptées du

jour où la traite serait totalement abolie, il est évident que le

droit de visite exercé en temps de paix par les croiseurs bil-

tanniques sur les bâtiments brésiliens, et que les commissions

mixtes créées pour juger les prises faites par lesdits croiseurs

britanniques ou par les croiseurs brésiliens, devaient cesser

le 13 mars 1845, puisque c'est à cette époque qu'expiraient

les quinze années après l'abolition totale de la traite, stipulée

par l'article Ie' de la convention conclue le 23 novembre

1826 et ratifiée le 13 mars 1827.

);L'expiration de ce terme de quinze années entraînant avec

elle la cessation des mesures stipulées par la convention'ad-

ditionnelle du 28 juillet 1817, est la seule notification que le

gouvernement de Sa Majesté l'empereur du Brésil a faite à

celui de Sa Majesté Britannique, par l'entremise de son envoyé

extraordinaire et ministre plénipotentiaire dans cette cour, par

une note du 12 mars de l'année courante, en ajoutant que, de

même qu'on était convenu de donner un délai de six mois aux

bâtiments brésiliens employés à la traite pour rentrer libre-

ment dans les ports de l'empire, pourvu qu'ils eussent quitté

les côtes d'Afrique le 13 mars 1830, le gouvernement impé-

rial serait prêt à consentir à ce que les commissions mixtes,

brésilienne et anglaise, continuassent encore durant six mois,

qui devraient expirer le 13 septembre, dans le but unique de

conclure le jugement des causes pendantes et de celles qui

pourraient s'être présentées jusqu'au susdit 13 mars de cette

année.

"Ce n'a pas été la faute du gouvernement impérial, si avant

l'expiration du terme de quinze années, ci-dessus mentionné,

il n'a pas été possible d'obtenir un arrangement juste et rai-

sonnable, entre le même gouvernement impérial et celui de la

Grande-Bretagne, pour adopter aux nouvelles circonstances

de l'abolition totale de la traite les mesures stipulées dans la

convention additionnelle du 28 juillet 1817.



IVe PÉRIODE. DEPUIS LA RÉVOLUTION FRANÇAISE

«Une vérité incontestable, c'est que dans l'année 1835,

ainsi que dans celles de 1840 à 1842, le gouvernement im-

périal s'est prêté avec le plus grand empressement à diverses

négociations proposées par le gouvernement de Sa Majesté

Britannique." <|
•< ;>

»Si aucune de ces négociations n'a pu être conclue ni rati-i

fiée, c'est que le gouvernement impérial s'est vu placé dans

l'altemative, ou de se refuser, bien contre son gré, à ces né-

gociations, ou de souscrire à la ruine complète du commerce

licite de ses sujets, qu'il doit au contraire encourager et pro-

téger.. Le choix ne pouvait être douteux pour un gouverne-
ment qui a la conscience de ses devoirs.

»En effet, toutes les propositions qui,' pendant ce laps de

temps, ont été faites par le gouvernement britannique, conte-

naient, sans parler d'autres défauts essentiels, celui de prévoir

différents cas, dont chacun d'eux devait être considéré comme

une preuve prima facie d'après laquelle tout bâtiment pouvait

être condamné comme suspect de faire la traite, i “

«Quelques-uns de ces cas, par exemple l'existence à bord

d'un bâtiment de deux chaudières, quoique de dimension or-

dinaire, ne pourraient pas, sans violation des règles de droit

les plus vulgaires, être réputés comme indices, même insigni-

fiants, de ce que le bâtiment se destinait à la traite; et néan-

moins, aux termes des propositions, l'existence d'un, seul de

ces cas autoriserait la condamnation du bâtiment et de tout

son chargement, au préjudice et à la ruine totale du commerce

licite des sujets brésiliens. '>.

«C'est là ce que le gouvernement impérial a déclaré et a

fait sentir au gouvernement de SaMajesté Britannique par ses

notes des 8 février et 20 août 1841, et 17 octobre 1842.

»Au milieu de prétentions si exagérées, le gouvernement

impérial n'oubliait pourtant pas de proposer de son côté, au

gouvernement de la Grande-Bretagne, les mesures qui, dans

son opinion, auraient pu concilier la répression de la traite
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avec les intérêts du commerce licite de ses sujets, en offrant

en 1841 un contre-projet dont toutes les clauses tendaient au

double but que le gouvernement impérial cherchait à atteindre

avec un désir aussi vif que sincère. r
.>

«Malheureusement la discussion de ce contre-projet ne put

avoir lieu, parce que le ministre.de Sa Majesté Britannique

n'était pas muni des pouvoirs nécessaires, ainsi que l'a déclaré

le ministre des affaires étrangères de l'Empire par ses notes

du 26 août 1841 et 17 octobre 1842.

.Mais quoique le gouvernement impérial, par les justes
motifs qui viennent d'être 'exposés, n'eût pas acquiescé aux

propositions faites parle gouvernement dela Grande-Bretagne,

beaucoup de bâtiments brésiliens ont été, contrairement aux

instructions et au règlement annexés à la convention du 28 juil-
let 1817, et en conformité des bases sur lesquelles portaient

ces propositions, capturés par les croiseurs britanniques et

jugés bonnes prises par les commissaires-juges de la même

nation, comme suspects de se livrer au commerce illicite d'es-

claves et malgré les réclamations répétées du gouvernement

impérial contre de tels actes, qui violent les traités et conven-

tions conclues entre les deux gouvernements, il n'a encore été

fait à aucune de ces réclamations due et complète justice.
'r'f

»I1 est donc hors de doute que l'acte communiqué au gou-

vernement de Sa Majesté Britannique par la note du 12 mars

de cette année, loin d'être en contradiction avec le vif intérêt

qu'apporte le gouvernement impérial à la répression du com-

merce d'esclaves africains, n'a été que l'expression fidèle des

traités et conventions faits entre le gouvernement du Brésil et

celui de Sa Majesté Britannique.
-

"Les stipulations arrêtées entre le gouvernement impérial

et celui de la Grande-Bretagne, qui autorisaient le droit de

visite en temps de paix et les tribunaux mixtes pour juger les

prises, ayant évidemment cessé, il était indispensable, 'pour

que de semblables mesures fussent rétablies ou substituées
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par d'autres, qu'on s'entendit pour de nouveaux arrangements

entre les deux gouvernements. “

• «C'est un principe du droit des gens qu'aucune nation ne

puisse exercer aucun acte de juridiction sur la propriété et

les individus dans le territoire d'un autre. “ i ïi

»La visite en pleiue mer, en temps de paix, ainsi que les

jugements, constituent plus au moins des actes de juridiction.
Le droit de visite est, en outre, exclusivement un droit belli-

gérant.
• •'

»Et pourtant, malgré l'évidence de ces principes, le gou-

vernement de Sa Majesté Britannique, en vertu de la loi sanc-

tionnée le 8 du mois d'août par Sa Majesté la reine, n'a pas

hésité à convertir en acte la menace qu'il avait faite antérieu-

rement par une note de son envoyé extraordinaire et ministre

plénipotentiaire dans cette cour, sous la date du 23 juillet
de la même année, en déclarant les bâtiments brésiliens qui

s'occuperaient de. la traite justiciables de ses tribunaux

d'amirauté et de vice-amirauté. n

«Dans 'cet acte, qui vient de recevoir force de loi, il est

impossible de ne pas reconnaître cet abus injustifiable de la

force qui menace les droits et les prérogatives de toutes les

nations libres et indépendantes.
'

«Cet acte est la reproduction d'un autre semblable dont le

Portugal a été victime dans l'année 1839, qui a aussi eu force

de loi malgré l'opposition d'un des hommes d'état les plus

éminents de l'Angleterre, le due de Wellington, qui l'avait

combattu dans la séance du 11 août 1839 a la chambre des

lords, en s'appuyant principalement sur le droit de visite en

temps de paix. i i

,“ »Si cette violence prend actuellement le masque honorable

du grand intérêt de la répression de la traite, il est pourtant
incontestable que la fin ne peut justifier l'iniquité de» moyens

employés; et il n'y aura rien d'étonnant à ce que, sous pré-

texte d'autres intérêts qui peuvent naitre à l'avenir, la force
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et la violence viennent à substituer, au tribunal des nations

plus fortes, les conseils de la raison et les principes du droit

public universel, sur lesquels doivent reposer la paix et la

sûreté des états. • “

»Afin de justifier l'acte législatif qui établit la compétence

des tribunaux anglais,pour juger les bâtiments brésiliens

qui viendraient à être pris en faisant la traite, le gouverne-
ment britannique invoque l'artiéle l°r de la convention. qui

a été conclue le 23 novembre 1826 entre le Brésil et la

Grande-Bretagne, et qui a aboli la traite des noirs sur la côte

d'Afrique.
A! I •(>'

»Cet article pourtant est bien loin de pouvoir autoriser le

droit qu'usurpe et s'arroge le gouvernement britannique..

»Par cet article le gouvernement impérial s'oblige à rem-

plir deux conditions 1° à prohiber aux sujets brésiliens et à

abolir entièrement la traite des noirs trois ans après l'échange

des ratifications, c'est-à-dire après le 13 mars 1830; 2° à

considérer et traiter ce commerce, fait par les sujets brési-

liens, comme un acte de piraterie.. • n • -j

«Quant à la première obligation que le gouvernement im-

périal s'est imposée, il n'y a ni ne peut y avoir aucune con-

testation. "r >i !•' •' f • ''•

» Quant à la seconde obligation, il est clair que l'interven-

tion que le gouvernement britannique peut avoir à l'égard de

la traite faite par les sujets brésiliens doit se réduire unique-

ment à exiger du gouvernement impérial l'observation exacte

et ponctuelle du traité. Cela seul est de sa compétence.
,`

• i>La lettre du susdit article 1er de la convention ne cornA,

prend que les sujets brésiliens et le commerce illicite que

ceux-ci pourraient faire.

«Personne ne conteste que les crimes commis sur le ter-

ritoire d'une nation ne peuvent être'punis que par les autori-

tés de cette nation, ni que l'on considère les bâtiments comme

partie du territoire, afin que, sans parler d'autres motifs, les
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crimes commis à bord d'un navire soient punis par les lois

de la nation à laquelle il appartient.

» serait absurde de reconnaître an gouvernement britan-

nique le droit de punir les sujets brésiliens, dans leurs per-

sonues ou leur propriété, pour des crimes commis sur le ter-

ritoire de l'empire, sans une délégation très-expresse, très-

claire et très-positive de ce droit, faite par le souverain du

Brésil à celui de la Grande-Bretagne.
.'•

» Où trouve-t-on dans le traité cette délégation claire et

positive? 'i |t •, 'i

»Sous-entendre, à titre d'interprétation, la délégation d'un

pouvoir souverain qui n'est pas expressément formulée, ce

serait détruire le premier précepte de l'art d'interpréter, à

savoir, qu'il n'est pas permis d'interpréter ce qui n'a pas

besoin d'interprétation..0 '1' .L, n I

»Quand un acte est conçu en termes clairs et précis, quand

le sens en est manifeste et ne conduit à aucune absurdité, il

n'y a point de raison pour ne pas admettre le sens qu'un tel

acte présente naturellement. Recourir il des conjectures qui

lui sont étrangères pour le restreindre ou. l'amplifier, c'est

vouloir l'éluder.. -i| ji. “ r 1,

»Bien plus, sous-entendre, dans le cas dont s'agit, la dé-

légation d'un pouvoir souverain faite par le gouvernement

impérial à celui de la Grande-Bretagne, sans qu'une déléga-

tion identique ait été faite par le gouvernementale la Grande-

Bretagne au gouvernement impérial, ce serait contrevenir, s'il

pouvait y avoir quelque obscurité dans l'article, à un autre

précepte que l'on recommande comme règle d'interprétation,

à savoir, que tout ce qui tend à détruire l'égalité dans un con-

trat est odieux, et qu'en pareil cas il est nécessaire de pren-

dre les mots dans leur sens le plus restreint, pour éviter les

conséquences onéreuses du sens propre et littéral, ou ce qu'il

contient d'odieux.. i, i, •

» L'esprit de la seconde partie de la convention du 23 no-
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vembre 1826' ne favorise pas davantage les prétentions du

gouvernement britannique à faire juger par ses tribunaux de

l'amirauté et de la vice-amirauté les bâtiments brésiliens sus-

pects de s'employer à la traite.

» La traite, dans l'article en question, n'est assimilée à la

piraterie que par une fiction de droit, et il est notoire qne les

fictions de droit ne produisent aucun autre effet que-celui

pour lequel elles sont établies.

»En effet, la traite n'est pas aussi facile à faire que le vol

en pleine mer; il est moins difficile de découvrir et de con-

vaincre les négriers que les pirates; en un mot, la traite ne

menace pas le commerce maritime de tous les peuples comme

la piraterie.
» De là vient que les peines infligées aux négriers ne peu-

vent pas, sans être taxées de tyranniques, être aussi sévères

que celles que toutes les nations infligent aux pirates.

» Cette vérité, l'Angleterre elle-même l'a reconnue dans les

traités qu'elle est parvenue à conclure avec d'autres nations

dans le but de supprimer la traite. Dans presque tous il a été

stipulé que les peines de la traite ne seraient pas les mêmes

que celles de la piraterie proprement dite. i

»I1 est d'autant plus certain que la piraterie dont parle
l'article 1" de la convention de 1826 n'est pas la piraterie

dont traite le droit des nations, que les deux hautes parties
contractantes ont jugé indispensables les stipulations des ar-

ticles 2, 3 et 4.
1

»Si l'Angleterre s'était considérée comme autorisée par

l'article 1er à capturer et à faire juger par ses tribunaux les

Brésiliens et leurs bâtiments employés a la traite, elle n'aurait

pas cherché dans les articles susmentionnés l'autorisation

spéciale de visiter et de capturer ces bâtiments, de les faire

juger par des commissions mixtes, et de recourir à d'autres

mesures tendant au même but. 'f

» Et il n'est pas concevable que la traite puisse être consi-
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dérée aujourd'hui comme piraterie selon le droit des gens,

quand, il y a peu d'années encore, l'Angleterre elle-même ne

se regardait pas comme déshonorée par le commerce d'es-

claves africains, et quand d'autres nations policées ne l'ont

proscrit que dernièrement.

» Si la traite n'est pas la piraterie du droit des gens si, par

la convention du 23 novembre 1826, le Brésil n'a pas investi

l'Angleterre du droit de punir et de juger comme pirates les

sujets brésiliens et leur, propriété soupçonnés de s'employer

à la traite, il est évident que l'Angleterre ne peut exercer un

tel droit par ses tribunaux sans attaquer la dignité et l'indé-

pendance de la nation brésilienne.

» Et même, le gouvernement britannique ne s'est pas con-

sidéré jusqu'à ce jour comme investi d'un pareil droit contre

les sujets brésiliens coupables de faire la traite. Tout au con-

traire, il a expressément reconnu l'incompétenco de ses tri-

bunaux pour de tels jugements.
» Que ce soit là l'interprétation que l'on doive donner au

traité du 23 novembre 1826, c'est ce qui ressort avec encore

plus d'évidence de la confrontation de l'article 1" précité avec

les traités que l'Angleterre a conclus avec toutes les nations

sur ce même objet.

» On reconnaîtra sur-le-champ, dans chacun de ces traités,

que les deux parties contractantes s'engagent à régler et à

établir, par des conventions, les détails des mesures tendantes

à ce que la loi de piraterie, qui alors deviendra applicable à

la traite selon la législation des pays respectifs, soit immé-

diatement et réciproquement mise à exécution vis-à-vis des

bâtiments et des sujets de chacun d'eux.

» S'il suffisait de considérer la traite comme piraterie pour

que les individus et leur propriété fussent jugés par les tri-

bunaux des nations qui les auraient capturés, il eût été inutile,

dans tous les actes précités, non-seulement qu'on déclarât la

traite piraterie, mais encore que chacune des parties contrac-
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tantes s'engageât à faire des lois spéciales, et à punir les

sujets ou citoyens coupables de traite suivant ces lois.

)! »Si, par la simple déclaration que la traite est piraterie,

les sujets brésiliens n'ont pas été dépouillés, "eux et leur pro-

priété, du droit d'être jugés par les autorités de leur pays, de

même leurs navires ne peuvent pas être visités et capturés

par les croiseurs anglais.
r •

'
»Déjà il a été démontré que le'droit des gens ne reconnaît

pas le droit de visite en pleine mer' en temps de paix. Les

tribunaux anglais l'ont plusieurs fois reconnu, dans l'affaire,

par exemple, du bâtiment français le Louis, capturé en 1820

sur la côte d'Afrique comme faisant la traite, en déclarant

cette prise illégale, attendu que le droit de visite en pleine

mer n'existe pas en temps de paix.
r

«Lord Stowel, dans la décision de cette affaire, allégua,

comme argument spécial, que,* même en admettant que la

traite fut effectivement prohibée par les lois municipales de

France, ce qui était douteux, le droit de visite, étant uu droit

exclusivement belligérant, ne pouvait, selon le droit des gens,

être exercé en temps de paix, pour que les tribunaux britan-

niques pussent rendre effective cette prohibition à l'égard de

la propriété de sujets français.
:1

» En prononçant la sentence du tribunal suprême de l'ami-

rauté dans cette affaire, lord Stowel déclara aussi que la

traite, bien qu'injuste et condamnée par les lois munici-

pales de l'Angleterre, n'était ni piraterie' ni crime selon le

droit absolu des gens.

» En effet, si une nation avait un semblable droit, elles de-

vraient toutes l'avoir, et alors il causerait des maux incalcu-

lables, et peut-être la guerre universelle. "Il

«Que l'Angleterre n'a pas ce'droit sur les navires des

autres nations; c'est ce que d'ailleurs reconnaissent et pro-
clament les traités mêmes 'que l'Angleterre a conclus; car

tous ces traités le'stipulent expressément,1 comme l'avaient
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stipulé ceux de 1815 et 1817 entre le Portugal et l'Angle-

terre, traités qui, mis en vigueur par la convention du 23 no-

vembre 1826 entre l'Angleterre et le Brésil, ont expiré le

13 mars de l'année courante. M,

s De ce qui vient d'être exposé et démontré résulte avec

toute évidence que l'acte voté comme loi par le parlement

Britannique, et sanctionné par la reine de la Grande-Bretagne

le 8 du mois d'août de l'année courante, sous prétexte de

mettre en vigueur les dispositions de l'article lor de la conven-

tion conclue entre les couronnes du Brésil et de la Grande-

Bretagne le 23 novembre 1826, ne peut se fonder ni sur le

texte ni sur l'esprit de l'article précité; qu'il blesse les prin-

cipes les plus clairs et les plus positifs du droit des gens, et

enfin qu'il porte atteinte à la dignité et à l'indépendance du

Brésil, aussi bien qu'à celles de toutes les nations.

»Par ces motifs, le soussigné, ministre et secrétaire d'état

des affaires étrangères, au nom et par l'ordre de Sa Majesté

l'Empereur, son auguste souverain, protesté contre l'acte ci-

dessus mentionné, comme évidemment abusif, injuste, atten-

tatoire aux droits de dignité et d'indépendance de la nation

brésilienne; et ne reconnaissant aucune de ses conséquences

que comme des effets et des résultats de la force et de la vio-

lence, fait ses réserves dès à présent pour toutes les pertes et

dommages que viendrait à en souffrir le commerce licite des

sujets brésiliens, auxquels les lois promettent et Sa Majesté

l'Empereur doit une constante et efficace protection. h

»Le gouvernement impérial, faisant néanmoins céder toute

autre considération aux généreux sentiments de justice et de

philanthropie qui l'animent et dirigent tous ses actes, conti-

nuera à employer tous ses efforts à la répression de la traite

suivant les lois du pays, et souhaite ardemment que le gou-

vernement de Sa Majesté Britannique en vienne à accéder à

un accord
qui,

tout en respectant les intérêts du commerce

licite des sujets brésiliens, atteigne le but désiré de mettre
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un terme à un trafic que tous les gouvernements éclairés

et chrétiens déplorent et condamnent.» »

Les diverses questions de juridiction qui se sont élevées
entre les gouvernements anglais et américain dans l'affaire
de la Créole en 1841, ont donné lieu à des discussions de

droit public très-instructives entre les deux cabinets.et au
sein du parlement anglais. • '•••.

Ce navire, parti du port de Richmond, état de Virginie, se

dirigeait vers la Nouvelle-Orléans; il avait à bord, comme

passager, un planteur américain, qui allait s'établir dans l'état

de la Louisiane, accompagné de ses esclaves, au nombre de

136. Dans le détroit qui sépare la péninsule de la Floride des

lies Bahamas, les esclaves se révoltèrent, assassinèrent leur

maître, mirent le capitaine aux fers et blessèrent plusieurs

des officiers de l'équipage.' Ils prirent possession du navire,

qu'ils conduisirent dans le port de Nassau. Le gouverneur

anglais fit arrêter et mettre en prison 19 des esclaves qui lui

étaient signalés comme ayant pris part à la révolte et au

crime d'assassinat. Les autres esclaves, au nombre de 117,

furent mis en liberté.1 A l'égard des esclaves retenus prison-

niers, le gouverneur demanda des ordres,au gouvernement

supérieur en Angleterre., ,•“ j <r ,[,'•, -Hp!

Dans la. discussion sur l'adresse à la couronne qui eut lieu

à la chambre des lords le 4 février. 1842, lord Brougham

appela l'attention de la chambre sur cette affaire, qu'il signa-

lait comme étant de nature à troubler. les relations de paix,'

d'amitié et de bon voisinage existant entre les deux pays.

C'était, disait-il, le cas d'un navire américain, naviguant d'un

port américain, à un autre, dans.un but parfaitement inno-

cent et conforme, aux lois de la nation à laquelle il apparte-

nait le navire était chargé d'une cargaison d'esclaves, pour

s'exprimer dans le langage technique du pays. (En Angle-

terre, on n'avait pas,le droit.de réclamer contre l'emploi'de

ce terme, parce que, d'après les
lois qui. existaient encore,

§.39.
Questionsd

Juridiction q
se sont

élevées entr

tes

gouvcrnemon

(mutais et

américain

d l'affair
de la Créait
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il y a peu d'années, dans les colonies anglaises, les mêmes

individus, transportés à bord d'un navire anglais, auraient été

désignes par la même dénomination.) Pendant le voyage, les

esclaves se sont révoltés, ainsi que, suivant l'opinion du noble

lord, ils on avaient le droit, chaque individu de l'espèce hu-

maine étant fondé à se révolter contre celui qui prétend le re-

tenir en état d'esclavage, contrairement au droit de la nature

et à la volonté de l'Être suprême.' Par suite de la révolte, les

esclaves ont pris possession du navire et l'ont amené dans un

port anglais, En y arrivant, continua lord Brougham, !a plus

grande partie des esclaves ont été mis en liberté, et les

autres,~au nombre de dix-neuf, ont été retenus en prison

comme accusés des crimes de meurtre et de piraterie.

Le noble lord posa ensuite deux questions de droit public,

qu'il disait devoir être résolues dans l'espèce soumise à la

chambre:

1° D'après les lois de l'Angleterre, l'extradition d'esclaves-

fugitifs en général, pouvait-elle être accordée sur la de-

mande du'gouvernement américain?

2° Y avait-il lieu de faire droit à cette demande, relative-

ment à ceux des esclaves qui avaient pris part à la révolte

et à l'homicide qui s'en est suivi? i

Lord Brougham se prononça négativement sur les deux

questions. Quant à la première, il dit que, si un esclave ar-

rive, soit dans une partie de l'empire britannique où l'escla-

vage n'est pas reconnu par la loi; soit dans le royaume uni

de la Grande-Bretagne et de l'Irlande, soit, depuis le 1°' août

1834, dans les possessions anglaises aux Antilles, qu'il at-

teigne le sol britannique du consentement de son maître ou

contre le gré de ce dernier; il recouvre sa liberté et ne peut

plus la perdre. Le gouvernement anglais n'a donc pas le droit

d'ordonner'l'extradition d'un seul de' ces individus comme

esclaves; ni de les inquiéter d'aucune manière dans la jouis-
sance de leurs droits personnels. s
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Quant à ceux des fugitifs qui sont accusés de crimes, le

noble lord n'hésite pas à déclarer que, d'après les lois

anglaises, nul sujet du royaume revenant d'un pays étranger,

ni même un étranger abordant en Angleterre et accusé d'un

crime commis hors de la juridiction territoriale du royaume,

ne pouvait être arrêté, détenu ou livré à un gouvernement

étranger, par suite deladite accusation. LordBrougham ajouta

que, par exception, à diverses époques le gouvernement an-

glais avait conclu avec les puissances étrangères des conven-
tions pour l'extradition réciproque des criminels dans cer-

tains cas. Tel fut le traité de 1794 entre la Grande-Bretagne

et les États-Unis d'Amérique, pour les seuls cas de meurtre et

de faux; tel fut l'article 20 du traité d'Amiens avec la France,

également limité aux trois crimes de meurtre, de faux et de

banqueroute frauduleuse.' Mais le traité avec les États-Unis

est expiré, et avec le traité a cessé l'acte du parlement qui, en

conséquence du même traité, autorisait la couronne à livrer

au gouvernement étranger des individus accusés des crimes

précités. Il est donc évident, dit l'orateur en terminant, que,

d'après la loi actuellement en vigueur, les esclaves accusés

ne peuvent être livrés par le gouvernement anglais sur la de-

mande du gouvernement américain.

Le 14 février, l'attention de la chambre des lords fut appe-

lée de nouveau sur l'affaire de la Créole par lord Brougham,

qui, en répétant ce qu'il avait dit précédemment sur l'état de

la législation anglaise en cette matière, exprima le voeu de la

conclusion, entre les deux gouvernements, d'un nouveau traité

d'extradition qu'il regardait comme indispensable au maintien

des relations de paix, d'amitié et de bon voisinage entre les

États-Unis et les possessions anglaises en Amérique. Une con-

vention de ce genre, dit-il, avait été conclue, en 1822, entre

le gouvernement de la province du Canada'et celui de l'état

limitrophe de New-York, et des lois avaient été rendues en-

suite dans les deux pays pour l'exécution de cette convention.
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Ces lois subsistent encore; mais elles ne sont pas applicables

aux autres colonies anglaises et aux autres états d'Amérique.

Le noble lord demanda que les documents relatifs à l'affaire

de la Créole fussent communiques à la chambre, .t,

Lord Aberdeen, ministre secrétaire d'état des affaires étran-

gères, refusa cette communication, l'affaire n'étant pas encore

terminée. Le gouvernement, dit-il, a pris l'avis des conseils

judiciaires de Sa Majesté, ils ont émis l'opinion que, d'après

les lois actuellement en vigueur, le gouvernement n'a pas le

droit de faire juger les individus dont il s'agit, et encore moins

de les livrer,' sur la demande du gouvernement américain,

pour être jugés par les tribunaux desËtats-TJnis. Il ajouta que

le ministre secrétaire d'état des colonies avait, en conséquence,

donné des ordres pour la mise en liberté de tous ces indivi-

dus, à moins qu'il n'existât quelque loi dans la colonie d'après

laquelle ils pourraient être jugés par les tribunaux de celle-ci.

Lord Denman, grand justicier de l'Angleterre, dit que tous

les magistrats et gens de robe de Westminster-Hall adhéraient

à l'opinion exprimée par les deux nobles lords. Cette doctrine,

dit-il, a été soutenue par les plus grands légistes lors de la

discussion de l'alien bill au parlement, et cette doctrine n'est

pas nouvelle lord Coke l'a déjà enseignée dans ce passage

remarquable de ses Instituts: «Il a été résolu que les royaumes

qui vivent en amitié les uns avec les autres, doivent être un

sanctuaire inviolable pour les sujets respectifs qui chercheront

un asile dans l'un ou l'autre pays; et, d'après les lois et liber-

tés du pays, ces individus ne peuvent pas être livrés sur la

demande du gouvernement étranger.» A l'appui de cette doc-

trine, lord Coke cite des textes de l'Ëcriture sainte; il rap-

pelle les débats survenus entre la France et l'Angleterre dans

les deux circonstances suivantes l'ambassadeur de la reine

Élisabeth avait demandé au gouvernement français l'extradi-

tion d'un nommé Morgan, accusé de haute trahison; le gou-

vernement français refusa de déférer à cette demande.~Dans
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l'autre espèce, la reine Élisabeth couvrit de sa protection des

huguenots, dont l'extradition était demandée par la cour de

France. Lord Denman cite encore une sentence récente de la

cour suprême des États-Unis d'Amérique, qui confirme la

doctrine de lord Coke; .il finit par exprimer sa conviction

qu'aucun ministère anglais n'adopterait une mesure qui pour-

rait tendre, même indirectement, ;a encourager la traite des

noirs. Le noble lord était même disposé à croire que l'agent

du gouvernement qui oserait mettre la main sur les individus

arrivés à bord de la Créole dans un port anglais, encourrait

les peines prononcées contre le meurtre, si quelqu'un de ces

individus était tué en résistant. Mais il réservait son jugement
sur ce point.. ;<

Lord Campbell, ci-devant chancelier d'Irlande, dit qu'il

n'aurait pas pris la parole, si l'on n'avait prétendu que, pen-

dant l'exercice des fonctions de procureur général, il s'était

prononcé en faveur du droit d'accorder l'extradition des indi-

vidus accusés de crimes commis en pays étranger il protesta

avoir toujours soutenu l'opinion contraire, comme tous les

publicistes. Suivant M. de Martens, dit-il, dans son Traité <~t

droit des gens, l'obligation d'accorder l'extradition est ce

qu'on appelle une, obligation imparfaite, qui a besoin d'être

consacrée et réglée par des conventions spéciales. Lord Camp-

bell cita même un passage de notre ouvrage élémentaire, du

droit international où il est dit que « nul état souverain n'est

tenu, à moins d'un pacte spécial, à livrer, sur la demande d'un

gouvernement étranger ou de ses officiers, soit ses propres

sujets, .soit'des sujets, étrangers, accusés de crimes commis

dans un autre pays; cependant l'extradition des individus

accusés de crimes contre la paix et la sécurité générale de la

société, a lieu de fait de la part de, certains états, 'par des

raisons de. convenance et d'utilité générale')~ Suivant le

noble lord, on ne devait qu'avec beaucoup d'hésitation faire

~HEATON, j&?CMCM<))of ~i<6f~ah'OM~ ~M, tom. II, chap. 2, § 14/'
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de semblables traites. II fit remarquer que le traité existant

entre l'état de New-York et la province limitrophe du Canada

(dont il a été parlé plus haut) a donné lieu à la contestation

suivante Un esclave voulant se sauver de l'état de New-York

dans la province du Canada, se servit, pour faciliter sa fuite,

d'un cheval appartenant à son maître, et il le renvoya après

avoir passé la frontière. Les Américains savaient très-bien

que le gouvernement anglais n'accorderait pas l'extradition

d'un esclave qui cherchait seulement à échapper à la servi-

tude ;'aussi l'accusèront-ils devant la cour d'assises de New-

York du vol d'un cheval, et ils réclamèrent son extradition

du gouverneur du Canada. Ce dernier refusa par le motif que

l'CKMMtM /w'N!)! qui est nécessaire pour constituer le crime,

n'existait pas dans l'espèce. Lord Campbell, consulté, s'était

prononcé contre l'extradition, qui n'eut pas lieu. Revenant à

l'affaire de la Créole, le noble lord dit que le gouvernement

américain ne pouvait même pas réclamer une indemnité pé-

cuniaire au profit du propriétaire des esclaves, l'état d'escla-

vage n'étant pas reconnu par la loi d'Angleterre, et les indi-

vidus dont il s'agit étant devenus libres, ipso facto, aussitôt

qu'ils ont touché le sol anglais.

Le lord-chancelier (Lyndhurst) partagea l'avis de ses sa-

vants amis.' t

Suivant nous, l'affaire ainsi débattue devant la chambre

des lords a fait naître les trois questions ci-après indiquées

~'l" Quels sont les principes généraux du droit international

applicables à la demande d'extradition d'individus accusés de

crimes commis dans un autre pays que celui où ils ont cher-

ché un asile ? M u

2° Quels sont les mêmes principes applicables à la demande

d'extradition d'un esclave cherchant un asile dans un pays où

l'état d'esclavage n'est pas reconnu par la loi municipale?

3° Si l'extradition ne peut pas être demandée, en général,

dans l'un ou l'autre de ces cas, d'après le droit international
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les circonstances particulières qui ont accompagné l'arrivée

de la CrMe dans le port de Nassau ne sont-elles pas de

nature à commander une exception aux règles générales?
En d'autres termes, ces circonstances autorisent-elles le gou-

vernement américain à réclamer de celui de l'Angleterre une

satisfaction ou indemnité quelconque?

I. Les publicistes sont divisés sur la première question.

Les uns posent en principe que, d'après le droit des gens et

l'usage des nations, chaque état est obligé de refuser un asile

aux individus accusés de crimes d'une haute gravité, et dont

l'extradition est demandée par le gouvernement du pays où

le crime a été commis, pour les faire juger. Tel est l'avis de

Grotius, de Heineccius, de Burlamaqui, deVattel, de Ruther-

forth, de Kent, de Schmeizing et de Hoinanl. Suivant Pun'en-

dorf, Voet, Martens et Klüber, au contraire, il n'existe, entre

les divers états, qu'une obligation imparfaite d'accorder l'extra-

dition cette obligation est subordonnée à des considérations

de convenance et d'utilité réciproque, et elle a besoin d'être

fortifiée et réglée par des conventions spéciales~. C'est l'auto-

rité de ces derniers auteurs que nous avons suivie dans notre

Traité élémentaire <!« droit international notre opinion

,d r .j'

SBOTins, De jto'e !K ac pac;s, lib. n, cap. XI, §S 3-5. HEt-

.NECdi JPr<ej'. ?'MGrot. BuRLAMAQui, tom. II, part. 4, chap. 3,

§§ 23-29. VATTEL, liv. H, chap.'e, §§ 76, 77. RcTHmMBTH, Inst.

of Nat. law, tom. Il, chap. 9, pag. 12. EENT, C'omMMM~e~ vol. I,

p. 36–37. SoHMELziN&, j6'ys~m~'sc/~f 6'?'M?~?'Ms des pf~Mc~eK

MH'qp~cAeM P'd~ejrec7t~, § 161. HoMAN, De a!eh'ctî's ~efC~KO-

tT~m, p. 53..

MARTENS, Droit des gens, liv. 3, chup. 3, § 101. YoET, De sta-

<!<«t, seet. XI, chap. 1, p. 6. Pur~ENDOEF, liv. 8, chap. 3, §§ 23-24.

Kt-CBEB,
Bfott des ye;M, ne partie, tit. 1, chap.2, § 66. LEYSEB,

Medit. ad RmthehM, ? 627, med. 10 m medio. ,KLniT, De de-

~t'OMe ~fq/M~O~~Hm,§ 1, p. 7. SAALFEIjD, ~OK~&McA <?e~p0~t'~eK

~O~ByTec/~S, §40. ScHNALZ, ~M9'OpffMC/:M Tû~etTëC~, p. 160.

STORY, CottuKmfartes OK ~e (Mx/Ket of !<t!M, §§ 626-627.

WHEATON, ~ef~CN~' O/Mi~Ka~'OH~ff!ÏC, part. H, chap. 2, § 14.
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a été partagée par le savant Mittermaier. Cet auteur trouve,

dans l'existence des nombreux traités conclus sur cette ma-

tière, l'aveu des nations qu'il n'y a pas d'usage général ayant

force de loi proprement dite, et qui constitue une obligation

parfaite des gouvernements d'accorder l'extradition.' Même

dans les confédérations d'états, telles que la Confédération

germanique et l'Union américaine, cette obligation est res-

treinte au cas et aux conditions indiquées dans l'acte fédéra)

Les crimes de révolte et d'assassinat' dont étaient accusés

les dix-neuf esclaves détenus à Nassau, ayant été commis

contre les lois américaines, par des sujets américains, contre

des Américains, à bord d'un bâtiment américain naviguant sur

la haute mer, nul doute que ces crimes ne fussent justiciables
des tribunaux des États-Unis. On peut même affirmer que la

juridiction de ces tribunaux, dans ce cas, est exclusive de

celle des tribunaux anglais, à moins que les faits ne consti-

tuent le crime de piraterie d'après le droit des gens, crime

qui, blessant la loi commune des nations; peut être jugé par

les tribunaux du pays où les accusés se trouvent, malgré qu'il

ait été commis à bord d'un bâtiment appartenant à une autre

nation. Mais pour constituer le crime de piraterie, d'après la

loi commune des nations, il faudrait que les révoltés de la

Créole, après s'être emparés du bâtiment, eussent 'couru les

mers pour commettre des déprédations contre toutes les na-

tions sans distinction. Dans l'espèce, les faits constituent seu-

lement une offense contre la loi municipale de l'Amérique, of-

fense commise par des sujets américains qui ne sont arrivés

dans le territoire anglais que par suite de leur crime, offense

qui ne peut pas être jugée par les tribunaux anglais, mais qui
est exclusivement justiciable des tribunaux des États-Unis.

Il s'ensuit, d'après les principes que nous avons énoncés,

que les individus arrivés à Nassau échappéront à toute justice

MiTTEEMAIEB, D(M &!<<«/« ~tt'N/Mf/a/M'm, Theit I, § 59,

S. 314, 819.
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humaine, à moins que quelque circonstance particulière n'au-

torise à excepter l'espèce de la Créole de l'application des

principes généraux du droit public en matière d'extradition.

Il. Avant d'examiner si des circonstances de cette nature
se présentent dans l'espèce, déterminons quels sont les prin-

cipes généraux du droit international applicables à la demande
d'extradition d'un -esclave cherchant un asile dans un pays où

l'état d'esclavage n'est pas reconnu par la loi municipale.

Nous n'avons pas besoin de prouver que l'état d'esclavage

a malheureusement existé de fait et de droit, sous une forme

ou sous une autre, chez toutes les nations civilisées et depuis

les temps les plus reculés. Les jurisconsultes romains nous

enseignent que cette institution a été introduite, contre le droit

naturel, par suite du droit de guerre et de conquête 'L'usage

de réduire à l'esclavage les prisonniers de guerre a cesse 'en

Europe et dans les autres pays chrétiens et civilisés qui ont

adopté le droit des gens européen. Mais il n'a pas cessé en

Afrique, et partout, dans ce vaste continent, les prisonniers de

guerre deviennent esclaves d'après les usages reçus par les
diverses tribus. Pendant longtemps les malheureuses victimes

de cet usage impitoyable furent achetées par les nations

commerçantes de l'Europe, pour peupler leurs colonies au

Nouveau-Monde d'une race de cultivateurs capables de sup-

porter ces climats brûlants. Ce commerce a été aboli par tou-

tes les puissances de l'Europe et de l'Amérique; mais ses

fruits amers subsistent dans l'esclavage des noirs, maintenu

aux États-Unis, au Brésil et dans les colonies espagnoles. Ce

serait s'écarter du sujet qui nous occupe, que de rechercher

les causes qui ont empêché jusqu'ici les gouvernements de

ces pays de suivre l'exemple donné par l'Angleterre dans son

acte d'émancipation de 1834. II suffit de dire qne l'indépen-

dance de chaque nation doit être respectée en cette matière,

AMt., tiv.'l, tit. 3, DejMM~e; §§ 2 et 3, Z< 4, .D< de

Just. et~'KM, tib. I, tit. t.
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et que, même dans le but de propager les principes de jus-
tice et d'humanité, on ne doit pas se permettre la violation

d'autres principes non moins respectables. Pour nous servir

des expressions d'un savant magistrat anglais: »Nulle nation

n'a le droit de se frayer le chemin de l'affranchissement de

l'Afrique, en foulant aux pieds l'indépendance d'une autre

nation; de chercher à atteindre un grand bien par des moyens

illégaux, ou d'établir un principe important en sacrifiant d'au-

tres principes également sacrés 1. » est vrai que ces ex-

pressions n'ont été appliquées par lord Stowell qu'à l'aboli-

tion de la traite des noirs; mais elles sont également appli-

cables à l'abolition de l'esclavage lui-même. C'est pourquoi

nous avons été bien étonnés d'entendre des légistes aussi dis-

tingués que les lords Brougham et Denman, émettre l'opinion

qu'en conformité de l'acte du parlement de 1834, les esclaves

qui se trouvaient transportés à bord du navire la Créole ont

acquis la liberté en touchant le sol des possessions anglaises,

quoiqu'ils n'aient atteint ces possessions que par suite d'un

crime commis au préjudice de leur maître, donc contre la

volonté de celui-ci. C'est attribuer une puissance immense et

inouïe à la législation d'une seule nation, que de lui accorder

la faculté de changer les lois qui régissent les personnes et

les propriétés de toutes les autres nations. Une semblable

doctrine mérite d'être soumise à l'examen le plus sérieux.

C'est un principe incontestable, ce nous semble, que chaque

état souverain a le droit exclusif de régler tout ce qui regarde

les droits personnels et de propriété de ses citoyens, dans les
limites de sa juridiction territoriale, ou à bord de ses vais-

seaux qui parcourent les mers communes à toutes les nations;

chaque état a même le droit exclusif de déterminer la ligne

de démarcation entre le droit de propriété et la franchise des

Voir le rapport de lord Stowell, président de la haute cour

d'amirauté, qui a précédé l'arrêt rendu par cette cour dans le cas

du navire français le ZoM~'s.
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personnes; quoique les principes abstraits du droit naturel ne

reconnaissent pas un droit de propriété sur les hommes, rien

n'empêche )a législation civile d'un état d'établir et de con-

sacrer cette propriété. L'histoire et la législation des nations

les plus civilisées de l'antiquité et du moyen âge, ainsi que
des états commerçants de l'Europe moderne, attestent l'exis-

tence de ces principes fondés sur l'usage universel et immé-

morial des nations. Ces esclaves de l'antiquité, de la même

race ;que leurs maîtres inexorables;, ces serfs du moyen âge,

attachés à la glèbe, et ces nègres transportés d'Afrique dans
les colonies européennes, ont toujours été regardés par la ju-
risprudence universelle comme des biens, capables d'être
transmis d'un propriétaire à un autre, par vente, donation,

testament, succession, ou à tout autre titre par lequel l'homme

peut disposer de sa propriété. Telle fut aussi !a jurisprudence
anglaise applicable aux colonies, jusqu'à l'acte d'émancipation

de 1834..

Examinons maintenant comment la jurisprudence univer-

selle a envisagé l'état des individus arrivant des colonies dans

les pays métropolitains de l'Europe. Ici nous invoquons le té-

moignage du savant magistrat déjà cité, pour démontrer

qu'avant l'arrêt rendu par les cours de Westminster-Hall, eu

1771, dans la célèbre affaire du nègre SotKet'seM, nie com-

merce d'esclaves a été aussi public et aussi légal en Angle-

terre même, qu'il l'a été dans les colonies anglaises aux An-

tilles. Les esclaves ont été vendus à la bourse de Londres et

dans d'autres lieux publics, et avec aussi peu de réserve que

cela se faisait aux colonies. Cet état de choses continua, sans

que la légalité en fût mise en question, jusque vers la fin du

dernier siècle ') Dans l'affaire du nègre Somersett, lordMans-

neld, président de la cour du banc du roi, jugea que le maître

Lord Stowell, dans son rapport qui a précédé l'arrêt dans la

cause de la négresse G~'nce. (HASGARD's -<l~mM'f~y Reports, vol. H,

p. 105.)
· t,
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arrivant des colonies en Angleterre avec ses esclaves, ne pou-

vait, dans la métropole, les contraindre par force à rester avec

lui en qualité d'esclaves, et qu'il n'avait pas non plus le droit

de les renvoyer aux Antilles. Ce précèdent a établi dans la

jurisprudence anglaise la maxime que l'esclave qui touche le

sol de l'Angleterre devient, ipso facto, libre de l'autorité de

son ci-devant maître. Cependant l'application de cette maxime

a été restreinte dans des bornes extrêmement limitées par le

jugement de lord Stowell dans le cas déjà cité de la négresse

Ch'aee. Cette esclave vint avec sa maîtresse de l'île d'Antigue

en Angleterre, dans l'année 1826, et elle retourna ensuite

dans la colonie en compagnie de sa maîtresse. Arrivée à An-

tigue, elle réclama sa liberté qu'elle prétendit avoir acquise

par suite de sa résidence temporaire en Angleterre. Le tribu-

nal local rejeta sa demande, et la sentence fut confirmée par

la haute cour d'amirauté, sur le rapport de lord Stowell. En

commentant les arrêts antérieurs des cours anglaises, lord

Stowell remarqua que tout ce qu'on avait décidé jusqu'alors
relativement à la question, c'était que les esclaves arrivant en

Angleterre sont libres pendant qu'ils y résident, et que leurs

anciens maîtres n'ont pas le droit de les renvoyer hors du

pays. Mais si ces mêmes individus reviennent dans les colo-

nies, n'importe par quel moyen, ils sont, suivant l'arrêt de

lord Stowell, rétablis dans leur état de servitude, d'après les

lois du pays. Il cite à l'appui de son opinion plusieurs exem-

ples d'esclaves qui, après avoir passé en Angleterre avec

leurs maîtres, et y avoir fait un séjour plus ou moins long,

sont revenus auxAntilles en gardant le même état personnel.

Il faut observer qu'aucun des précédents relatifs à l'affran-

eMssement des esclaves par suite d'une résidence en Angle-

terre, et' qui sont tous d'une date antérieure à l'acte d'éman-

cipation de 1834, ne présente l'espèce d'un esclave arrivant

en Angleterre contre la volonté de son maître, et par suite

d'un acte de violence portant les caractères d'un crime. Peut-
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on croire que de savants magistrats anglais, tels que Mans-

neld et Yorke, pendant que l'esclavage existait encore légale-

ment aux colonies anglaises, eussent prononcé l'affranchisse-

ment d'esclaves qui, après s'être révoltés et avoir commis un

assassinat à bord d'un vaisseau en pleine mer, auraient amené

le vaisseau dans un port d'Angleterre pour y chercher un

asile ? Qui peut douter que l'extradition des criminels eût été

accordée en pareil cas par les autorités anglaises, ou bien que

les tribunaux mêmes du pays eussent pris connaissance du

crime? Il y a des limites à tous les principes généraux, et des

exceptions à toutes les règles générales; et sans le langage
extraordinaire tenu par les lords Brougham et Denman à la

chambre des lords, nous aurions cru impossible que la belle

maxime, que quiconque met le pied sur le sol anglais est libre,

pût être appliquée à sanctionner des crimes tels que ceux

commis à bord de la Créole.

Cette même maxime a été suivie en France bien avant la

décision anglaise de 1771. DeRéaI' atteste cette ancienne

jurisprudence comme fondée sur un usage qui a passé en

force de loi. Boclin,,dans son traité de la République, dit:

oT~CaHM vero, e<Mte.<sn< M<et'M~)tM?'s~<m«<act'a,~f(M

<fMHeN!!ec/ac<3'e, nedab aHMeme<'e/<tses<,SMpttdeMsefet~e<'e-

~M, jpW~KMWGallice /M~ ~PMe~'CM~'M!~) eOf~M~MÎOfK~O

h'&e<'t/M<M<; M~!<odfe<s'eseK6t<<M-coKMt!<o.Pt)!)~'M'o~<tK~eefe-

hMH est a(!MfM<s ~a<MM g!<e)K(i'<B'MpttN'K')!, gmsefeMmin

Galliam <MM:e)-(.[~) Par l'édit.de 1716, il fut permis aux

maîtres d'esclaves, venant des colonies, d'amener ces esclaves

en France, sans qu'ils devinssent libres, pourvu que les maî-

tres remplissent certaines formalités. «Si quelques esclaves,

porte le même édit, quittent nos colonies sans la permission

de leurs maîtres, et qu'ils se retirent en France, ils ne pour-

ront prétendre avoir acquis leur liberté.o L'édit de 1716 a

DE REA~, Science ~Mgouvernement, tome IV, chap. 1, § 4, n° ?.

BoDiNus, De fepM&h'Cfr, I, 5.'
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dérogé à la maxime, que quiconque met le pied sur le soi

français en Europe est libre, en exceptant de la règle géné-

rale les esclaves amenés on France par leurs maîtres qui
client rempli les conditions de la loi, et, en même temps les

esclaves qui s'y rendraient sans la permission des Ces

exceptions, créées par l'édit, ont laissé la règle générale ap-

plicable seulement a l'espèce des esclaves amenés en France

par leurs maîtres qui n'avaient pas observé les formalités

exigées par la loi. Tel fut le cas du noir nommé Roc, libre de

naissance, qui avait été embauché par des Espagnols à bord

de leur vaisseau et vendu comme esclave à la Louisiane. Ayant

été ensuite amené en France, en 1770, par son prétendu maî-

tre, il réclama sa liberté devant l'amirauté deLaRoclielle. La

cause fut plaidée par le célèbre Henrion de Pansey avec son

éloquence accoutumée. Le tribunal prononça en faveur du

demandeur par deux motifs, d'abord, qu'il était né libre, et

ensuite que son prétendu maître n'avait pas rempli les for-

malités exigées par l'édit de 1716 Tel fut aussi le cas du

noir Jea): Boucaux, amené par son maitre, en 1734, enFrauce,

où il résida avec lui jusqu'en 1738, époque à laquelle l'esclave

réclama sa liberté devant la cour d'amirauté, dont la décision

est rapportée par Gayot dePitaval~. La cour se prononça en

faveur de la demande en liberté, par le seul motif que )e

maître n'avait pas rempli toutès les formalités exigées par

l'édit de 1716. La législation établie par cet édit a subsisté

jusqu'en 1777, où Louis XVI a prohibé l'introduction, dans le

royaume, de tous nègres ou autres gens de couleur, avec ou

sans le consentement du maître, à l'exception d'un seul noir

ou mulâtre qu'un habitant des colonies, passant en France,

embarquerait avec lui pour le servir pendant la traversée.

D'après cet édit, les individus introduits de cette manière de-

vaient demeurer (ce sont les termes de l'édit) « pendant leur

1 Annales du bureau français, Psn'Ml62B,tom.VI,piu-t.2,p.l7–M.
CmMMcélèbres, tom. XY, p. 1–88.



JUSQU'A NOS JOURS.

séjour en France, et jusqu'à leur retour dans les colonies, en

l'état où ils étaient lors de leur départ d'icelles, sans que leur

dit état puisse être changé par lenrmattreouautrement.') Les

autres gens de couleur amenés en France, ou introduits dans

ce pays contre la teneur de l'édit, devaient être rembarqués

pour les colonies aux frais de l'état.

Par le décret de l'Assemblée législative, du 28 septembre

1791, il fut déclaré que atout individu est libre aussitôt

qu'il est en France '.o Cette disposition a été conservée jus-

qu'à nos jours. Mais cette loi serait-elle applicable à l'espèce

de la Créole? Nousne le pensons pas. Que l'esclave qui cherche

volontairement un asile en France dans des circonstances or-

dinaires, ou qui y est amené par son maître, réclame la pro-

tection de la maxime qui affranchit celui qui touche le sol libre

de la France mais que les ports français ne deviennent pas

des repaires de brigands, qui y trouveraient secours et impu-

nité des crimes commis contre les personnes et les propriétés

d'une nation amie.

D'après la jurisprudence des Pays-Bas au moyen âge, l'es-

clave étranger devenait libre aussitôt qu'il touchait le sol néer-

landais mais il fut bientôt dérogé à cette maxime en faveur

des maitres arrivant des colonies, accompagnés de leurs escla-

ves comme domestiques. De même, il fut permis aux maîtres

de réclamer leurs esclaves qui fuyaient les colonies et cher-

chaient un asile dans la mère-patrie Cependant l'ancienne

jurisprudence a été rétablie par le nouveau code civil des

Pays-Bas, qui déclare que toutes personnes qui se trouvent

dans le terriroire néerlandais sont libres, et que l'esclavage

n'est pas reconnu par les lois de ce pays

1 MERLIN, jRepej'j'e de ~n'spnf~eHcs, au mot Esclavage.
VAN LEEuwEN, .RoomscA et .Bb~M~s t' 1 Boek, V. Deel,

§ 4. FALCK, Disert. de NË)To, libertati donato, si .EtM'oj)~ No~m

attigit, pp. 15-20.

BBReBBnjK' Wetboek, liy. I, tit. 1, art. 2: "Aum, die zich op
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D'après la loi du Danemark, l'esclave amené ou envoyé des

colonies danoises dans le royaume par son maître, ou y cher-

chant un asile, peut être réclame et traité comme esclave par

le maître 1

Le code civil prussien déclare que l'esclavage n'est pas

toléré dans les états de la Prusse, et qu'aucun sujet prussien

ne peut et ne doit s'engager à devenir esclave. Cependant les

étrangers qui arrivent en Prusse avec leurs esclaves, pour y

séjourner pendant un temps limité, conservent leurs droits

sur lesdits esclaves; mais si ces étrangers se fixent définitive-

ment dans le royaume, on si des sujets prussiens y introdui-

sent des esclaves achètes a l'étranger, ces esclaves deviennent

libres. De même, en Espagne et en Portugal, les maîtres d'es-

claves arrivant des colonies dans la métropole conservent
leurs droits de propriété d'après les lois coloniales.

]) est donc évident que les nations de l'Europe n'ont pas

encore établi, comme règle invariable et constante ayant force

de loi parmi elles, la maxime qu'un individu, esclave d'après

les lois du pays d'où il sort, devient libre aussitôt qu'il touche

le sol européen; et quand même cette maxime se trouverait

érigée en règle générale, il ne s'ensuivrait pas qu'elle dùt être

appliquée à l'espèce de la Créole.

111. Nous avons en quelque sorte déjà fait pressentir la ré-

ponse qu'on doit faire, suivant nous, à la dernière question
soulevée par l'affaire en discussion, qui est celle de savoir si

les circonstances particulières qui ont accompagné l'arrivée

de la Créole dans le port de Nassau constituent une exception

aux règles générales applicables en cette matière, ou fournis-

het grondgebied van den Staat bevinden ziju vyy, en bevoegd tot

het genot der burgerlijke regten. Slavernij en aUo. andct'e pcr-

sonHjke dienstbaarheden, van welken aard of onder weUfC bena-

mme ook bekend, worden in het rijk niet geduld.*
OERSTED, ~fMt! for .Be<s);MeKi)MeK, t. I, p. 459–186.

~CtKm Z<m;tt'M~, TMI n, Titel 5, § 196 et suiv.
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sent autrement des motifs suffisants pour autoriser le gouver-

nement américain à demander au gouvernement anglais une

satisfactionquelconque.

Il faut observer qu'il ne s'agit pas ici de malfaiteurs ordi-

naires, dont l'extradition est demandée par le gouvernement

du pays où ils ont commis des crimes; ce n'est pas non plus

le cas ordinaire d'esclaves fugitifs cherchant un asile dans le

territoire d'un autre pays où'l'esclavage n'est pas reconnu par

les lois locales. On ne peut pas contester le principe général

que les vaisseaux d'une nation quelconque sont soumis à la

juridiction exclusive de cette nation sur l'Océan et hors des

limites territoriales des autres états. Le seul cas où les bâti-

ments marchands ainsi que leurs équipages passent sous la

juridiction d'un état étranger, c'est lorsqu'ils entrent volon-

tairement dans les ports de ce dernier. Dans l'espèce actuelle,

le bâtiment américain, ainsi que l'équipage, les passagers et

la cargaison de son bord, n'ont jamais cesse d'être soumis à la

juridiction exclusive de la nation dont la Créole porte le pa-

villon. Entrée dans le port d'un pays en relations d'amitié avec

le sien, contre la volonté de son propriétaire et du capitaine

préposé a, la navigation, et par suite d'un crime commis en

pleine mer, et justiciable seulement des tribunaux des États-

Unis, la Créole devait continuer à jouir des droits de son pa-

villon national; son capitaine avait le droit de s'adresser aux

tribunaux et fonctionnaires publics anglais, afin d'obtenirmain-

forte pour recouvrer sa liberté et celle de son équipage, pour

contenir les nègres révoltés et pour l'aider ensuite à continuer

son voyage. Non-seulement ces autorités n'avaient pas le droit

d'intervenir pour mettre en liberté les esclaves ou pour fa-

voriser leur fuite, mais elles étaient tenues de prêter main-

forte au capitaine a l'effet de les soumettre à son autorité. Ce

sont des services que les nations amies se rendent mutuelle-

ment HffKC eeMMMt ~(!t)KMj)e<«K!iSii'«e <K'<;MSM):.C'est en vain

qu'on invoque la loi de 1834, qui déclare libre tout esclave qui
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arrivera dans les 'possessions de ia&rande-Bretagne. Les nè-

gres de la Creo!e ne doivent pas être censés arrivés sur le

territoire anglais: ils ne peuvent pas être considérés comme

s'étant mêlés aux habitants de la colonie, et comme participant

aux priviléges des sujets anglais. Quelle que soit la généralité

des expressions de la loi, elle ne peut être interprétée comme

étant applicable à des esclaves arrivant dans la colonie par
suite de leur crime et contre la volonté du propriétaire. C'est

une maxime de jurisprudence générale qu'une loi prohibant

l'introduction de certaines marchandises ne peut être appli-

quée à des marchandises qui arrivent par suite d'un accident

ou d'une force majeure indépendante de la volonté du proprié-

taire, comme d'une tempête, d'un naufrage. Les précédents

des tribunaux anglais et américains confirment cette maxime;

ils l'ont appliquée a toute introduction involontaire. Si le pro-

priétaire de marchandises, dont le commerce est libre d'après

les lois de son propre pays, se trouve forcé, en naviguant sur

les mers; par la tempête ou par quelque autre accident inévi-

table, à faire relâche dans un port du pays où ces mêmes

marchandises sont prohibées, peut-on douter que ce cas se-

rait regardé comme formant une exception sous-entendue à la

généralité des expressions du texte de la loi prohibitive? ou,

comme l'a très-bien observé M. Webster, le secrétaire d'état

des affaires étrangères, dans une dépêche adressée a M. Eve-

rett, ministre des Etats-Unis à Londres, en date du 29 janvier,

supposons qu'aux termes de la législation anglaise, tous les

noirs fussent esclaves, tandis qu'ils seraient libres d'après la

législation américaine, pense-t-on que, dans le cas où des noirs

appartenants aux États-Unis se trouveraient jetés par la tem-

pête dans un port anglais, ils deviendraient esclaves par ce

seul fait? '(

Nous ne pouvons pas concilier les opinions exprimées dans

la discussion qui a eu lieu à la chambre des lords, le 14 fé-

vrier dernier, avec les arrêts rendus par les tribunaux an-
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glais relativement a. la traite des noirs faite par des étran-

gers à l'époque où ce trafic était encore toléré par les lois de

certains pays. Dans l'espèce de iMHMfh'e, la cour d'appel en

matière de prises, séant à Londres, jugea, en 1810, qu'un ci-

toyen des États-Unis ne pouvait réclamer d'un tribunal d'a-

mirauté anglais un droit de propriété des hommes dont le

commerce était prohibé par les lois de son propre pays; la

cour reconnut en même temps que, si la traite était encore

tolérée par ces mêmes lois, le réclamant pourrait être en droit

de demander la restitution des nègres capturés par un croi-

seur anglais Dans l'espèce de la Fortuna, jugée à la haute

cour d'amirauté en 1811, sur le rapport de lord Stowell, ce

savant magistrat expliqua de la manière suivante le principe

consMré par l'arrêt rendu dans la cause de MNMcHe. «Le

principe d'après lequel la cour s'est déterminée dans cette

cause, dit-il, semble être que la traite des noirs, faite par un

citoyen des États-Unis d'Amérique, étant un commerce qui

n'est pas protégé par la loi municipale de son propre pays, il

s'ensuit que les tribunaux anglais sont fondés à prononcer la

confiscation du bâtiment employé à ce commerce.') Conformé-

ment à ce
principe,~

le bâtiment américain <f: .Fo'~Mft a été

connsqué au profit des capteurs 2.

Une décision différente a été rendue dans l'affaire du bâti-

ment suédois la jOKtnft. La législation suédoise n'avait pas en-

core prohibé la traite, et par arrêt de la cour d'amirauté rendu

sous la présidence de lord Stowell, la restitution du bâtiment

et des esclaves de son bord a été ordonnée. «Dans le cas, di-

sait le savant président, où la traite est prohibée par les lois

du pays auquel appartient-le réclamant, les tribunaux anglais

la regarderont comme illégale d'après les principes de la jus-
tice et de l'humanité, et ils refuseront d'accorder la main-

levée mais si la traite est encore tolérée par les lois du pays

AoTON's ~MmM'aK~ .Bejjoris, vol. I, p. 240.

DoDsoN's J~n'j'ft~/ .Repot'~j vol. I, p. 81.
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dont il s'agit, les tribunaux anglais respecteront les droits de

propriété acquis de cette manière

On opposera peut-être que ces arrêts de cours d'amirauté

anglaises sont fondés sur le seul principe de la nécessité de

réparer le tort causé aux sujets d'un pays neutre, par la cap-

ture, faite en temps de guerre, de leurs bâtiments employés

à un commerce parfaitement licite d'après les lois municipales

de leur propre pays, et d'après le droit des gens universel.

Pour répondre à cette objection, nous allons citer le précédent

qui résulte d'un arrêt rendu en 1820 par la cour du banc du

roi; il s'agissait d'une cargaison d'esclaves capturée sur cette

partie des côtes occidentales d'Afrique qui, par les traités

conclus entre l'Angleterre et l'Espagne, avait été exceptée de

la prohibition générale de la traite. Le propriétaire espagnol

des esclaves avait formé une action contre l'officier de la ma-

rine anglaise qui avait opéré la saisie, à l'effet de le faire con-

damner au payement de la valeur des esclaves. En pronon-

çant l'arrêt qui donna gain de cause au demandeur, le prési-

dent de la cour, M. Bailey, déclara que des tribunaux anglais

sont toujours ouverts aux sujets de tous les pays qui se trou-

vent en relations d'amitié avec nous, et que ces sujets ont le

droit d'y porter leurs demandes pour le redressement des torts

commis envers eux par des sujets anglais. Il est vrai que si
ce commerce était prohibé par le droit des gens, un étranger

ne pourrait pas réclamer des dommages-intérêts à cause de

l'interruption qu'il a éprouvée; mais la traite n'est pas prohi-

bée par la loi internationale, et comme unEspagnol ne saurait

être lié par l'acte du parlement britannique qui interdit la

traite, il serait injuste de le priver. de la réparation légale du

tort qu'il a éprouvé. Il a, droit de propriété sur les esclaves
dont il a été privé par le fait du défendeur. Un autre des ju-

ges, M. Best, a ajouté que l'Espagne s'étant réservé le droit de

DoBsoN'6 J.<fmt)'<!Ny Reports, vol. I, p. 96.



JUSQTJ'ANOSJOURB.

faire la traite dans cette
pMtie

du monde où s'est passé le

fait dont il s'agit, les sujets espagnols ne pourront pas être

troublés lorsqu'ils achètent des esclaves dans ces régions du

globe; ils ont le droit d'en appeler à la justice, à l'effet d'être

indemnisés des suites du trouble qu'ils ont éprouvé. Ces prin-

cipes se trouvent confirmés par les arrêts de la cour d'ami-

rauté, rendus sous la présidence de lord Stowell, dans les

espèces de <ft .Fo~tMa et de la Diana, et par un arrêt de la

cour d'appel en matière de prises, prononcé sur le rapport de

sir William Grant, dans l'espèce de f~MMf~M '.e

Si doue les lois du parlement britannique, qui défendent le

commerce des esclaves comme étant contraire aux principes

de la justice et de l'humanité, n'ont pas empêché les tribunaux

anglais de reconnaître et de protéger le droit de propriété sur

les esclaves acquis par, des sujets des autres pays dont les

lois n'avaient pas encore prohibé la traite, nous ne pouvons

pas comprendre comment l'acte d'émancipation de 18S4 peut

avoir l'effet de priver les étrangers, qui ont été contraints par

suite d'accidents imprévus et inévitables de relâcher dans un

port anglais, de cette protection que les tribunaux accordent

toujours aux sujets de pays qui se trouvent en relations d'a-

mitié avec la Grande-Bretagne. Nous ne pouvons pas com-

prendre qu'il y ait lieu d'établir une distinction entre une car-

gaison d'esclaves illégalement capturée et amenée dans un

port anglais en temps de guerre, et un bâtiment américain

naviguant d'un port des États-Unis à un autre, avec des escla-

ves transportés à bord, et contraint par la tempête, par la ré-

volte des esclaves ou par une autre cause inévitable, à re-

lâcher dans un port anglais en temps de paix. Dans le premier

cas, les tribunaux anglais ont déclaré unanimement que les

droits de propriété acquis sous la sanction des lois de la na-
tion dont le réclamant fait partie, doivent être reconnus et

1
BARNWELt' <M~ ALDEBBON'S jEeptM'~ vol. in, p.

353.
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protégés par ces tribunaux, tand~ que le grand justicier d'An-

gleterre nous annonce que 'd'agent du gouvernement qui ose-

rait mettre la main sur les individus arrivés a bord de la

Créole dans un port anglais, encourrait les peines prononcées

contre le meurtre, si quelqu'un d'eux était tué en résistant.') ,)

On nous a toujours enseigné que le droit naturel est subor-

donné au droit positif do l'état; et si la loi municipale de cha-

que société civile a le pouvoir d'établir et de maintenir l'es-

clavage comme un état légal des personnes, il est impossible

de supposer que les individus sujets a cette condition soient

en droit de se libérer par un acte de violence qui porte les

caractères d'un crime, et encore moins que la loi internatio-

nale permette aux autorités d'un état étranger d'intervenir

pour protéger les criminels qui sont arrivés dans son terri-

toire par une conséquence directe du crime commis par eux.

Nous ne croyons pouvoir mieux terminer cette section qu'en

citant le passage suivant de la même dépêche de M.Webster,

où il résume les principes applicables aux questions soulevées

entre les deux gouvernements par suite de l'affaire de la

Créole et d'autres bâtiments américains.

«Voici deux points sur lesquels je vous invite à appeler

spécialement l'attention.du gouvernement de S. M.

~1° A mesure que la civilisation a fait des progrès, les re-

lations des nations entre elles sont devenues de plus en plus

indépendantes de leurs formes diverses de gouvernement, de

leur religion et-de leurs lois. Aujourd'hui un étranger n'est

plus, comme autrefois, traité en ennemi; il ne devient pas

esclave par cela seul qu'il pose le pied sur le sol étranger,

et le but des nations, dans les rapports qu'elles ont entre elles,

n'est pas d'imposer les unes aux autres leurs formes de gou-

vernement et leurs législations respectives. Chaque nation a

le droit de se donner telle législation et telle forme de gouver-

nement qu'elle juge convenable, et ses relations avec les au-

tres sont soumises à des règles spéciales. J'ajouterai que la
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stricte application du principe de la non-intervention peut

seul donner une grande perfection à ces relations.

))8°Les ~tats-Unis et l'Angleterre, aujourd'hui les,deux

plus grandes nations commerçantes du globe, se touchent sur

mer et sur terre par des points innombrables. Les législations

des deux pays ont beaucoup de rapports de ressemblance;
mais leurs formes de gouvernement diffèrent essentiellement,

ainsi que leur législation sur l'esclavage; et, ce dernier point

exerce une si grande influencé sur les rapports des deux pays,

que si le principe de la non-intervention dans les affaires in-

térieures de l'un et de l'autre n'est sévèrement appliqué, la

paix des deux pays, et par conséquent la paix du monde en-

tier, sera constamment en danger.

"Les Bahamas, qui appartiennent à l'Angleterre, touchent

presque aux rives des Etats-Unis. Elles sont, par conséquent,

placées sur la route de ce vaste commerce qui, doublant le

cap desFIorides, lie les cités de l'Atlantique aux ports etrades

du golfe du Mexique et à l'entrepôt commercial du Mississipi,

Ces mers, où sont situées les Bahamas, sont remplies d'écueils

et de bas-fonds, les vents y sont impétueux, et la navigation

par conséquent difficile. Il arrivera donc souvent que des na-

vires américains seront jetés par la tempête dans lesBahamas,

et se trouvent forcés de chercher un refuge dans un port

britannique. C'est pourquoi il importe de déterminer, d'une

manière nette et précise, la manière dont doivent être traités,

dans ces cas, les navires américains, leurs équipages et leurs

cargaisons, de quelque nature qu'ils puissent être d'ailleurs.'

»Vous avez eu connaissance de la correspondance qui s'est

engagée, il y a quelques années, entre les deux gouverne,
ments, relativement aux navires-EMOMMMH, -EMefpfMe et Co-

met. Le sénat a adopté des résolutions concernant ces affaires.

Il est probable que le gouvernement britannique les connaît.

Néanmoins, je vous invite à les signaler de nouveau au gou-

vernement britannique, en y joignant les débats qui les ont
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§ M.

Pu4Lmeoee de
cette periode,

précédées. Veuillez communiquer la substance de cette dé-

pêche à lord Aberdeen. Vous recevrez des instructions ulté-
rieures sur l'affaire de la Ct'eoïe, à moins qu'elle ne soit discu-

tée à, Washington même. Veuillez faire comprendre au gouver-

nement britannique combien il est dangereux pour la paix des

deux pays que des difficultés de ce genre s'élèvent, et combien

sont délicates les questions qu'elles présentent à résoudre '.))

Les progrès qu'a faits le droit des gens européen depuis la

révolution française de 1789, ont été démontrés, plutôt par
des discussions polémiques des hommes d'état et des diplo-
mates sur les diverses questions pratiques qui ont été soule-

vées depuis cette époque, que par les travaux systématiques

des publicistes sur le droit international considéré comme
science. Nous avons déjà rendu compte de l'ouvrage élémen-

taire sur le droit des gens positif, par Martens, dont la pre-

mière édition fut publiée avant la révolution française' Cet

auteur distingué a depuis enrichi la science du droit public
de plusieurs autres ouvrages justement estimés. On pourrait

citer les noms, plus ou moins célèbres, de compilateurs qui

ont pris pour base de leurs écrits le système de Vattel déjà

reconnu comme faisant autorité; mais on ne peut pas dire que

ces auteurs aient beaucoup contribué aux véritables progrès
de la science dont ils se sont occupés- S'il faut faire une ex-

ception à cette observation générale, ce serait peut-être en

faveur de Eluber, également célèbre par ses immenses tra-

vaux sur le droit des gens européen et sur le droit public de

l'Allemagne

;,e
Ces discussions ont donne lieu à l'insertion d'un article dans

le traité do Washington de 1842, pour régler l'extradition des per-

sonnes accusées de certains crimes dans tes deux pays. De pa-

reilles stipulations se trouvent dans des conventions conclues entre

les États-Unis d'Amérique et la France en 1843, et entre les États-

Unis et la Prusse, et d'autres états allemands en 1845.

Voyez troisième période, § 19.

ELÙBER, Droit des ~ens mo~'M~ Je l'Eu,'ope, 1819. ~IcteM des
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L'ouvrage de M. Heffter, récemment publié, nous semble

être un des manuels les plus instructifs du droit des gens qui

aient paru en Allemagne, ce pays classique du droit public.

Le savant auteur a porté à l'examen des travaux des autres

publicistes ses devanciers uu véritable esprit de critique, et,

en même temps, il a communique aux lecteurs les riches fruits

de ses propres méditations sur la science importante dont il

traite. Placé, par ses relations avec l'école de philosophie hé-

gélienne, ainsi que par sa position comme magistrat et comme

professeur de droit public, à un point de vue favorable pour

porter un jugement sain sur les diverses questions du droit

des gens moderne, il a su traiter ces questions avec une grande

lucidité et une connaissance profonde des sources. "!b

Suivant M. Heffter, le droit des gens,j!<syeK<<'t«M, dans son

acception la plus ancienne et la fplus étendue, telle qu'elle a

été établie par la jurisprudence romaine, est un droit fondé

sur l'usage général et le consentement tacite des nations; ce

droit ne règle pas seulement les rapports des nations entre

elles, mais aussi ceux des individus en ce qui concerne leurs

droits et leurs devoirs respectifs qui ont partout le même

caractère et le même effet, et dont l'origine et la forme spé-.

ciale ne dérivent point des institutions positives d'un état

particulier. Ce droit, d'après l'auteur, renferme deux parties

distinctes

1° Le droit de l'humanité en général, et les droits et devoirs

que les états souverains reconnaissent aux individus qui ne.

sont pas soumis à leur autorité.

2° Les relations directes existant entre les nations, les états,

et les souverains eux-mêmes.

Dans le monde moderne cette dernière partie a exclusive-

ment reçu la dénomination de ('droit des gens." Elle serait

TP~n~' CoHyfMSM t'H den Ja/ir~K 1814 und 1815. Oe~tHte/i~.Bec/~

des ~eM~e~M .BMM~Mund der -~MH~s~aa~t. 1817- Zweite Auf-

lage, 1823. i. ',<

Heffter,
drott dee ge

scWel

de l'Europe
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plus proprement appelée le «droit public externe,~) par oppo-

sition au droit pnbiie interne de chaque état particulier. La

première partie du droit international a Été confondue avec

le droit civil de chaque nation particulière, sans perdre par

là son essence et son caractère originel. Cette partie de la

science détermine seulement certains droits de l'humanité en

gênerai, et les relations privées qui sont regardées comme

étant sous la tutelle des nations; elle a été traitée sous la

dénomination de droit international privé. 1

L'auteur n'accepte pas le terme de <!)'<?'<<K<e<')M&'OH«!,nou-

vellement introduit et assez généralement adopté par les pu-

blicistes les plus récents. Suivant lui, ce terme n'exprime pas

suffisamment l'idée du~M~Htt'MM: des jurisconsultes romains.

I) considère le droit des gens comme un droit général de l'hu-

manité qu'aucun peuple ne peut refuser de reconnaître, et

dont la protection peut être réclamée par tous les hommes

et tous les états. Il cherche la base de ce droit dans le prin-

cipe incontestable que partout où il y a une société, il doit y

avoir également un droit obligatoire pour ses membres. Il doit

y avoir, dans la grande société des nations, un droit analogue

à celui qui existe dans chaque société particulière.

Le droit, en général, c'est la liberté extérieure de la. per-

sonne morale. Ce droit peut être garanti par la protection
d'une autorité supérieure, ou bien il puise sa force en lui-

même le droit des gens est de cette dernière espèce. Une

nation qui sort de son état d'isolement pour vivre en société

avec les autres nations, reconnaît, par ce fait même, un droit

qui doit régler ses relations internationales. Elle ne peut mé-

connaître ce droit sans s'exposer aux dangers de l'inimitié

des autres nations, sans mettre en péril sa propre existence.

L'obligation que chaque nation s'impose de se conformer à ce

droit, dépend de la persuasion où elle est que les autres na-

tions observeront envers elle le même droit. Le droit des gens

est fondé sur la réciprocité; il n'a pas de législateur ni de juge
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WIt.EA,'1'OJl, ~exoxnn. II. 24

suprême, puisque les états indépendants ne reconnaissent

aucune autorité humaine comme leur étant supérieure-11 dé-

pend exclusivement des sanctions morales et de la crainte

que peuvent avoir les souverains et les nations de provoquer

l'inimitié des autres souverains et nations, en violant des

règles 'généralement reconnues comme contribuant au bon-

heur commun des hommes. L'organe et le régulateur du droit

des gens est l'opinion publique: son tribunal suprême est

l'histoire, qui forme le boulevard de la justice et la Némésis

vengeresse de l'injustice.
Existe-t-il réellement un tel droit des gens? Non, sans

doute, entre toutes les nations et tous les états du globe. Le

droit public externe a toujours été et est encore limité aux

peuples civilisés et chrétiens de l'Europe ou d'origine euro-

péenne. Il y a longtemps que cette distinction entre le droit

des gens européen. et celui des autres races d'hommes a été

remarquée par Leibnitz et par Montesquieu~. «Toutes les

nations, dit ce dernier, ont un droit des gens; les Iroquois

mêmes, qui mangent leurs prisonniers, en ont un. ils envoient

et reçoivent des ambassades, ils connaissent des droits de la

guerre et de la paix: le mal est que ce droit des gens n'est

pas fondé sur les vrais principes.
·

H n'y a donc pas de droit des gens universel, tel qu'il est

décrit par Cicéron dans le magnifique fragment de son Traité

de la <'epMM:'<!«e, si souvent cité. Nous ne pouvons pas cepen-

dant proscrire, avec M. Heffter, les nouveaux termes de~'M~
M<et' gentes, « droit entre les gens, et «droit international,»

qui ont été proposés successivementparZouch~d'Aguesseau'*
4

et Bentham comme exprimant d'une manière plus précise et

Préface du Codex j'M'. gent. t~p~M.

-E~<t'< des lois, lit. I, ch. 3.
jMr. et j' feciaiis, ytt'e juris inter gentes. London, 1660.

OeMM'M <~1~MSMM, tom. II, p. 337.

.~fo;'<~s and ~M~'oti tFûï'&s, part I, p. 149.'
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plus logique cette branche du droit qu'on appelle ordinaire-

ment le droit des gens ou la loi des nations; termes si peu

caractéristiques, dit Bentham, que si ce n'était la force de

l'usage, ils pourraient être regardés plutôt comme indiquant

une branche du droit interne ou civil. Il est même permis de

douter si le terme « droit des gens peut être littéralement

applicable à ces règles de justice qui sont observées, on qui
doivent l'être entre les nations ou les sociétés indépendantes.

Il ne peut y avoir de droit, proprement dit, là où il n'y a pas

de loi; et il n'y a pas de loi où il n'y a pas de supérieur;

entre les nations il n'y a qu'une obligation morale résultant

de la raison qui enseigne qu'une certaine conduite dans leurs

relations mutuelles contribue le plus efficacement an bon-

heur général.' C'est seulement dans un sens métaphorique

que le droit des gens peut être appelé loi. Les lois, propre-

ment dites, sont des commandements émanés d'un supérieur,

auxquels est annexé, comme sanction, un mal éventuel. Telle

est la loi naturelle ou la loi divine, prescrite par Dien à tous

les hommes; et telles sont les lois civiles imposées dans chaque

société politique, par l'autorité supérieure de l'état aux per-

sonnes qui y sont soumises. Les nations étant indépendantes

les unes des autres, ne reconnaissent de supérieur commun

que Dieu même: tous les devoirs réciproques existant entre

elles résultent de conventions ou de l'usage: la loi, dans

l'acception naturelle de ce terme, ne peut dériver de l'une ni

de l'autre de ces deux sources du droit international. Les rap-

ports mutuels entre les nations furent appelés ~M~cM~'MH: par

les jurisconsultes romains; et dans toutes les langues de

l'Europe moderne, excepté la langue anglaise, on donne a ces

rapports le nom de droit des gens ou des nations'. Le mot

gens, imité du latin, ne signifie, en français, ni peuple ni

nation. L'expression anglaise law o/' ):6tHo)M (loi des nations)

RAYNEVAL, ~iS~M~'OH? du droit ~c la K~MM et des gens,

liy. I, p. VIII. note 10.
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est encore moins applicable aux règles de justice internatio-
nale.'

Des règles de conduite imposées par l'opinion ne sont ap-

pelées lois que par l'effet d'une extension analogique du

terme; c'est là le cas de la loi internationale. Cette loi n'est

pas une loi positive, puisque chaque loi positive est imposée

par une autorité supérieure ou souveraine à des inférieurs ou

sujets. L'ensemble des règles de conduite reconnues par les
nations et les souverains, dans leurs relations mutuelles, leur

étant imposé par des opinions généralement admises entre

eux, est appelé loi par son analogie avec une loi positive.

Cette loi n'a d'autre sanction que la crainte de provoquer

l'hostilité des autres nations par la violation des maximes qui

sont généralement reconnues des nations civilisées

Suivant M. Heffter, le système d'équilibre établi entre les

diverses puissances" de l'Europe, est une des plus fortes ga-

ranties du droit des gens. D est vrai que les forces relatives

des états dépendent des circonstances variables, et que ces

forces sont soumises des fluctuations perpétuelles. Un parfait

équilibre matériel n'a donc jamais pu exister: cependant

l'équilibre moral qui résulte de l'association générale des

nations, ne donne pas moins une grande sécurité pour l'obser-

vation des règles de justice internationale adoptées par les

états européens. Une seule nation ne peut s'écarter de la loi

générale et en opprimer une autre sans s'exposer l'opposi-

tion de tous les états qui sont intéressés à empêcher à l'agran-

dissement démesuré de la première. De cette manière la paix

est conservée par la crainte de la guerre2.

Cette partie de la science du droit international connue sous

la dénomination de droit international privé a été récemment

AusTiN, Pt'Ot!M!ee o/sprMd'eKM <~ef)M'He~, pp. 14:?–148,

20'!–208..

'HEFFTER, ZJns.puropM'sc~e FoH:en'ec~f?er6'c~eKM'fM'<Et'H-

!e!<m; §S 1–S.

!<t.
Dront mtetm-
ttowl privé.



IV* PÉRIODE. DEPUIS LA RÉVOLUTION 'FRANCISE

Ouvrit <la

M.FœlmurJel~M. Fœ}¡x. SUT le

Lon4U dé" lolt.

traitée avec beaucoup de soin par de savants publicistes. Dans

son traité du droit international privé, M. Fcelix a adopté le~

principes déjà posés par Huber sur cette doctrine, et dévelop-

pés dans le savant ouvrage de notre compatriote, M. Story'. J,

La plus grande partie des écrivains sur le conflit des lois

de différentes nations ont cru pouvoir se rendre maîtres

de cette doctrine au moyen de principes conçus tt~M'M))' ou,

en d'autres termes, considérés comme des formules d'un droit

purement philosophique. Cette manière de procéder a paru à

M. Fœlix en désaccord avec la véritable situation où les na-

tions se trouvent les unes envers les autres. En en'et, les états

souverains ne reconnaissent pas de juge suprême qui ait le

pouvoir de décider, selon les principes d'un droit abstrait et

philosophique, les contestations que peut faire surgir le conflit

des différentes lois nationales. D ne s'agit pas de décider si

les principes invoqués par les auteurs sont, en eux-mêmes,

vrais ou faux: la question est uniquement de savoir si les
états reconnaissent, ou non, l'autorité des principes communs

et conformes. Et évidemment cette question ne peut recevoir

qu'une solution négative; car chaque nation est trop jalouse de

son indépendance pour reconnaître une puissance supérieure,

ayant mission de décider si telle ou telle loi étrangère recevra
son application dans un autre état. ll faut donc admettre que

si une loi devient applicable en pays étranger, ce n'est point
à raison d'une nécessité matérielle ou d'un devoir proprement

dit, mais par suite d'une concession faite par le pouvoir sou-

HuBBBus, De coH~t'c~M ~Mm, dans ses JP~M~'on~~WN To-

mani Ao~Mfnt, tom. H.

STOBY, CommeKtfM't'&&'OH ~e conflict of ~aM~ /ot'ct~t a~~ a~-

mestic in regard to Cottfrae<e, r~/t« and remedies and atpMMHy
in regard ta mam'ft~M, !M7&, SMeMMOt! and ~tt~emeH<s, 9° édit.

Boston, 1841.
FoELix, '?%-atfe ~M droit ï'H~'na~'o~ ou des eoK/~ des

lois de différentes <M&'mMen maMfe de <!)'0ti ~twe. Paris, 1843.
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verain des pays où la loi étrangère est invoquée. Le motif

des concessions de ce genre a été généralement que le sou-

verain, ou ses sujets, en avaient déjà reçu ou en espéraient
de semblables de la part de l'état ainsi favorisé ob recipro-

C~K ~~tï~Mt; ex COH~O~?.

Suivantnotre auteur, le droit mternational~K<s~eM<Mt!M) est

'l'ensemble des principes admis par les nations civilisées et in-

dépendantes, pour régler les rapports qui existent ou peuvent

naître entre elles, et décider les conflits entre les lois et usages

divers qui les régisseut. Le droit international se divise en

droit public et en droit privé. Le droit international public

O'M ~MtNfN! publicum) règle les rapports de nation à nation;

en d'autres termes il a pour objet les conflits de droit public.

On appelle droit international privé (~!M ~~MMK~t-tB~MMt)

l'ensemble des règles d'après lesquelles se jugent les conflits

entre le droit privé des diverses nations: en d'autres termes,

le droit international privé se compose des règles relatives

à l'application des lois civiles ou criminelles d'un état dans

le territoire d'un état étranger.

Des questions de ce genre se présentent aujourd'hui fré-

quemment en Europe et en Amérique: le nombre s'en est'

augmenté en proportion de l'accroissement des rapports réci-

proques entre les nations civilisées.

L'homme est soumis à la loi sous le triple rapport de sa

personne, de ses biens et de ses actes. En règle générale, la

loi en vigueur dans la patrie ou au lieu du domicile de l'indi-

vidu règle tout ce qui concerne l'état et la capacité de sa per-

sonne les biens sont régis par la loi du lieu de leur situation.

Quant aux actes licites de l'homme, les lois du lieu où ils ont

été passés en régissent les formes extérieures. Ces mêmes

lois, et celles du lieu de l'exécution des engagements, quelque-

fois celles du domicile des contractants, influent'sur la ma-

tière ou les solennités internes des actes. Les lois du domi-

cile de l'auteur d'un acte illicite, et celles du lieu où cet acte
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a,' été commis, exercent leurs effets sur la répression du

même acte.

11 arrive souvent que l'individu possède des biens dans un

état autre que celui de son domicile; qu'il passe des actes li-

cites ou commet des actes illicites dans un troisième territoire;

dans ces divers sens il se trouve soumis à la fois à deux ou

trois pouvoirs souverains: à celui de sa patrie ou de son do-

micile, a celui du lieu de la situation de ses biens, à

celui du lieu de la confection ou de l'exécution de ses

actes licites, ou de la perpétration des actes illicites. La

soumission au pouvoir souverain de sa patrie existe depuis

la naissance de l'individu, et continue aussi longtemps qu'il

ne change pas de nationalité.' Sous les deux autres rapports,

les lois le considèrent aussi comme sujet, mais dans un sens

restreint seulement: dans les pays étrangers où il possède
des biens, on l'appelle sujet forfuu; dans ceux où il passe des

actes licites ou commet des actes illicites, on l'appelle sujet

passager. Comme, en règle générale, chacun de ces divers

territoires est régi par des lois qui diffèrent de celles des

autres, il s'élève fréquemment des conflits entre ces diverses

lois, c'est-à-dire il s'agit de déterminer laquelle de ces lois

est applicable à la contestation.

Nous avons déjà vu qu'après la chute de l'empire romain

en Occident, les divers peuples barbares qui s'en appropriè-
rent les débris, admirent le système des lois personnelles,

suivant lequel l'individu, en quelque endroit qu'il se trouvât,

était régi, sous tous les rapports, par les lois de la nation dont

il faisait partie Par la suite des temps, les nations vivant

sous la même domination politique se confondirent en se

réunissant dans une seule, et le système des lois personnelles

fut complètement remplacé par celui de la souveraineté terri-

toriale. Le droit applicable ne fut plus déterminé par la nais-

sance, mais par le territoire: la loi du territoire s'appliquait

Ft<!e sfyft!, tome I, Introduction, p. 28..
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aux choses et aux personnes qui s'y trouvaient. Le principe

de l'exclusion des étrangers de la jouissance du droit civil, à

moins d'une protection spéciale, commença, à disparaître, pour

faire successivement place à la règle qui admet l'étranger à la

jouissance des droits derégnicole, sauf quelques rares excep-
tions. Le système de la souveraineté territoriale pouvait avoir

pour effet de faire décider toutes les contestations suivant la

loi du lieu où siégeait le tribunal saisi; toutefois, cet usage

ne devint pas règle générale.
Le régime féodal, qui avait pris naissance dans l'intervalle,

ainsi que rétablissement des villes, subdivisèrent la partie de

l'Europe occupée par les peuples d'origine germanique en un

grand nombre de territoires, plus ou moins indépendants l'un

de l'autre. A cette époque du moyen âge, chaque province,

chaque ville était régiepar une coutume particulière, stnMMHh

Plus tard, les relations d'amitié, de parenté et de commerce

qui s'établirent entre les habitants de divers territoires, firent

naître des questions qu'on appelaitmixtes, c'est-à-dire des cas

de conflit entre deux ou plusieurs coutumes, des différends

pour lesquels il s'agissait au préalable de savoir quelle était

la coutume applicable à la décision du fond de la contestation.

Les débats élevés sur des questions de cette nature put donné

lieu à diverses dissertations de eoK/h'e~t !e~MMt, qu'on trouve

dans les écrits de Bartole, Balde, Dumoulin, d'Argentré, etc.

Cette matière a reçu de grands développements dans les

temps modernes, par l'accroissement successif des rapports

entre les différentes provinces du même état, et entre les di-

vers états eux-mêmes. Le droit des gens moderne a admis en

principe que le pouvoir exclusif de chaque nation sur son ter-

ritoire ne fait pas obstacle à l'entrée, au passage et au séjour

des étrangers. On leur permet, quoiqu'avec des restrictions,

de faire le commerce, d'acquérir des meubles et même des

immeubles, soit par des actes entre-vifs ou de dernière vo-

lonté, soit c6 M!<esM. Ces relations réciproques ont nécessai-
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rement amené de fréquentes contestations, soit entre des

étrangers et des nationaux, soit entre des étrangers seuls; et

il s'est agi de savoir si ces contestations devaient être déci-

dées par les lois du pays auquel l'étranger appartient pour sa

personne, ou du pays dans lequel ses biens sont situés, ou

bien par celles du lieu dans lequel il a passé ou promis d'exé-

cuter une convention ou autre acte licite, ou enfin par les lois

du lieu dans lequel il a commis un acte illicite. Aussi les au-

teurs plus récents se sont occupés de systématiser les divers

cas où des motifs de convenance commune peuvent faire ad-

mettre l'application des lois étrangères dans un territoire

donné. Les jurisconsultes des Pays-Bas ont frayé la route, et

M. Fœlix signale parmi eux les ouvrages de Burgnndus, Ro-

denburg, Abraham à Wesel, FaulBoet, Jean Boet, Huber.

Parmi les travaux des jurisconsultes allemands, il cite les dis-

sertations de Hert et de Homme!, et le traité de Cocceji, inti-

tulé De .Ft<tM!f~6! M: <<*tT~o)':o ~tM'Ma'K'~OMe. En France, les

traités de Froland, sur la nature et les qualités des statuts,
et les deux ouvrages de Boullenois, ont été suivis des Obser-

vations du président Bohier sur la coutume de Bourgogne.

Aujourd'hui que la France, et une partie au moins des au-

tres grands états de l'Europe, sont régis chacun par une légis-

lation uniforme, les questions mixtes se présentent moins fré-

quemment entre les provinces soumises à la même souverai-

neté mais ces questions ne cessent pas de renaitre, par

suite des différences qu'offrent les législations des divers états

indépendants. Les motifs de convenance et d'utilité réciproque

des citoyens qui sous l'ancien régime ont servi de base aux

décisions des auteurs et des tribunaux en matière de conflit

des statuts provinciaux et municipaux, doivent aujourd'hui

trouver leur application aux cas de conflit entre les lois plus

générales qui régissent les divers empires, royaumes et ré-

publiques car rien n'est changé que l'étendue du territoire

sur lequel chaque loi exerce ses effets.
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Aussi de nouveaux traités sur la matière ont paru de nos

jours, les uns contenus dans des ouvrages plus étendus, les
autres ex ~M'o/e~o. Le savant auteur de l'ouvrage dont nous

parlons a puisé dans ces différentes sources les matériaux de
son traité sur le droit international privé; il y a ajouté les

fruits de ses propres méditations; il s'est attaché à réunir et

classer, dans un système méthodique, les règles admises en

cette matière.

Suivant lui, le premier principe général, en cette matière,

résulte immédiatement du fait de l'indépendance des nations.

Chaque nation possède et exerce seule et exclusivement la
souveraineté et la juridiction dans toute l'étendue de son ter-

ritoire. De ce principe il suit que les lois de chaque état af-

fectent, obligent et régissent, de plein droit, toutes les proprié-

tés immobilières et mobilières qui se trouvent dans son terri-

toire, comme aussi toutes les personnes qui habitent ce terri-

toire, qu'elles y soient nées ou non; enfin, que ces lois affec-

tent et régissent de même tous les contrats passés, tous les
actes consentis et tous les délits perpétrés dans la circonscrip-

tion de ce même territoire.

En conséquence, chaque état a le pouvoir de régler les con-

ditions sous lesquelles les propriétés immobilières et mobi-

lières existant dans les limites de son territoire peuvent être

possédées, transmises ou expropriées; comme aussi de déter-

miner l'état et la capacité des personnes qui s'y trouvent, ainsi

que la validité des contrats et autres actes qui y ont pris nais-

sance, et les droits et obligations qui en résultent; enfin, les

conditions sous lesquelles les actions peuvent être intentées

et suivies dans la circonscription de ce territoire, et le mode

d'administrer la justice.
Le second principe général, c'est qu'aucun état ne peut,

par ses lois, affecter directement, lier ou régler les objets qui

se trouvent hors de son territoire, ou affecter et obliger les

personnes qui n'y résident pas, qu'elles lui soient soumises par
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le fait de leur naissance ou non. C'est là une conséquence du

premier principe général: le système contraire qui admettrait

à chaque état le pouvoir de régler les personnes ou les choses

qui se trouvent hors de son territoire, exclurait l'égalité des

droits entre les divers états, et la souveraineté exclusive qui

appartient à chacun d'eux.

Les deux principes que nous venons d'énoncer engendrent

une conséquence importante, et qui renferme la doctrine de

notre auteur tout entière: c'est que tous les effets que les

lois étrangères peuvent produire dans le territoire d'uu état,

dépendent absolument du consentement exprès ou tacite de

cet état. Un état n'étant point obligé d'admettre dans son ter-

ritoire l'application et les effets des lois étrangères, il peut in-

dubitablement leur refuser tout effet dans ce territoire: il peut

prononcer cette prohibition à l'égard de quelques-unes seule-

ment, et permettre que d'autres produisent leurs effets en

tout ou en partie. Si la législation de l'état est positive sous

l'un ou l'autre de ces points de vue, les tribunaux doivent né-

cessairement,s'y conformer. En cas de silence, et alors seule-

ment, les tribunaux peuvent apprécier, dans les espèces par-

ticulières, jusqu'à quel point il y a lieu à suivre les lois étran-

gères et à en appliquer les dispositions. Le consentement ex-

près de l'état à l'application des lois étrangères dans son ter-

iitoire résulte, soit de lois rendues par son pouvoir législatif,

soit de traités conclus avec d'autres états. Le consentement

tacite se manifeste par les décisions des autorités judiciaires
et administratives, ainsi que par les travaux des auteurs.

Les législateurs, les autorités publiques et les auteurs, en

admettant l'application de lois étrangères, se dirigent, non pas

d'après un devoir de nécessité, d'après une obligation dont

l'exécution peut être exigée, mais uniquement d'après des

considérations d'utilité et de convenauce réciproque entre les

états: ex ecNM'Me, ob t'ectpfaesM «~HMeM. La nécessité du

bien public et général des nations a fait accorder, dans chaque
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état, aux lois étrangères, les effets plus ou moins étendus.

Chaque nation a trouvé ses avantages dans ce mode de pro-

céder. Les sujets de chaque état ont des rapports multipliés

avec ceux des autres états; ils sont intéressés dans des af-

faires traitées et dans des biens situés à l'étranger. De là dé-

coule la nécessité, ou du moins l'utilité pour chaque état, et

dans le propre intérêt de ses sujets, d'accorder certains effets

aux lois étrangères, et de reconnaitre la validité des actes

passés dans les pays étrangers, afin que ses sujets trouvent,
dans les mêmes pays, une protection réciproque de leurs in-

térêts- C'est ainsi qu'il s'est formé entre les nations une con-

vention tacite sur l'application des lois étrangères, fondée sur

les besoins réciproques. Cette convention n'est pas la même

partout quelques états ont adopté le principe de la récipro-
cité complète, en traitant les étrangers de la même manière

que leurs sujets sont traités dans la patrie de ces étrangers.

D'autres états regardent certains droits comme inhérents ab-

solument à la qualité de citoyen, de manière à en exclure les

étrangers; ou bien ils attachent nne telle importance à quel-

ques-unes de leurs institutions, qu'ils refusent l'application de

toute loi étrangère incompatible avec l'esprit de ces mêmes

institutions. Mais ce qu'il y a de certain, c'est qu'aujourd'hui

tous les états ont adopté en principe l'application, dans leurs

territoires, des lois étrangères, sauf toutefois les restrictions

exigées par le droit de souveraineté et l'intérêt de leurs pro-

pres sujets. C'est là la doctrine professée par tous les auteurs

qui ont écrit sur la matière.

"Avant toutes choses, dit le présidentBohier, il faut se sou-

venir qu'encore que la règle étroite soit pour la restriction des

coutumes dans leurs limites, l'extension en a néanmoins été

admise en faveur de l'utilité publique, et souvent même par

une espèce de nécessité. Ainsi, quand les peuples voisins ont

souffert cette extension, ce n'est point qu'ils se soient vus sou-

mis à un statut étranger; c'est seulement parce qu'ils y ont
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trouvé leur intérêt particulier, en ce qu'en pareil cas leurs

coutumes ont le même avantage dans les pays voisins. Onpent

donc dire que cette extension est fondée sur une espèce de

droit des gens et de bienséance, en vertu duquel les différents

peuples sont tacitement demeurés d'accord de souffrir cette

extension de coutume à coutume, toutes les fois que l'équité

et l'utilité commune le demanderaient; à moins que celle où

l'extension serait demandée ne contint en ce cas une disposi-

tion prohibitive. t

t.Ree<o<-<~ M)tpe)W<tM, ditHuber à l'endroit cité, eoHM'~f

f~MM~ ~t?'~ 6~'MsgMe~o~M~ ~t~a ~ey~M~oN ~fs ~e?'e~,

teneant K6!(j'!(e SMNm SM;t, tj'MfffeMth! )H'M '~f)<eS<Ct~ aut ~M)'!
sMe)'M<s Mttpo'c~M f!M~<e <s'fMt!)t~)<ff~e&<r. t

Dans son Droit F<tH:'e M):!fe)~e!, liv. 3, ch. 8, § 7, le même

auteur ajoute: « S<tMtKOijJO<esta<<; citjusque <'e~M&Kc<B Mt~tt!-

gere sibi MMfttto, Mt~'Mt'ft Ï~MgMe a&'Ot'Mn: )? ah'o'Mttt <eft'

foriis ~ee~tMï 7;a&eetMf, ~Mn~HMS s~?e~?'M~c~ ~K(?M~eH-

~HH: /!eWj)o<fS<. Ob )'ect~'oc(t<M e<Hnt<H<a<eMt in discipli-

MfM~ ~M?'M pe?~MW a& ~< civitas alterius ~?'y ~f/es

f<p«~ ~e c<e)'eFa<t's<M< o

Un des auteurs les plus récents sur le conflit des lois,'
M. Schsttner, a opposé à cette doctrine que l'idée de la comitas

est vague, et que rarement les auteurs et les tribunaux l'ont

prise pour base de leurs décisions En effet, les expressions

ct)HKÏ<tsyen~K)):, convenance t'ectp)'o~«e, présentent par elles-

mêmes une idée tres-génërate: mais, en présence d'un nom-

bre infini de rapports qui peuvent surgir entre les individus

appartenant à diverses nations, on a dû, pour désigner l'en-

semble des considérations qui peuvent guider les gouverne-

ments et les tribunaux dans les cas de conflit de lois, employer

des expressions ayant un sens général. A la vérité,' très-sou-

vent les auteurs et les juges, au lieu de parler de la comitas

SoHjEt'FNKR, -E!i<tCt<:HMB<ydes M!<e)')M<M)tft!em.Mm~'ec/tt!, § 30.
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~et~MtHt et de leureotfeKft~ee re<?;p)'og<'e, sontentrés dans des

raisonnements philosophiques. Mais au fond. les arguments de

ce genre ne constituent que des motifs de convenance réci-

proque (ob fectpfoeaM «M~atem) pour les nations, d'admettre,

dans leurs territoires respectifs, l'application des lois étran-

gères et dès lors nous en revenons toujours à ce principe

fondamental, que l'application des lois étrangères n'est qu'une

concession, et ne saurait être exigée comme un droit.

Dans cet état des choses, suivant N. Fcelix, la mission de

('écrivain, en cette matière, se borne à signaler d'une manière

méthodique les cas dans lesquels la eo)M!<<M.f/e;t<M[m a été ap-

pliqué à indiquer les cas analogues susceptibles d'être déci-

dés de la même manière, et à engager les nations, par la per-

spective des avantages réciproques, à rendre plus fréquente,

dans leurs territoires respectifs, l'application des lois étran-

gères. Par la suite, l'accroissement du nombre des décisions

intervenues, et les débats qui les auront précédées, permet-

tront d'établir des règles plus générales que celles qu'on a

su admettre et reconnaitre jusqu'à ce jour. C'est ainsi que le

droit international privé pourra arriver à l'état de science, de

même qu'en France le droit administratif y est arrivé, depuis

peu d'années, par les travaux de M. de Gérando et autres, qui

ont commencé par classer d'une manière méthodique les dé-

cisions intervenues.

Le principe de l'application des lois étrangères dans le

territoire d'un état appartient, non au droit privé, mais au

droit des gens: bien qu'il s'agisse au fond d'appliquer des

dispositions du droit privé, cependant cette application n'a

lieu que par suite des rapports de nation à nation. En effet,

rien n'empêche, en fait, les sujets d'un état de traiter avec les

sujets d'un autre. La question de l'application des lois étran-

gères se présente lorsque, soit à la suite d'une convention, soit

par l'effet d'un fait licite (comme en cas de succession), ou d'un

fait illicite, l'une des parties intéressées réclame l'intervention
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de l'autorité publique de l'un des états, de ses tribunaux, par

exemple, pour confirmer, sanctionner ou annuler entre les

sujets de divers états, ou pour régler les droits des étrangers

sur des objets situés dans le territoire, ou enfin pour la ré-

pression du fait illicite commis par nn étranger. Dans tous ces

cas il s'agit de savoir jusqu'à quel point l'autorité publique

devra admettre l'application des'iois étrangères. Huber, dans

le traité De eoH/?!C<)f ~MM, N" 1, dit que «la question appar-

tient plutôt au droit des gens qu'au droit civil, parce qu'il

est évident que les rapports respectifs des diverses nations

entre elles rentrent dans' le domaine du droit des gens.)) Il

ajoute, an ? 2, que « la décision de cette question doit être

recherchée, non dans le simple droit civil, mais dans la con-

venance réciproque et le consentement tacite des nations;

car si d'une part les lois d'une nation ne peuvent point
exercer directement leurs-effets chez l'autre, d'une autre

part, rien ne serait plus préjudiciable au commerce et aux

relations des nations entre elles, que ce qui est valable d'api ès

le droit d'un certain lieu fût sans effet dans un autre lieu par

la diversité du droit.)) »

Cependant l'application des lois étrangères admet une

double restriction, fondée sur le principe de l'indépendance

des nations: les lois étrangères ne peuvent être invoquées, si

elles préjudicient au droit de souveraineté ou aux droits na-

tionaux. Aucune nation ne renonce, en faveur des institutions

d'une autre, à l'application des principes fondamentaux de

son gouvernement; elle ne se laisse pas imposer des doctrines

qui, selon sa manière de voir, sous le point de vue moral ou

politique, sont incompatibles avec sa propre sécurité, son

propre bien-être, ou avec la consciencieuse observation de

ses devoirs ou de la justice. Ainsi aucune nation chrétienne

ne tolère sur son territoire l'exercice de la polygamie, de l'in-

ceste, l'exécution de conventions contraires à la morale, l'em-

ploi des châtiments ou des cruautés qui se trouvent autorisés
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par les moeurs des infidèles. De même tout état refuse d'ap-

pliquer dans son territoire les lois étrangères fondées sur un

égoïsme étroit, et consacrant des faveurs et priviléges au pro-

fit de leurs nationaux.

Tels sont les principes généraux en matière d'application

des lois étrangères. Cette application, nous le répétons, n'est

jamais forcée, et elle ne peut résulter que de la bonne volonté

de la nation dans le territoire de laquelle les lois étrangères

obtiennent leurs effets. Si, malgré toutes les raisons de con-

venance qui peuvent appuyer cette application, les autorités

publiques de la nation la refusent, tout est terminé, sauf aux

autres nations à agir envers la première par voie de ré-

torsion. l,

Plusieurs auteurs ont prétendu faire dériver &0ft la né-

cessité de l'application de certaines lois étrangères: selon eux

cette nécessité résulte de la nature même de ces lois. Les

anciens auteurs ont soutenu cette thèse à l'égard des lois con-

cernant l'état et la capacité des personnes. Ces lois, disait-on,

régissent, par leur nature même, tous les sujets de l'état et

tous les individus qui y ont leur domicile, qu'ils s'y trouvent

ou non momentanément dans le lieu de ce domicile. Roden-

burg' et Burgundus semblent professer cette doctrine en

termes formels; Abraham àWesel3, Hert4 et Meir" la suppo-

sent, en commençant leur exposition immédiatement pal' l'exa-

men de la question de savoir quelles sont, parmi les diverses

espèces de lois, celles auxquelles on doit accorder l'applica-
tion dans le territoire des autres nations.

RODENBCRG, De ~ffB ~MOcXoritur ex statut. ~'t!Ë~ tit. 1,

chap. 3, n° 4.

BuR&UNDUS, Tractatus ct)K~'O~Cf~'aï'!fWtïf? COnsM~M~'M&S.F/NM-

~tfS, u° 3.

ABRAHAMA WESEL, Ad novella e(W~. t~'f~ art. 1, n"10

et sniv.

HERT, Dt'ssErt. de collisio ?e~~ sect. 4, § 4 et suiv.

MEiB, De eo~'c~t ~r];Mt ~'M'so)' § 5, p. 11.
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D'autres auteurs, et particulièrement ceux qui ont écrit dans

les derniers temps en Allemagne, ont cherché à généraliser

cette doctrine, en établissant des théories f'[~)'i<M': sur l'appli-

cation des lois étrangères. M. Fœlix ne fait mention à ce sujet

que des travaux de MM. SchteHher' et de Wteehter' parce

que ces auteurs, dont les écrits sont les derniers dans l'ordre

chronologique, se sont attachés a réfuter les théories de leurs

devanciers, et à eu établir de nouvelles. Ces dernières, il les

croit aussi peu fondées, et aussi peu applicables à la décision

des conflits entre les lois de différentes nations, que l'ont été

celles qui les ont précédées.
La théorie de M. Schœffner consiste à dire que, pour décider

les cas de conflit de lois de différentes nations en matière de

droit privé, le juge doit d'abord consulter les dispositions spé-

ciales relatives à ces conflits, qui peuvent se trouver dans les

lois positives ou dans les coutumes de son pays. A défaut de

ces dispositions spéciales, il faut apprécier chaque position

de l'homme, chaque acte de sa vie civile, d'après les lois du

lieu où cette' position s'est faite, où cet acte a pris naissance.

M. de WaMhtcr, qui du reste parait ne s'occuper que des

états composant la confédération germanique, pose comme

premier principe, que le juge doit statuer uniquement selon

les lois de l'état qui l'a institué. Partant de ce principe, l'au-

teur voudrait que le juge, en examinant un cas de conflit de

lois de différents états, commençât par rechercher si les lois

de son pays renferment une disposition qui décide la question

de savoir si, en cas de conflit entre les lois de l'état et celles

d'un pays étranger, il y a lieu de suivre celles-ci ou celles-là.

A défaut d'une disposition de ce genre, M. de Waeehter vou-

ScH~F~NER) .EH~M'e~fH~ des 7'K~~ft<OMa?eH .P~Tf~'ee~,

~letsuîv.

W~CHTER, ï7e&ef ~'e Co~Mto?t der ~'W~<ï~'e(;/f~~e~c~e ~r-

~eAte~e~er ~ùft~M, publiés dans les .~rc~'o ~ïfy die emtHs~FcAeschiedmer Staaten, publiés dnns les drchiv für ~lie civ4listéache

Praxis, tom. XXIV, p. 237 et suiv., tom. XXV, pp 1-33.
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drait que le juge eût recours au droit commun de l'Alle-

magne; mais il faut remarquer que ni l'un ni l'autre des

deux parties qui composent ce droit commun (le droit ro-

main et les usages des peuples allemands) n'offrent de prin-

cipes généraux régulateurs, applicables aujourd'hui. Dans

cet état des choses, suivant cet auteur, le juge doit s'attacher

à découvrir !'e~W< des lois sur la matière qui sont en vigueur

dans Pétât, et décider, en conséquence, s'il y a lieu ou non

d'appliquer ces 'mêmes lois à la personne des étrangers ou

aux actes passés en pays étranger. Si l'esprit des lois de

l'état ne fournit pas des indications suffisantes 'pour la dé-

cision de cette question, le juge appliquera purement et

simplement le texte de ces mêmes lois.

La doctrine des anciens auteurs, relativement aux lois

concernant l'état et la capacité des personnes, disparait né-

cessairement devant le principe de l'indépendance des états

souverains. Les théories de MM. Schsnher et de Weeehter

sont arbitraires, et ne reposent point sur les relations des

diverses nations les unes vis-à-vis des autres. Ces relations,

suivant M. Fcelix, peuvent seules former la base d'une théorie

sur la matière

Les écrivains philosophiques de l'école allemande ont cher-

ché à approfondir la théorie du droit international, considéré

comme partie de la jurisprudence ou science des lois en gé-

néra). Le célèbre philosophe Kant proposa, en 1795, peu de

temps après la paix de Bâle, son projet de paix perpétuelle,
basé sur la même idée d'une confédération des nations de l'Eu-

rope représentée par un congrès permanent, que nous avons

déjà vu successivement énoncé dans le siècle précédent par

Saint-Pierre, Rousseau et Bentham Kant développe cette

idée, en proposant, comme première condition de la paix per-

pétuelle, que la constitution de chaque état doit être répuMi-
a

FoBLix, .Dj'ot't international privé, §§ 9-17.

Voyez, tome I, seconde période, § 17. Troisième période, § 20.

§4?.

Projet de ptt

perpétuelle 1,
de KMt.
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c<une, c'est-à-dire, comme il la dénnit, cette fortne de ~u-

vernementouchaquecitoyenconcourtparsesreprt'sentanta
à la confection des lois,etadécider la question si on fera la

guerre ou non. Or, dit-il,décrète) la guerre, c'estpourdea

citoyens décréter contre eux-mêmes toutes les <alamités e

toutes les charges de la guerre; au lieu que dans une consti-

tution ou les sujets ne sont pas citoyens de l'état, c'est-a-dira

quiu'estpasrépublicaine.une déclaration de guerreestf-t~

cileadécider,puisqu'ellene coûte pas au cl~ef, propriétaire

etnonpasmen~bre de l'état, moindre sacrifice, pas même

celui d'un de ses plaisirs. Mais,suivat~K:u~t,i) ne t'itutpa!)

confondre la constitution repub)icaine avec la constitution

démocratique. l'ar la coDstitnti(n) républicaine, il enteud

toute forme de gouvernement )itnitee par une représentation~

nationale, le pouvoir législatif étant sépare du pouvoir exécu,

tif, et le pouvoir de déclarer la guerre rentrant dans les attri-

butions du premier. La démocratie, dit-il, rend la représen-

tation impossible. Elle est nécessairement despotique, fit,

volonté d'une majorité des souverains dont elle se composa

n'étant pas limitée: tandisqne l'aristocratie, ou l'autocratie,

quoique défectueuses en ce qu'elles sont susceptibles de de-,

venir despotiques en substituant la volonté du chef de l'état

à la volonté générale, renferment néanmoins la possibilité

d'une administration représentative, ainsi que Frederic-le-.

Grand l'insinuait au moins, en disant qu'il était le premier

serviteur de l'état. De toutes les anciennes soi-disant republi-

ques il n'en est aucune qui ait connu le système représenta-

tif aussi ont-elles toutes inévitablement abouti au despotisme

d'un seul, le moins insupportable, il est vrai, de tous.

La seconde condition de la paix perpétuelle, suivant notre

auteur, est que le droit public soit fondé sur une fédération

d'états libres. Dans l'ordre actuel, dit-il, l'état de nature qui

existe entre les nations n'est pas un état de paix, mais de

guerre, sinon ouverte, au moins toujours prête à s'allumer.
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Faute d'un pouvoir coactif, le code enseigné par les publi-

cistes aux nations n'a jamais eu force de loi, proprement

dite, parmi elles. Le champ de bataille est le seul tribunal

où les états plaident pour leurs droits; mais la victoire, en

leur faisant gagner le procès, ne décide pas en faveur de leur

cause. La paix, dans ce cas, n'est qu'une trêve, et les états,

tout en quittant les armes, restent en ét~t de guerre, sans

qu'on puisse les accuser d'injustice, puisqu'ils sont juges dans

leur propre cause. L'état de paix ne peut donc être garanti

que par un pacte spécial ayant pour but de terminer à jamais
toutes les guerres. Il faut qu'elles renoncent, comme les par-

ticuliers ont renoncé, à la liberté anarchique des sauvages,

pour se soumettre à des lois coercitives, et pour former un

état de nations, civitas fyeK~Mmt, qui embrasserait insensible-

ment tous les peuples de la terre. On peut prouver, dit-il,

que l'idée d'une fédération,, qui s'étendrait insensiblement

à tous les états et qui les conduirait ainsi à une paix per-

pétuelle, peut être réalisée.. Car si le bonheur voulait qu'un

peuple aussi puissant qu'éclairé pût se constituer en,répu-,
blique (gouvernement qui par sa nature doit incliner, à uue

paix perpétuelle), il y aurait dès lors un centre pour cette

association fédérative; d'autres états pourraient y, adhérer,

pour garantir leur liberté d'après les principes de droit public,

et cette alliance pourrait s'étendre insensiblement. »

Il conclut que, n s'il est un-devoir, si on peut même conce-

voir l'espérance de réaliser, quoique par des progrès graduels

mais sans fin, le règne du droit public, la paix perpétuelle,

qui succédera aux trêves, jusqu'ici nommées traités de paix,

n'est donc pas une chimère, mais un problème dont le temps,

vraisemblablement abrégé par l'uniformité des. progrès de

l'esprit humain, nous promet la solution

KANT, ~'oj'~ de paix ~c~p~Me~e, essai ~~oso~/it'g~e par
~fH!Me? Kant. Traduit rie M~HfM~srec ~M KOM~eaM~MppM-
ment de l'auteur. Komgsberg, 1796. !t..tit) ,ù,
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Dans son ouvrage intitulé ~Me<a~i~'t}Me de ~Kt'~t'K~eMCe,
et publié en 1797, en traitant de la science du droit interna-

tional, Eant insiste de nouveau sur les mêmes idées, c L'état

naturel des peuples, dit-il, étant, comme celui des individus,

un état dont il faut sortir pour entrer dans un état légal, tout

droit acquis par la guerre ou autrement, avant cette transac-

tion, doit être regardé seulement comme provisoire. Un tel

droit ne peut être confirme, d'une manière stable, que par

une assemblée générale des états indépendants, analogue à

l'union des individus qui forme chaque état sépare. Comme

une trop grande extension d'une telle association rendrait

impossible la surveillance sur tous ses membres et la pro-

tection qui leur est due,' la paix perpétuelle, qu'on doit re-

garder comme le dernier but de tout droit international, peut

bien être envisagé sous ce point de vue comme une idée im-

praticable. Cependant les principes qui doivent tendre à ce

but, en formant entre divers états des alliances qui serviraient

a s'en rapprocher continuellement, ne sont pas impraticables,

puisque c'est ici un problème qui s'appuie sur le devoir, ainsi

que sur les droits des hommes et des états.

«Une telle association d'états, ayant pour but de conserver

la paix, pourrait être appelée le congrès permanent des ua-

tions, et il devrait être permis à tous les états de s'y joindre.
On vit se former à La Haye, pendant la première partie du

siècle actuel, une conférence diplomatique ayant un but ana-

logue, savoir, de fixer les formalités et les règles du droit

international a. l'égard de la conservation de la paix. A cette

conférence prirent part les ministres do la plupart des cours

de l'Europe, et même des plus petites républiques. De cette

manière se formait de toute l'Europe un état fédératif, dont

les membres ont soumis leurs dissentiments à l'arbitrage de

cette conférence comme leur souverain juge. Depuis cette

époque le droit des gens est resté dans les livres des publi-

cistes comme une lettre morte, sans influer sur la conduite
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des cabinets, où il a été invoqué en vain, après les maux in-

séparables infligés par l'abus du pouvoir, dans des déduc-

tions consignées à ]a poussière des archives.

') Nous entendons seulement proposer un congrès, dont la

réunion et la durée doit dépendre des volontés souveraines

des membres de la ligue, et non pas uue union indissoluble

telle que celle qui existe entre les États-Unis de l'Amérique

du Nord, basée sur une constitution de gouvernement. Un tel

congres, et une telle ligue, sont les seuls moyens de réaliser

l'idée d'un véritable droit public, d'après lequel les dissenti-

ments entre les nations seraient terminés par des voies

civiles, comme cenx d'un .particulier le sont par un procès,

sans qu'elles fussent dans la nécessité d'avoir recours a la

guerre, moyen digne seulement des barbares ')

Ces principes de Kant ont été combattus par Hegel, dans

ses Éléments de la PMo~apMe ~t Droit. Suivant ce dernier

auteur, la souveraine indépendance de l'état est le plus grand

bien dont les hommes puissent jouir par suite de la formation

de l'union sociale. Le premier devoir du citoyen, dit-il, est

de sacrifier à la conservation de cette indépendance sa vie,

ses biens, sa volonté personnelle, en un mot tout ce qu'il pos-

sède. C'est envisager la question des sacrifices demandés à

cette fin sous un point de vue extrêmement étroit, que de

regarder l'état uniquement comme une société civile, dont le

seul but est de garantir la vie et les propriétés de ses mem-

EANT, .BecM~MM'e, Th. 3, § 61.

La partie de cet ouvrage concernant le droit des gens a été tra-

duite en français et publiée à Paris, en 1814, sous le titre de

~'tttte <f droit t!M'i)MM, dédié aux puissances alliées et leurs

ministres, extrait d'un ouvrage de Eant."

Un autre philosophe allemand, Fichte, a adopté les idées de

Kant sur la possibilité de rendre la paix perpétuelle par l'établis-

sement d'une grande confédératien des nations. (FiOHTE, Grund-

lage des JVatMfreeAh nscA .PnKCtpMB der tfMMMcttt/Me/M'e, Th. 2,

S. 261-265. Édit: 1797.)

}<3.
Aye~ème de

Hegel.
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bres, parce qu'il est évident que la sécurité de ces biens ne

peut pas être garantie par la perte de tout ce qui doit être

garanti. La guerre ne doit pas être regardée comme un mal

absolu, et comme un accident dont l'origine peut être attri-

buée aux passions des princes et des peuples, aux actes d'in-

justice, etc., en un mot a ce <pM «c tM_p<M Hff~et'. La guerre

est un état de choses dans lequel la phrase banale de la

vanité des choses humaines devient une réalité, un état de

choses où la santé morale des nations' est conservée par

l'action, comme te mouvement des vents préserve la mer de

cette stagnation complète dans laquelle un calme perpétuel

l'entretiendrait. La paix perpétuelle, si elle pouvait être réa-

lisée, serait un pareil état de stagnation morale pour les peu-

ples. L'histoire témoigne que la guerre fortifie les forces inté-

rieures d'un état, en dirigeant son activité vers l'extérieur, et

en empêchant de cette manière les troubles domestiques., La

paix perpétuelle est souvent proposée comme un idéal vers

lequel l'humanité doit toujours chercher à se rapprocher. C'est

dans ce but que Kant, entre autres, a proposé une ligue des

princes pour arranger les diS'érends entre les états souverains.

La Sainte-Alliance, continue Hegel, a été fondée de nos jours
dans cette intention. Mais, dit-il, un état, c'est un individu, et

la négation est essentiellement renfermée dans l'individualité.

Donc, lorsqu'un nombre considérable d'états s'unit dans une

grande famille, cette association, comme individualité, doit

nécessairement créer un opposé et un ennemi. Le cercle

pourra être élargi, mais il rencontrera, toujours des obstacles

et de la résistance.' On entend souvent déclamer de la chaire

contre la vanité et l'instabilité des choses humaines; mais

quelque touché qu'on soit de ces déclamations, chacuu se dit

qu'il gardera au moins ce qui lui appartient. Mais laissez ar-

river cette instabilité des choses humaines sous la forme des

hussards avec leurs armes blanches, et l'humble adhésion se

change en imprécations contre t'injustice et la cruauté des
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conquérants. Les guerres n'en arrivent pas moins, quand les

occasions s'en présentent; et les déclamations des prédica-

teurs, et les rêves des philosophes, sont démentis par l'his-

toire, dont'les leçons se renouvellent sans cesse. '<"

Dans presque tous les états européens,idit l'auteur,que

j'analyse, la direction des relations extérieures de l'état res-

sort du prince souverain. Comme chef de l'état il est chargé de

maintenir ces relations, de déclarer la guerre, d'en diriger les

opérations, et de conclure la paix. Il est vrai de dire, cepen-

dant, que dans les états constitutionnels les chambres peuvent

participer, directement à l'exercice des pouvoirs de déclarer

la guerre et de conclure la paix, et elles auront toujours leur

influence indirecte sur ces questions en votant le budget. En

Angleterre, par exemple, oh la couronne exerce ces pouvoirs

souverains, néanmoins aucune guerre ne peut être commencée

ou continuée sans l'approbation du parlement. Mais, si on veut

soutenir que les princes et les cabinets sont plus dominés par

les passions et les préjugés que les chambres,.et si on voulait

pour cette raison confier exclusivement 'à ces, dernières'le

pouvoir de déclarer la guerre, on peut répondre que des na-

tions entières sont tout aussi susceptibles d'être égarées par

la passion que leurs princes. Ea nation anglaise a' souvent

forcé la main à son gouvernement pour le contraindre à faire

la guerre contre les véritables intérêts du pays. La popularité

de Pitt a été fondée sur son habileté a se plier aux désirs de

la nation. Ce ne fut que plus tard, lorsque les passions se cal-

mèrent, que l'on se convainquit que la guerre avait été entre-

prise sans nécessité et sans avantage.

'La fidèle observation des traités est, d'après Hegel, le prin-

cipe fondamental qui lie les états entre-eux. Cependant'les

relations mutuelles de ces états'étant fondées snr leur souve-

raineté, ils sont encore,'les uns envers les'autres, dans ce

qu'on appelle l'état naturel. Leurs droits mutuels ne sont pas

garantis par une puissance supérieure. Ces droits dépendent
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de leurs volontés séparées. Il n'y a pas de juge suprême et

souverain arbitre entre les états. Un tel juge suprême et sou-

verain arbitre'ne pourrait être constitué que par des conven-

tions spéciales qui dépendraient pour leur exécution de vo-

lontés séparées. La conception de Kant d'une paix perpétuelle,

reposant sur une association d'états pour décider, comme

autorite reconnue de tous les membres de l'union, de chaque

dissentiment entre eux, et pour en empêcher la décision par

la guerre, suppose nécessairement le consentement des états

associés. Mais, dit Hegel, comme la durée de ce consentement,

quelles que soient les'considérations morales et religieuses

.sur lesquelles elle repose, dépendrait des volontés séparées
de ces états, elle est toujours snjette à être interrompue. Les

dissentiments entre les états souverains ne peuvent donc être

vidés que par la guerre, à moins que les volontés séparées ne

tombent d'accord pour les arranger. La grande difficulté sera

toujours de déterminer quels sont les actes qui dans les rela-

tions multipliées des nations doivent être regardés comme

violant les traités, l'indépendance reconnue, ou l'honneur na-

tional d'un état. Chaque état peut faire dépendre sa sûreté et

son honneur de circonstances infiniment variées, dont il est

le seul juge compétent, et qui sont souvent aggravées par la

susceptibilité de la nation et le besoin qu'elle sent de diriger

son activité vers l'extérieur. La réalité de la provocation qui

donne lieu a des hostilités peut souvent reposer sur de sim-

ples conjectures, ou bien on peut se mettre en garde contre
un danger éventuel qu'on considère comme probable.

Hegel termine cette partie de son ouvrage, en énonçant le

principe que la reconnaissance mutuelle des états souverains

continue, même en temps de guerre. La relation d'ennemis

est transitoire, et le droit des gens suppose toujours la possi-

bilité et même l'espoir du rétablissement de la paix. De cette

supposition dérive l'usage de limiter l'exercice des droits de

la guerre aux seuls combattants, et d'en exempter lesper-
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sonnes et les propriétés des particuliers. Cet usage, ainsi que

ceux de ne pas tuer les prisonniers, de respecter les droits

des ambassadeurs, et d'observer les conventions de trêve,
a pris son origine dans cette identité de mœurs, de culture

et de législation qui a formé des nations de l'Europe une

seule grande famille. C'est de cette manière que la conduite

de ces nations entre elles est modifiée en temps de guerre,

car, ne fussent ces règles, il n'y en aurait pins d'autre que
de se faire mutuellement le plus de mal possible. Le com-

merce mutuel des citoyens de divers pays en temps de paix

est réglé d'après le même principe. Cependant ces relations

sont sujettes à des fluctuations continuelles, et peuvent être

interrompues par des accidents imprévus. Dans ce cas, il

n'y a pas d'autre juge suprême entre les états souverains

que l'Être suprême 1.

Nous avons remarqué qu'aucun des publicistes qui ont

traité des instituts du droit des gens depuis Vattel'ne mérite

la réputation de classique. Le nom de Mackintosh pourrait
bien faire exception a cette remarque, s'il avait complété le

magnifique plan d'un cours d'enseignement du droit de la

nature et des gens qu'il a tracé dans un discours public pro-
noncé en 1797. L'auteur de ce discours avait déjà acquis
une immense réputation comme publiciste, par sa réponse
à l'ouvrage célèbre de Burke contre la révolution française,

publiée en 1791, sous le titre de VM!aKe<<~ GaRM! Le dis-

cours en question devait servir d'introduction à un cours

complet sur cette science, qui a été prononcé, mais qui n'a

jamais été livré à l'impression. Nous croyons ne pouvoir

mieux terminer notre ouvrage que par une courte analyse
de ce discours sur l'étude du droit de la nature et des gens.

Le savant auteur commence en donnant une définition de

la science dont il s'occupe. «La science, dit-il, qui fait con-

naître les droits et les devoirs des hommes et des états, a été

HEGEL, 6't'H~MM'eK der Philosophie des .Bee/~s, von û~Ns,

§§ 381–339. ~) h n

§
.hu~kll)tD.~h

J'f~xtedud d

de JI'I vetnn

des gên5
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appelée dans les temps modernes le droit de la nature et

des gens. Sous ce titre sont compris tous les principes de

la morale, en tant qu'ils règlent la conduite' des individus

entre eux dans les différentes relations de la vie; en tant

qu'ils déterminent la soumission des citoyens aux lois, et

l'autorité des magistrats, suit dans la législation, soit dans

le gouvernement; en tant qu'ils fixent les rapports des na-

tions indépendantes dans la paix, et qu'ils mettent des bornes

à leurs hostilités dans la guerre.» i!l,j> >i “

ï Il justifie la dénomination reconnue de droit de la nature

et des gens,» comme étant fondée sur le principe que' les

mêmes règles de morale qui lient les hommes entre eux dans

les familles, et qui réunissent les familles en nations, obligent

également les nations entre elles, comme membres de lit

grande société humaine. « C'est donc avec justice, dit-il,

qu'une partie de cette science a été appelée le Droit naturel

des individus, comme l'autre est nommée le Droit naturel

(les états.' Une chose, au surplus, qui se comprend assez

d'elle-même pour qu'il soit inutile de s'y arrêter, c'est que

ces deux droits sont également sujets à toutes sortes de

modifications et de variétés, suivant les mœurs, les conven-

tions, le caractère et les circonstances. En égard à ces prin-

cipes, les écrivains qui ont traité de la jurisprudence générale

ont considéré les états comme des personnes morales. Ce mot,

qu'on a appelé une fiction de la loi, mais qui peut être plutôt

regardé comme une métaphore hardie, n'est autre chose que

l'expression de cette vérité importante, que les nations, quoi-

que ne reconnaissant aucun supérieur commun,' quoique ne

pouvant et ne devant être soumises à aucun châtiment hu-

main, sont néanmoins assujetties à pratiquer entre elles les

devoirs de la probité et de l'humanité, absolument comme

les individus y seraient astreints, lors même qu'on les sup-

poserait vivant affranchis des entraves protectrices des gou-

vernements, lors même qu'ils ne seraient pas forcés à l'ac-

complissement de leurs obligations par la juste autorité des
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magistrats, et par la salutaire terreur des lois. C'est encore par

suite des mêmes considérations que cette loi universelle a été

appelée loi de la nature, et cela avec beaucoup de justesse,

quoique plusieurs écrivains trouvent cette dénomination trop

vague. On peut avec une exactitude suffisante, ou tout au

moins à l'aide d'une métaphore bien simple, l'appeler une loi,

puisqu'elle est pour tous les hommes une règle, de conduite

suprême, invariable et .inattaquable,! et puisque la violation

est punie par des châtiments naturels, qui 'dérivent nécessai-

rement de la constitution des choses, et qui sont aussi certains

et aussi inévitables que l'ordre même de la nature.1 C'est la

loi de la nature, car ces préceptes généraux ont essentielle-

ment pour but, d'assurer le bonheur de l'homme, tant que sa

nature actuelle restera ce qu'elle est aujourd'hui, ou, en d'au-

tres termes, tant qu'il continuera d'être homme, quels que

soient d'ailleurs les temps, les lieux, les circonstances dans

lesquels il a pu ou pourra être placé; car elle est susceptible

d'être comprise par la raison naturelle; et en harmonie avec

notre constitution naturelle; car sa convenance et sa sagesse

sont fondées sur la nature générale des hommes, et non sur

aucune des situations passagères ou accidentelles, dans les-

quelles ils peuvent se trouver. C'est encore avec plus de jus-
tesse, c'est même avec la plus stricte et la plus parfaite ex-

actitude qu'on la considère comme une loi, si conformément

aux notions sublimes que nous donnent la philosophie et la

religion sur le gouvernement du monde, nous la recevons et

nous la respectons comme le code, sacré que le grand légis-

lateur de l'univers a promulgué pour guider ses, créatures

dans le chemin du bonheur; code garanti et fortifié, ainsi que

l'expérience 'nous le démontre, par la sanction pénale ide la

honte, des remords, de l'infamie et;de la misère;, fortifié plus

encore par la crainte légitime de peines bien plus terribles

dans une vie à venir qui ne finira pas. C'est la'contemplation

de la loi de la nature, avec cette considération parfaite et ré-
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fléchie de sa haute origine et de sa dignité transcendante, qui

excitait l'enthousiasme des plus grands hommes et des plus

grands écrivains des temps anciens et modernes, lorsque après

avoir épuisé en descriptions sublimes toutes les puissances du

langage, ils surpassaient tous les chefs-d'œuvre de style, et

s'élevaient an-dessus, de leur propre éloquence, en dévelop-

pant la beauté et la majesté de cette loi souveraine et im-

muable. C'est de cette loi que Cicéron parle si sonvent dans

ses écrits, non-seulement avec tout l'éclat et toute l'abondance

de l'art oratoire, mais avec la sensibilité de l'homme de bien,

jointe à la gravité et à la concision du philosophe 1. C'est de

cette loi que parle Hooker dans ce morceau sublime Que

peut-on dire de la loi, sinon que son siège est le sein de Dieu;

que sa voix est l'harmonie du monde; que tout dans le ciel

comme sur la terre lui rend hommage; que l'être le plus faible

ressent sa protection, comme le plus fort éprouve sa puis-

sance que les hommes et les anges, que toutes les créatures,

quelles qu'elles soient, quoique chacune d'une manière diffé-

rente, se réunissent par un concert unanime pour l'admirer

comme la source de leur paix et de leur bonheur a!»»

L'auteur du discours continue ensuite par un précis histo-

rique des progrès que cette science a fait jusqu'à l'âge de

Grotius, dont il fait l'éloge, en répondant aux attaques dont

son grand ouvrage a été l'objet de la part de plusieurs criti-

ques. Néanmoins il avoue que la méthode suivie dans le traité

sur les lois de la guerre et de la paix n'est ni convenable ni

scientifique. Suivant l'auteur, Grotius a renversé l'ordre na-

turel. Cet ordre naturel indique évidemment que nous devons

rechercher d'abord les premiers principes de la science dans

la nature humaine, les appliquer ensuite au règlement de la

conduite des individus, et enfin y recourir pour la décision

1 Est tnùdem vera lex, recta ratio, naturœ congruens, etc.

(Cioero, De repuil, lib. ni.)

3 Hookee, EccUs. polie]/, liv. 1er à la conclusion.
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des questions difficiles et compliquées qui s'élèvent dans les

rapports entre nations. Grotius a pris l'envers de cette mé-

thode. 11 s'arrête tout d'abord à l'état de guerre et à l'état

de paix, et ce n'est qu'accidentellement qu'il examine les

principes premiers à mesure qu'ils ressortent des questions

qu'il est appelé à résoudre. Par une conséquence inévitable

de cette méthode désordonnée, qui ne présente les éléments

de la science que sous la forme de digressions éparses, il se

trouve conduit à donner rarement assez de développement à

ces vérités fondamentales, et il ne les place jamais au lieu où

leur discussion serait le plus instructive pour le lecteur.

Suivant l'opinion de Mackintosh, ce défaut de plan dans

Grotius fut corrigé par Puttendorf, qui, sans avoir ni le génie

ni l'érudition de sou maitre, traita sa 'matière avec une mé-

thode plus claire, et avec une abondance de détails souvent

fatigante, mais toujours instructive et satisfaisante. En même

temps il se permet de penser qu'un ouvrage aussi prolixe,

aussi dénué de tous les attraits du style, rebutera vraisem-

blablement un grand nombre de ceux qui ont le besoin, et qui

auraient peut-être le désir de connaître les principes du droit

public. Il indique ensuite les circonstances qui démontrent la

nécessité d'entreprendre un nouveau système du droit inter-

national, et trace uu coup d'œil admirable des avantages qu'a

le publiciste de notre époque sur ceux du dix-septième siècle.

« La langue de la science, dit-il, a tellement changé depuis

que ces deux grands ouvrages ont été composés, que personne

ne pourrait employer les expressions qui s'y rencontrent, sans

s'exposer à se rendre souvent presque inintelligible, même en

s'adressant à des personnes qui d'ailleurs seraient tout à fait

susceptibles d'étudier utilement ces matières. Les savants

n'ignorent pas que les débats scientifiques ne peuvent offrir

que bien peu de variété et de nouveauté; les mêmes vérités

et les mêmes erreurs se sont répétées d'âge en âge, avec

quelques changements seulement dans le langage; mais les
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iguoïants prennent souvent l'introduction d'expressions nou-

velles pour des découvertes essentielles. On ne saurait, ima-

giner combien il y a eu, dans tous les temps, de génie et de

jugement dansile choix des formes sous lesquelles la science

a été cultivée. Les écrivains qu'on lit le plus doivent souvent

leur succès à leur goût, il leur prudence, au bonheur dans le

choix du sujet, à des circonstances favorables, ;t un style

agréable, à une langue plus parfaite, ou à d'antres avantages

soit purement accidentels, soit résultant plutôt des facultés

secondaires que des facultés élevées de l'esprit. Ces considé-

rations, en diminuant quelque chose de l'orgueil de ceux qui

croiraient avoir fait des découvertes importantes ou qui s'ima-

gineraient être doués d'un talent supérieur, démontrent aussi

qu'il est utile et même' nécessaire de composer de temps en

temps de nouveaux systèmes de sciences appropriés aux opi-

nions et aux langages des époques qui se succèdent. Chaque

âge veut recevoir l'instruction dans la langue. ,Si quelqu'un

commençait un discours sur la morale par l'exposition des en-

tités morales de Puffendorf, il parlerait une langue inconnue.

»Au surplus, toute l'utilité d'un nouveau système de droit

public ne consisterait pas simplement à reproduire les an-

ciens écrivains sous les formes de la langue moderne. Le

siècle dans lequel nous vivons présente nn grand nombre

d'avantages spécialement propres à favoriser une semblable

entreprise. Depuis la publication des grands ouvrages de

Grotius et de Puffendorf, une philosophie plus modeste, plus

simple et plus intelligible, a trouvé accès, dans nos écoles;

autrefois, grossièrement dénaturée par les sophistes, elle a

été, depuis Locke, cultivée et perfectionnée par nne succes-

sion de disciples dignes de leur illustre maître. Ainsi nous

sommes devenus capables de discuter avec précision, et

d'exposer avec clarté les principes de la science de la nature

humaine; principes qui par eux-mêmes sont tout à fait de

niveau avec l'intelligence de tout homme de bon sens, et qui
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n'avaient été rendus si obscurs que par les inutiles subtilités

dont on les avait chargés, et le barbare jargon dont on se

servait pour les exprimer. Depuis ce temps, les questions de

morale les plus profondes ont été traitées dans un style clair

et populaire, et les moralistes modernes se sont rapprochés

de la beauté et de l'éloquence des anciens. >La philosophie

qui sert de base aux principes (le nos devoirs n'a rien acquis

en certitude, car la morale ne peut être susceptible d'aucunes

découvertes; mais du moins elle est devenue moins âpre et

moins sévère, moins obscure et moins orgueilleuse dans son

langage, moins repoussante et moins rebutante' dans ses

formes que du temps de nos ancêtres. Cette popularisation
de la science a produit inévitablement, il faut l'avouer, une

foule de demi-savants superficiels et trompeurs; mais le re-

mède se trouve à côté du mal., La raison populaire peut seule

corriger les sophismes populaires. njg > .• >• <•

» Ce ne serait pas, encore le seul avantage, qu'aurait au-

jourd'hui un écrivain sur les célèbres jurisconsultes du siècle

dernier. Depuis ce temps notre connaissance de la nature hu-

maine s'est singulièrement accrue. Des périodes obscures de

l'histoire ont été explorées. Beaucoup de régions du globe, in-

connues jusqu'alors, ont été visitées et décrites par des voya-

geurs et des navigateurs non moins éclairés qu'intrépides.
Jamais autant de fleuves de science, partis de sources les plus'

diverses, ne se sont réunis à un influent commun, que dans

le point où nous nous trouvons aujourd'hui placés. Nous ne

sommes pas bornés, comme l'étaient généralement les savants

du dernier siècle, à l'histoire des peuples célèbres qui ont été

nos maîtres en littérature. Nous pouvons nous représenter

l'homme dans une condition plus basse et plus abjecte qu'on
ne l'avait jamais vu. Nous avons commencé à ouvrir les an-

nales de ces puissants empires de l'Asie, où les commence-

ments de la civilisation sont perdus dans les ténèbres d'une

impénétrable antiquité. Nous pouvons faire passer la société
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humaine en revue devant nous,depuis la barbarie brutale et

sans ressources de la Terre de Feu, et la sauvagerie douce et

voluptueuse d'Otaïti, jusqu'à la civilisation paisible, niais an-:

cienne et immobile de la Chine, qui fait part des arts qu'elle

cultive à chacune (les races successives de ses conquérants;!

jusqu'à la timide servilité des Indiens, qui conservent leur

génie, leur habileté, leur instruction, pendant mie longue série

de siècles, sous le joug de tyrans étrangers; jusqu'à la gros-

sière et incorrigible stupidité des Ottomans, incapables de 1

toute amélioration et occupés uniquement de détruire les I

restes de la civilisation chez leurs malheureux sujets, autre- I

fois les peuples les plus éclairés de la terre. Nous pouvons
étudier presque toutes les variétés imaginables dans le carac-

tère, dans les mœurs dans les opinions, dans les sentiments,

dans les préjugés et dans tes institutions des hommes, varié-

tés résultant, ou de la grossièreté de la barbarie, ou de la ca-

pricieuse corruption de la civilisation, ou de ces innombrables

combinaisons de circonstances qui, dans ces deux extrémités

comme dans tous les points intermédiaires, influencent ou di-

rigent la marche des affaires humaines. L'histoire, s'il est per-

mis de parler ainsi, est aujourd'hui un vaste musée, dans le-

quel on peut étudier toutes les variétés de la nature humaine.

Les législateurs et les hommes d'état, mais surtout les mora-

listes et les philosophes politiques, peuvent trouver les plus

beaux sujets d'instruction dans ce grand accroissement de la

science. Ils peuvent découvrir, dans cette magnifique et utile

variété de gouvernements et d'institutions, et dans cette pro-

digieuse multitude d'usages et de coutumes répandus parmi

les hommes, les mêmes vérités générales et fondamentales,

les mêmes principes sacrés qui servent de sauvegarde à la

société; ils les trouveront, sauf quelques légères exceptions,

reconnus et respectés par toutes les nations de la terre, et en-

seignés, sauf quelques exceptions encore moins nombreuses,

par une série de philosophes qui se sont succédé depuis les



jusqu'à nos joues.

"WUKATOH, HlBTOIHE. II. 26

premiers instants de la science contemplative. Les exceptions

elles-mêmes paraîtront à la réflexion plus apparentes que

réelles. Si nous nous élevions à la hauteur de laquelle il con-

vient d'envisager un vaste sujet, elles disparaîtraient tout d'un

coup la brutalité d'une horde de sauvages ne serait pas aper-

çue au milieu du spectacle immense de la nature humaine, et

les murmures de quelques sophistes ue seraient pas assez

forts pour troubler l'harmonie générale. Cet accord de tous

les hommes sur les premiers principes, et cette variété infinie

dans leur application, constituent la vérité la plus utile et la

plus importante que nous puissions déduire de la connais-

sance étendue que nous avons aujourd'hui de l'histoire de

l'homme. L'unité des principes donne à la, vertu une grande

partie de sa majesté et de son autorité; la variété dans leur

application est le fondement de presque toute la sagesse

pratique.

»Depuis un siècle, il s'est opéré dans la pratique de la

guerre un adoucissement essentiel, quoique lent et d'un

progrès insensible; cet adoucissement ayant reçu la sanction

du temps, a cessé d'être un simple usage, et est devenu une

partie du droit des gens. En comparant notre manière de faire

la guerre avec ce que nous dit Grotius on distingue claire-

ment les prodigieuses améliorations qui se sont faites depuis

la publication de son ouvrage, durant la période la plus heu-

reuse peut-être en tous points qu'on puisse trouver dans l'his-

toire du monde. Dans cette même période, on a vu discuter,

tant par le raisonnement que par les armes, une foule de

questions importantes de droit public, dont nous ne trouvons

pas même la plus légère trace dans l'histoire des temps pré-

cédents.

»I1 est encore d'autres circonstances dont jene parle qu'avec
hésitation et avec peine, quoiqu'il soit nécessaire d'avouer

1 Surtout dans les chapitres du troisième livre, intitulés Tempe-

rctmentmn circa captivos, etc., etc. v
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qu'elles donnent à un écrivain du siècle présent un triste et

un malheureux avantage sur ses devanciers. Les événements

récents ont accumulé sur tous les points intéressants de la

politique, une instruction pratique plus redoutable que l'ex-

périence n'aurait pu la faire naître en d'autres temps. L'esprit

des hommes, aiguisé par leurs passions, a pénétré jusqu'au
fond de presque toutes les questions politiques. Il n'y a pas

jusqu'aux règles fondamentales de la morale, qui pour la pre-

mière fois, et malheureusement pour l'humanité, ont été ré-

voquées en doute et soumises il la discussion. Je regarderai

comme un devoir, de passer soussilence ces faits déplorables,

et ces fatales controverses. Mais il faudrait avoir l'esprit bien

insouciant et bien indocile pour mépriser toutes ces circons-

tances, ou pour les examiner saus fruit.

»De ces réflexions il résulte évidemment que depuis la

publication des deux ouvrages que nous continuons à consi-

dérer comme classiques sur le droit de la nature et des gens,

nous avons acquis de meilleurs instruments pour le raisonne-

ment, et des matériaux plus abondants pour la science; que

le code de la guerre a été étendu et perfectionné enfin que

de nouvelles questions se sont élevées sur les rapports des

états indépendants, comme sur les premiers principes de la

morale et du gouvernement civil. » ,,• jt

Après avoir ainsi développé le sujet, et ensuite tracé le plan

qu'il [propose de suivre,dans son cours, il termine avec le

passage suivant, qui caractérise l'auteur comme philosophe

et lui fait également honneur comme homme.

«Je ne sais si un philosophe doit avouer que dans ses re-

cherches de la vérité il a pu être égaré par quelque considé-

ration, fut-ce l'amour de la vertu. Quant moi, persuadé qu'un

vrai philosophe doit considérer la vérité elle-même sous le

rapport de son utilité pour le bonheur du genre humain, je ne

rougis pas d'avouer que je trouverai une grande consolation

en terminant mes leçons, si, par un examen à la fois large et
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exact des conditions et des relations de la nature humaine, je

parviens à établir fortement cette pensée dans l'esprit d'un

seul homme, que la justice est l'intérêt permanent de tous les

hommes et de toutes les sociétés. Si je découvre un nouvel

anneau de cette chaîne éternelle, par laquelle l'auteur de

toutes choses allie le bonheur de ses créatures avec leur de-

voir, par laquelle il a rattaché indissolublement leurs intérêts

les uns aux autres, mon cœur éprouvera un plaisir bien plus
vif que jamais celui d'un sophiste éloquent n'en a ressenti de

l'énonciation d'un paradoxe ingénieux.
•

»,Te terminerai'ce discours en empruntant les paroles de

deux hommes, également orateurs et philosophes, qui ont fixé

en peu de mots la substance, l'objet et le résultat de toute la

morale, de toute la politique et de tout le droit.

'iiNïhil est quod adhnc de republica putem diction, et quo

possim longnis progretli, nisi sit conftrmatum, non modo fal-

sum esse ilhid, sine injuria non posse, sed hoc verissimum,

sine sttmma justitia rempublicam, régi non posse. CICERO,

De republica, livre II. li .'ri

»La justice est la grande politique perpétuelle de la société

civile, et chaque dérogation notable à ses principes, dans

quelque circonstance que ce soit," est fondée sur ce préjugé,

qu'il n'existerait aucune politique au monde. » Oeuvres de

BurJce, Vol. III, p. 207 K

1 Discours sur l'étude du droit de la nature et des gens, par
sir James Mackintosh, membre du parlement d'Angleterre, traduit

de l'anglais par M. noyer-couard.
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1
Pour conclusion générale sur l'objet de notre ouvrage, nous

résumons ainsi les progrès qu'a faits le droit des gens depuis

a paix de Westphalie, en disant: <

• Que non-seulement les principes reconnus par Grotius et

les publicistes de son école ont été mieux définis et constats,

mais que les progrès du droit des gens se sont démontrés

par l'établissement de nouvelles lois pour régler les rapports

entre les nations. Ce résultat a été obtenu, non-seulement

par les travaux des publicistes méditant sur les principes de

la morale internationale, mais par les discussions des ques-
tions dans les cabinets, les chambres législatives, et les tri-

bunaux de divers états; discussions qui ont jeté une vive lu-

mière sur les règles du droit international.

Los progrès qu'a faits ce droit depuis le siècle de Grotius

sont surtout marqués par les traités.

Les traités peuvent être considérés sous plusieurs points
de vue, suivant la nature des questions du droit des gens
résolues par ces traités.

On peut les considérer comme répétant ou affirmant le

droit des gens généralement reconnu; on peut les considérer

comme faisant des exceptions à ce droit, et comme une loi

particulière entre les parties contractantes ou l'on peut les

considérer comme explicatifs des principes de ce droit sur

des points dont le sens est obscur ou indéterminé. Dans ce

cas, les traités ont d'abord force de loi entre les parties con-

tractantes, et ensuite ils confirment le droit international déjà

existant, suivant que l'explication est plus au moins précise,
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et que le nombre ou lapuissance des parties contractantes sont

plus ou moins importants. Enfin,les traités peuvent être consi-

dérés comme formant le droit des gens positif et volontaire.

Une succession constante de traités sur une certaine matière

démontre l'usage approuvé des nations sur cette matière 1.

C'est surtout en modifiant les lois de la guerre que les trai-

tés de paix et de commerce ont contribué aux progrès du

droit des gens. Les lois de la guerre, fondées sur l'usage des

puissances belligérantes, sont établies pour la plupart par des

ordonnances faites par ces puissances en temps de guerre, et

trop souvent dictées par les passions; ou bien ces lois sont

constatées par les jugements de leurs tribunaux de prises,

plus ou moins modifiés par les intérêts politiques. Les traités

sont formés sous des auspices plus favorables. Les traités de

paix supposent que les émotions de la guerre sont calmées et

qu'un sentiment de bienveillance mutuelle a pris leur place.

Les traités de commerce sont nécessairement fondés sur des

principes de justice et d'intérêt réciproque, et dans la négo-

ciation de ces deux sortes de traités les intérêts des parties

respectives exigent des concessions mutuelles et un appel

aux règles de la morale internationale.

Si nous comparons les doctrines de Grotius sur plusieurs

questions importantes- du droit des gens avec les usages ac-

tuellement consacrés dans les relations internationales des

états civilisés, nous trouvons des changements notables dans

les principes reconnus depuis la publication de son grand

ouvrage sur les lois de la guerre et de la paix. Nous avons

déjà vu que le droit d'intervention pour maintenir l'équilibre

«Jus gentium commune in hane rem non aliunde Iicet, quam

ex ratione et usu Usus intelligitur ex perpetua quodammodo

pasciscendi cdiccndique eonsuétudine pactis enim principes ssepe

id egerunt in casum belli, stepe etiam edictis contra quoscumque

flagrante jam bello. Dixi ex perpétua quodammodo consueiudine,

quia unum forte altemm pactum, quod a eonsuétudine recedit, jus
gentium non mutât» ^Byhkershobk, Q. J. Pub., lib. I, cap. X.)



ïtésUMÉ GÉNÉRAL.

des puissances était généralement reconnu par tous les états

et par les publicistes de l'Europe dès la fui' du dix-septième

siècle1. Grotius, écrivant au commencement de ce siècle, dit

positivement qu'on «ne doit nullement admettre ce qu'ensei-

gnent quelques auteurs, que, selon le droit des gens, il est

permis de prendre les armes pour affaiblir un état dont la

puissance croit de jour en jour, de peur que, si l'on la laisse

monter trop haut, elle ne le mette en état de nous nuire dans

l'occasion. J'avoue, dit-il, que, quand il s'agit de délibérer si

on doit faire la guerre ou non, cette considération y peut
entrer pour quelque chose, non pas comme une raison justi-
ficative, mais comme un motif d'intérêt, en sorte que si on a

d'ailleurs > un juste sujet de prendre les armes contre quel-

qu'un, la vue de son agrandissement donne lieu de juger qu'il

y a de la prudence aussi bien que de la justice à lui déclarer,

la guerre; et c'est tout ce que veulent dire les auteurs que l'on

cite là-dessus. Mais qu'on ait le droit d'attaquer quelqu'un

par cette seule raison qu'il est en état de nous faire lui-même

du mal, c'est une chose contraire à toutes les règles de l'équité.

Telle est la constitution de la vie humaine, qu'on ne s'y trouve

jamais dans une sûreté parfaite. Ce n'est pas dans les voies

de la force, mais dans la protection de la Providence, et dans

les précautions innocentes, que l'on doit chercher des res-
sources contre une crainte incertaine. Car la défense n'est

légitime que quand elle est nécessaire; et elle n'est nullement

nécessaire tant qu'on n'est point assuré, et cela d'une certi-

tude morale, que i celui qu'on craint a non-seulement le pou-

voir, mais encore la volonté de nous attaquer2.»

II semble résulter de ce passage que Grotius a nié entière-

ment le droit d'intervention pour maintenir l'équilibre des

puissances, à moins qu'il ne fût lié à quelque autre juste mo-

tif de guerre; et il faut avouer que les occasions d'exercer ce

Vide supra, tome I, première période, §2..

Gkottos,
De J. B. ac P., lft; n, c. I, § XVII, cap. n, § V.
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dt oit n'ont été que fort rares. Le développement intérieur des

ressources d:un pays par. l'agriculture, l'industrie et le com-

merce, et même par lVquisition de colonies et possessions

dans les autres parties du monde, n'a jamais été considéré

comme un motif suffisant pour justifier une telle intervention.

L'augmentation des richesses et de la population d'un pays

est sans doute le moyen le plus efficace d'augmenter sa puis-

sance, mais cette augmentation se manifeste ordinairement

trop graduellement pour former un juste sujet d'alarme pour

les états voisins. Du reste la prétention d'empêcher la civili-

sation et la prospérité d'une nation quelconque par la force

des armes, serait d'une injustice trop révoltante pour être

adoptée comme un principe de droit international.' Les inter-

ventions pour conserver l'équilibre des puissances ont été

donc, en général, limitées à empêcher un souverain déjà

puissant d'incorporer des provinces conquises dans son ter-

ritoire, ou d'acquérir de nouveaux états par succession ou

par le mariage, ou enfin d'exercer la dictature sur d'autres

états indépendants. ,L “ .> (

Le droit d'intervention pour maintenir l'équilibre des puis-

sances diffère totalement du droit d'intervention pour se ga-/

rantir contre les suites des changements dans le gouverne-'

ment intérieur d'un autre pays. Le premier droit d'interven-

tion peut être regardé comme une sécurité des faibles contre

les forts; le second a été trop souvent, exercé par les forts

contre les faibles., Les circonstances qui peuvent donner lieu

à l'exercice du premier droit sont susceptibles d'être définies

avec une certaine exactitude, et sont en général établies par

des preuves concluantes. Celles qui peuvent autoriser l'appli-

cation du droit d'intervenir dans les affaires intérieures d'un

autre pays échappent à la définition, et sont souvent incapa-

bles d'être établies par des preuves d'une certitude morale.

L'exercice du droit d'intervention pour se garantir contre

les suites des révoutions dans la forme du gouvernement, ou
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contre des changements de dynastie d'un autre état, doit donc

être regardé comme une exception aux principes généraux
de l'indépendance des nations; exception qui ne peut être

admise que dans des circonstances spéciales qu'il est. impos-

sible de déterminer de manière à être insérée dans un code

de droit international.

Les rapports entre les nations ont été maintenus en temps

de paix par des légations permanentes, et les droits des mi-

nistres publics ont été mis hors de toute contestation.

La prétendue souveraineté des mers, autrefois réclamée par

certaines puissances, a été reléguée au nombre des préten-
tions surannées des siècles barbares, pendant que la liberté
de la navigation, du commerce et de la pêche, hors des limites

territoriales de chaque état, a été généralement reconnue.

La rivière de l'Escaut, fermée par le traité de Westphalie

en faveur du commerce hollandais, a été rouverte à la navi-

gation de toutes les nations; et la liberté de la navigation du

Rhin, du Danube, de la Vistule, de l'Elbe, de l'Oder, du

Weser, du Pô, et de tous les autres grands fleuves de l'Europe,

a été consacrée comme principe du droit public. Si ce prin-

cipe n'a pas encore été appliqué aux grandes rivières de

l'Amérique, cela tient à des circonstances toutes particulières

et à des contestations sur les limites des possessions territo-

riales sur ce continent qui ne sont pas encore vidées.

Le monopole colonial, source féconde des guerres entre les

puissances maritimes, a été presque généralement aboli, et

avec ce monopole est tombée toute la question tant contestée

du droit des neutres de s'immiscer en temps de guerre dans

un commerce prohibé en temps de paix.
La traite des noirs a été condamnée par l'opinion comme

l'opprobre de l'humanité, et prohibée par les lois et les traités

de toutes les nations civilisées. Cependant l'expérience a dé-

montré l'impossibilité de concilier l'exercice du droit de visite

en temps de paix, pour la suppression de ce commerce, avec
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l'indépendance du pavillon national,de chaque état mari-

time.

Les lois de la guerre ont été améliorées, et les pratiques de

la guerre entre les nations les plus civilisées ont été adoucies

d'une manière sensible. L'usage de faire des esclaves des pri-

sonniers de guerre ne parait pas avoir été entièrement aboli

du temps de Grotius, tandis que celui des rançons, continuait

d'être encore en pleine vigueur, et aucun système régulier d'un

échange général des prisonuiers n'avait été encore établi. Ce

publiciste maintient aussi la doctrine, qn'une puissance en

guerre avec une autre a le droit de passer par un territoire

neutre pour opérer contre son ennemi, et qu'on ne peut pas

lui refuser ce passage, ni par le motif qu'on peut appréhender

quelque dommage de la part de ceux qui le demande, ou pour

ce que l'on a à craindre de la part de l'autre puissance belli-

gérante. Il prétend de même qu'on peut s'emparer d'une place

forte située en pays neutre en cas de nécessité, et quand on

prévoit que cette place doit être occupée par l'ennemi1. En

comparant les règles de la guerre à présent établies par

l'usage général des nations avec ce'que nous dit Grotius, on

distingue clairement l'étendue des améliorations qui ont eu

lieu depuis la publication de son ouvrage. Si l'époque mal-

heureuse des guerres de la révolution française a trop sou-

vent fourni des exemples de la violation de ces règles, elles

n'ont pas cessé d'être formellement reconnues, et quand on

les violait, on s'excusait par la nécessité de sa propre défense

ou par l'exemple des autres.

Si toutes les questions concernant la liberté de la naviga-

tion neutre en temps de guerre n'ont pas encore été vidées,

on peut au moins affirmer que le droit conventionnel résul-

tant des traités dénote un progrès sensible vers la sécurité

du commerce des nations pacifiques, et une tendance à l'af-

franchir des suites destructives de la guerre.

Gbottob, De J. B. au P., lib. II, cap. II, §§ X et Xm.
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La sphère du droit des gens européen s'est beaucoup éten-

due par suite de l'établissement de l'indépendance des non-

veaux états de l'Amérique du Nord et du Midi, qui l'ont

adopté, en même temps que les nations nialiométanes et

païennes de l'Asie et de l'Afrique ont presque renoncé à leurs

usages exceptionnels. L'empire ottoman a reconnu le droit

public de l'Europe, et s'est mis sous sa sauvegarde; pendant

que la Chine a abandonné sa politique anti-sociale, et des

relations diplomatiques ont été établies entre elle et les nations

civilisées de l'Europe et de l'Amérique. Il y a aujourd'hui peu
de nations, si barbares qu'elles soient, qui ne reconnaissent

des devoirs envers les autres nations, et qui ne réclament

d'elles des garanties pour leurs propres droits.

Le droit international a beaucoup gagné comme science,

par les perfectiotinements introduits dans lesprincipes et dans

le langage de la philosophie,devenus plus simples etplus intel-

ligibles par les découvertes faites dans les périodes obscures

de l'histoire et dans les régions du globe jusqu'alors incon-

nues, et par la grande variété et l'importance des questions

qui se sont élevées sur les rapports des états indépendants.'

Enfin le droit international s'est perfectionné, comme sys-

tème de lois positives, ou d'usages servant à régler les re-

lations mutuelles des nations, par les progrès de la civilisation

générale, dont ce
syst^irfa est

ûrMcs plus beaux résultats.
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